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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

3e Civ., 4 mars 2021, n° 20-11.726, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêt – Intérêt né et actuel – Caractérisation – Défaut – 
Applications diverses – Propriétaire invoquant la violation du droit à 
la vie privée et familiale de ses locataires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 7 novembre 2019), M. P... est propriétaire d’un mas 
situé sur la commune de Cabrières, en zone agricole du plan local d’urbanisme où ne 
sont autorisées que les constructions nécessaires à l’activité agricole.

2. Lui reprochant d’avoir aménagé dans les lieux plusieurs appartements à usage d’ha-
bitation, qu’il a donnés à bail, la commune de Cabrières l’a assigné en remise en état.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. P... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors :

« 1°/ que la démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage porte atteinte au droit 
au domicile des personnes y demeurant  ; qu’il appartient au juge de s’assurer que 
l’ingérence dans ce droit est nécessaire et proportionnée au but légitime poursuivi ; 
qu’en retenant, pour ordonner la remise en état des logements n° 7, 8, 9, 10 et 11, que 
seuls les locataires des logements de M. P..., concernés par la mesure de démolition, 
pouvaient invoquer les dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, quand la remise en état des logements destinés à l’habitation en 
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locaux destinés à l’exploitation agricole, qui a pour effet de contraindre les locataires 
à quitter leur domicile, ne peut être ordonnée qu’après un examen de tous les intérêts 
en présence, la cour d’appel a violé l’article 480-14 du code de l’urbanisme, ensemble 
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.

2°/ que la démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage porte atteinte au droit 
au domicile des personnes y demeurant ; qu’il appartient au juge de s’assurer que l’in-
gérence dans ce droit est nécessaire et proportionnée au but légitime poursuivi ; qu’en 
retenant que, répondant à l’intérêt général, la mesure sollicitée était proportionnée, 
sans rechercher si, la mise en conformité de logements occupés par des familles toutes 
composées de jeunes enfants âgés entre six mois et cinq ans, n’avait pas pour effet 
de porter une atteinte disproportionnée au droit au domicile des locataires, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 480-14 du code de l’ur-
banisme, ensemble l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 31 du code de procédure civile, l’action est ouverte à tous 
ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve 
des cas dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie 
pour élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

6. Il résulte de cette disposition que celui qui invoque la violation du droit au respect 
de sa vie privée et familiale et de son domicile, garanti par l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention), 
doit justifier d’un intérêt personnel à agir, en démontrant qu’il est victime de la vio-
lation alléguée.

7. Cette condition rejoint celle découlant de l’article 34 de la Convention.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, pour pouvoir 
introduire une requête en vertu de ce texte, un individu doit pouvoir se prétendre 
victime d’une violation des droits reconnus dans la Convention, ce qui suppose qu’il 
ait été personnellement touché par la violation alléguée (CEDH, décision du 12 no-
vembre 2013, Occhetto c. Italie, n° 14507/07, § 37).

8. Ayant relevé que le logement de M. P... n’était pas concerné par le litige et exac-
tement retenu que seuls ses locataires étaient à même d’invoquer les dispositions de 
l’article 8 de la Convention, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à un 
contrôle de proportionnalité que ses constatations rendaient inopérant, a légalement 
justifié sa décision d’ordonner la remise en état des bâtiments modifiés en méconnais-
sance des règles d’urbanisme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 31 du code de procédure civile.
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ACTION PAULIENNE

Com., 24 mars 2021, n° 19-20.033, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions – Antériorité de la créance – Créance existant dans son 
principe – Appréciation – Moment – Détermination.

Il résulte de l’article 1341-2 du code civil que, si le créancier qui exerce l’action paulienne doit invoquer une 
créance certaine au moins en son principe à la date de l’acte argué de fraude et au moment où le juge statue sur 
son action, il est néanmoins recevable à exercer celle-ci lorsque l’absence de certitude de sa créance est imputée 
aux agissements frauduleux qui fondent l’action paulienne. 

Par conséquent, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour rejeter l’action paulienne exercée par 
une banque contre des cautions, retient que, dans l’instance en paiement exercée contre ces dernières, les enga-
gements de caution ont été jugés manifestement disproportionnés et la banque déboutée de ses demandes en 
paiement, de sorte qu’au jour où elle se prononce, la banque n’a plus de créance certaine contre les cautions, 
peu important l’appel qu’elle a formé contre ce jugement, sans rechercher, comme l’y invitait la banque, si, en 
l’absence des actes que celle-ci arguait de fraude paulienne, le patrimoine des cautions ne leur aurait pas permis 
de faire face à leur obligation au moment où elles ont été appelées et si, par conséquent, la banque ne pouvait 
pas, en dépit de la disproportion de leurs engagements au moment de leur souscription, invoquer un principe 
certain de créance contre eux.

 ■ Conditions – Antériorité de la créance – Créance existant dans 
son principe – Action contre une caution – Disproportion des 
engagements de caution – Agissement frauduleux de la caution – 
Patrimoine ne permettant pas de faire face à l’obligation au 
moment où elle est appelée – Recherche nécessaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 23 mai 2019), et les productions, par un acte du 
14 décembre 2010, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel des Savoie (la 
banque) a consenti à la société PLB (la société) deux prêts, garantis par les cautionne-
ments de M. et Mme F....

La société ayant été mise en liquidation judiciaire le 19 mars 2013, la banque a assigné 
les cautions en paiement.

2. Au cours de cette instance, la banque a découvert que, par un acte sous seing privé 
du 22 juin 2012, M. et Mme F... avaient créé une société civile immobilière, dénom-
mée [...], dont le capital social a été divisé en 450 parts, chacun d’eux en détenant 
la moitié et lui apportant leur propriété immobilière de la Motte-Servolex, puis, par 
un acte notarié du même jour, avaient fait tous les deux donation à chacun de leurs 
deux enfants, A... et W... F..., de la nue-propriété de 112 parts sociales, de sorte qu’ils 
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ne possédaient plus, chacun, que la pleine propriété d’une part sociale et l’usufruit des 
224 autres.

3. Par des actes des 20 octobre et 3 novembre 2016, la banque, considérant que cette 
donation avait eu pour objet d’organiser l’insolvabilité de M. et Mme F..., les a assi-
gnés ainsi que leurs enfants (les consorts F...), en invoquant la fraude paulienne, sur le 
fondement de l’article 1341-2 du code civil, afin que lui soient déclarés inopposables 
l’apport à la société [...] de l’immeuble litigieux et la donation subséquente.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt de la débouter de ses prétentions, alors « que le créan-
cier qui exerce l’action paulienne ne poursuivant pas le règlement de sa créance mais 
la protection des garanties qui lui ont été accordées, doit seulement justifier d’un prin-
cipe certain de créance au moment de l’acte argué de fraude ; que l’obligation de la 
caution prenant naissance à la date de son engagement, le principe certain de créance 
existe dès cette date ; qu’ayant relevé que la caisse exposante justifiait son action en 
inopposabilité des apports faits par les cautions de leur bien immobilier à une SCI 
constituée entre eux, dont ils ont donné en nue-propriété la quasi-totalité des parts 
à leurs deux enfants, par les engagements de caution des époux G... et U... F... d’un 
montant de 330 000 et 70 000 euros, soit 400 000 euros chacun, en garantie des prêts 
consentis à la SARL PLB de 800 000 et 70 0000 euros, et que les cautions produisaient 
un jugement, rendu le 12 juillet 2018 dans le cadre de l’instance en recouvrement, 
ayant retenu que leurs engagements étaient disproportionnés à leurs revenus et à leurs 
biens et ayant rejeté les demandes de la caisse exposante, puis décidé, pour rejeter la de-
mande de la caisse exposante, qu’au jour du présent arrêt, le crédit agricole des Savoie 
n’a plus de créance certaine à l’encontre des cautions, quand il suffit pour l’exercice 
de l’action paulienne que le créancier justifie d’une créance fondée en son principe au 
moment de l’acte argué de fraude, la cour d’appel a violé l’article 1167 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1341-2 du code civil :

5. Il résulte de ce texte que, si le créancier qui exerce l’action paulienne doit invoquer 
une créance certaine au moins en son principe à la date de l’acte argué de fraude et au 
moment où le juge statue sur son action, il est néanmoins recevable à exercer celle-ci 
lorsque l’absence de certitude de sa créance est imputée aux agissements frauduleux 
qui fondent l’action paulienne.

6. Pour débouter la banque, l’arrêt énonce que la première condition pour enga-
ger l’action paulienne est de disposer d’une créance et qu’il est constant que cette 
créance, si elle peut ne pas être liquide, doit être certaine au moment où le juge statue. 
Il ajoute que, par un jugement rendu le 12 juillet 2018 dans l’instance en paiement 
dirigée contre les époux F..., les engagements de caution de ces derniers ont été jugés 
manifestement disproportionnés à leurs biens et revenus et la banque déboutée de 
ses demandes en paiement. Il en déduit que, au jour où il se prononce, la banque n’a 
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plus de créance certaine contre M. et Mme F..., peu important l’appel qu’elle a formé 
contre ce jugement.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme l’y invitait la banque en se préva-
lant de l’article L. 341-4 devenu L. 343-4 du code de la consommation, si, en l’absence 
des actes que celle-ci arguait de fraude paulienne, le patrimoine des cautions ne leur 
aurait pas permis de faire face à leur obligation au moment où elles ont été appelées et 
si, par conséquent, la banque ne pouvait pas, en dépit de la disproportion de leurs en-
gagements au moment de leur souscription, invoquer un principe certain de créance 
contre eux, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP 
Bouzidi et Bouhanna ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1341-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du principe certain de créance en matière d’action paulienne, à rapprocher : 
1re Civ., 16 mai 2013, pourvoi n° 12-13.637, Bull. 2013, I, n° 98 (cassation partielle).

ALIMENTS

1re Civ., 31 mars 2021, n° 20-14.107, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation alimentaire – Débiteur – Détermination – Renonciation 
à la succession – Prise en charge des frais d’obsèques de 
l’ascendant – Eléments à prendre en considération – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 205, 207, 371 et 806 du code civil que, lorsque l’actif successoral ne 
permet pas de faire face aux frais d’obsèques, l’enfant doit, même s’il a renoncé à la succession, assumer la charge 
de ces frais, dans la proportion de ses ressources. Il peut toutefois en être déchargé en tout ou partie lorsque son 
ascendant a manqué gravement à ses obligations envers lui. Une telle circonstance peut résulter de ce qu’un père 
n’a jamais cherché à entrer en contact avec son fils ou à lui donner de ses nouvelles, s’est désintéressé de celui-ci 
et s’est abstenu de participer à son entretien et à son éducation.
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Faits et procédure

Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Châteauroux, 18 décembre 2019), 
rendu en dernier ressort, M. W... X... a chargé la société Déols pompes funèbres (la 
société Déols) de l’organisation des funérailles de son frère R....

2. N’ayant pas été réglée de ses prestations, celle-ci a assigné M. X..., lequel a, sur le 
fondement des articles 205 et 371 du code civil, appelé en garantie M.  I..., fils du 
défunt.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. X... fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ qu’une partie peut obtenir la condamnation d’une autre à la garantir, même si 
elle n’a pas encore procédé au paiement susceptible d’entraîner la subrogation, dès lors 
qu’il doit intervenir en exécution de la condamnation principale susceptible d’être 
prononcée ; qu’en rejetant la demande par laquelle M. X..., frère du défunt, deman-
dait à être garanti par M. I..., héritier du défunt, de la condamnation prononcée à son 
encontre au titre de frais funéraires dont la charge ne lui incombait pas, en raison de 
l’absence de règlement des frais intervenu au jour où il statuait, le tribunal a violé l’ar-
ticle 1346 du code civil par fausse application et 806 du code civil ;

2°/ qu’en s’étant fondé sur l’absence de réunion des conditions de la subrogation 
légale cependant que l’exposant avait uniquement fondé sa demande sur la possibilité 
de mettre en cause un tiers pour le garantir des condamnations susceptibles d’être 
prononcées contre lui, fondement distinct de la subrogation, le tribunal a méconnu les 
termes du litige et a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que l’héritier, même renonçant, est tenu au paiement des frais funéraires de son 
ascendant, obligation distincte de l’obligation alimentaire ; qu’à défaut d’avoir recher-
ché, comme il y était invité, si M. I... n’était pas tenu, à ce titre, des frais d’obsèques 
de son père, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard de l’article 806 du 
code civil ;

4°/ que l’obligation pour l’enfant de supporter les frais d’obsèques de son père existe 
aussi dès sa naissance comme une conséquence des dispositions de l’article 371 du 
code civil qui impose à l’enfant à tout âge, honneur et respect à ses père et mère ; 
qu’à cet égard le fait que l’enfant n’ait pas connu son père n’exclut aucunement qu’il 
ait à respecter cette obligation personnelle et indépendante des opérations relatives à 
la succession, l’existence d’un lien affectif direct n’en constituant pas une condition ; 
qu’en déchargeant M. I... de son obligation alimentaire en raison de témoignages se-
lon lesquels R... X... n’avait jamais cherché à entrer en contact avec son fils et ne s’était 
jamais occupé de lui, le tribunal a violé les articles 205, 207 et 371 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 205 du code civil, les enfants doivent des aliments à leurs 
père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin.

5. L’article 207 du même code dispose :

« Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.
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Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gravement à ses obligations 
envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou partie de la dette ali-
mentaire. »

6. Aux termes de son article 371, l’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père 
et mère.

7. Selon son article 806, le renonçant est tenu à proportion de ses moyens au paiement 
des frais funéraires de l’ascendant à la succession duquel il renonce.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque l’actif successoral ne permet 
pas de faire face aux frais d’obsèques, l’enfant doit, même s’il a renoncé à la succession, 
assumer la charge de ces frais, dans la proportion de ses ressources. Il peut toutefois 
en être déchargé en tout ou partie lorsque son ascendant a manqué gravement à ses 
obligations envers lui.

9. Après avoir énoncé à bon droit que l’exception d’indignité de l’article 207 du code 
civil permet à l’enfant d’être affranchi de l’obligation alimentaire prévue à l’article 205 
du même code, s’il établit le comportement gravement fautif de son parent à son 
égard, le jugement retient qu’il résulte des attestations produites par M. I... que R... 
X... n’a jamais cherché à entrer en contact avec son fils ou à lui donner de ses nou-
velles, qu’il s’est désintéressé de celui-ci et s’est abstenu de participer à son entretien et 
à son éducation, ce qui constitue un comportement gravement fautif envers lui.

10. De ces énonciations et appréciations, le tribunal, qui n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante, a pu déduire, abstraction faite des motifs erronés mais surabon-
dants critiqués par les deux premières branches, que M. I... devait être déchargé de son 
obligation envers le défunt.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 205, 207, 371 et 806 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 mai 1992, pourvoi n° 90-18.967, Bull. 1992, I, n° 140 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
21 septembre 2005, pourvoi n° 03-10.679, Bull. 2005, I, n° 341 (cassation) ; 1re Civ., 28 janvier 
2009, pourvoi n° 07-14.272, Bull. 2009, I, n° 12 (rejet).



40

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

APPEL CIVIL

2e Civ., 25 mars 2021, n° 20-12.037, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Régularisation – Forme – Déclaration d’appel.

La déclaration d’appel, qui ne mentionne pas les chefs critiqués du jugement, ne peut être régularisée que par 
une nouvelle déclaration d’appel, formée dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond, conformément 
à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

Il en résulte qu’en vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des chefs critiqués du jugement et la régularisation 
du vice de forme de la déclaration d’appel, qui, tendant à la réformation du jugement, ne mentionne pas les chefs 
de jugement critiqués, ne s’opère, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond, que par une nouvelle 
déclaration d’appel, conformément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Régularisation – Délai – Délai imparti à 
l’appelant pour conclure au fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 avril 2019), Mme D... a relevé appel, le 4 mai 2018, 
du jugement d’un tribunal de commerce rendu dans un litige l’opposant, avec la socié-
té Les 4 Vents, à la Caisse d’épargne et de prévoyance [...], la déclaration d’appel étant 
ainsi libellée : « Objet/Portée de l’appel : réformer le jugement ».

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.



41

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. Mme D... fait grief à l’arrêt de constater que l’appel qu’elle a formé n’a saisi la cour 
d’appel d’aucun chef du jugement entrepris et, en conséquence, de confirmer en 
toutes ses dispositions le jugement, alors :

« 2°/ que l’étendue de l’appel n’est pas seulement déterminée par la déclaration d’ap-
pel, mais également par les conclusions de l’appelant ; qu’en considérant cependant 
que seule la déclaration d’appel emporte effet dévolutif, la cour d’appel a violé les 
articles 561, 562 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. La déclaration d’appel, qui ne mentionne pas les chefs critiqués du jugement, ne 
peut être régularisée que par une nouvelle déclaration d’appel, formée dans le délai 
imparti à l’appelant pour conclure au fond, conformément à l’article 910-4, alinéa 1, 
du code de procédure civile.

5. Il en résulte qu’en vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa ré-
daction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dé-
volution des chefs critiqués du jugement et la régularisation du vice de forme de la 
déclaration d’appel, qui, tendant à la réformation du jugement, ne mentionne pas les 
chefs de jugement critiqués, ne s’opère, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure 
au fond, que par une nouvelle déclaration d’appel, conformément à l’article 910-4, 
alinéa 1, du code de procédure civile.

6. Ayant relevé qu’indépendamment de la sanction résultant de la nullité pour vice 
de forme de la déclaration d’appel qui n’aurait pu être mise en oeuvre que devant le 
conseiller de la mise en état, il résultait de l’article 562 du code de procédure civile, 
qui définit le contour de l’effet dévolutif de l’appel, qu’en l’absence d’énonciation 
expresse, dans la déclaration d’appel, des chefs de jugement critiqués, la cour d’appel 
n’était saisie d’aucun litige, les juges du fond en ont exactement déduit, l’appel de 
Mme D... ne tendant pas à l’annulation du jugement et l’objet du litige n’étant pas 
indivisible, qu’ils n’étaient pas saisis de l’appel du jugement.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

9. Il résulte de ce texte que le juge qui décide qu’il n’est saisi d’aucune demande, ex-
cède ses pouvoirs en statuant au fond.

10. Après avoir dit qu’elle n’était saisie d’aucun chef du jugement entrepris, la cour 
d’appel a confirmé le jugement.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.
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12. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il a 
confirmé en conséquence en toutes ses dispositions le jugement rendu par le tribunal 
de commerce de Châteauroux le 14 mars 2018, l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bourges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Articles 562 et 910-4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.954, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-20.636, (P)

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Signification à l’intimé – 
Signification à l’intimé n’ayant pas constitué avocat – Délais – 
Articles 908 et 911 du code de procédure civile – Computation – 
Délai global de 4 mois.

Il résulte des articles 640 et 641 du code de procédure civile que lorsqu’un acte doit être accompli avant l’ex-
piration d’un délai exprimé en mois, celui-ci a pour origine la date de l’acte, de l’événement, de la décision ou 
de la notification qui le fait courir et pour terme le jour qui porte le même quantième que le jour de l’acte, de 
l’événement, de la décision ou de la notification qui le fait courir.

Par ailleurs, lorsque l’intimé n’a pas constitué avocat, l’article 911 du code de procédure civile impose à l’appe-
lant de signifier les conclusions remises au greffe au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai de trois 
mois prévu à l’article 908 du code de procédure civile. Il en résulte que dans ce cas, le délai de l’article 908 étant 
prolongé d’un mois, l’appelant dispose d’un délai de quatre mois suivant la déclaration d’appel.

Ayant constaté que la déclaration d’appel avait été déposée le 13 juillet 2018 et que l’association réseau envi-
ronnement santé (ARES) avait notifié ses conclusions à l’intimée le 14 novembre 2018, c’est à bon droit que 
la cour d’appel en a déduit que l’appelant avait jusqu’au 13 novembre 2018 pour notifier ses conclusions à 
l’intimé ou à son avocat s’il avait été constitué, et que, faute de l’avoir fait, la déclaration d’appel était caduque.



43

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Délai – Point de départ – Signification – Computation – Articles 908 
et 911 du code de procédure civile.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Conclusions de l’appelant – Défaut de notification 
des conclusions à l’intimé – Délais.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mai 2019), l’association Réseau environnement santé 
(l’ARES) a, le 13 juillet 2018, relevé appel d’un jugement rendu dans un litige l’op-
posant à Mme O....

L’ARES a remis ses conclusions au greffe le 12 octobre 2018. Mme O... a constitué 
avocat le 13 novembre 2018.

L’ARES a notifié ses conclusions à l’avocat de Mme O... le 14 novembre 2018.

2. Par ordonnance du 5 décembre 2018, le conseiller de la mise en état a prononcé la 
caducité de l’appel, faute de signification des conclusions d’appelant à l’intimé dans le 
délai de quatre mois à compter de la déclaration d’appel.

3. L’ARES a déféré l’ordonnance à la cour d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’ARES fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de sa déclaration d’appel alors : 
« qu’à peine de caducité de sa déclaration d’appel, l’appelant dispose d’un délai sup-
plémentaire d’un mois, courant à compter de l’expiration du délai de trois mois prévu 
pour la remise de ses conclusions au greffe, pour les signifier à l’intimé qui n’a pas 
constitué avocat ou pour les lui notifier dans le même délai si entre temps, l’intimé a 
constitué avocat ; que le délai de trois mois expire le dernier jour à minuit et le délai 
d’un mois commence à courir le lendemain à zéro heure, qu’en retenant, pour dire 
que le délai de l’ARES pour signifier ses conclusions à Mme O... expirait le 13 no-
vembre 2018, soit dans le délai global de quatre mois suivant la déclaration d’appel du 
13 juillet 2018, cependant que le délai d’un mois, commençait à courir à compter de 
l’expiration du délai de trois mois le 13 octobre à minuit, soit à compter du 14 octobre 
2018 à zéro heure, de sorte que l’ARES pouvait signifier ses conclusions jusqu’au 
14 novembre à minuit, la cour d’appel a violé les articles 908, 911 et 642 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 640 et 641 du code de procédure civile que lorsqu’un acte doit 
être accompli avant l’expiration d’un délai exprimé en mois, celui-ci a pour origine la 
date de l’acte, de l’événement, de la décision ou de la notification qui le fait courir et 
pour terme le jour qui porte le même quantième que le jour de l’acte, de l’événement, 
de la décision ou de la notification qui le fait courir.
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6. Lorsque l’intimé n’a pas constitué avocat, l’article 911 du code de procédure civile 
impose à l’appelant de signifier les conclusions remises au greffe au plus tard dans le 
mois suivant l’expiration du délai de trois mois prévu à l’article 908 du code de pro-
cédure civile. Il en résulte, que dans ce cas, le délai de l’article 908 étant prolongé d’un 
mois, l’appelant dispose d’un délai de quatre mois suivant la déclaration d’appel.

7. Ayant constaté que la déclaration d’appel avait été déposée le 13 juillet 2018 et que 
l’ARES avait notifié ses conclusions à l’intimée le 14 novembre 2018, c’est à bon droit 
que la cour d’appel en a déduit que l’appelant avait jusqu’au 13 novembre 2018 pour 
notifier ses conclusions à l’intimé ou à son avocat s’il avait été constitué, et que, faute 
de l’avoir fait, la déclaration d’appel était caduque.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Articles 640 et 641 du code de procédure civile ; articles 908 et 911 du code de procédure civile.

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.193, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Effet dévolutif – Limites – Annulation du jugement d’orientation 
découlant de la nullité de l’acte introductif d’instance – Demande 
tendant à l’annulation du commandement de payer valant saisie 
immobilière.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 juillet 2019), et les productions, après avoir fait délivrer, 
le 18 juin 2018, un commandement de payer valant saisie immobilière à M. P..., la 
société Manufactures industrielles lyonnaises (la société) l’a assigné, par acte du 25 sep-
tembre 2018, à une audience d’orientation.

2. M. P... a interjeté appel du jugement d’orientation, rendu après une audience à la-
quelle il n’avait pas comparu, ordonnant la vente forcée des biens saisis.



45

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution et 562 du code de 
procédure civile :

4. En application du premier de ces textes, les contestations et demandes incidentes 
soulevées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des 
actes de la procédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de 
circonstances postérieures à celle-ci, elles sont de nature à interdire la poursuite de la 
saisie.

5. Néanmoins, statuant en appel d’un jugement d’orientation, la cour d’appel est tenue 
d’examiner, au préalable, le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas com-
paru à l’audience d’orientation, tendant à la nullité de l’assignation qui lui avait été 
délivrée pour cette audience.

6. Il résulte du second de ces textes qu’en cas d’annulation du jugement d’orientation 
découlant de la nullité de l’acte introductif d’instance, la dévolution ne s’opère pas 
pour le tout, de sorte que la cour d’appel ne peut pas statuer sur une demande tendant 
à l’annulation du commandement de payer valant saisie immobilière.

7. Pour annuler le commandement de payer valant saisie immobilière et, en consé-
quence, tous les actes subséquents de la procédure de saisie immobilière, en ce compris 
le jugement d’orientation, l’arrêt retient, après avoir relevé les diligences accomplies 
par les différents huissiers de justice pour délivrer le commandement de payer va-
lant saisie immobilière, l’assignation à l’audience d’orientation et signifier le jugement 
d’orientation, qu’en définitive, au stade de la délivrance du commandement de saisie 
immobilière, l’huissier de justice mandaté par la société ignorait l’adresse du débiteur 
et n’avait aucun motif de considérer que le bien saisi pouvait constituer son domicile.

8. Il ajoute qu’au contraire, la connaissance du précédent usufruit de la mère de M. P... 
était plutôt de nature à convaincre l’huissier instrumentaire qu’il ne s’agissait pas du 
domicile de l’intéressé, que ne disposant pas de son adresse, il lui appartenait de faire 
la recherche qu’il n’a faite qu’au stade de la délivrance de l’assignation pour découvrir 
que M. P... était gérant d’une SARL L’Etincelle et qu’une levée d’extrait du registre 
du commerce et des sociétés aurait alors permis de confirmer l’adresse personnelle du 
gérant et qu’au demeurant, un simple courrier envoyé à l’adresse de la société L’Etin-
celle aurait aussi suffit à informer M. P... de l’assignation à comparaître devant le juge 
de l’exécution.

9. Il en déduit que la délivrance des actes à l’adresse du bien saisi, en connaissance du 
fait qu’il ne correspondait pas au domicile du débiteur, a fait grief à M. P... en ne lui 
permettant pas d’assurer sa défense devant le juge de l’exécution, ce qui le prive de 
tout moyen de contestation en cause d’appel en vertu de l’article R. 311-5 du code 
des procédures civiles d’exécution.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel, a violé les textes susvisés.
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11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. L’assignation à l’audience d’orientation étant irrégulière et cette irrégularité ayant 
causé un grief au débiteur, il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 4, 5 et 6 qu’il 
convient de prononcer l’annulation de l’assignation du 25 septembre 2018 à l’audience 
d’orientation et, en conséquence, du jugement d’orientation rendu le 15 janvier 2019.

14. La dévolution ne s’opérant pas pour le tout, il n’y a pas lieu de statuer sur les autres 
demandes.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée le 25 sep-
tembre 2018 ;

En conséquence,

ANNULE le jugement d’orientation rendu le 15 janvier 2019 par le juge de l’exécu-
tion du tribunal de grande instance de Lyon (RG 18/00154) ;

DIT n’y avoir lieu de statuer sur les autres demandes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution ; article 562 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour la cour d’appel qui rejette la contestation tendant à la nullité de l’assignation 
à l’audience d’orientation de relever, d’office, l’irrecevabilité de toutes les demandes formulées 
devant elle par le débiteur saisi, non comparant à l’audience d’orientation, à rapprocher : 2e Civ., 
10 février 2011, pourvois n° 10-11.944 et 10-11.946, Bull. 2011, II, n° 39 (cassation partielle sans 
renvoi).
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2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-21.579, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intérêt – Existence – Appréciation – Prétentions accueillies en 
première instance – Défaut – Portée.

L’intérêt à interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside dans le fait de ne pas avoir obtenu satisfac-
tion sur un ou plusieurs chefs de demande présentés en première instance.

 ■ Intérêt – Succombance – Définition.

 ■ Recevabilité – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 14 novembre 2017), au cours de l’année 1977, 
une station d’épuration ainsi qu’un château d‘eau ont été construits sur une parcelle 
située lieudit [...] sur la commune du Diamant, cadastrée section [...] puis [...] et ac-
tuellement [...].

2. La propriété de ce terrain était revendiquée par la SAEG, aux droits de laquelle vient 
la société Cofic, suivant acte de fusion-absorption du 3 décembre 1998.

3. Estimant être victime d’une voie de fait sur sa parcelle, la société Cofic a assigné le 
16 octobre 2007, en réparation, la commune du Diamant devant un tribunal de grande 
instance. Celle-ci a attrait en intervention forcée devant cette juridiction, le 7 juillet 
2009, le syndicat intercommunal du centre et du sud de la Martinique (le syndicat in-
tercommunal), auquel elle prétendait avoir transféré les compétences d’assainissement 
sur le terrain de la société Cofic.

4. Par jugement du 20 avril 2010, le tribunal a dit que la prise de possession du terrain 
appartenant à la société Cofic est constitutive d’une voie de fait imputable à la com-
mune du Diamant, a rejeté la demande tendant à voir constater que la compétence 
assainissement a été transférée au syndicat intercommunal, ainsi que le moyen tiré de 
la déchéance quadriennale opposé par la commune du Diamant à la demande d’in-
demnisation présentée par la société Cofic. Il a, avant dire droit, ordonné une expertise 
sur l’évaluation du préjudice.

5. Par jugement du 19 novembre 2013, le tribunal a condamné la commune du Dia-
mant à payer à la société Cofic une certaine somme à titre d’indemnisation de la voie 
de fait commise sur la parcelle appartenant à celle-ci outre les intérêts.

6. Le 12 juin 2014, le syndicat intercommunal a interjeté appel du jugement du 19 no-
vembre 2013.

7. Par ordonnance, le conseiller de la mise en état a déclaré irrecevables l’appel du 
syndicat intercommunal et l’appel incident de la commune du Diamant et constaté le 
dessaisissement de la cour.
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Statuant sur déféré, la cour d’appel a, par arrêt du 22 novembre 2016, infirmé l’ordon-
nance et déclaré l’appel du syndicat intercommunal recevable.

8. Le 16  juillet 2015, la commune du Diamant a interjeté appel du jugement du 
20 avril 2010.

Le syndicat intercommunal a formé un appel incident par conclusions du 30  no-
vembre 2015.

9. Par ordonnance du 17 novembre 2016, le conseiller de la mise en état a déclaré re-
cevables l’appel principal de la commune du Diamant et l’appel incident du syndicat 
intercommunal.

10. Statuant sur déféré, la cour d’appel a, par arrêt du 14 novembre 2017, confirmé, en 
toutes ses dispositions, l’ordonnance.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, et sur le troisième moyen, pris en ses 

troisième et cinquième branches, ci-après annexés

11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

12. La société Cofic fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée et de refuser 
de l’annuler, alors :

« 1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial  ; que la décision rendue par un magistrat qui avait, préalablement à celle-ci, 
porté une appréciation sur les faits en litige méconnaît ce droit que l’arrêt attaqué, 
pour rejeter le moyen de nullité de l’ordonnance déférée, retient que la participation 
du conseiller de la mise en état à la formation collégiale ayant statué en déféré contre 
une autre ordonnance préalablement rendue entre les mêmes parties était connue de 
l’avocat de l’exposante qui s’était abstenu de soulever un incident tendant à la récu-
sation comme l’aurait exigé l’article 342 du code de procédure civile ; qu’en statuant 
ainsi, tandis que la société ne contestait pas, en soi, l’exercice successif par le magistrat 
de ses pouvoirs juridictionnels s’agissant de deux instances distinctes qui auraient dû 
être tranchées indépendamment l’une de l’autre, mais faisait valoir qu’il résultait de la 
lecture combinée de l’arrêt du 22 novembre 2016, prononcé en cours de délibéré de 
l’ordonnance déférée, et de cette ordonnance que le conseiller de la mise en état avait 
porté une appréciation de nature à faire douter de son impartialité, la cour d’appel, qui 
s’est prononcée par un motif inopérant, a violé l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial  ; que la décision rendue par un magistrat qui avait, préalablement à celle-ci, 
porté une appréciation sur les faits en litige méconnaît ce droit ; qu’en l’espèce, il était 
relevé que la conseillère de la mise en état dont l’ordonnance du 15 décembre 2016, 
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après débats du 17 novembre 2016, était déférée avait préalablement siégé le 23 sep-
tembre 2016 au sein de la formation collégiale qui avait quant à elle connu du déféré 
d’une autre ordonnance du conseiller de la mise en état dans l’autre instance d’appel 
concernant le jugement du 19 novembre 2013 ; qu’il était également relevé qu’étaient 
repris dans l’ordonnance déférée certains éléments de motivation de l’arrêt rendu dans 
l’autre instance ; qu’en considérant néanmoins que cette reprise de la motivation d’un 
arrêt rendu préalablement entre les mêmes parties ne démontrait en aucune façon la 
partialité soutenue par la requérante, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

13. Les débats ayant eu lieu devant une formation collégiale dont la composition était 
nécessairement connue à l’avance de la partie représentée par son avocat, celle-ci n’est 
pas recevable à invoquer devant la Cour de cassation la violation de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dès 
lors qu’elle n’a pas fait usage de la possibilité d’en obtenir le respect en sollicitant, en 
application de l’article 342 du code de procédure civile, la récusation du magistrat qui 
figurait déjà dans la composition de la cour statuant sur le déféré d’une ordonnance 
précédemment rendue, et qu’en s’abstenant de le faire, elle a ainsi renoncé à s’en pré-
valoir.

14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

15. La société Cofic fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée en ce qu’elle 
a déclaré recevable l’appel principal de la commune du Diamant à l’encontre du juge-
ment du 20 avril 2010, alors « que l’appel d’un jugement mixte est irrecevable s’il est 
interjeté après l’appel du jugement statuant sur le fond ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé par fausse interprétation les articles 544 et 545 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

16. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’article 545 du code de procédure civile, 
interprété comme imposant de former appel le même jour du jugement avant dire 
droit et du jugement sur le fond, n’était pas applicable au jugement du 20 avril 2010, 
ce texte concernant les jugements « autres » que ceux visés par l’article 544 du même 
code.

17. Elle en a exactement déduit, après avoir constaté que le jugement n’avait été signi-
fié, que le délai d’appel n’avait pas commencé à courir et que l’appel de la commune 
du Diamant était recevable.

18. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Mais sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

19. La société Cofic fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée en ce qu’elle 
a déclaré recevable l’appel incident du syndicat intercommunal, alors :

« 2°/ qu’une partie n’a pas intérêt à agir contre un arrêt qui ne lui fait aucun grief ; 
qu’en retenant que le SICSM avait intérêt à discuter les prétentions de la SARL CO-
FIC, même dirigées à l’encontre de la seule commune du Diamant, puisqu’il serait 
susceptible d’en supporter les conséquences en vertu des dispositions du code général 
des collectivités territoriales tandis qu’elle constatait que le jugement entrepris n’avait 
prononcé aucune condamnation contre le syndicat et l’avait même mis hors de cause, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé 
l’article 546 du code de procédure civile ;

4°/ que l’intérêt à agir s’entend d’un intérêt direct et personnel ; qu’un syndicat inter-
communal prétendument bénéficiaire d’un transfert de compétence n’a pas vocation 
à veiller de façon abstraite au respect de la loi indépendamment de son intérêt propre ; 
qu’en justifiant l’intérêt du SICSM à faire appel d’un jugement ne lui faisant pas grief 
par le motif selon lequel il aurait intérêt à faire assurer le respect des dispositions lé-
gales relatives à l’organisation des collectivités publiques par la détermination, en cas 
de condamnation, de l’exact débiteur de celle-ci, la cour d’appel a violé les articles 31 
et 546 du code de procédure civile.

Réponse de la Cour

Vu l’article 546 du code de procédure civile :

20. Aux termes de ce texte, le droit d’appel appartient à toute partie qui y a intérêt si 
elle n’y a pas renoncé.

21. L’intérêt à interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside dans le fait 
de ne pas avoir obtenu satisfaction sur un ou plusieurs chefs de demande présentés en 
première instance.

22. Pour déclarer recevable l’appel incident du syndicat intercommunal, l’arrêt retient 
que ce dernier, à qui la commune du Diamant a transféré la compétence qu’elle déte-
nait en matière d’assainissement par une délibération du 3 octobre 2003, a un intérêt 
à discuter les prétentions de la société Cofic, même dirigées à l’encontre de la seule 
commune du Diamant, puisqu’elle est susceptible d’en supporter les conséquences en 
vertu des dispositions légales susvisées, mais aussi, comme l’a relevé le conseiller de 
la mise en état, à faire assurer le respect de ces mêmes dispositions légales relatives à 
l’organisation des collectivités territoriales par la détermination, en cas de condamna-
tion, de l’exact débiteur de celle-ci ; elle a corrélativement intérêt à interjeter appel du 
jugement qui a condamné la commune du Diamant et l’a mis hors de cause.

23. En statuant ainsi, alors que le jugement entrepris n’avait prononcé aucune condam-
nation à l’encontre du syndicat intercommunal et que ce dernier, qui n’était pas com-
parant en première instance, n’avait formulé aucune demande devant le tribunal, ce 
dont il résultait que le syndicat intercommunal n’avait aucun intérêt à interjeter appel, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

24. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

25. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

26. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 20, 21 et 23 que le syndicat intercom-
munal ne justifie d’aucun intérêt à interjeter appel incident du jugement du 20 avril 
2010. Il y a donc lieu d’infirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en état et de 
déclarer irrecevable l’appel incident formé par le syndicat intercommunal du centre et 
du sud de la Martinique contre le jugement du 20 avril 2010 rendu par le tribunal de 
grande instance de Fort-de-France.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré recevable l’appel incident 
du syndicat intercommunal du centre et du sud de la Martinique, l’arrêt rendu le 
14 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 17 novembre 2016 ;

DÉCLARE IRRECEVABLE l’appel incident formé par le syndicat intercommunal 
du centre et du sud de la Martinique contre le jugement du 20 avril 2010 rendu par 
le tribunal de grande instance de Fort-de-France.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 
Article 546 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 avril 2010, pourvoi n° 09-11.159, Bull. 2010, III, n° 72 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-16.216, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Ouverture – Conditions – Décision entachée d’excès de pouvoir – 
Excès de pouvoir – Cas – Ordonnance de mise en état écartant des 
pièces du débat.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019) et les productions, la société MD Immo 
ayant assigné M. et Mme R... devant un tribunal de grande instance, le juge de la mise 
en état, par une ordonnance du 12 juin 2018, s’est déclaré compétent pour connaître 
d’une demande de la société MD Immo tendant à voir écarter des pièces produites par 
les défendeurs, puis a écarté des débats deux pièces, au motif qu’elles étaient couvertes 
par le secret professionnel.

2. M. et Mme R... ont relevé appel de cette ordonnance, en vue de son annulation 
pour excès de pouvoir.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La société MD Immo conteste la recevabilité du pourvoi, au motif qu’en applica-
tion des articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile, les décisions rendues en 
dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne sont pas susceptibles de pourvoi 
en cassation si elles ne tranchent pas le principal, au moins en partie.

4. Cependant, il est dérogé à la règle prévue par ces textes lorsque la décision attaquée 
a commis ou consacré un excès de pouvoir.

5. Les attributions du juge de la mise en état sont limitativement énumérées par les 
dispositions le régissant. Dans leur rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, applicable au litige, aucune de ces dispositions, en particulier l’ar-
ticle 770, devenu 788, du code de procédure civile, selon lequel ce juge exerce tous les 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production des pièces, ne 
lui confère le pouvoir d’écarter du débat une pièce produite par une partie.

6. Le pourvoi est dirigé contre un arrêt déclarant irrecevable, faute d’excès de pouvoir, 
l’appel immédiat de l’ordonnance d’un juge de la mise en état ayant écarté du débat 
des pièces produites par les défendeurs.

En outre, ce pourvoi invoque la consécration par l’arrêt attaqué d’un excès de pouvoir.

7. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme R... font grief à l’arrêt de dire leur appel irrecevable, alors « que l’ar-
ticle 770 du code de procédure civile, qui confère au juge de la mise en état tous 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production de pièces, 
ne l’autorise pas à ordonner le retrait des débats de pièces qui y ont été produites ; 
que commet un excès de pouvoir le juge de la mise en état qui s’octroie ce pouvoir ; 
qu’en décidant le contraire, au motif que le juge de la mise en état, en écartant des dé-
bats les pièces litigieuses, avait peut-être excédé sa compétence mais pas ses pouvoirs, 
la cour d’appel, qui a consacré l’excès de pouvoir du juge de la mise en état, a violé 
l’article 770 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant l’excès de 
pouvoir. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 763 à 772-1 du code de procédure civile, dans leur rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

9. Il résulte de ces textes, fixant de façon limitative les attributions du juge de la mise 
en état, que seul le tribunal de grande instance dispose du pouvoir d’écarter des pièces 
du débat auquel donne lieu l’affaire dont cette juridiction est saisie.

10. Pour déclarer irrecevable l’appel formé contre l’ordonnance du juge de la mise en 
état, l’arrêt retient que la décision de ce juge étant insusceptible de recours immédiat, 
M. et Mme R... sont recevables en leur appel-nullité, mais qu’il leur appartient d’éta-
blir que ce juge, en ordonnant le retrait de pièces des débats, peu important la nature 
de ces pièces, a commis un excès de pouvoir, qu’ils sont défaillants dans l’administra-
tion de cette preuve, seule la compétence du juge de la mise en état ayant fait débat 
et non pas la demande dont il était saisi qui excéderait ses pouvoirs, et que le juge de 
la mise en état ne s’est pas attribué un pouvoir qu’il n’avait pas mais a éventuellement 
exercé une compétence qu’il n’avait pas.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a consacré la méconnaissance par le juge de la 
mise en état de l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable l’appel formé par M. et Mme R... contre l’ordonnance du juge 
de la mise en état du tribunal de grande instance de Lyon du 12 juin 2018 ;

ANNULE cette ordonnance ;

STATUANT à nouveau :

DÉCLARE irrecevable l’incident formé par la société MD Immo ;

Dit n’y avoir lieu à statuer sur les dépens et les demandes formées au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile afférents à l’incident devant le juge de la mise 
en état.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 788 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 2e Civ., 21 janvier 2013, n° 12-00.017, Bull. 2013, Avis, n°4.

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-24.293, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la décision 
statuant exclusivement sur la compétence – Articles 83, 84, 85 et 
922 du code de procédure civile – Combinaison – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 83, 84, 85 et 922 du code de procédure civile que lorsqu’un appel est 
formé contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence, la cour d’appel est saisie, en matière de re-
présentation obligatoire, selon la procédure à jour fixe, par la remise d’une copie de l’assignation au greffe, avant 
la date fixée pour l’audience. A défaut, la déclaration d’appel est caduque.

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Remise de la copie au 
secrétariat-greffe – Remise avant la date fixée pour l’audience – 
Défaut – Portée.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18 septembre 2019), à la suite de son licenciement pour 
inaptitude professionnelle, consécutif à un accident de travail survenu alors qu’il était 
salarié de la société Serpollet (la société), M. W... a saisi un conseil des prud’hommes 
à fin de la voir condamner, à raison de son manquement à son obligation de sécurité, 
au paiement de sommes en réparation de divers préjudices.

2. Par jugement du 22 janvier 2019, le conseil des prud’hommes a accueilli l’exception 
d’incompétence soulevée par la société et s’est déclaré incompétent au profit d’un 
tribunal des affaires de sécurité sociale devant lequel il a renvoyé l’affaire.

3. M. W... a interjeté appel de ce jugement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt attaqué de dire que la déclaration d’appel n’est pas 
caduque et, en conséquence, d’infirmer le jugement et, statuant à nouveau, de rejeter 



55

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’exception d’incompétence matérielle soulevée par la société et de renvoyer l’affaire 
devant le conseil de prud’hommes de Lyon, alors « que l’appel dirigé contre la décision 
de toute juridiction du premier degré se prononçant sur la compétence sans statuer 
sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont tenues de constituer un avocat, de 
la procédure à jour fixe ; qu’en jugeant néanmoins que les articles 83 à 85 du code de 
procédure civile étaient exclusifs de l’application des dispositions de l’article 922 du 
même code, selon lequel, dans le cadre d’une procédure à jour fixe, la cour est saisie, à 
peine de caducité, par remise d’une copie de l’assignation au greffe avant la date fixée 
pour l’audience, la cour d’appel a violé l’article 922 du code de procédure civile, en-
semble l’article 85, alinéa 2, de ce code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 83, 84, 85 et 922 du code de procédure civile :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’un appel est formé contre un 
jugement statuant exclusivement sur la compétence, la cour d’appel est saisie, en ma-
tière de représentation obligatoire, selon la procédure à jour fixe, par la remise d’une 
copie de l’assignation au greffe, avant la date fixée pour l’audience. A défaut, la décla-
ration d’appel est caduque.

6. Pour rejeter l’incident soulevé par l’intimée, tiré de la caducité de la déclaration 
d’appel, l’arrêt énonce que s’agissant d’une procédure d’appel spéciale dont les règles 
sont fixées par les articles 83 à 85 du code de procédure civile, lesquelles prévoient des 
délais et formalités à respecter sous peine de caducité ou d’irrecevabilité de la déclara-
tion d’appel, les dispositions de droit commun de l’article 922 du code de procédure 
civile ne sont pas applicables, de sorte que c’est par erreur que l’article 917 de ce code, 
régissant les procédures d’appel sur autorisation du premier président, a été visé dans 
l’ordonnance de fixation du 8 février 2019.

L’arrêt ajoute que la déclaration d’appel ayant été formée dans les délais et formes 
prescrits, elle n’est pas caduque.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 83, 84, 85 et 922 du code de procédure civile.
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3e Civ., 4 mars 2021, n° 20-14.195, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Portée – 
Tierce opposition – Effet dévolutif.

Selon l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énon-
cées au dispositif des conclusions des parties.

Par ailleurs, l’effet dévolutif de la tierce opposition est limité à la remise en question, relativement à son auteur, 
des points jugés qu’elle critique.

Une cour d’appel, qui constate que la seule demande figurant au dispositif de l’assignation du tiers opposant ne 
correspond à aucun motif ni à aucun chef de dispositif de l’arrêt frappé de tierce opposition, en déduit exactement 
que cette prétention, qui ne comporte pas de demande de rétractation ou de réformation d’un chef de dispositif, 
n’a pas pour objet la remise en cause de points jugés qu’elle critique, mais porte sur une modalité d’exécution 
de l’arrêt, ce qui constitue un objet distinct de celui jugé par celui-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 17 décembre 2019), M. et Mme P... ont assigné 
M. et Mme F... en cessation d’un trouble anormal du voisinage résultant de la présence 
de batraciens introduits dans une mare créée au pied de leur immeuble.

2. Un arrêt du 2 juin 2016 a ordonné à M. et Mme F... de combler leur mare située à 
moins de dix mètres de l’habitation P... dans un délai de quatre mois après le prononcé 
de l’arrêt, sous astreinte provisoire de 150 euros par jour de retard pendant un délai 
de deux mois.

3. Par acte du 17 mai 2018, la Société pour l’étude, la protection et l’aménagement 
de la nature dans le Sud-Ouest (Sepanso Dordogne), association agréée pour la pro-
tection de la nature, a assigné M. et Mme P... et M. et Mme F... en tierce opposition 
à l’arrêt du 2 juin 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’association Sepanso Dordogne fait grief à l’arrêt de rejeter la tierce opposition, 
alors :

« 1°/ que dans le dispositif de son assignation, l’association Sepanso Dordogne avait 
demandé de « dire que les époux F... seront tenus de procéder au déplacement des es-
pèces protégées amphibiens se trouvant dans la mare située à 10 mètres de l’habitation 
P... dans un site permettant le repos et la reproduction des dites espèces protégées » ; 
que cette demande, présentée au visa des articles 582 et suivants du code de procédure 
civile et fondée sur les dispositions du code de l’environnement et celles de l’arrê-
té du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
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l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection interdisant la destruction 
d’animaux des espèces protégées et la destruction, la dégradation ou l’altération du 
site de reproduction que la mare litigieuse constituait, avait pour objet de substituer à 
la mesure de comblement de la mare ordonnée par l’arrêt du 2 juin 2016 une mesure 
préservant les batraciens et la mare litigieuse ; qu’en retenant que le seul objet de la 
demande de l’association était de s’assurer que lorsque les époux F... procéderont à 
l’exécution de l’arrêt devenu définitif, ils veilleraient à déplacer au préalable dans les 
conditions requises les espèces protégées, la cour d’appel a méconnu l’objet du litige 
en violation des articles 4 et 954 du code de procédure civile ;

2°/ que sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où les espèces d’am-
phibiens protégés sont présentes ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des 
noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites 
de reproduction et des aires de repos des animaux ; qu’en refusant de rétracter l’arrêt 
du 2 juin 2016 en ce qu’il ordonnait le comblement de la mare située sur la parcelle 
appartenant aux époux F..., sans rechercher si, comme le soutenait l’association ex-
posante, le comblement de la mare litigieuse ne conduisait pas « à porter atteinte au 
site de repos ou de reproduction d’une espèce protégée », la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 411-1 du code de l’environnement et 
l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des rep-
tiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel ne statue 
que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions des parties.

6. La cour d’appel a constaté qu’il résultait du dispositif de l’assignation délivrée par 
l’association Sepanso Dordogne que la seule et unique demande y figurant était de 
« dire que les époux F... seront tenus de procéder au déplacement des espèces protégées 
amphibiens se trouvant dans la mare située à 10 mètres de l’habitation P... dans un site 
permettant le repos et la reproduction des dites espèces protégées. »

7. Ayant rappelé que l’effet dévolutif de la tierce opposition était limité à la remise en 
question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle critiquait, elle en a déduit 
à bon droit qu’une telle règle n’autorisait pas à instaurer un nouveau litige devant la 
juridiction saisie du recours.

8. Ayant relevé que l’arrêt du 2 juin 2016 s’était borné à ordonner à M. et Mme F... de 
combler leur mare dans un délai de quatre mois et que la présence d’espèces protégées, 
comme l’interdiction à M. et Mme F... de procéder au déplacement de ces espèces, 
n’avaient été évoquées ni par le dispositif de l’arrêt ni par ses motifs, elle en a exacte-
ment déduit que la prétention de l’association Sepanso Dordogne, qui ne comportait 
pas de demande de rétractation ou de réformation d’un chef de dispositif de l’arrêt, 
n’avait pas pour objet la remise en cause de points jugés qu’elle critiquait, mais seule-
ment de s’assurer que, lorsqu’ils procéderaient à l’exécution de l’arrêt, M. et Mme F... 
veilleraient à déplacer, au préalable, les espèces protégées, ce qui constituait un objet 
distinct de celui jugé par l’arrêt.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 954, alinéa 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 juin 1996, pourvoi n° 93-19.805, Bull. 1996, II, n° 142 (cassation sans renvoi) ; Avis de 
la Cour de cassation, 10 juillet 2000, pourvoi n° 20-20.007, Bull. 2000, Avis, n° 6 ; 1e Civ., 9 juin 
2017, pourvoi n° 16-17.970, Bull. 2017, I, n° 137 (cassation partielle).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 18-13.940, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Conclusions de l’appelant – Défaut de notification 
des conclusions à l’intimé – Conditions – Condition nécessaire – 
Intimé – Constitution d’avocat – Notification préalable à l’avocat 
de l’appelant.

La notification de l’acte de constitution d’avocat de l’intimé à l’appelant, en application de l’article 960 du code 
de procédure civile, tend à lui rendre cette constitution opposable. Il en résulte que, lorsque cette notification n’a 
pas été régulièrement faite, l’appelant satisfait à l’obligation de notification de ses conclusions à l’intimé, prévue 
par les articles 908 et 911 du même code, en lui signifiant ses conclusions. Il résulte en outre de l’article 908 
que l’appelant satisfait également à cette obligation en les notifiant à l’avocat que l’intimé a constitué.

 ■ Intimé – Constitution d’avocat – Notification – Irrégularité – Effets – 
Articles 908 et 911 du code de procédure civile.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Notification – Régularité – Absence de 
notification de la constitution d’avocat de l’intimé – Effets.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19 janvier 2018), l’association Ludus institut (l’asso-
ciation) a interjeté appel, le 10 octobre 2016, devant la cour d’appel de Colmar d’un 
jugement rendu par un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant à Mme P....

2. Mme P... a fait le choix d’un conseil appartenant à l’ordre des avocats du barreau de 
Paris, lequel a remis sa constitution pour le compte de l’intimée à la cour d’appel par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
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3. Informée de la constitution de l’avocat pour l’intimée, l’appelante lui a adressé ses 
premières conclusions d’appel le 10 janvier 2017 en même temps qu’elle les a remises 
au greffe de la cour d’appel.

4. Le conseiller de la mise en état a, d’office, invité les parties à s’expliquer sur l’irrece-
vabilité de la constitution de l’avocat de l’intimée et sur l’irrecevabilité de ses conclu-
sions en application de l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction 
alors applicable.

5. Mme P... a soulevé, à titre subsidiaire, au cas où sa constitution serait irrecevable, 
la caducité de la déclaration d’appel, faute pour l’association de lui avoir signifié ses 
premières conclusions d’appelante dans le délai prévu par l’article 911 du code de 
procédure civile.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième 
et cinquième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

7. L’association fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables la constitution de l’avocat 
de Mme P... du 28 novembre 2018 et ses conclusions datées du 9 mars 2017, et de 
constater la caducité de la déclaration d’appel de l’association, le dessaisissement de 
la cour d’appel et que le jugement entrepris est définitif, alors « que l’article 902 du 
code de procédure civile prévoit que, lorsque l’intimé n’a pas constitué avocat dans le 
délai d’un mois à compter de l’envoi de la lettre de notification de l’appel, le greffier 
en avise l’avocat de l’appelant, afin que celui-ci procède par voie de signification de la 
déclaration d’appel ; que lorsque l’avocat de l’appelant n’a reçu aucun avertissement 
du greffe l’informant d’un défaut de constitution et qu’au contraire, il a été avisé par 
l’avocat de l’intimée de sa constitution (hors RPVA s’agissant d’un confrère d’un bar-
reau étranger à la cour d’appel), l’appelant est tenu de notifier ses écrits et ses pièces à 
cet avocat, régulièrement constitué à ses yeux, la signification à partie n’étant requise 
qu’à défaut de constitution du défendeur ; que la cour d’appel a violé les articles 902, 
906 et 901 du code de procédure civile, ensemble les droits de la défense. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 908, 911 et 960 du code de procédure civile :

8. La notification de l’acte de constitution d’avocat de l’intimé à l’appelant, en appli-
cation du dernier de ces textes, tend à lui rendre cette constitution opposable. Il en 
résulte que, lorsque cette notification n’a pas été régulièrement faite, l’appelant satisfait 
à l’obligation de notification de ses conclusions à l’intimé, prévue par les deux pre-
miers textes, en lui signifiant ses conclusions. Il résulte, en outre, du deuxième de ces 
textes que l’appelant satisfait également à cette obligation en les notifiant à l’avocat 
que celui-ci a constitué.
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9. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel de l’association, l’arrêt retient 
qu’il est constant que l’association, après avoir interjeté appel le 10 octobre 2016 et 
transmis ses conclusions d’appel à la cour le 10 janvier 2017 par voie électronique, ne 
les a pas signifiées à Mme P..., intimée, avant le 10 février 2017, bien qu’elle n’ait pas 
été destinataire d’un acte de constitution par voie électronique d’un avocat pour l’in-
timée, qu’elle ne justifie pas d’un avis électronique de réception d’un acte de constitu-
tion d’un avocat pour l’intimée et qu’elle ne peut prétendre que l’envoi de ses conclu-
sions par fax à Me H..., avocat non constitué, le 10 janvier 2017, pourrait suppléer le 
défaut de signification de ses conclusions à Mme P....

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 et 10 qu’il n’y a pas lieu de dire la 
déclaration d’appel caduque, ni de déclarer irrecevables la constitution et les conclu-
sions de Mme P....

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 6 juillet 2017 ;

DIT n’y avoir lieu à caducité de la déclaration d’appel en application des articles 908 
et 911 du code de procédure civile ;

DIT recevables la constitution et les conclusions de Mme P... ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 908, 911 et 960 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-12.959, Bull. 2020, (cassation sans renvoi).
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2e Civ., 25 mars 2021, n° 20-10.654, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Force majeure – Définition – Caractère 
insurmontable et non-imputable à la partie.

Aux termes de l’article 910-3 du code de procédure civile, applicable en matière d’appel jugé suivant la procé-
dure ordinaire avec représentation obligatoire, en cas de force majeure, le président de la chambre ou le conseiller 
de la mise en état peut écarter l’application des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911 du même 
code. Constitue un tel cas de force majeure en procédure civile, la circonstance non imputable au fait de la partie 
et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2019), le [...] a saisi un tribunal de grande 
instance de demandes dirigées contre la société Prima, puis a relevé appel, le 4 avril 
2018, du jugement de ce tribunal rendu le 8 mars 2018.

2. Par une ordonnance du 18 mars 2019, le conseiller de la mise en état a déclaré ca-
duque la déclaration d’appel du [...].

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. Le [...] fait grief à l’arrêt de déclarer caduque au 4 juillet 2018 sa déclaration d’ap-
pel en date du 4 avril 2018, alors « que si l’appelant dispose d’un délai de trois mois 
à compter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe, à peine 
de caducité, cette sanction est écartée en cas de force majeure ; que le [...] faisait ex-
pressément valoir que ses conclusions d’appel ne pouvaient être finalisées dans le délai 
imposé, dès lors que le jugement déféré l’a débouté de ses demandes au motif qu’il ne 
justifiait pas de son préjudice, dont le montant devait être fixé par un rapport d’exper-
tise ; que les conclusions de l’appelant dépendait donc nécessairement de ce rapport 
d’expertise, lequel n’a pas été déposé dans les trois mois de la déclaration d’appel  ; 
qu’en jugeant néanmoins que ce fait n’était ni imprévisible ni insurmontable, pour 
écarter la force majeure et prononcer la caducité de la déclaration d’appel du centre 
hospitalier, la cour d’appel a violé l’article 910-3 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 910-3 du code de procédure civile, en cas de force majeure, 
le président de la chambre ou le conseiller de la mise en état peut écarter l’application 
des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911 du même code.

6. Constitue un tel cas de force majeure en procédure civile, la circonstance non im-
putable au fait de la partie et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.

7. Ayant constaté que le [...] avait été débouté de ses demandes indemnitaires en 
première instance au motif qu’aucun justificatif ne permettait d’établir et chiffrer un 
préjudice imputable au sinistre déclaré, qu’il reconnaissait ne pas avoir conclu dans le 
délai de trois mois en raison de ce qu’il attendait le rapport d’expertise d’un cabinet 
extérieur et qu’il pouvait conclure sans faire figurer ce rapport non encore remis dans 
le bordereau annexé à ses conclusions, qui aurait pu ainsi être joint à ses dernières 
conclusions dès lors que la communication du rapport aurait été faite en temps utile 
pour que l’assureur puisse y répondre, faisant ainsi ressortir que l’appelant n’avait pas 
été placé dans l’impossibilité de conclure en raison d’une circonstance qui ne lui serait 
pas imputable, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a prononcé 
la caducité de la déclaration d’appel.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles 905-2 et 908 à 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 février 2020, pourvoi n° 19-10.849, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 18-23.299, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Instruction – Magistrat 
chargé d’instruire l’affaire – Ordonnances – Voies de recours – 
Déféré – Requête – Délai – Point de départ – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article 945 du code de procédure civile, que les décisions du magistrat chargé d’instruire l’affaire 
dans une procédure d’appel sans représentation obligatoire n’ont pas, au principal, l’autorité de la chose jugée et 
ne sont susceptibles d’aucun recours indépendamment de l’arrêt sur le fond, sauf à être déférées à la cour d’appel 
dans les quinze jours de leur date lorsqu’elles constatent l’extinction de l’instance.
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La requête en déféré est un acte de la procédure d’appel qui s’inscrit dans le déroulement de cette procédure et 
n’ouvre pas une instance autonome. En outre, cet article, en ce qu’il fait courir le délai du déféré depuis le jour 
de l’ordonnance mettant fin à l’instance, poursuit un but légitime de célérité de traitement des incidents affectant 
l’instance d’appel, en vue du jugement de ceux-ci dans un délai raisonnable.

Toutefois, les parties n’étant pas tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, l’irrecevabilité frappant le 
déféré formé au-delà du délai de quinze jours constituerait une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge, protégé par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, si ce délai courait du jour de l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à laquelle elle 
serait rendue.

Il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour la partie ou son représentant d’avoir été informé de 
cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’ordonnance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est 
portée à sa connaissance par tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle la partie ou son représen-
tant a reçu cette information.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 février 2018), rendu sur déféré, et les produc-
tions, la société HKDC Europe (la société) a relevé appel, le 21 septembre 2015, du 
jugement d’un conseil de prud’hommes l’ayant condamnée à payer diverses sommes 
à Mme R....

2. Le magistrat, chargé d’instruire l’affaire devant la cour d’appel, a adressé un avis aux 
parties invitant la société appelante à conclure et à produire ses pièces pour une cer-
taine date et l’avertissant que, faute de le faire, l’affaire pourrait être radiée ou l’appel 
déclaré non soutenu à une audience du 14 avril 2016. Cet avis précisait qu’il valait 
convocation à cette audience mais que, si le calendrier était respecté, les parties étaient 
dispensées d’y comparaître.

La société n’a pas comparu à cette audience.

3. Par ordonnance du 14 avril 2016, notifiée le 18 mai 2016, le magistrat chargé d’ins-
truire l’affaire a déclaré l’appel non soutenu et a confirmé le jugement.

4. La société a formé un déféré contre cette ordonnance, le 1er juin 2016, ainsi qu’un 
pourvoi, lequel a été déclaré irrecevable (Soc., 19  septembre 2018, pourvoi n° 16-
20.489), au motif que le déféré était ouvert contre cette décision.

Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer le déféré irrecevable alors :

« 1°/ que le délai pour former un déféré ayant pour point de départ le prononcé de 
l’ordonnance, il ne peut commencer à courir qu’autant que la date à laquelle la dé-
cision devait être rendue a été portée à la connaissance des parties et que cet avis est 
mentionné dans l’ordonnance ; qu’en déclarant irrecevable le déféré formé par la so-
ciété dans les quinze jours de la notification de l’ordonnance, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le conseiller chargé d’instruire l’affaire avait avisé les parties de 
la date de prononcé de sa décision, et quand la délivrance d’une telle information ne 
résulte pas des énonciations de l’ordonnance, la cour d’appel a privé sa décision de 
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base légale au regard des articles 450 et 528 du code de procédure civile et 6, § 1er, 
de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que l’application des règles de procédure ne peut conduire à un formalisme ex-
cessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en déclarant irrecevable comme 
tardif le déféré formé par la société, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la 
fixation du point de départ du délai de déféré au jour du prononcé de l’ordonnance et, 
partant, la tardiveté du déféré formé dans les quinze jours de la notification de celle-ci 
n’avait pas, dans les circonstances de l’espèce, porté une atteinte disproportionnée au 
droit au recours de la société, en sorte que son droit d’accès au juge avait été atteint 
dans sa substance même, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 6, § 1er, de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 945 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

6. Il résulte du premier de ces textes que les décisions du magistrat chargé d’instruire 
l’affaire dans une procédure d’appel sans représentation obligatoire n’ont pas, au prin-
cipal, l’autorité de la chose jugée et ne sont susceptibles d’aucun recours indépendam-
ment de l’arrêt sur le fond, sauf à être déférées à la cour d’appel dans les quinze jours 
de leur date lorsqu’elles constatent l’extinction de l’instance.

7. La requête en déféré est un acte de la procédure d’appel qui s’inscrit dans le dérou-
lement de cette procédure et n’ouvre pas une instance autonome.

En outre, cette disposition, en ce qu’elle fait courir le délai du déféré depuis le jour 
de l’ordonnance mettant fin à l’instance, poursuit un but légitime de célérité de trai-
tement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement de ceux-ci dans 
un délai raisonnable.

8. Toutefois, les parties n’étant pas tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, 
l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà du délai de quinze jours constituerait 
une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge si ce délai courait du jour de 
l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à laquelle elle serait rendue.

9. Il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour la partie ou son représen-
tant d’avoir été informé de cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’ordon-
nance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est portée à sa connaissance par 
tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle la partie ou son représentant 
a reçu cette information.

10. Pour déclarer le déféré irrecevable, l’arrêt retient qu’il n’a pas été formé dans les 15 
jours de l’ordonnance du magistrat chargé d’instruire l’affaire.

11. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la société n’avait pas comparu à l’audience 
du magistrat chargé d’instruire l’affaire et que l’ordonnance déférée n’indiquait pas 
que la date de son prononcée avait été portée à la connaissance des parties et, d’autre 
part, que cette ordonnance avait été notifiée aux parties le 18 mai 2020, soit moins de 
quinze jours avant le déféré, formé le 1er juin 2020, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Il ressort des constatations faites au paragraphe 10, ainsi que des productions, que 
le déféré n’a pas été formé tardivement.

15. En outre, ainsi que la société requérante le faisait valoir à l’appui de son déféré, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire ne dispose pas du pouvoir de statuer sur l’appel, 
qui n’appartient qu’à la cour d’appel.

En déclarant l’appel non soutenu et en confirmant en conséquence le jugement atta-
qué, ce magistrat ne s’est pas borné à instruire l’affaire ou à constater l’extinction de 
l’instance, conformément aux pouvoirs qui lui sont reconnus par les articles 939 à 943 
du code de procédure civile, ni à tenir seul l’audience de la cour d’appel, en applica-
tion de l’article 945-1 du code de procédure civile, mais a statué seul sur l’appel, en 
méconnaissance de ses pouvoirs.

16. En conséquence, il y a lieu d’annuler cette ordonnance.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable la requête en déféré de l’ordonnance rendue le 14 avril 2016 
par le magistrat chargé d’instruire l’affaire ;

ANNULE cette ordonnance en toutes ses dispositions ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 945 du code de procédure civile ; articles 939 à 943 et 945-1 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 juillet 1983, pourvoi n° 82-11.760, Bull., II, n° 146 (cassation) ; 2e Civ., 4 juin 2020, 
pourvoi n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet). 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-31.432, Bull. 
2019, (rejet).
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ARBITRAGE

1re Civ., 31 mars 2021, n° 19-11.551, (P)

– Cassation –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – Moyen 
d’annulation – Définition – Exclusion – Cas – Tribunal arbitral ayant 
statué sur une question relative à la recevabilité de la demande 
d’arbitrage – Applications diverses.

Il résulte de l’article 1520, 1°, du code de procédure civile que, sans s’arrêter aux dénominations retenues par 
les arbitres ou proposées par les parties, le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa 
compétence en recherchant tous les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention 
d’arbitrage. Ce contrôle est exclusif de toute révision au fond de la sentence.

Viole ce texte la cour d’appel qui, pour annuler la sentence d’un tribunal arbitral constitué en vertu de l’Accord 
conclu le 1er juillet 1996 entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République bolivarienne 
du Venezuela concernant la promotion et la protection des investissements, retient que les parties contractantes 
ont assujetti leur offre d’arbitrage au respect, notamment, de la condition énoncée au paragraphe 3), d), de l’ar-
ticle XII de l’Accord selon laquelle le tribunal arbitral n’est pas compétent pour examiner les faits dommageables 
dont l’investisseur avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance depuis plus de trois années à la date de 
la saisine, alors que le délai de prescription prévu par ces dispositions ne constitue pas une exception d’incom-
pétence, mais une question relative à la recevabilité des demandes, qui ne relève pas de l’article 1520, 1°, du 
code de procédure civile.

 ■ Sentence – Recours en annulation – Cas – Compétence du tribunal 
arbitral – Contrôle du juge – Etendue – Limites.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 janvier 2019), la société canadienne Rusoro Mining 
(la société Rusoro), ayant pour activité l’exploitation aurifère, a acquis entre 2006 
et 2008, des participations majoritaires dans plusieurs sociétés vénézuéliennes, dé-
tentrices de concessions minières et de permis d’exploration et d’exploitation d’or au 
Venezuela. Après avoir adopté, au cours des années 2009 et 2010, diverses mesures de 
restriction à l’exportation d’or, ainsi que des dispositions de contrôle des changes, le 
Venezuela a, le 16 septembre 2011, décrété la nationalisation des activités d’exploita-
tion aurifère en les transférant à des sociétés mixtes à participation publique majori-
taire. Faute d’accord sur les modalités de transfert à l’issue de la période de négocia-
tion, les droits miniers de la société Rusoro et de ses filiales se sont éteints de plein 
droit le 15 mars 2012, les contraignant à se retirer des zones d’exploitation, dont l’Etat 
vénézuélien a pris possession au mois d’avril.

Le 17 juillet suivant, la société Rusoro a saisi le Centre international pour le règlement 
des différends relatifs aux investissements (CIRDI) d’une demande d’arbitrage au titre 
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du règlement du mécanisme supplémentaire, sur le fondement du traité bilatéral d’in-
vestissement entre le Canada et la République bolivarienne du Venezuela (TBI).

2. Par une sentence rendue à Paris le 22 août 2016, le tribunal arbitral, après avoir re-
levé la prescription des demandes fondées sur les mesures prises par l’Etat vénézuélien 
en 2009, a retenu que celui-ci avait violé, d’une part l’article VII du TBI en expro-
priant l’investissement de la société Rusoro sans indemnité, d’autre part, le paragraphe 
6 de l’Annexe au TBI en raison des décisions étatiques prises en 2010, et a condamné 
l’Etat au paiement de diverses indemnités.

La République bolivarienne du Venezuela a formé un recours en annulation contre 
cette sentence.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et cinquième branches ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Rusoro fait grief à l’arrêt d’annuler la sentence rendue le 22 août 2016 
en ce qu’elle condamne la République bolivarienne du Venezuela à payer à la société 
Rusoro Mining la somme de 966 500 000 USD pour l’expropriation sans indemnité 
de son investissement, ainsi que les intérêts sur cette somme, alors « qu’il appartient au 
juge du contrôle de la sentence d’analyser la décision rendue par le tribunal arbitral 
afin de lui restituer le cas échéant son exacte qualification, sans s’arrêter aux dénomi-
nations retenues par les arbitres ou proposées par les parties ; que la compétence maté-
rielle, personnelle et temporelle du tribunal arbitral s’apprécie au regard de la conven-
tion d’arbitrage ; que selon l’article XII.1 et 2 de l’Accord entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la République du Venezuela concernant la promotion 
et la protection des investissements, conclu le 1er  juillet 1996, un investisseur peut 
soumettre à l’arbitrage tout différend «  découlant de la prétention de l’investisseur 
selon laquelle une mesure prise par la première partie contractante, ou l’omission de 
prendre une mesure, viole le présent Accord, et selon laquelle également l’investisseur 
ou l’entreprise dont il est directement ou indirectement propriétaire ou actionnaire 
majoritaire, a subi une perte ou un préjudice en raison de cette violation » ; que le pa-
ragraphe 3 de l’article XII de l’Accord, qui précise que « l’investisseur peut soumettre 
un différend à l’arbitrage visé au § 1, conformément au paragraphe 4, seulement si » 
« (d) trois ans au moins se sont écoulés depuis la date à laquelle l’investisseur a pris 
connaissance ou aurait dû prendre connaissance pour la première fois de la prétendue 
violation ainsi que de la perte du préjudice qu’il a subi », soumet ensuite la recevabilité 
de la prétention de cet investisseur, tirée de ce qu’il a subi une perte ou un préjudice 
résultant de la violation de l’Accord par l’une des parties contractante, à un délai de 
prescription, sans affecter la compétence du tribunal arbitral ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, motif pris que « les parties contractantes ont assujetti leur offre d’arbitrage 
au respect des conditions énumérées par cet article et, notamment, de celles énoncées 



68

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

par le d) du paragraphe 3 selon laquelle un tribunal arbitral constitué en vertu du TBI 
n’est pas compétent pour examiner les faits dommageables dont l’investisseur avait 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance depuis plus de trois années à la date de la 
saisine », la cour d’appel a violé l’article 1520.1° du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1520, 1°, du code de procédure civile :

5. Il résulte de ce texte que, sans s’arrêter aux dénominations retenues par les arbitres 
ou proposées par les parties le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal 
arbitral sur sa compétence, en recherchant, tous les éléments de droit ou de fait per-
mettant d’apprécier la portée de la convention d’arbitrage. Ce contrôle est exclusif de 
toute révision au fond de la sentence.

6. Pour annuler la sentence rendue le 22 août 2016, en ce qu’elle condamne la Ré-
publique bolivarienne du Venezuela à payer à la société Rusoro Mining la somme 
de 966  500 000 USD pour l’expropriation sans indemnité de son investissement, 
ainsi que les intérêts sur cette somme, l’arrêt énonce, d’abord, que l’article XII sur le 
Règlement des différends entre un investisseur et la partie contractante d’accueil, pa-
ragraphes 1) à 5) de l’Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
de la République bolivarienne du Venezuela concernant la promotion et la protection 
des investissements, conclu le 1er juillet 1996, prévoit :

« 1) Dans la mesure du possible, tout différend entre une partie contractante et un 
investisseur de l’autre partie contractante, découlant de la prétention de l’investisseur 
selon laquelle une mesure prise par la première partie contractante, ou l’omission de 
prendre une mesure, viole le présent Accord, et selon laquelle également l’investisseur, 
ou une entreprise dont il est directement ou indirectement propriétaire ou actionnaire 
majoritaire, a subi une perte ou un préjudice en raison de cette violation, est réglé à 
l’amiable par les intéressés.

2) Lorsqu’un différend n’est pas réglé à l’amiable dans les six mois qui suivent le mo-
ment où il prend naissance, l’investisseur peut le soumettre à l’arbitrage conformément 
au paragraphe 4).

Aux fins du présent paragraphe, un différend est considéré prendre naissance lorsque 
l’investisseur d’une partie contractante signifie à l’autre partie contractante un avis 
écrit selon lequel une mesure prise par la seconde partie contractante, ou l’omission 
de cette dernière de prendre une mesure, viole le présent Accord, et selon lequel 
également l’investisseur, ou une entreprise dont il est directement ou indirectement 
propriétaire ou actionnaire majoritaire, a subi une perte ou un préjudice en raison de 
cette violation.

3) L’investisseur peut soumettre un différend à l’arbitrage visé au paragraphe 1), 
conformément au paragraphe 4), seulement si les conditions suivantes sont remplies :

a. il consent par écrit à l’arbitrage ;

b. il renonce à son droit d’engager d’autres procédures devant un tribunal judiciaire ou 
administratif de la partie contractante en cause ou dans le cadre d’une procédure de 
règlement des différends, ou de les mener à terme, relativement à la mesure qui, selon 
lui, viole le présent Accord ;

c. dans le cas où le différend comporte des aspects fiscaux, les conditions prévues au 
paragraphe 14) du présent article sont respectées ;
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d. trois ans ou moins se sont écoulés depuis la date à laquelle l’investisseur a pris 
connaissance ou aurait dû prendre connaissance pour la première fois de la prétendue 
violation ainsi que de la perte ou du préjudice qu’il a subi.

4) L’investisseur en cause peut soumettre le différend à l’arbitrage [...]

5) Chacune des parties contractantes donne, par les présentes, son consentement in-
conditionnel à la soumission d’un différend à l’arbitrage international conformément 
aux dispositions du présent article. »

7. L’arrêt retient, ensuite, qu’il résulte des termes du paragraphe 5) de l’article XII que 
les parties contractantes ont assujetti leur offre d’arbitrage au respect des conditions 
énumérées à cet article, et, notamment, de celle énoncée au d) du paragraphe 3) se-
lon laquelle un tribunal arbitral constitué en vertu de l’Accord n’est pas compétent 
pour examiner les faits dommageables dont l’investisseur avait connaissance ou aurait 
dû avoir connaissance depuis plus de trois années à la date de la saisine, de sorte qu’il 
appartient au juge du recours, saisi sur le fondement de l’article 1520,1° du code de 
procédure civile, de vérifier si les arbitres se sont déclarés à tort compétents à l’égard 
de faits qui auraient été connus de l’investisseur depuis plus de trois ans lorsque le litige 
leur a été soumis. Après avoir relevé que les arbitres ont intégré dans la réparation du 
préjudice consécutif à l’expropriation de 2011 l’indemnisation de celui qui résulte des 
mesures de 2009, il constate que celui-ci n’est pas compris dans son champ d’applica-
tion ratione temporis et en déduit que le grief d’incompétence est fondé.

8. En statuant ainsi, alors que le délai de prescription prévu au paragraphe 3), d) de 
l’article XII de l’Accord ne constitue pas une exception d’incompétence, mais une 
question relative à la recevabilité des demandes, qui ne relève pas de l’article 1520, 1°, 
du code de procédure civile, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Hascher - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1520, 1°, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 octobre 2010, pourvoi n° 08-20.563, Bull. 2010, I, n° 185 (rejet) ; 1re Civ., 18 mars 
2015, pourvoi n° 14-13.336, Bull. 2015, I, n° 54 (cassation) ; 1re Civ., 11 juillet 2019, pourvoi 
n° 17-20.423, Bull. 2019, (rejet).
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1re Civ., 17 mars 2021, n° 20-14.360, (P)

– Cassation –

 ■ Convention d’arbitrage – Clause compromissoire – Pouvoir de juger 
de la juridiction étatique – Détermination – Article 1448 du code de 
procédure civile.

Lorsqu’est alléguée la saisine antérieure d’un tribunal arbitral, le juge étatique doit vérifier sa compétence au 
regard des seules dispositions de l’article 1448 du code de procédure civile, et non de celles qui régissent la li-
tispendance.

 ■ Convention d’arbitrage – Clause compromissoire – Pouvoir de 
juger de la juridiction étatique – Détermination – Litispendance – 
Exclusion.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 janvier 2020), un litige a opposé M. B... à M. O... 
et à F... C... relativement à la fixation de la valeur des parts du premier dans la société 
8 Harlington 2 BV.

2. F... C... est décédé le 1er juillet 2017, laissant pour lui succéder son épouse, Mme V..., 
et son fils, M. S... C....

3. M. B... a assigné M. O..., Mme V... et M. S... C... pour voir juger que la succession 
de F... C... est soumise à la compétence des juridictions françaises, que M. S... C... est 
dirigeant de fait de la société 8 Harlington BV, que les déficits de 2011 à 2017 doivent 
être supportés par la succession de F... C..., et pour voir condamner les défendeurs à 
lui payer une certaine somme au titre des actions qu’il détient dans cette société et ses 
affiliés.

4. M. O..., Mme V... et M. S... C... ont saisi le juge de la mise en état d’un incident 
tendant à voir dire que le tribunal arbitral rabbinique et les juridictions israéliennes, 
saisis en premier lieu, étaient seuls compétents.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, de ce code.

Vu l’article 1448 du code de procédure civile, applicable à l’arbitrage international en 
vertu de l’article 1506 du même code :

6. Aux termes de ce texte, lorsqu’un litige relevant d’une convention d’arbitrage est 
porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf si le tribu-
nal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifestement nulle 
ou manifestement inapplicable.
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7. Il en résulte que le tribunal arbitral, saisi en premier lieu, est compétent par priorité 
pour apprécier si un différend entre dans le champ d’application de la convention 
d’arbitrage.

8. Pour rejeter l’exception de litispendance et la demande tendant à voir déclarer un 
tribunal arbitral siégeant en Israël et les juridictions étatiques israéliennes seuls com-
pétents pour statuer sur les demandes de M. B..., l’arrêt retient, d’une part, que le 
tribunal de grande instance de Nanterre, dans le ressort duquel sont domiciliés deux 
des défendeurs, est compétent en application de l’article 42 du code de procédure 
civile, d’autre part, que M. C... n’est pas partie aux procédures diligentées en Israël, 
tandis que les sociétés ne sont pas parties à la présente instance, et que l’objet du litige, 
en France et en Israël, n’est pas le même puisque M. B... demande dans la présente 
instance la condamnation des défendeurs.

9. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’étant alléguée la saisine anté-
rieure d’un tribunal arbitral, il lui incombait de vérifier sa compétence au regard des 
seules dispositions de l’article 1448 du code de procédure civile, en recueillant au pré-
alable les observations des parties sur ce point, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1448 du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-25.702, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Travaux de 
réparation.

Ayant relevé que des travaux de réparation entrepris par une société, non seulement n’avaient pas permis de 
remédier aux désordres initiaux, insusceptibles de constituer une cause étrangère exonératrice, mais les avaient 
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aggravés et étaient à l’origine de l’apparition de nouveaux désordres, une cour d’appel en déduit à bon droit que 
la responsabilité de cette société est engagée pour l’ensemble des désordres de nature décennale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 26  septembre 2019), Mme V..., M. B... C... O..., 
M. L... O... et Mme O... (les consorts V... O...) sont propriétaires d’une maison, dont 
la construction, achevée en 1998, a été réalisée par deux entreprises aujourd’hui en 
liquidation judiciaire.

2. En 2005-2006, se plaignant de fissurations et d’un affaissement du sol, les consorts 
V... O... ont confié des travaux de reprise à la société Temsol, assurée auprès de la so-
ciété SMA.

3. En 2008, compte tenu de la persistance des désordres, la société Uretek France (la 
société Uretek), assurée auprès de la société Aviva assurances (la société Aviva), est in-
tervenue pour réaliser des injections de résine expansive.

4. Après expertise, les consorts V... O... ont assigné la société Uretek et son assureur en 
indemnisation sur le fondement de la garantie décennale.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. La société Aviva fait grief à l’arrêt de dire qu’elle doit sa garantie à la société Ure-
tek, condamnée à payer aux consorts V... O... diverses sommes en réparation de leurs 
préjudices, alors « que la garantie décennale d’un constructeur ne peut pas être mise 
en oeuvre pour des désordres qui ne sont pas imputables à son intervention ; qu’après 
avoir pourtant relevé que la reprise réalisée par la société Uretek tendait à remédier 
à des désordres qui étaient à l’origine de fissurations évolutives et que l’expert avait 
constaté que les injections réalisées n’avaient apporté aucun remède, les fissures de-
meurant évolutives, la cour d’appel retient que les travaux de réparation réalisés par la 
société Uretek auraient aggravé les désordres et auraient été à l’origine de l’apparition 
de nouveaux désordres ; qu’en statuant par voie de simple affirmation relativement à 
l’imputabilité de l’aggravation ou de l’apparition de fissures à l’intervention de la so-
ciété Uretek qui ne résulte pas du rapport d’expertise et sans autrement s’en expliquer, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile qu’elle a violé. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a constaté, d’une part, que la société Uretek était intervenue en 
2008 pour effectuer deux séries de travaux de reprise destinés à remédier au manque 
de stabilité de l’ouvrage et ayant consisté en la stabilisation et le relevage du dallage et 
en des injections sous fondations, d’autre part, que ces travaux avaient été réceptionnés 
les 25 octobre et 9 décembre 2008.

7. Elle a relevé que, selon l’expert, ces travaux avaient été inopérants dès lors que la 
stabilité du dallage n’était pas acquise et que les injections réalisées n’avaient apporté 
aucun remède, les fissures demeurant évolutives et la stabilité des murs périphériques 
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n’étant pas obtenue, et que la cause de cette défaillance tenait à la faible profondeur 
des injections réalisées par la société Ureteck et à un maillage insuffisant, aucune 
conception générale de réparation n’ayant été élaborée.

8. Elle a également relevé que la reprise infructueuse réalisée par la société Uretek 
tendait à remédier à des désordres compromettant la solidité de l’ouvrage puisqu’ils 
en affectaient la stabilité et étaient à l’origine de fissurations évolutives et que l’expert 
précisait à ce sujet que certaines fissures présentaient des aggravations et que de nou-
velles fissurations étaient apparues.

9. Ayant retenu, par une décision motivée, que les désordres initiaux n’étaient pas de 
nature à constituer une cause étrangère de nature à exonérer la société Ureteck dont 
la garantie décennale se trouvait engagée en raison de ses travaux de réparation qui, 
non seulement n’avaient pas permis de remédier aux désordres initiaux, mais avaient 
aggravé ceux-ci et étaient à l’origine de l’apparition de nouveaux désordres, la cour 
d’appel en a déduit à bon droit que la responsabilité de la société Ureteck était enga-
gée pour l’ensemble des désordres de nature décennale.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi provoqué de la société Uretek qui n’est qu’éventuel, 
la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; 
SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-26.333, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Survenance – Date – Détermination – 
Portée.

Selon l’article L. 124-5 du code des assurances, la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre 
les conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation 
ou d’expiration de la garantie et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la 
prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration 
mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres.

L’article L. 113-3 du même code, qui fixe les modalités selon lesquelles la garantie peut être suspendue et le 
contrat résilié en cas de non-paiement des primes, ne fait pas obstacle à l’application de l’article L. 124-5 pré-
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cité dès lors que le fait engageant la responsabilité de l’assuré survient à une date à laquelle la garantie était en 
vigueur et que la première réclamation, effectuée après la résiliation du contrat, l’a été dans le délai de garantie 
subséquente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 octobre 2019), M. A... a confié la maîtrise d’oeuvre 
de la rénovation de son appartement à la société Ar-che, assurée auprès de la société 
Axa France IARD (la société Axa).

2. Par lettre recommandée du 11 mars 2011, la société Axa a mis en demeure la société 
Ar-che de régler la cotisation due au 1er janvier 2011.

3. Le 22 novembre 2011, l’assuré n’ayant pas régularisé sa situation et la garantie étant 
suspendue trente jours après la mise en demeure, soit à compter du 11 avril 2011, l’as-
sureur a notifié la résiliation du contrat à compter du 1er janvier 2012 pour non-paie-
ment de la cotisation.

4. Se plaignant de désordres, M. A... a, après expertise, assigné en indemnisation la 
société Ar-che et son assureur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner à la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter toute demande contre la société Axa, alors 
« que la garantie ne peut être suspendue pour défaut de paiement d’une prime, ou 
d’une fraction de prime, que trente jours après la mise en demeure de l’assuré ; qu’en 
retenant, pour débouter M. A... de ses prétentions à l’égard de la société Axa, que la 
société Ar-che ne peut obtenir une indemnisation de son assureur pour des faits sur-
venus pendant que les garanties étaient suspendues pour non-paiement par l’assuré de 
ses cotisations, quand elle avait pourtant relevé que les événements constitutifs des faits 
dommageables pour lesquels il est demandé réparation (retards, malfaçons, non-façons, 
non-conformités) étaient survenus dès le mois de mars 2011 et que la garantie avait 
été ultérieurement suspendue, à compter du 11 avril 2011, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences de ses propres constatations en violation des articles L. 113-3 et L. 
124-5 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 124-5 et L. 113-3 du code des assurances :

7. Selon le premier de ces textes, la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’as-
suré contre les conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le fait dommageable 
est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie et que la première 
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réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration 
mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des 
sinistres.

8. Le second, qui fixe les modalités dans lesquelles la garantie peut être suspendue et le 
contrat résilié en cas de non-paiement des primes, ne fait pas obstacle à l’application 
du premier dès lors que le fait engageant la responsabilité de l’assuré survient à une 
date à laquelle la garantie était en vigueur et que la première réclamation, effectuée 
après la résiliation du contrat, l’a été dans le délai de garantie subséquente.

9. Pour rejeter la demande de M. A... contre la société Axa, l’arrêt retient, d’une part, 
que la réclamation présentée à l’assureur concerne un chantier qui a démarré au cours 
du second semestre 2010, mais se rapporte à des événements qui sont constitutifs 
des faits dommageables pour lesquels il est demandé réparation (retards, malfaçons, 
non-façons, non-conformités) et qui sont survenus entre les mois de mars et août 
2011, à une période pendant laquelle les garanties de la société Axa étaient suspen-
dues, faute de paiement par la société Ar-che de sa prime d’assurance, d’autre part, que 
la réclamation a été adressée à l’assureur le 22 août 2012, soit après la résiliation du 
contrat pour défaut de paiement de la prime, laquelle a pris effet au 1er janvier 2012 et 
est intervenue à la suite de la suspension des garanties et, en conséquence, sans anéantir 
les effets de celle-ci.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les faits dommageables étaient 
survenus dès le mois de mars 2011 et que la réclamation était intervenue dans le délai 
de garantie subséquente, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. A... 
contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 30 octobre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Leduc et Vi-
gand ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 124-5 et L. 113-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.762, Bull. 2019, (rejet).
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Com., 10 mars 2021, n° 19-16.302, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de renseigner – 
Manquement – Préjudice – Evaluation – Modalités – Détermination.

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de conseil – 
Manquement – Préjudice – Evaluation – Modalités – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
22 février 2017, pourvoi n° 15-18.371), R... W..., MM. T... et N... W..., K... W... et 
Mme D... W... (les consorts W...) ont souscrit auprès de deux assureurs, par l’intermé-
diaire de la société Banque de gestion privée d’investissements Indosuez, devenue CA 
Indosuez Wealth France (la banque), dont ils étaient clients, plusieurs contrats d’assu-
rance-vie en unités de compte, les supports étant composés de parts de différents fonds 
de placement. A compter du mois de décembre 2005, à la suite de propositions de la 
banque, chacun des consorts W... a modifié la composition des unités de compte et 
acquis des parts du fonds commun de placement Indosuez Alpha long terme (le fonds 
Alpha). A l’automne 2008, la banque leur a recommandé de procéder à un désinves-
tissement et de céder la totalité des parts du fonds Alpha.

2. Soutenant avoir subi des pertes en capital à la suite des investissements puis désin-
vestissements dans le fonds Alpha, résultant d’un manquement de la banque à ses obli-
gations d’information et de conseil, les consorts W... l’ont assignée en responsabilité.

3. MM. T... et N... W... et Mme D... W... sont intervenus en qualité d’héritiers de 
R... et D... W..., à la suite du décès de ceux-ci, cependant que MM. C... et L... W..., 
M. Y... W...-G... et Mme I... W... sont intervenus en qualité de bénéficiaires de certains 
contrats.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de juger qu’elle a manqué à son obligation d’informa-
tion et à son obligation de conseil lors de la souscription par les consorts W... du fonds 
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Alpha et de la condamner à leur payer diverses sommes, alors « que la condamnation 
de l’assureur ou du courtier à indemniser la perte de chance de mieux investir ses 
capitaux invoquée par le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de 
compte, dont certaines auraient été souscrites sur la foi d’informations inexactes, sup-
pose que ce contrat ait été racheté au jour où le juge statue et que les pertes alléguées 
aient été effectivement réalisées ; qu’un tel préjudice doit être apprécié en considéra-
tion de l’évolution de l’épargne investie au sein du contrat d’assurance-vie jusqu’à son 
dénouement, en procédant à la compensation des moins-values latentes et des gains 
obtenus à l’issue des divers arbitrages opérés sur les unités de compte composant le 
contrat d’assurance-vie ; qu’en affirmant, cependant, que la perte de chance de mieux 
investir ses capitaux alléguée par les consorts W... « ne peut être compensée par les 
performances des investissements réalisés ultérieurement aux désinvestissements dans 
le fonds litigieux », motif pris qu’une telle proposition serait « hypothétique », la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble le principe de réparation intégrale. »

Réponse de la Cour

6. Le manquement d’un assureur ou d’un courtier à son obligation d’informer, à 
l’occasion d’un arbitrage, le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités 
de comptes sur le risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à son 
obligation de le conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance 
d’éviter la réalisation de ces pertes.

7. Si ces pertes ne se réalisent effectivement qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, 
quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désinves-
tissement, le préjudice résultant d’un tel manquement doit être évalué au regard, non 
de la variation de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value 
constatée sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment 
informé, le souscripteur aurait pu obtenir, jusqu’à la date du rachat du contrat, du pla-
cement des sommes initialement investies sur ce support.

8. Par conséquent, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la perte d’une 
chance, pour les consorts W..., d’éviter les moins-values constatées sur les unités de 
compte investies dans le fonds Alpha ne pouvait être compensée par les performances 
des ré-investissements effectués sur d’autres supports et qu’elle leur a alloué une somme 
correspondant à la moins-value enregistrée entre les décisions d’investissement et de 
désinvestissement sur le fonds en cause, augmentée du rendement qu’aurait produit 
un placement moins risqué, le tout affecté du coefficient de probabilité que, dûment 
informés, les investisseurs aient renoncé à cet investissement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer les sommes de 286 065 eu-
ros à Mme D... W..., de 247 615 euros à M. T... W..., de 199 785 euros à M. N... W..., 
de 40 340 euros à M. Y... W...-G..., de 41 939 euros à M. C... W..., de 41 904 euros à 
Mme I... W... et de 40 340 euros à M. L... W..., alors « qu’en application du principe de 
réparation intégrale, les juges ne peuvent allouer des dommages-intérêts réparant plus 
que le dommage subi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que « compte tenu de la 
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nature [...] du préjudice indemnisé, du contexte de crise dans lequel les performances 
négatives ont été réalisées, il y a lieu d’indemniser, pour chacun d’eux, le préjudice par 
affectation d’une perte de chance appliquée au cumul entre, d’une part, le solde entre 
la valeur d’investissement dans le fonds et la valeur de revente et, d’autre part, le pro-
duit qu’aurait donné un placement moins risqué au rendement pouvant être fixé à 3 % 
compte tenu des dates de souscription [...] R... W... avait investi, au titre d’un second 
contrat, la somme de 711 054 euros et la position a été soldée pour 479 454 euros 
en décembre 2008, soit une différence de 231 600 euros alors qu’un investissement à 
3 % aurait donné 760 473 euros, soit une différence de + 218 019 euros, la perte étant 
donc de 512 619 euros et le préjudice de (512 619 x 90 %) = 461 357 euros », tandis 
que la perte résultant du cumul entre, d’une part, la différence entre la somme investie 
(711 054 euros) et la valeur de revente (479 454 euros) et d’autre part le produit d’un 
placement à 3 % (760 473 - 711 054 = 49 419 euros), était égale à 281 019 euros 
(711 054 – 479 454 + 49 419) et que le préjudice prétendument subi par les ayants 
droit de R... W... aurait dû être évalué à la somme globale de 252 917 euros (281 019 
x 90 %) ; qu’en évaluant cependant le préjudice prétendument subi par les ayants droit 
de R... W... à la somme globale de 512 619 euros au lieu de 281 019 euros et en fixant 
les dommages-intérêts dus aux ayants droit de R... W... au titre du second contrat d’as-
surance-vie à la somme de 461 357 euros au lieu de 252 917 euros, la cour d’appel a 
violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, ensemble le principe de réparation intégrale. »

Réponse de la Cour

11. Le vice dénoncé par le moyen procède d’erreurs matérielles, dont la rectifica-
tion sera ci-après ordonnée, résultant de ce que, dans le calcul du préjudice subi au 
titre du second contrat souscrit par R... W..., la cour d’appel a substitué la somme de 
512 619 euros à celle 281 019 euros, évaluant dès lors ce préjudice à la somme de 
461 357 euros au lieu de (90 % x 281 019) = 252 917 euros, cette première erreur 
ayant ensuite affecté le calcul des préjudices subis par MM. N... et T... W... et par 
Mme D... W....

12. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : M. Blanc - Avocat(s)  : SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; Me Haas -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le préljudice indemnisable en matière de contrats d’assurance-vie en unités de compte, à 
rapprocher : Com., 22 fév. 2017, pourvoi n° 15-18.371.
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ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 11 mars 2021, n° 18-12.376, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Information du souscripteur – Note 
d’information sur les dispositions essentielles du contrat – Contenu – 
Détermination – Portée.

L’article A. 132-4 du code des assurances, qui contient le modèle de la notice d’information sur les dispositions 
essentielles du contrat d’assurance sur la vie, prévue à l’article L.132-5-1 du code des assurances dans sa ré-
daction antérieure à la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, prévoit que celle-ci mentionne, notamment, 
le taux d’intérêt garanti et la durée de cette garantie et indique les garanties de fidélité ainsi que les valeurs de 
réduction et les valeurs de rachat. 

Il s’ensuit que, lorsque le contrat ne prévoit pas de taux d’intérêt garanti, de garanties de fidélité, de valeurs de 
réduction ou de valeurs de rachat, il incombe à l’assureur de le mentionner dans la note d’information qu’il 
adresse à l’assuré, ces informations étant essentielles pour permettre à celui-ci d’apprécier la compétitivité de ce 
placement, ainsi que les risques inhérents à l’investissement envisagé, par suite, la portée de son engagement.

 ■ Assurance-vie – Assureur – Note d’information sur les dispositions 
essentielles du contrat – Mentions obligatoires – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 décembre 2017), Mme V... a souscrit le 21 septembre 
2001 un contrat d’assurance sur la vie auprès de la société La Fédération continentale, 
devenue Generali vie (l’assureur).

2. Se prévalant du manquement de ce dernier à son obligation précontractuelle d’in-
formation, Mme V... a exercé le 26 juin 2012 la faculté prorogée de renonciation que 
lui ouvrait l’article L. 132-5-1 du code des assurances.

L’assureur ne lui ayant pas restitué les sommes qu’elle avait versées, elle l’a assigné en 
exécution de ses obligations.

3. À l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt faisant droit aux demandes de 
Mme V..., l’assureur a sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel d’une question 
prioritaire de constitutionnalité.

4. Par arrêt du 6 septembre 2018 (2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 18-12.376), 
la Cour a rejeté cette demande.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen pris en sa troisième 
branche, et le troisième moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième, 
quatrième, et cinquième branches

Enoncé du moyen

6. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que Mme V... avait valablement renoncé au 
contrat souscrit, par lettre du 26 juin 2012 reçue le 28 juin 2012, de le condamner à 
restituer à Mme V... la somme de 30 489 euros avec intérêts au taux légal majoré, et de 
le débouter de ses autres demandes, alors :

« 1°/ que lorsque l’assureur n’a pas, avant la souscription d’un contrat d’assurance-vie, 
communiqué au souscripteur un modèle de lettre de renonciation dans les conditions 
prévues à l’article L. 132-5-1 du code des assurances, l’irrégularité ainsi constatée peut 
être couverte par l’envoi, par tous moyens, d’un modèle de lettre de renonciation, cette 
régularisation faisant courir un nouveau délai de 30 jours à l’assuré pour exercer sa fa-
culté de renonciation ; qu’ainsi la régularisation peut prendre la forme de l’adjonction, 
par l’assureur, d’un modèle de lettre dans une note d’information envoyée, par ailleurs, 
à des fins de régularisation ; qu’en décidant au contraire que les documents d’infor-
mation précontractuels initialement adressés à Madame V... par la société Generali vie 
étaient irréguliers, faute pour cette dernière d’avoir fait figurer un modèle de lettre 
de renonciation dans la proposition de contrat, et que la note d’information distincte 
que la société Generali vie avait adressée, en décembre 2007, à Mme V... à des fins de 
régularisation était de ce point de vue inefficace puisque l’assureur ne pouvait, pour 
couvrir une telle irrégularité, insérer un modèle de courrier de renonciation dans la 
note d’information distincte des conditions générales qu’elle avait communiquée à 
son assurée, la cour d’appel a violé l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa 
rédaction applicable à la cause ;

2°/ que dans sa rédaction applicable à la cause, l’article A.132-4 du code des assurances 
n’imposait pas à l’assureur d’insérer dans la note d’information de mention « concer-
nant l’exercice de la faculté de renonciation à réception du contrat lorsque celui-ci 
contient des réserves ou des modifications essentielles à l’offre originelle  »  ; qu’en 
jugeant que la note d’information distincte des conditions générales adressée par la 
société Generali vie à Mme V... était inefficace et n’était pas de nature à faire courir 
un nouveau délai de renonciation de trente jours, au motif que cette note, dans sa sec-
tion relative à l’information sur l’exercice de la faculté de renonciation, ne contenait 
pas d’information « concernant l’exercice de la faculté de renonciation à réception 
du contrat lorsque celui-ci contient des réserves ou des modifications essentielles à 
l’offre originelle », la cour d’appel a violé l’article L. 132-5-1 du code des assurances, 
ensemble l’article A 132-4 du même code ;

4°/ que l’article A 132-4 du code des assurances, dans sa rédaction applicable à la cause, 
n’imposait pas à l’assureur de faire apparaître dans la note d’information la mention 
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relative au taux minimum garanti et à sa durée lorsqu’aucun taux minimum garanti 
n’était prévu par le contrat ; qu’en retenant que s’il n’existait aucun taux minimum 
garanti concernant le support euros, l’assureur devait le préciser dans sa note d’infor-
mation et qu’à défaut de l’avoir fait dans la note d’information distincte des conditions 
générales qu’il avait adressée en décembre 2007 à Mme V..., la régularisation qu’il avait 
entendue opérer était inefficace, la cour d’appel a violé les articles L. 132-5-1 et A 
132-4 du code des assurances ;

5°/ de même que l’article A 132-4 du code des assurances, dans sa rédaction appli-
cable à la cause, n’imposait pas davantage à l’assureur de faire apparaître dans la note 
d’information la mention relative aux garanties de fidélité et aux valeurs de réduction 
lorsque le contrat d’assurance n’en prévoit pas ; qu’en retenant que s’il n’existait au-
cune garantie de fidélité ou valeur de réduction, l’assureur devait le préciser dans sa 
note d’information et qu’à défaut de l’avoir fait dans la note d’information distincte 
des conditions générales qu’il avait adressée en décembre 2007 à Mme V..., la régu-
larisation qu’il avait entendu opérer était inefficace, la cour d’appel a violé les articles 
L. 132-5-1 et A. 132-4 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, applicable au litige, la proposition d’assurance 
ou de contrat doit comprendre un projet de lettre destiné à faciliter l’exercice de la 
faculté de renonciation et l’entreprise d’assurance ou de capitalisation doit remettre, 
contre récépissé, une note d’information sur les dispositions essentielles du contrat.

Le défaut de remise des documents et informations ainsi énumérés entraîne de plein 
droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au trentième jour suivant la date 
de leur remise effective.

8. Selon l’article A 132-4 du même code, auquel renvoie ce texte, la note d’informa-
tion contient les informations prévues par un modèle annexé.

9. Ce modèle, qui recense quatre rubriques, prévoit, au titre de celle intitulée « Ren-
dement minimum garanti et participation », que la note d’information mentionne « a) 
Taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie ; b) Indication des garanties de fidélité, 
des valeurs de réduction et des valeurs de rachat.... »

10. Aucun de ces deux textes ne prescrit que ces mentions n’ont pas lieu d’être portées 
dans la note d’information lorsque le contrat ne prévoit pas de taux d’intérêt garanti, 
de garanties de fidélité, de valeurs de réduction ou de valeurs de rachat.

11. Dès lors, il incombe à l’assureur, dans un tel cas, de mentionner dans la note d’in-
formation qu’il délivre que le contrat qu’il propose ne garantit à l’assuré aucun taux 
d’intérêt, ou aucune garantie de fidélité, ou aucune valeur de réduction ou de rachat, 
toutes informations essentielles pour permettre à celui-ci d’apprécier la compétitivité 
de ce placement, ainsi que les risques inhérents à l’investissement envisagé, par suite, la 
portée de son engagement.

12. Il s’ensuit que la cour d’appel, ayant relevé que ni les documents remis à l’assurée 
lors de la souscription ni la note d’information distincte adressée par l’assureur au mois 
de décembre 2007 ne comprenaient les informations relatives au taux d’intérêt garanti, 
à sa durée, aux garanties de fidélité et aux valeurs de réduction, a, en l’état de ces seuls 
motifs, et abstraction faite des motifs erronés mais surabondants justement critiqués 
par la première branche du moyen, décidé à bon droit que l’assurée bénéficiait de la fa-



82

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

culté de renonciation prorogée prévue par l’article L. 132-5-1 du code des assurances, 
en cas de défaut de remise de documents ou d’informations par l’assureur.

13. Il s’ensuit que le moyen, non fondé en ses quatrième et cinquième branches, est 
inopérant pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Marc Lévis ; SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article A. 132-4 du code des assurances ; article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Com., 10 mars 2021, n° 19-16.302, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Information du souscripteur – 
Obligation d’information par l’assureur – Manquement – Préjudice – 
Evaluation – Modalités – Détermination.

Le manquement d’un assureur ou d’un courtier à son obligation d’informer, à l’occasion d’un arbitrage, le sous-
cripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de comptes sur le risque de pertes présenté par un support 
d’investissement, ou à son obligation de le conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance 
d’éviter la réalisation de ces pertes. 

Si ces pertes ne se réalisent effectivement qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, quand bien même le support en 
cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désinvestissement, le préjudice résultant d’un tel manquement doit 
être évalué au regard, non de la variation de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value 
constatée sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment informé, le souscripteur aurait 
pu obtenir, jusqu’à la date du rachat du contrat, du placement des sommes initialement investies sur ce support.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Obligation de conseil à l’égard du 
souscripteur – Manquement – Préjudice – Evaluation – Modalités – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
22 février 2017, pourvoi n° 15-18.371), R... W..., MM. T... et N... W..., K... W... et 
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Mme D... W... (les consorts W...) ont souscrit auprès de deux assureurs, par l’intermé-
diaire de la société Banque de gestion privée d’investissements Indosuez, devenue CA 
Indosuez Wealth France (la banque), dont ils étaient clients, plusieurs contrats d’assu-
rance-vie en unités de compte, les supports étant composés de parts de différents fonds 
de placement. A compter du mois de décembre 2005, à la suite de propositions de la 
banque, chacun des consorts W... a modifié la composition des unités de compte et 
acquis des parts du fonds commun de placement Indosuez Alpha long terme (le fonds 
Alpha). A l’automne 2008, la banque leur a recommandé de procéder à un désinves-
tissement et de céder la totalité des parts du fonds Alpha.

2. Soutenant avoir subi des pertes en capital à la suite des investissements puis désin-
vestissements dans le fonds Alpha, résultant d’un manquement de la banque à ses obli-
gations d’information et de conseil, les consorts W... l’ont assignée en responsabilité.

3. MM. T... et N... W... et Mme D... W... sont intervenus en qualité d’héritiers de 
R... et D... W..., à la suite du décès de ceux-ci, cependant que MM. C... et L... W..., 
M. Y... W...-G... et Mme I... W... sont intervenus en qualité de bénéficiaires de certains 
contrats.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de juger qu’elle a manqué à son obligation d’informa-
tion et à son obligation de conseil lors de la souscription par les consorts W... du fonds 
Alpha et de la condamner à leur payer diverses sommes, alors « que la condamnation 
de l’assureur ou du courtier à indemniser la perte de chance de mieux investir ses 
capitaux invoquée par le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de 
compte, dont certaines auraient été souscrites sur la foi d’informations inexactes, sup-
pose que ce contrat ait été racheté au jour où le juge statue et que les pertes alléguées 
aient été effectivement réalisées ; qu’un tel préjudice doit être apprécié en considéra-
tion de l’évolution de l’épargne investie au sein du contrat d’assurance-vie jusqu’à son 
dénouement, en procédant à la compensation des moins-values latentes et des gains 
obtenus à l’issue des divers arbitrages opérés sur les unités de compte composant le 
contrat d’assurance-vie ; qu’en affirmant, cependant, que la perte de chance de mieux 
investir ses capitaux alléguée par les consorts W... « ne peut être compensée par les 
performances des investissements réalisés ultérieurement aux désinvestissements dans 
le fonds litigieux », motif pris qu’une telle proposition serait « hypothétique », la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble le principe de réparation intégrale. »
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Réponse de la Cour

6. Le manquement d’un assureur ou d’un courtier à son obligation d’informer, à 
l’occasion d’un arbitrage, le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités 
de comptes sur le risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à son 
obligation de le conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance 
d’éviter la réalisation de ces pertes.

7. Si ces pertes ne se réalisent effectivement qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, 
quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désinves-
tissement, le préjudice résultant d’un tel manquement doit être évalué au regard, non 
de la variation de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value 
constatée sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment 
informé, le souscripteur aurait pu obtenir, jusqu’à la date du rachat du contrat, du pla-
cement des sommes initialement investies sur ce support.

8. Par conséquent, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la perte d’une 
chance, pour les consorts W..., d’éviter les moins-values constatées sur les unités de 
compte investies dans le fonds Alpha ne pouvait être compensée par les performances 
des ré-investissements effectués sur d’autres supports et qu’elle leur a alloué une somme 
correspondant à la moins-value enregistrée entre les décisions d’investissement et de 
désinvestissement sur le fonds en cause, augmentée du rendement qu’aurait produit 
un placement moins risqué, le tout affecté du coefficient de probabilité que, dûment 
informés, les investisseurs aient renoncé à cet investissement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer les sommes de 286 065 eu-
ros à Mme D... W..., de 247 615 euros à M. T... W..., de 199 785 euros à M. N... W..., 
de 40 340 euros à M. Y... W...-G..., de 41 939 euros à M. C... W..., de 41 904 euros à 
Mme I... W... et de 40 340 euros à M. L... W..., alors « qu’en application du principe de 
réparation intégrale, les juges ne peuvent allouer des dommages-intérêts réparant plus 
que le dommage subi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que « compte tenu de la 
nature [...] du préjudice indemnisé, du contexte de crise dans lequel les performances 
négatives ont été réalisées, il y a lieu d’indemniser, pour chacun d’eux, le préjudice par 
affectation d’une perte de chance appliquée au cumul entre, d’une part, le solde entre 
la valeur d’investissement dans le fonds et la valeur de revente et, d’autre part, le pro-
duit qu’aurait donné un placement moins risqué au rendement pouvant être fixé à 3 % 
compte tenu des dates de souscription [...] R... W... avait investi, au titre d’un second 
contrat, la somme de 711 054 euros et la position a été soldée pour 479 454 euros 
en décembre 2008, soit une différence de 231 600 euros alors qu’un investissement à 
3 % aurait donné 760 473 euros, soit une différence de + 218 019 euros, la perte étant 
donc de 512 619 euros et le préjudice de (512 619 x 90 %) = 461 357 euros », tandis 
que la perte résultant du cumul entre, d’une part, la différence entre la somme investie 
(711 054 euros) et la valeur de revente (479 454 euros) et d’autre part le produit d’un 
placement à 3 % (760 473 - 711 054 = 49 419 euros), était égale à 281 019 euros 
(711 054 – 479 454 + 49 419) et que le préjudice prétendument subi par les ayants 
droit de R... W... aurait dû être évalué à la somme globale de 252 917 euros (281 019 
x 90 %) ; qu’en évaluant cependant le préjudice prétendument subi par les ayants droit 
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de R... W... à la somme globale de 512 619 euros au lieu de 281 019 euros et en fixant 
les dommages-intérêts dus aux ayants droit de R... W... au titre du second contrat d’as-
surance-vie à la somme de 461 357 euros au lieu de 252 917 euros, la cour d’appel a 
violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, ensemble le principe de réparation intégrale. »

Réponse de la Cour

11. Le vice dénoncé par le moyen procède d’erreurs matérielles, dont la rectifica-
tion sera ci-après ordonnée, résultant de ce que, dans le calcul du préjudice subi au 
titre du second contrat souscrit par R... W..., la cour d’appel a substitué la somme de 
512 619 euros à celle 281 019 euros, évaluant dès lors ce préjudice à la somme de 
461 357 euros au lieu de (90 % x 281 019) = 252 917 euros, cette première erreur 
ayant ensuite affecté le calcul des préjudices subis par MM. N... et T... W... et par 
Mme D... W....

12. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : M. Blanc - Avocat(s)  : SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le préljudice indemnisable en matière de contrats d’assurance-vie en unités de compte, à 
rapprocher : Com., 22 fév. 2017, pourvoi n° 15-18.371.

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 18 mars 2021, n° 20-13.915, (P)

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Conditions – Réalisation du 
risque – Définition – Condamnation de l’assuré à raison de sa 
responsabilité – Cas – Portée.

En application de l’article L. 113-5 du code des assurances, la décision judiciaire condamnant l’assuré en raison 
de sa responsabilité constitue pour l’assureur de cette responsabilité la réalisation, tant dans son principe que 
dans son étendue, du risque couvert et lui est opposable, à moins de fraude à son encontre.
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Il en résulte que, si l’assureur ne peut plus contester sa garantie qu’au regard des stipulations de sa police, il peut 
opposer au tiers victime et à son assuré la décision judiciaire ayant statué sur la responsabilité de celui-ci, laquelle 
détermine irrévocablement, au regard du contrat d’assurance, la nature du risque qui s’est réalisé.

En conséquence, ayant constaté que la garantie de l’assureur était acquise lorsque la responsabilité de l’assuré a 
été engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 1792-2 du code civil et relevé 
que la condamnation de l’assuré a été prononcée sur le fondement de la responsabilité contractuelle, une cour 
d’appel en déduit exactement que le risque garanti ne s’est pas réalisé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 10 décembre 2019), la société Axiclim, assurée auprès 
de la société MMA IARD, a procédé à l’installation d’un système de géothermie dans 
une maison que ses propriétaires ont ensuite vendue.

2. Se plaignant d’infiltrations d’eau et d’un dysfonctionnement de la géothermie, les 
acquéreurs ont, après expertise, obtenu la condamnation de la société Axiclim à leur 
verser, sur le fondement de la responsabilité contractuelle, diverses sommes à titre de 
réparation.

3. La société Axiclim a assigné son assureur aux fins de le voir prendre en charge le 
sinistre.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La société Axiclim fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que

les motifs d’un jugement, seraient-ils le soutien nécessaire de son dispositif, n’ont 
pas autorité de la chose jugée ; qu’en retenant néanmoins, pour débouter la société 
Axiclim de ses demandes contre son assureur et dire que la garantie décennale obli-
gatoire ne pouvait pas jouer, que la responsabilité de la société Axiclim n’avait pas 
été retenue, aux termes du jugement du 2  juillet 2013, au titre de sa responsabilité 
décennale, «  en application de l’article  1792 du code civil, mais en application de 
l’article 1147 ancien dudit code, pour manquement à ses obligations contractuelles 
de conseil et de résultat », quand le dispositif de ce jugement, qui avait condamné la 
SARL Axiclim à payer à M. K... et Mme I... les sommes de 24 952,93 euros au titre 
des travaux de reprise de l’installation de chauffage, 2 089, 93 euros au titre de leur 
préjudice matériel et 3 000 euros au titre de leur préjudice de jouissance, n’avait pas 
tranché la question du fondement de sa responsabilité, la cour d’appel a violé l’ancien 
article 1351, devenu l’article 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code de 
procédure civile. »
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Réponse de la Cour

6. En application de l’article L. 113-5 du code des assurances, la décision judiciaire 
condamnant l’assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l’assureur de cette 
responsabilité la réalisation, tant dans son principe que dans son étendue, du risque 
couvert et lui est opposable, à moins de fraude à son encontre (1re Civ., 29 octobre 
2014, pourvoi n° 13-23.506, Bull. 2014, I, n° 177).

7. Il en résulte que, si l’assureur ne peut plus contester sa garantie qu’au regard des sti-
pulations de sa police (3e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-29.200), il peut opposer 
au tiers victime et à son assuré la décision judiciaire ayant statué sur la responsabilité 
de celui-ci, laquelle détermine irrévocablement, au regard du contrat d’assurance, la 
nature du risque qui s’est réalisé.

8. La cour d’appel a constaté qu’aux termes du contrat d’assurance la garantie de l’as-
sureur était acquise lorsque la responsabilité de l’assuré était engagée sur le fondement 
de la présomption établie par les articles 1792 et 1792-2 du code civil et dans les li-
mites de cette responsabilité.

9. Ayant relevé que la condamnation de la société Axiclim à payer diverses sommes 
aux acquéreurs avait été prononcée sur le fondement de la responsabilité contractuelle 
de celle-ci, elle en a exactement déduit, sans opposer l’autorité de chose jugée, que le 
risque garanti ne s’était pas réalisé.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 113-5 du code des assurances ; articles 1792 et 1792-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 octobre 2014, pourvoi n° 13-23.506, Bull. 2014, I, n° 177 (cassation), et l’arrêt cité.

Com., 10 mars 2021, n° 19-12.825, n° 19-17.066, (P)

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Recevabilité – Cas – Liquidateur 
agissant en responsabilité pour insuffisance d’actif.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.825 et 19-17.066 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 janvier 2019), la société ACE et trois de ses fi-
liales, les sociétés Airwell France, Airwell industrie France et Wesper industrie France 
ont été mises en redressement puis liquidation judiciaires les 1er avril et 15 juillet 2014, 
la société ML Conseils étant désignée liquidateur dans chacune des procédures.

3. Le liquidateur a assigné M. F..., dirigeant des sociétés, et la société Aig Europe li-
mited aux droits de laquelle vient la société Aig Europe (la société Aig Europ), auprès 
de laquelle la société ACE avait souscrit au profit de son dirigeant une assurance - res-
ponsabilité, en condamnation solidaire au paiement de l’insuffisance d’actif des socié-
tés sur le fondement des articles L. 651-2 du code de commerce et L. 124-3 du code 
des assurances.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 19-12.825 et 
sur les trois moyens du pourvoi n° 19-17.066, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le premier moyen du pourvoi n° 19-12.825

Enoncé du moyen

5. La société Aig fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action directe exercée contre 
elle par le liquidateur, alors :

« 1°/ que le liquidateur, qui agit contre un dirigeant dans le cadre d’une action en 
responsabilité pour insuffisance d’actif, exerce une action attitrée dont l’objet est le 
prononcé d’une sanction patrimoniale du dirigeant de droit ou de fait, et ne peut, 
dans le cadre de cette action, exercer contre l’assureur du dirigeant l’action directe, 
laquelle tend à poursuivre l’exécution de l’obligation de l’assureur en application du 
contrat d’assurance ; qu’en retenant néanmoins que la société ML Conseils était re-
cevable à exercer, ès qualités de liquidateur de la société ACE SAS et de ses filiales, 
l’action directe de l’article L. 124-3 du code des assurances à l’encontre de la société 
Aig Europe, motif pris que cette action suppose seulement que le tiers lésé établisse 
l’existence du contrat d’assurance souscrit et la responsabilité de l’assuré, et qu’aucune 
disposition législative ou réglementaire n’impose au liquidateur d’agir dans le cadre 
d’une action distincte de celle exercée contre le dirigeant, la cour d’appel a violé les 
articles L. 651-1 et L. 651-2 du code de commerce, ensemble l’article L. 124-3 du 
code des assurances ;

2°/ que les sommes versées par le dirigeant condamné au titre de sa responsabilité 
pour insuffisance d’actif entrent dans le patrimoine du débiteur ; que le liquidateur, 
qui agit à la fois dans l’intérêt collectif des créanciers et en tant que représentant du 
débiteur, pour les droits et actions concernant son patrimoine, ne peut exercer l’action 
directe en qualité de représentant de ce dernier, lorsqu’il est à la fois le souscripteur du 
contrat d’assurance de responsabilité des dirigeants et tiers lésé ; qu’en considérant que 
la société ML Conseils, prise en la personne de M. G..., ès qualités de liquidateur de 
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la société ACE SAS et de ses filiales, avait agi dans le cadre de l’action directe formée 
par le tiers lésé, sans prendre en compte la circonstance qu’elle intervenait également 
dans l’intérêt patrimonial de la société ACE SAS, souscripteur du contrat d’assurance, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 651-1 et L. 
651-2 du code de commerce, ensemble l’article L. 124-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

6. N’ayant pas à relever d’office l’incompétence du tribunal saisi de la procédure de 
liquidation judiciaire pour connaître de l’action directe exercée contre l’assureur, par 
application des dispositions de l’article R. 662-3 du code de commerce, c’est à bon 
droit qu’après avoir énoncé que l’article L. 124-3 du code des assurances prévoit que 
le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe contre l’assureur garantissant la respon-
sabilité civile de la personne responsable, et relevé que cette action suppose seulement 
que le tiers lésé établisse l’existence du contrat d’assurance souscrit et la responsabilité 
de l’assuré, l’arrêt retient que, la garantie des conséquences de la responsabilité pour 
insuffisance d’actif des dirigeants n’étant pas exclue par le contrat, les conditions sont 
réunies pour que l’action directe exercée par le liquidateur contre l’assureur soit re-
cevable sans qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’interdise au liquidateur 
de joindre, dans la même instance, à sa demande de condamnation du dirigeant, celle 
de l’assureur.

7. Ayant exactement retenu que le liquidateur des sociétés avait agi en qualité d’organe 
de chacune des procédures et en représentation de l’intérêt collectif des créanciers 
aux fins de réparation de leur préjudice et non en représentation des sociétés et pour 
leur compte, la cour d’appel n’avait pas à prendre en considération la personnalité de 
la société ACE, souscripteur du contrat d’assurance pour examiner la recevabilité de 
l’action du liquidateur.

8. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat(s)  : SCP 
Ortscheidt  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article R. 662-3 du code de commerce ; article 124-3 du code des assurances.
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3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-26.333, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Survenance – Date – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 octobre 2019), M. A... a confié la maîtrise d’oeuvre 
de la rénovation de son appartement à la société Ar-che, assurée auprès de la société 
Axa France IARD (la société Axa).

2. Par lettre recommandée du 11 mars 2011, la société Axa a mis en demeure la société 
Ar-che de régler la cotisation due au 1er janvier 2011.

3. Le 22 novembre 2011, l’assuré n’ayant pas régularisé sa situation et la garantie étant 
suspendue trente jours après la mise en demeure, soit à compter du 11 avril 2011, l’as-
sureur a notifié la résiliation du contrat à compter du 1er janvier 2012 pour non-paie-
ment de la cotisation.

4. Se plaignant de désordres, M. A... a, après expertise, assigné en indemnisation la 
société Ar-che et son assureur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner à la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter toute demande contre la société Axa, alors 
« que la garantie ne peut être suspendue pour défaut de paiement d’une prime, ou 
d’une fraction de prime, que trente jours après la mise en demeure de l’assuré ; qu’en 
retenant, pour débouter M. A... de ses prétentions à l’égard de la société Axa, que la 
société Ar-che ne peut obtenir une indemnisation de son assureur pour des faits sur-
venus pendant que les garanties étaient suspendues pour non-paiement par l’assuré de 
ses cotisations, quand elle avait pourtant relevé que les événements constitutifs des faits 
dommageables pour lesquels il est demandé réparation (retards, malfaçons, non-façons, 
non-conformités) étaient survenus dès le mois de mars 2011 et que la garantie avait 
été ultérieurement suspendue, à compter du 11 avril 2011, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences de ses propres constatations en violation des articles L. 113-3 et L. 
124-5 du code des assurances. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 124-5 et L. 113-3 du code des assurances :

7. Selon le premier de ces textes, la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’as-
suré contre les conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le fait dommageable 
est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie et que la première 
réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration 
mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des 
sinistres.

8. Le second, qui fixe les modalités dans lesquelles la garantie peut être suspendue et le 
contrat résilié en cas de non-paiement des primes, ne fait pas obstacle à l’application 
du premier dès lors que le fait engageant la responsabilité de l’assuré survient à une 
date à laquelle la garantie était en vigueur et que la première réclamation, effectuée 
après la résiliation du contrat, l’a été dans le délai de garantie subséquente.

9. Pour rejeter la demande de M. A... contre la société Axa, l’arrêt retient, d’une part, 
que la réclamation présentée à l’assureur concerne un chantier qui a démarré au cours 
du second semestre 2010, mais se rapporte à des événements qui sont constitutifs 
des faits dommageables pour lesquels il est demandé réparation (retards, malfaçons, 
non-façons, non-conformités) et qui sont survenus entre les mois de mars et août 
2011, à une période pendant laquelle les garanties de la société Axa étaient suspen-
dues, faute de paiement par la société Ar-che de sa prime d’assurance, d’autre part, que 
la réclamation a été adressée à l’assureur le 22 août 2012, soit après la résiliation du 
contrat pour défaut de paiement de la prime, laquelle a pris effet au 1er janvier 2012 et 
est intervenue à la suite de la suspension des garanties et, en conséquence, sans anéantir 
les effets de celle-ci.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les faits dommageables étaient 
survenus dès le mois de mars 2011 et que la réclamation était intervenue dans le délai 
de garantie subséquente, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. A... 
contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 30 octobre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Leduc et Vi-
gand ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 124-5 et L. 113-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.762, Bull. 2019, (rejet).
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ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

Soc., 16 mars 2021, n° 19-21.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 juin 2019), Mme J... a été engagée, le 10 octobre 
2005, en qualité de technicienne par la société ST Microelectronics (Crolles 2) (la 
société).

2. Par ordonnance de référé du 21 octobre 2015, la formation de référé de la juri-
diction prud’homale a ordonné à la société de transmettre à la salariée, au plus tard 
le 23 décembre 2015, les documents concernant dix hommes non anonymes actuel-
lement salariés au sein de la société et embauchés au 22  juin 2006 (plus ou moins 
six mois) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coefficient 255 et 
contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire 
actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche et dit 
que, passé le 23 décembre 2015, la remise de ces documents à la salariée sera assortie 
d’une astreinte par jour de retard.

3. Le 28 juin 2016, la salariée a saisi au fond la juridiction prud’homale de demandes 
fondées sur la discrimination en raison de son sexe.

4. Par ordonnance de référé du 19 octobre 2018, la formation de référé a condamné 
la société à payer à la salariée une somme provisionnelle au titre de la liquidation de 
l’astreinte, ordonné à la société de lui remettre, au plus tard le 30 novembre 2018, les 
mêmes documents, dit qu’à défaut, à partir du 1er décembre 2018, la remise de ces 
documents sera assortie d’une astreinte définitive par jour de retard et s’est réservé le 
droit de liquider cette astreinte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société de lui transmettre les documents concernant dix hommes, non 
anonymes, actuellement salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 
(plus ou moins un an) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coeffi-
cient 255, et contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient 
actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche, sous astreinte définitive de 50 euros par jour de retard, alors « que, en 
application de l’article 145 du code de procédure civile, l’absence d’instance au fond, 
qui constitue une condition de recevabilité de la demande, doit s’apprécier à la date 
de la saisine du juge ; qu’en jugeant la demande de la salariée irrecevable motif pris 
qu’il n’est pas contesté que le juge du fond a été saisi le 28 juin 2016 d’une demande 
formée par la salariée, après avoir constaté que la demande de la salariée visant à obte-
nir la communication de divers documents sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile avait été engagée le 25 août 2015 et accueillie par ordonnance en 
date du 21 octobre 2015 que l’employeur n’avait que partiellement exécutée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime 
de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

8. L’absence d’instance au fond, qui constitue une condition de recevabilité de la de-
mande, doit s’apprécier à la date de la saisine du juge.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le juge du fond avait été saisi le 28 juin 2016 
d’une demande formée par la salariée, en a exactement déduit que la demande nou-
velle en communication de pièces formée ultérieurement, le 21 septembre 2018, par 
cette dernière devant la formation de référé saisie en application de l’article 145 du 
code de procédure civile et distincte de la demande en communication de pièces for-
mée le 21 octobre 2015 était irrecevable.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa neuvième branche

Enoncé du moyen

11. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que, en affirmant, pour se déterminer comme elle l’a fait, 
que les bulletins de salaires d’un salarié comprenaient des données personnelles en 
sorte que la société était légitime à rechercher l’autorisation des salariés alors qu’il 
résultait de l’ordonnance en date du 21 octobre 2015, qu’il avait seulement été enjoint 
à l’employeur de communiquer le salaire d’embauche, la position actuelle, le coeffi-
cient actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche de dix hommes non anonymes actuellement salariés au sein de la société 
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et embauchés au 22 juin 2016 (plus ou moins six mois) et en aucun cas leurs bulletins 
de salaires, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

12. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

13. En statuant ainsi, alors que, par l’ordonnance de référé du 21 octobre 2015 dont 
la salariée se prévalait, le conseil de prud’hommes avait ordonné à la société de trans-
mettre à celle-ci les documents concernant dix hommes non anonymes actuellement 
salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 (plus ou moins 6 mois) 
en qualité de technicien d’atelier niveau IV échelon 1 coefficient 255 et contenant 
les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire actuel, 
le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche (et non les 
bulletins de paie de ces salariés), la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

14. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que le respect de la vie personnelle du salarié ne constitue 
pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code 
de procédure civile dès lors que le juge constate que les mesures qu’il ordonne pro-
cèdent d’un motif légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie 
sollicitée ; qu’en l’espèce, en (se) bornant, pour dire qu’il n’y avait pas lieu de liquider 
l’astreinte, à affirmer que la société était légitime, en vue d’assurer le respect du droit 
à la vie privée de ses salariés, à leur demander leur autorisation préalable à toute com-
munication de leurs données, ce que cinq salariés avaient refusé, sans rechercher, ainsi 
cependant qu’elle y était invitée, si la communication des données non anonymisées 
n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

15. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
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telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si

la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice 
du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte provisoire, l’arrêt rendu le 11 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 31 mars 2021, n° 20-14.107, (P)

– Rejet –

 ■ Personne de l’enfant – Obligations à l’égard de ses père et mère – 
Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Châteauroux, 18 décembre 2019), 
rendu en dernier ressort, M. W... X... a chargé la société Déols pompes funèbres (la 
société Déols) de l’organisation des funérailles de son frère R....

2. N’ayant pas été réglée de ses prestations, celle-ci a assigné M. X..., lequel a, sur le 
fondement des articles 205 et 371 du code civil, appelé en garantie M.  I..., fils du 
défunt.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. X... fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ qu’une partie peut obtenir la condamnation d’une autre à la garantir, même si 
elle n’a pas encore procédé au paiement susceptible d’entraîner la subrogation, dès lors 
qu’il doit intervenir en exécution de la condamnation principale susceptible d’être 
prononcée ; qu’en rejetant la demande par laquelle M. X..., frère du défunt, deman-
dait à être garanti par M. I..., héritier du défunt, de la condamnation prononcée à son 
encontre au titre de frais funéraires dont la charge ne lui incombait pas, en raison de 
l’absence de règlement des frais intervenu au jour où il statuait, le tribunal a violé l’ar-
ticle 1346 du code civil par fausse application et 806 du code civil ;

2°/ qu’en s’étant fondé sur l’absence de réunion des conditions de la subrogation 
légale cependant que l’exposant avait uniquement fondé sa demande sur la possibilité 
de mettre en cause un tiers pour le garantir des condamnations susceptibles d’être 
prononcées contre lui, fondement distinct de la subrogation, le tribunal a méconnu les 
termes du litige et a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que l’héritier, même renonçant, est tenu au paiement des frais funéraires de son 
ascendant, obligation distincte de l’obligation alimentaire ; qu’à défaut d’avoir recher-
ché, comme il y était invité, si M. I... n’était pas tenu, à ce titre, des frais d’obsèques 
de son père, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard de l’article 806 du 
code civil ;

4°/ que l’obligation pour l’enfant de supporter les frais d’obsèques de son père existe 
aussi dès sa naissance comme une conséquence des dispositions de l’article 371 du 
code civil qui impose à l’enfant à tout âge, honneur et respect à ses père et mère ; 
qu’à cet égard le fait que l’enfant n’ait pas connu son père n’exclut aucunement qu’il 
ait à respecter cette obligation personnelle et indépendante des opérations relatives à 
la succession, l’existence d’un lien affectif direct n’en constituant pas une condition ; 
qu’en déchargeant M. I... de son obligation alimentaire en raison de témoignages se-
lon lesquels R... X... n’avait jamais cherché à entrer en contact avec son fils et ne s’était 
jamais occupé de lui, le tribunal a violé les articles 205, 207 et 371 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 205 du code civil, les enfants doivent des aliments à leurs 
père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin.

5. L’article 207 du même code dispose :

« Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gravement à ses obligations 
envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou partie de la dette ali-
mentaire. »

6. Aux termes de son article 371, l’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père 
et mère.

7. Selon son article 806, le renonçant est tenu à proportion de ses moyens au paiement 
des frais funéraires de l’ascendant à la succession duquel il renonce.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque l’actif successoral ne permet 
pas de faire face aux frais d’obsèques, l’enfant doit, même s’il a renoncé à la succession, 
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assumer la charge de ces frais, dans la proportion de ses ressources. Il peut toutefois 
en être déchargé en tout ou partie lorsque son ascendant a manqué gravement à ses 
obligations envers lui.

9. Après avoir énoncé à bon droit que l’exception d’indignité de l’article 207 du code 
civil permet à l’enfant d’être affranchi de l’obligation alimentaire prévue à l’article 205 
du même code, s’il établit le comportement gravement fautif de son parent à son 
égard, le jugement retient qu’il résulte des attestations produites par M. I... que R... 
X... n’a jamais cherché à entrer en contact avec son fils ou à lui donner de ses nou-
velles, qu’il s’est désintéressé de celui-ci et s’est abstenu de participer à son entretien et 
à son éducation, ce qui constitue un comportement gravement fautif envers lui.

10. De ces énonciations et appréciations, le tribunal, qui n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante, a pu déduire, abstraction faite des motifs erronés mais surabon-
dants critiqués par les deux premières branches, que M. I... devait être déchargé de son 
obligation envers le défunt.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 205, 207, 371 et 806 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 mai 1992, pourvoi n° 90-18.967, Bull. 1992, I, n° 140 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
21 septembre 2005, pourvoi n° 03-10.679, Bull. 2005, I, n° 341 (cassation) ; 1re Civ., 28 janvier 
2009, pourvoi n° 07-14.272, Bull. 2009, I, n° 12 (rejet).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 11 mars 2021, n° 20-13.639, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Droit protégé par l’article 1er du 
Premier Protocole additionnel de la Convention européenne des 
droits de l’homme – Exclusion.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 09  janvier 2020), la SCI Imole, la SCI La Mar-
motte, la SCI Pna, M. I..., M. F..., M. U..., M. C..., M. X..., M. KP... A..., M. V... A..., 
M. K..., M. G..., M. D..., M. T..., M. B..., Mme J..., M. RR..., M. M... Y..., M. KQ..., 
Mme CA... Q..., M. GA..., M. RE..., M. HR..., M. XF..., M. VG..., Mme OD..., 
M. VL..., M. JL..., M. AD..., M. KO..., M. OA..., M. VQ..., Mme UW..., M. LL..., 
M. KH..., Mme OP..., M. IE..., M. PA..., M. NM..., M. DW..., M. RN..., Mme GC..., 
M. TZ..., M. EE..., M. DY..., M. OK..., Mme SR..., M. PI..., M. EN..., Mme HI..., 
M. KA..., M. WJ..., M.  JM..., M. UD..., M. WL..., M. HA..., M. UF..., M. PH..., 
M. XH..., M. E..., M. NS..., M. EV..., M. SS..., M. QN..., M. PV..., M. YY..., M. UI..., 
M. FD..., M. EH... et M. WI... (les bailleurs), propriétaires de locaux au sein d’une 
résidence de tourisme donnés à bail à la société DG Holidays, lui ont chacun délivré 
successivement plusieurs commandements de payer des loyers, visant la clause résolu-
toire inscrite aux baux.

2. La locataire s’est acquittée des loyers impayés dans le mois suivant la signification des 
commandements, mais pas des frais de poursuite visés à la clause résolutoire.

3. Le 11 décembre 2018, se prévalant du non-paiement des frais de poursuite dans le 
délai imparti, les bailleurs ont assigné en référé la locataire en constatation de l’acqui-
sition de la clause résolutoire et en paiement.

4. Le 14 décembre 2018, la locataire s’est acquittée des frais de poursuite auprès des 
bailleurs.

5. En appel, les bailleurs ont sollicité sa condamnation à leur payer à titre d’indemnité 
d’occupation une indemnité trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause 
résolutoire des baux et d’ordonner son expulsion, alors « que constitue une contes-
tation sérieuse faisant obstacle à l’application d’une clause résolutoire à la demande 
du bailleur sa mise en oeuvre de mauvaise foi, dans le seul but de se soustraire à son 
obligation de verser au preneur une indemnité d’éviction dédommageant la résiliation 
du bail ; qu’en constatant l’acquisition de la clause résolutoire au profit des bailleurs 
au motif que les frais de poursuite des commandements n’avaient pas été payés dans 
le délai d’un mois suivant la signification du commandement, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était pourtant invitée, si ne soulevait pas une contestation sérieuse le moyen 
tiré de la mauvaise foi des bailleurs qui avaient invoqué la clause résolutoire en raison 
de l’inexécution de frais dérisoires, intégralement payés au jour où le juge des référés 
statuait, dans l’unique dessein de mettre fin au bail sans verser à la société preneuse 
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l’indemnité d’éviction à laquelle elle avait droit, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 145-41 du code de commerce, et des articles 1134, 
alinéa 3, du code civil et 809, alinéa 2, du code de procédure dans leur rédaction ap-
plicable à la cause. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a retenu, par motifs propres et adoptés, que la locataire n’avait pas 
payé les frais de poursuite dans le délai visé par les commandements de payer et que les 
clauses résolutoires avaient été mises oeuvre de bonne foi par les bailleurs au moment 
de la délivrance des commandements.

9. Sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopé-
rante, elle a, sans trancher de contestation sérieuse, légalement justifié sa décision de 
ce chef.

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

10. La société DG Holidays fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypo-
thèse l’atteinte portée au droit à la propriété commerciale du preneur protégé par 
l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la résiliation d’un bail commercial sans 
indemnité doit être proportionnée ; qu’en retenant que le bail était résilié en applica-
tion de la clause résolutoire, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que 
cette mesure ne sanctionnait que le défaut de paiement du coût de commandements 
de payer d’un montant marginal de 80 à 90 euros que le preneur avait immédiatement 
acquittés dès qu’il s’était avisé qu’ils étaient dus de sorte qu’ils avaient été réglés au jour 
où le juge statuait, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la cour

11. La « propriété commerciale » du preneur d’un bail commercial protégée par l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales s’entend du droit au renouvellement du bail 
commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce.

12. L’atteinte alléguée par la société DG Holidays n’entre pas dans le champ d’appli-
cation de l’article 1er précité, qui ne s’applique pas lorsqu’est en cause, non pas le droit 
au renouvellement du bail commercial, mais, comme en l’espèce, l’acquisition de plein 
droit de la clause résolutoire convenue entre les parties.

13. Dès lors, la cour d’appel n’a pas violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

15. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à chaque copro-
priétaire, à compter de la résiliation du bail jusqu’à son départ effectif, une indemnité 
d’occupation trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %, alors « que le juge des ré-
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férés ne peut condamner une partie à verser des dommages et intérêts à son adversaire 
qu’à titre provisionnel ; qu’en condamnant la société preneuse à indemniser à titre dé-
finitif les bailleurs du préjudice résultant de son maintien dans les lieux, la cour d’appel, 
qui a statué sur une demande de dommages-intérêts et non de provision, a excédé ses 
pouvoirs et violé l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

16. Selon ce texte, dans les cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement 
contestable, le président du tribunal peut accorder une provision au créancier, ou or-
donner l’exécution de l’obligation même s’il s’agit d’une obligation de faire.

17. L’arrêt condamne la société DG Holidays à payer à chaque bailleur à compter de la 
résiliation du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle 
égale au loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail.

18. En statuant ainsi, en allouant une indemnité d’occupation et non une provision, la 
cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné, à titre non provision-
nel, la société DG Holidays à payer à chaque copropriétaire à compter de la résiliation 
du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle égale au 
loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail, l’arrêt rendu le 9 janvier 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que lesdites condamnations sont prononcées à titre provisionnel ;

Dit n’y avoir lieu de modifier la charge dépens exposés devant les juges du fond.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce ; article 809, 
alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27 février 1991, pourvoi n° 89-18.729, Bull. 1991, III, n° 67 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
18 mai 2005, pourvoi n° 04-11.349, Bull. 2005, III, n° 109 (rejet) ; 3e Civ., 4 février 2009, pourvoi 
n° 08-11.433, Bull. 2009, III, n° 31 (rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2011, pourvoi n° 10-30.291, Bull. 
2011, III, n° 194 (rejet). 2e Civ., 11 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.255, Bull. 2008, II, n° 262 
(cassation partielle sans renvoi).

BANQUE

Com., 24 mars 2021, n° 19-14.307, n° 19-14.404, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Applications diverses – Eléments susceptibles d’influer sur 
le coût de sortie des contrats – Absence de communication.

Viole l’article 455 du code de procédure civile la cour d’appel qui omet de répondre aux conclusions d’une com-
mune qui, ayant conclu des contrats de prêts structurés, soutenait que le prêteur avait manqué à son obligation 
d’information en s’abstenant de lui communiquer les éléments susceptibles d’influer sur le coût de sortie des 
contrats, afin de lui permettre de s’engager en connaissance des risques affectant les conditions de leur résiliation 
anticipée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-14.307 et n° 19-14.404 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 novembre 2018), courant 2007, la société Dexia 
crédit local (la société Dexia) a consenti trois prêts à la Société anonyme de construc-
tion de la ville de Lyon (la SACVL), numérotés [...], [...] et [...].

3. Les trois contrats de prêts stipulaient que, pour une partie de leur durée, le taux 
d’intérêt serait un taux fixe de 3,68 % par an pour le premier prêt et de 3,20 % par 
an pour les deux derniers si le taux du change de l’euro en franc suisse était supérieur 
au taux du change de l’euro en dollar américain et que, dans le cas contraire, le taux 
d’intérêt serait égal au taux fixe stipulé pour chacun des contrats, augmenté de 30 % 
de la différence entre ces taux de change pour le premier prêt et de 26 % de cette 
différence pour les deux derniers.

4. Les contrats des prêts n°  […] et […] ont été réitérés par deux actes notariés du 
29 avril 2008, tandis que le contrat du prêt n° [...] a fait l’objet d’un avenant courant 
2012 et a été renuméroté […].

5. Le 1er mars 2013, la SACVL a assigné la société Dexia pour obtenir notamment, à 
titre principal, l’annulation des stipulations d’intérêt des trois contrats de prêt et, à titre 
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subsidiaire, la réparation d’un préjudice résultant d’un manquement de la banque à son 
obligation d’information.

Examen des moyens

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi n° 19-14.307, les premier 
et deuxième moyens du pourvoi n° 19-14.404 et le troisième moyen 

de ce pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.307, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Dexia fait grief à l’arrêt d’annuler la stipulation d’intérêts conventionnels 
du contrat n° […] renuméroté […], de dire que le taux d’intérêt légal est applicable 
à compter du 22 juin 2012 et de la condamner à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date, alors « que la mention du 
taux effectif global ne constitue pas, dans un contrat de prêt structuré, une condition 
de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel ; qu’en annulant néanmoins la 
stipulation du taux d’intérêt contractuel litigieuse en raison de l’inexactitude du taux 
effectif global indiqué dans l’avenant régularisé par les parties les 30 juillet et 13 août 
2012, quand il résultait de ses propres constatations que le contrat de prêt était assorti 
d’une formule de détermination du taux d’intérêt à la fois indexée et structurée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 313-2 du code de la consommation dans sa rédaction 
applicable en la cause, ensemble l’article 1907 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La SACVL conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci développe 
une thèse contraire à celle soutenue devant la cour d’appel par la société Dexia, selon 
laquelle le taux effectif global indiqué dans le contrat de prêt suffisait à informer la 
SACVL de l’évolution possible du taux d’intérêt de l’emprunt.

9. Cependant, cette thèse, qui ne présupposait pas que l’indication du taux effectif 
global était nécessaire, n’apparaît pas incompatible avec celle du moyen, qui conteste 
que la mention du taux effectif global constitue, dans un contrat de prêt structuré, une 
condition de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 :

11. En application de ce texte, le taux effectif global, déterminé selon les modalités 
prévues par les dispositions du code de la consommation communes au crédit à la 
consommation et au crédit immobilier, doit être mentionné dans tout écrit constatant 
un contrat de crédit.
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12. En l’absence de sanction prévue par la loi, la Cour de cassation jugeait depuis de 
nombreuses années que l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’écrit 
constatant tout contrat de crédit, de même que l’omission de la mention de ce taux, 
emportaient l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitu-
tion à celui-ci de l’intérêt légal (1re Civ., 24 juin 1981, n° 80-12.903, Bull. n° 234 ; 
Com., 29 nov. 2017, n° 16-17.802 ; 1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-16.360).

13. Toutefois, cette sanction, qui n’est susceptible d’aucune modération par le juge, 
ne permet pas de prendre en considération le préjudice subi par l’emprunteur, privé 
d’une chance de souscrire le contrat de crédit en connaissance du taux effectif global 
de celui-ci, et ce, en dépit de la jurisprudence selon laquelle cette sanction n’est pas 
encourue lorsque le taux effectif global est en réalité inférieur à celui mentionné (1re 
Civ., 12 oct. 2016, n° 15-25.034, Bull. n° 194, Com., 22 nov. 2017, n° 16-15.756) ou 
lorsque l’erreur affectant le taux effectif global mentionné est inférieure à un dixième 
de point de pourcentage (1re Civ., 26 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.033 ; Com., 
18 mai 2017, n° 16-11.147, Bull. n° 75).

14. En outre, dès lors que son incidence financière dépend de l’évolution du taux lé-
gal, cette sanction, dans le contexte d’une baisse tendancielle de ce taux, se révèle sans 
commune mesure avec le préjudice subi par l’emprunteur, tandis qu’à l’inverse, en cas 
de hausse de ce taux, elle peut se trouver privée de tout effet.

15. Le législateur est intervenu, dans un premier temps par la loi n°  2014-844 du 
29  juillet 2014, pour écarter l’application de cette sanction aux contrats de prêt 
conclus, avant l’entrée en vigueur de cette loi, entre un établissement de crédit et une 
personne morale de droit public, la stipulation d’intérêts étant validée, sous certaines 
conditions, que le taux effectif global ne soit pas mentionné sur l’écrit constatant le 
contrat de prêt ou que le taux mentionné soit inférieur au taux déterminé conformé-
ment aux prescriptions du code de la consommation, l’emprunteur ayant droit, dans 
cette dernière hypothèse, au versement par le prêteur de la différence entre ces deux 
taux appliquée au capital restant dû à chaque échéance.

16. Le législateur a, ensuite, aux termes de l’article 55 de la loi n° 2018-727 du 10 août 
2018, habilité le gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions du code 
de la consommation et du code monétaire et financier relatives au taux effectif global 
en vue de clarifier et d’harmoniser le régime des sanctions civiles applicables en cas 
d’erreur ou de défaut de ce taux.

17. Il résulte de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 relative aux sanctions 
civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur du taux effectif global, prise en applica-
tion de ce texte et qui généralise la sanction jusqu’alors applicable en cas d’irrégularité 
affectant la mention du taux effectif global dans une offre de crédit immobilier, qu’en 
cas de défaut de mention ou de mention erronée du taux effectif global dans un écrit 
constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt pas l’annulation de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de son droit aux intérêts dans une 
proportion fixée par le juge, au regard notamment du préjudice subi par l’emprunteur.

18. Si, conformément au droit commun, les dispositions de cette ordonnance ne sont 
applicables qu’aux contrats souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il ap-
paraît nécessaire, compte tenu de l’évolution de ce contentieux et du droit du cré-
dit, de modifier la jurisprudence de la Cour pour juger, désormais, à l’instar la pre-
mière chambre civile (1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, en cours de publication) 
qu’en cas d’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de crédit 
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conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

19. Pour annuler la stipulation d’intérêts conventionnels du contrat n° […] et dire que 
le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 2012, après 
avoir énoncé que le non-respect des dispositions des articles 1907, alinéa 2, du code 
civil et L. 313-2 (lire L. 313-4) du code monétaire et financier est sanctionné par la 
nullité relative de la stipulation d’intérêts, l’arrêt retient que la SACVL est fondée à 
prétendre que le taux effectif global indiqué dans l’avenant du 22 juin 2012 est erroné.

20. En statuant ainsi, alors que l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans 
l’avenant au contrat de prêt emportait, non l’annulation de la stipulation du taux de 
l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal, mais la déchéance 
de la banque de son droit aux intérêts dans la proportion qu’il lui appartenait de fixer 
au regard, notamment, du préjudice subi par la SACVL, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.404, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

21. La SACVL fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation, alors « que 
le banquier est tenu de délivrer à son client, même averti, une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses carac-
téristiques les moins favorables ; qu’en retenant que « la banque Dexia avait remis à la 
SACVL des documents précis, notamment datés du 19 juin et 25 octobre 2007, com-
portant les formules de calcul des intérêts, qui, pour être complexes, n’en étaient pas 
moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel que la SACVL, expérimenté, 
capable de constater le mode de calcul des intérêts à un taux variable selon les périodes 
de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à l’aide notamment des graphiques 
présentant l’historique des indices connus à l’époque de conclusion des contrats », sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la société Dexia n’avait pas manqué à son 
obligation d’information en s’abstenant de communiquer sur le risque de variabilité 
du coût de sortie des contrats et sur le risque de dégradation des taux variables et en 
se bornant à faire état de données historiques, sans préciser que ces données n’avaient 
aucune valeur prédictive, et sans présenter de données prospectives, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code civil :

22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

23. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la SACVL, l’arrêt retient que la 
banque avait pour seule obligation d’informer complètement cette société sur les 
caractéristiques des prêts afin d’éclairer sa décision et qu’à cet égard, la banque lui a 
remis des documents précis comportant les formules de calcul des intérêts qui, pour 
être complexes, n’en étaient pas moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel 
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que la SACVL, expérimenté, capable de constater le mode de calcul des intérêts à un 
taux variable selon les périodes de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à 
l’aide notamment des graphiques présentant l’historique des indices connus à l’époque 
de la conclusion des contrats.

24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la SACVL qui soutenait que 
la banque avait manqué à son obligation d’information en s’abstenant de lui commu-
niquer les éléments susceptibles d’influer sur le coût de sortie des contrats, afin de lui 
permettre de s’engager en connaissance des risques affectant les conditions de leur 
résiliation anticipée, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déboute 
la SACVL de sa demande de dommages-intérêts, en ce qu’il prononce la nullité de la 
stipulation d’intérêts conventionnels pour le contrat n° […] renuméroté […], en ce 
qu’il dit que le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 
2012, en ce qu’il condamne la société Dexia à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date pour le contrat n° […] renu-
méroté […] et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 27 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).

CASSATION

3e Civ., 11 mars 2021, n° 20-13.639, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Excès de pouvoir – Domaine d’application – Cour d’appel statuant 
en référé faisant droit à une demande d’indemnité d’occupation 
et non de provision.
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Excède ses pouvoirs la cour d’appel qui, statuant en référé, alloue une indemnité d’occupation et non une pro-
vision à valoir sur une telle indemnité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 09  janvier 2020), la SCI Imole, la SCI La Mar-
motte, la SCI Pna, M. I..., M. F..., M. U..., M. C..., M. X..., M. KP... A..., M. V... A..., 
M. K..., M. G..., M. D..., M. T..., M. B..., Mme J..., M. RR..., M. M... Y..., M. KQ..., 
Mme CA... Q..., M. GA..., M. RE..., M. HR..., M. XF..., M. VG..., Mme OD..., 
M. VL..., M. JL..., M. AD..., M. KO..., M. OA..., M. VQ..., Mme UW..., M. LL..., 
M. KH..., Mme OP..., M. IE..., M. PA..., M. NM..., M. DW..., M. RN..., Mme GC..., 
M. TZ..., M. EE..., M. DY..., M. OK..., Mme SR..., M. PI..., M. EN..., Mme HI..., 
M. KA..., M. WJ..., M.  JM..., M. UD..., M. WL..., M. HA..., M. UF..., M. PH..., 
M. XH..., M. E..., M. NS..., M. EV..., M. SS..., M. QN..., M. PV..., M. YY..., M. UI..., 
M. FD..., M. EH... et M. WI... (les bailleurs), propriétaires de locaux au sein d’une 
résidence de tourisme donnés à bail à la société DG Holidays, lui ont chacun délivré 
successivement plusieurs commandements de payer des loyers, visant la clause résolu-
toire inscrite aux baux.

2. La locataire s’est acquittée des loyers impayés dans le mois suivant la signification des 
commandements, mais pas des frais de poursuite visés à la clause résolutoire.

3. Le 11 décembre 2018, se prévalant du non-paiement des frais de poursuite dans le 
délai imparti, les bailleurs ont assigné en référé la locataire en constatation de l’acqui-
sition de la clause résolutoire et en paiement.

4. Le 14 décembre 2018, la locataire s’est acquittée des frais de poursuite auprès des 
bailleurs.

5. En appel, les bailleurs ont sollicité sa condamnation à leur payer à titre d’indemnité 
d’occupation une indemnité trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause 
résolutoire des baux et d’ordonner son expulsion, alors « que constitue une contes-
tation sérieuse faisant obstacle à l’application d’une clause résolutoire à la demande 
du bailleur sa mise en oeuvre de mauvaise foi, dans le seul but de se soustraire à son 
obligation de verser au preneur une indemnité d’éviction dédommageant la résiliation 
du bail ; qu’en constatant l’acquisition de la clause résolutoire au profit des bailleurs 
au motif que les frais de poursuite des commandements n’avaient pas été payés dans 
le délai d’un mois suivant la signification du commandement, sans rechercher, ainsi 
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qu’elle y était pourtant invitée, si ne soulevait pas une contestation sérieuse le moyen 
tiré de la mauvaise foi des bailleurs qui avaient invoqué la clause résolutoire en raison 
de l’inexécution de frais dérisoires, intégralement payés au jour où le juge des référés 
statuait, dans l’unique dessein de mettre fin au bail sans verser à la société preneuse 
l’indemnité d’éviction à laquelle elle avait droit, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 145-41 du code de commerce, et des articles 1134, 
alinéa 3, du code civil et 809, alinéa 2, du code de procédure dans leur rédaction ap-
plicable à la cause. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a retenu, par motifs propres et adoptés, que la locataire n’avait pas 
payé les frais de poursuite dans le délai visé par les commandements de payer et que les 
clauses résolutoires avaient été mises oeuvre de bonne foi par les bailleurs au moment 
de la délivrance des commandements.

9. Sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopé-
rante, elle a, sans trancher de contestation sérieuse, légalement justifié sa décision de 
ce chef.

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

10. La société DG Holidays fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypo-
thèse l’atteinte portée au droit à la propriété commerciale du preneur protégé par 
l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la résiliation d’un bail commercial sans 
indemnité doit être proportionnée ; qu’en retenant que le bail était résilié en applica-
tion de la clause résolutoire, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que 
cette mesure ne sanctionnait que le défaut de paiement du coût de commandements 
de payer d’un montant marginal de 80 à 90 euros que le preneur avait immédiatement 
acquittés dès qu’il s’était avisé qu’ils étaient dus de sorte qu’ils avaient été réglés au jour 
où le juge statuait, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la cour

11. La « propriété commerciale » du preneur d’un bail commercial protégée par l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales s’entend du droit au renouvellement du bail 
commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce.

12. L’atteinte alléguée par la société DG Holidays n’entre pas dans le champ d’appli-
cation de l’article 1er précité, qui ne s’applique pas lorsqu’est en cause, non pas le droit 
au renouvellement du bail commercial, mais, comme en l’espèce, l’acquisition de plein 
droit de la clause résolutoire convenue entre les parties.

13. Dès lors, la cour d’appel n’a pas violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

15. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à chaque copro-
priétaire, à compter de la résiliation du bail jusqu’à son départ effectif, une indemnité 
d’occupation trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %, alors « que le juge des ré-
férés ne peut condamner une partie à verser des dommages et intérêts à son adversaire 
qu’à titre provisionnel ; qu’en condamnant la société preneuse à indemniser à titre dé-
finitif les bailleurs du préjudice résultant de son maintien dans les lieux, la cour d’appel, 
qui a statué sur une demande de dommages-intérêts et non de provision, a excédé ses 
pouvoirs et violé l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

16. Selon ce texte, dans les cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement 
contestable, le président du tribunal peut accorder une provision au créancier, ou or-
donner l’exécution de l’obligation même s’il s’agit d’une obligation de faire.

17. L’arrêt condamne la société DG Holidays à payer à chaque bailleur à compter de la 
résiliation du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle 
égale au loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail.

18. En statuant ainsi, en allouant une indemnité d’occupation et non une provision, la 
cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné, à titre non provision-
nel, la société DG Holidays à payer à chaque copropriétaire à compter de la résiliation 
du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle égale au 
loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail, l’arrêt rendu le 9 janvier 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que lesdites condamnations sont prononcées à titre provisionnel ;

Dit n’y avoir lieu de modifier la charge dépens exposés devant les juges du fond.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -
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Textes visés : 

Article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce ; article 809, 
alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 27 février 1991, pourvoi n° 89-18.729, Bull. 1991, III, n° 67 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
18 mai 2005, pourvoi n° 04-11.349, Bull. 2005, III, n° 109 (rejet) ; 3e Civ., 4 février 2009, pourvoi 
n° 08-11.433, Bull. 2009, III, n° 31 (rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2011, pourvoi n° 10-30.291, Bull. 
2011, III, n° 194 (rejet). 2e Civ., 11 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.255, Bull. 2008, II, n° 262 
(cassation partielle sans renvoi).

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-12.564, (P)

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Procédure – Procédure avec 
représentation obligatoire – Déclaration de saisine – Notification 
dans les 10 jours – Défaut – Caducité – Incident – Compétence 
exclusive – Président de la chambre ou magistrat désigné par le 
premier président.

Selon l’article 1037-1 du code de procédure civile, la déclaration de saisine sur renvoi de cassation est signifiée 
par son auteur aux autres parties à l’instance ayant donné lieu à la cassation, dans les dix jours de la notification 
par le greffe de l’avis de fixation, à peine de caducité de cette déclaration, relevée d’office par le président de la 
chambre ou le magistrat désigné par le premier président de la cour d’appel.

Il en résulte que le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président dispose, jusqu’à son 
dessaisissement, d’une compétence exclusive pour connaître de cet incident, dont il doit dès lors être saisi, à peine 
d’irrecevabilité, par des conclusions qui lui sont spécialement adressées.

La partie, qui est en mesure de soulever cet incident en prenant de telles conclusions, n’est par conséquent pas 
recevable à critiquer la cour d’appel de ne pas user de la faculté, qu’elle-même tient de l’article 50 du code de 
procédure civile, de relever d’office cette caducité.

Il en résulte qu’est inopérant le moyen, qui se prévaut de la compétence de la cour d’appel pour connaître de cet 
incident, sans alléguer avoir saisi le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président de 
conclusions tendant à la caducité de la déclaration d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-16.426), le 25 janvier 1975, la société Acôme a 
donné à bail un appartement à Mme D..., moyennant un loyer non indexé.
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2. Par acte du 30 juillet 2013, la bailleresse a signifié à la locataire une offre de re-
nouvellement du bail accompagnée d’une augmentation du loyer, puis l’a assignée en 
fixation du nouveau loyer.

3. Par voie reconventionnelle, Mme D... a demandé le remboursement d’une somme 
indûment versée au titre de l’indexation non prévue par le bail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Délibéré par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, après débats à l’au-
dience publique du 17 juin 2020, où étaient présents : M. Pireyre, président, Mme Mar-
tinel, conseiller doyen, M.  de Leiris, conseiller référendaire rapporteur, M.  Girard, 
avocat général, Mme Thomas, greffier de chambre ;

Enoncé du moyen

4. Mme D... fait grief à l’arrêt de dire que la cour d’appel était incompétente pour 
statuer sur la fin de non-recevoir qu’elle soulevait et, en conséquence, de la débouter 
de sa demande tendant à faire constater la caducité de l’appel formé par la société 
Acôme, alors « que la déclaration de saisine est signifiée par son auteur aux autres 
parties à l’instance ayant donné lieu à la cassation dans les dix jours de la notification 
par le greffe de l’avis de fixation ; que le délai est prescrit à peine de caducité de la 
déclaration, relevée d’office par le président de la chambre ou le magistrat désigné par 
le premier président ; que lorsque le président de la chambre ou le magistrat désigné 
par le premier président n’a pas relevé d’office la caducité de la déclaration de saisine, 
la cour d’appel est compétente pour le faire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est dé-
clarée incompétente au motif erroné que le conseiller de la mise en état et que la cour 
n’avaient pas soulevé d’office la fin de non-recevoir ; que la cour d’appel a dès lors 
violé l’article 1037-1, ensemble les articles 904-1, 905 et 914 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 1037-1 du code de procédure civile, la déclaration de saisine sur ren-
voi de cassation est signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant donné 
lieu à la cassation, dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de fixation, 
à peine de caducité de cette déclaration, relevée d’office par le président de la chambre 
ou le magistrat désigné par le premier président de la cour d’appel.

6. Il en résulte que le président de la chambre ou le magistrat désigné par le pre-
mier président dispose, jusqu’à son dessaisissement, d’une compétence exclusive pour 
connaître de cet incident, dont il doit dès lors être saisi, à peine d’irrecevabilité, par des 
conclusions qui lui sont spécialement adressées.

7. La partie, qui est en mesure de soulever cet incident en prenant de telles conclu-
sions, n’est par conséquent pas recevable à critiquer la cour d’appel de ne pas user de 
la faculté, qu’elle-même tient de l’article 50 du code de procédure civile, de relever 
d’office cette caducité.

8. Il en résulte qu’est inopérant le moyen, qui se prévaut de la compétence de la 
cour d’appel pour connaître de cet incident, sans alléguer avoir saisi le président de la 
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chambre ou le magistrat désigné par le premier président de conclusions tendant à la 
caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Mme D... fait grief à l’arrêt de fixer le loyer mensuel à une certaine somme, après 
application du décret n° 2009-1042 du 27 août 2009, alors :

« 1°/ que le paiement par le locataire d’un loyer majoré tous les ans ne vaut pas accep-
tation de l’indexation du loyer ; qu’en jugeant que Mme D... était déchue de son droit 
de remettre en cause l’indexation non prévue par le bail pour en déduire que le loyer 
servant de base de calcul serait de 783,04 euros, soit le dernier loyer exigible compte 
tenu de la prescription, la cour d’appel a violé les articles 2224 et 1134, devenu 1103, 
du code civil ainsi que les articles L. 112-1 et L. 112-3 du code monétaire et financier ;

2°/ que la clause d’indexation d’un bail d’habitation doit être conforme aux exigences 
d’ordre public du code monétaire et financier ; qu’en jugeant que Mme D... était dé-
chue de son droit de contester l’indexation de son loyer pour la période antérieure 
à cinq ans avant sa demande, soit en juin 2009, sans rechercher si l ‘indexation était 
valable, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 
L. 112-1 et L. 112-2 du code monétaire et financier ;

3°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en ne 
répondant pas au moyen opérant invoqué par Mme D... selon lequel le jeu de la pres-
cription n’empêchait pas la cour d’appel de s’assurer que le loyer servant de base au 
calcul du nouveau loyer avait été indexé conformément aux exigences du code mo-
nétaire et financier, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. D’une part, ayant retenu que le loyer à prendre en compte pour le calcul du loyer 
de renouvellement était le loyer acquitté à la date du point de départ de la prescription, 
la cour d’appel a statué en conformité avec l’arrêt de cassation qui l’avait saisie, de sorte 
que le moyen, qui invite la Cour de cassation à revenir sur la doctrine affirmée par son 
précédent arrêt, est irrecevable.

12. D’autre part, Mme D... n’ayant pas invoqué les dispositions des articles L. 112-2 et 
L. 112-3 du code monétaire et financier, à l’appui de sa contestation du montant du 
nouveau loyer, le moyen est de ce chef nouveau, mélangé de fait et de droit, et, partant, 
irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 50 et 1037-1 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-21.864, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-13.344, n° 19-14.055, (P)

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Annulation – 
Effets.

La déclaration de saisine de la juridiction de renvoi, qui a pour objet d`assurer la poursuite de la procédure 
antérieure, régie par les articles 1032 et suivants du code de procédure civile, ne constitue pas une demande en 
justice au sens de l’article 2241, alinéa 1, du code civil.

Il s’ensuit qu’une déclaration de saisine annulée n’interrompt pas le délai de forclusion de deux mois prévu à 
l’article 1034, alinéa 1, du code de procédure civile pour saisir la juridiction de renvoi.

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Délai – Nature – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-13.344 et 19-14.055 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Amiens, 15 novembre 2018 et 21 février 2019), par acte du 
13 mars 1998, la Société Générale (la banque) a accordé à la société Medianor (la socié-
té) un concours financier pour un montant de trois millions de francs (457 347,05 eu-
ros), ce prêt étant remboursable le 30 juin 1998.

Le même jour, M. A... s’est porté caution solidaire des engagements de cette société, 
Mme L... A..., son épouse, acquiesçant à ce cautionnement.

3. La société Medianor a été placée en redressement judiciaire par jugement d’un tri-
bunal de commerce du 18 janvier 1999, puis après l’échec du plan de continuation, en 
liquidation judiciaire par jugement de ce même tribunal du 21 juin 2000.

4. Le liquidateur de la société a obtenu la condamnation de la banque au paiement 
d’un certaine somme, à raison de sa responsabilité pour soutien abusif résultant de 
l’octroi fautif de crédits, par un jugement d’un tribunal de commerce du 12 juin 2003 
confirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 30 mars 2006.

5. M. et Mme A... ont assigné cette même banque en réparation de leur préjudice per-
sonnel résultant de leurs engagements de cautions et ont obtenu sa condamnation au 
versement d’une somme de ce chef par un arrêt d’une cour d’appel du 20 septembre 
2012. Cette décision a été partiellement cassée par un arrêt de la Cour de cassation du 
28 janvier 2014 et l’affaire renvoyée devant la même cour autrement composée, qui 
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a sursis à statuer dans l’attente de la procédure de renvoi après cassation de l’arrêt du 
30 octobre 2014.

6. La banque a assigné M. et Mme A... en paiement de la somme garantie par le cau-
tionnement. Un tribunal de commerce a accueilli la demande par un jugement du 
25 septembre 2013, infirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 30 octobre 2014, qui 
a jugé que le cautionnement était devenu sans cause. Cette décision a été cassée en 
toutes ses dispositions par arrêt du 28 juin 2016 (Com, 28 juin 2016, pourvoi n° 14-
29346).

7. M. et Mme A... ont saisi la cour d’appel de renvoi par une première déclaration du 
31 août 2016.

Le conseiller de la mise en état a déclaré nul cet acte de saisine par ordonnance du 
15 mai 2018, déférée à la cour d’appel qui l’a confirmée par un arrêt du 15 novembre 
2018.

8. M. et Mme A... ont déposé une seconde déclaration de saisine le 18 mai 2018.

Par ordonnance du 6 novembre 2018, la présidente de la chambre saisie a dit irrece-
vable la banque en son incident tendant à voir déclarer cette seconde déclaration de 
saisine.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° 19-13.344, dirigé contre l’arrêt du 15 novembre 2018

Enoncé du moyen

9. M. et Mme A... font grief à l’arrêt du 15 novembre 2018 de confirmer l’ordonnance 
rendue le 15 mai 2018 par le conseiller de la mise en état ayant annulé la déclaration 
de saisine faite le 31 août 2016, leurs conclusions déposées et subséquemment tous 
les actes de communication de pièces alors que « l’irrégularité affectant la mention de 
l’adresse figurant dans la déclaration d’appel n’entraîne la nullité de l’acte que si elle 
fait grief à l’adversaire ; que les mentions de la déclaration d’appel sont exigées en vue 
d’assurer l’identification de la partie appelante et non l’exécution des décisions ; qu’en 
annulant la déclaration de saisine faite par M. et Mme A... à raison de l’inexactitude de 
la mention de leur domicile sans caractériser, autrement que par des difficultés éven-
tuelles d’exécution du jugement ou de l’arrêt à intervenir, le grief que l’irrégularité 
commise aurait causé à l’intimée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 58, 114 et 901 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article 114 du code de procédure civile que la nullité d’un acte de 
procédure pour vice de forme est prononcée dès lors que celui qui l’invoque prouve 
le grief que lui cause cette irrégularité.

11. D’une part, la cour d’appel a, à bon droit, énoncé que l’exécution d’une décision 
de justice étant le prolongement nécessaire de celle-ci, l’identification d’une partie en 
justice dans le cadre de l’instance aboutissant au prononcé de celle-ci est également 
destinée à permettre l’exécution de celle-ci, et que l’absence ou l’inexactitude de la 
mention du domicile dans l’acte d’appel sur lequel s’aligne l’acte de saisine après ren-
voi de cassation est une cause de nullité de forme de nature à faire grief s’il est justifié 
qu’il nuit à l’exécution du jugement ou de l’arrêt à intervenir.
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12. D’autre part, elle a exactement relevé par motifs propres et adoptés, que l’irrégu-
larité affectant l’adresse avait privé la banque de la possibilité effective de faire pro-
céder à des mesures conservatoires sur des biens susceptibles d’être détenus par M. et 
Mme A... condamnés à son profit en première instance et que la dissimulation par ces 
derniers de leur véritable adresse à l’occasion de l’exécution d’une précédente décision 
de justice et la révélation de leur véritable adresse dans l’instance en cours qu’après 
l’introduction de l’incident de nullité étaient de nature à exclure que l’inexactitude de 
leur adresse sur l’acte de saisine fût fortuite mais révélaient la difficulté qu’ils avaient 
entretenue quant à leur identification et qui faisait grief, celui-ci n’ayant pas été cou-
vert par la seconde déclaration de saisine du 18 mai 2018.

13. La cour d’appel a, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de 
l’existence d’un grief, qu’elle a caractérisé, statué comme elle l’a fait.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le moyen du pourvoi n° 19-14.055, dirigé contre l’arrêt du 21 février 2019

15. M. et Mme A... font grief à l’arrêt du 21 février 2019 de déclarer la saisine de la 
cour d’appel de renvoi par déclaration du 18 mai 2018 irrecevable alors que :

« 1°/ aux termes de l’article 2241 du code civil, l’acte de saisine d’une juridiction 
interrompt le délai de forclusion même lorsqu’il est annulé par l’effet d’un vice de 
procédure ; que pour déclarer irrecevable la seconde déclaration de saisine du 18 mai 
2018, la cour d’appel a affirmé que «  le comportement de mauvaise foi de M.  et 
Mme A... avait empêché la première déclaration de saisine déclarée nulle [pour vice 
de forme] d’avoir eu un effet interruptif du délai de forclusion » ; qu’en subordonnant 
ainsi l’effet interruptif de la première saisine à l’absence de mauvaise foi des appelants, 
la cour d’appel a ajouté une condition que la loi ne prévoit pas, violant ainsi l’ar-
ticle 2274 du code civil ;

2°/ subsidiairement, la mauvaise foi n’est de nature à faire obstacle à l’effet interruptif 
prévu à l’article 2241 du code civil, que lorsqu’elle vise à contourner l’expiration d’un 
délai de prescription ou de forclusion ; que pour écarter l’effet interruptif de la pre-
mière déclaration de saisine, la cour d’appel a affirmé que M. et Mme A... auraient agi 
de mauvaise foi, en dissimulant leur véritable adresse aux fins de rendre difficile leur 
« identification en justice » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser 
une volonté, de la part des époux A..., d’échapper à l’acquisition du délai de forclusion, 
la cour d’appel violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

16. Selon l’article 625 alinéa 1er du code de procédure civile, sur les points qu’elle at-
teint, la cassation replace les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement 
cassé.

Aux termes de l’article  631 du même code, devant la juridiction de renvoi, l’ins-
truction est reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation. Suivant 
l’article 638 du même code, l’affaire est à nouveau jugée en fait et en droit par la juri-
diction de renvoi à l’exception des chefs non atteints par la cassation.

17. Il résulte de la combinaison de ces textes que la déclaration de saisine de cette juri-
diction, qui a pour objet d’assurer la poursuite de la procédure antérieure régie par les 
dispositions des articles 1032 et suivants du code de procédure civile, ne constitue pas 
une demande en justice au sens de l’article 2241 alinéa 1er du code civil.
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18. Il s’ensuit que la déclaration de saisine annulée n’interrompt pas le délai de forclu-
sion de deux mois prévu à l’article 1034 alinéa 1er du code de procédure civile pour 
saisir la juridiction de renvoi.

19. La cour d’appel a confirmé l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la nullité de la déclaration de saisine déposée par M. et Mme A... le 31 août 
2016 et relevé que la seconde déclaration de saisine avait été remise au greffe le 18 mai 
2018, après l’expiration du délai pour saisir la cour d’appel de renvoi.

20. Dès lors, la déclaration de saisine du 18 mai 2018 est irrecevable.

21. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux de l’arrêt attaqué, après avis adressé aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 625, alinéa 1, 631 et 638 du code de procédure civile ; articles 1032 et 1034 du même 
code ; article 2241, alinéa 1, du code civil.

CAUTIONNEMENT

Com., 24 mars 2021, n° 19-20.033, (P)

– Cassation –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Action paulienne – 
Créance existant dans son principe – Disproportion des 
engagements de caution – Agissement frauduleux de la caution – 
Patrimoine ne permettant pas de faire face à l’obligation au 
moment où elle est appelée – Conséquence – Principe certain de 
créance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 23 mai 2019), et les productions, par un acte du 
14 décembre 2010, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel des Savoie (la 
banque) a consenti à la société PLB (la société) deux prêts, garantis par les cautionne-
ments de M. et Mme F....
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La société ayant été mise en liquidation judiciaire le 19 mars 2013, la banque a assigné 
les cautions en paiement.

2. Au cours de cette instance, la banque a découvert que, par un acte sous seing privé 
du 22 juin 2012, M. et Mme F... avaient créé une société civile immobilière, dénom-
mée [...], dont le capital social a été divisé en 450 parts, chacun d’eux en détenant 
la moitié et lui apportant leur propriété immobilière de la Motte-Servolex, puis, par 
un acte notarié du même jour, avaient fait tous les deux donation à chacun de leurs 
deux enfants, A... et W... F..., de la nue-propriété de 112 parts sociales, de sorte qu’ils 
ne possédaient plus, chacun, que la pleine propriété d’une part sociale et l’usufruit des 
224 autres.

3. Par des actes des 20 octobre et 3 novembre 2016, la banque, considérant que cette 
donation avait eu pour objet d’organiser l’insolvabilité de M. et Mme F..., les a assi-
gnés ainsi que leurs enfants (les consorts F...), en invoquant la fraude paulienne, sur le 
fondement de l’article 1341-2 du code civil, afin que lui soient déclarés inopposables 
l’apport à la société [...] de l’immeuble litigieux et la donation subséquente.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt de la débouter de ses prétentions, alors « que le créan-
cier qui exerce l’action paulienne ne poursuivant pas le règlement de sa créance mais 
la protection des garanties qui lui ont été accordées, doit seulement justifier d’un prin-
cipe certain de créance au moment de l’acte argué de fraude ; que l’obligation de la 
caution prenant naissance à la date de son engagement, le principe certain de créance 
existe dès cette date ; qu’ayant relevé que la caisse exposante justifiait son action en 
inopposabilité des apports faits par les cautions de leur bien immobilier à une SCI 
constituée entre eux, dont ils ont donné en nue-propriété la quasi-totalité des parts 
à leurs deux enfants, par les engagements de caution des époux G... et U... F... d’un 
montant de 330 000 et 70 000 euros, soit 400 000 euros chacun, en garantie des prêts 
consentis à la SARL PLB de 800 000 et 70 0000 euros, et que les cautions produisaient 
un jugement, rendu le 12 juillet 2018 dans le cadre de l’instance en recouvrement, 
ayant retenu que leurs engagements étaient disproportionnés à leurs revenus et à leurs 
biens et ayant rejeté les demandes de la caisse exposante, puis décidé, pour rejeter la de-
mande de la caisse exposante, qu’au jour du présent arrêt, le crédit agricole des Savoie 
n’a plus de créance certaine à l’encontre des cautions, quand il suffit pour l’exercice 
de l’action paulienne que le créancier justifie d’une créance fondée en son principe au 
moment de l’acte argué de fraude, la cour d’appel a violé l’article 1167 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1341-2 du code civil :

5. Il résulte de ce texte que, si le créancier qui exerce l’action paulienne doit invoquer 
une créance certaine au moins en son principe à la date de l’acte argué de fraude et au 
moment où le juge statue sur son action, il est néanmoins recevable à exercer celle-ci 
lorsque l’absence de certitude de sa créance est imputée aux agissements frauduleux 
qui fondent l’action paulienne.
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6. Pour débouter la banque, l’arrêt énonce que la première condition pour enga-
ger l’action paulienne est de disposer d’une créance et qu’il est constant que cette 
créance, si elle peut ne pas être liquide, doit être certaine au moment où le juge statue. 
Il ajoute que, par un jugement rendu le 12 juillet 2018 dans l’instance en paiement 
dirigée contre les époux F..., les engagements de caution de ces derniers ont été jugés 
manifestement disproportionnés à leurs biens et revenus et la banque déboutée de 
ses demandes en paiement. Il en déduit que, au jour où il se prononce, la banque n’a 
plus de créance certaine contre M. et Mme F..., peu important l’appel qu’elle a formé 
contre ce jugement.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme l’y invitait la banque en se préva-
lant de l’article L. 341-4 devenu L. 343-4 du code de la consommation, si, en l’absence 
des actes que celle-ci arguait de fraude paulienne, le patrimoine des cautions ne leur 
aurait pas permis de faire face à leur obligation au moment où elles ont été appelées et 
si, par conséquent, la banque ne pouvait pas, en dépit de la disproportion de leurs en-
gagements au moment de leur souscription, invoquer un principe certain de créance 
contre eux, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP 
Bouzidi et Bouhanna ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1341-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du principe certain de créance en matière d’action paulienne, à rapprocher : 
1re Civ., 16 mai 2013, pourvoi n° 12-13.637, Bull. 2013, I, n° 98 (cassation partielle).

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-25.964, (P)

– Cassation –

 ■ Caution – Construction immobilière – Marché de travaux – Garantie 
de paiement des travaux – Etendue – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 octobre 2019), un arrêt du 7 septembre 2017, rendu 
en référé, a condamné, sous astreinte, la société civile immobilière Hector Berlioz (la 
SCI) à remettre à la société CITC, avec laquelle elle avait conclu un marché relatif à 
des travaux de chauffage, un cautionnement solidaire, tel que prévu à l’article 1799-1 
du code civil, pour un montant correspondant à la différence entre le montant total 
du marché et celui des règlements effectués par la SCI.

2. La SCI a remis à la société CITC un acte de cautionnement que celle-ci n’a pas 
jugé satisfaisant.

3. La société CITC a assigné la SCI en liquidation de l’astreinte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société CITC fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’indépen-
damment du fait que le cautionnement était assorti d’une condition, de toute façon, 
cette condition, postulant la notification du décompte final, excluait de la garantie les 
sommes dues au cours de l’exécution du marché et avant notification de ce décompte ; 
qu’en décidant néanmoins, quand le cautionnement devait être général et porter sur 
toutes les sommes dues en vertu du marché conformément à l’article 1799-1 du code 
civil, que le cautionnement du 19 octobre 2017 répondait à l’injonction adressée à la 
SCI Hector Berlioz, les juges du fond ont violé les articles L. 131-3 et L. 131-4 du 
code de procédure civile d’exécution, ensemble l’article 1799-1 et l’article 2292 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1799-1 du code civil :

5. Selon ce texte, le maître de l’ouvrage qui conclut un marché de travaux privé visé 
au 3° de l’article 1779 doit garantir à l’entrepreneur le paiement des sommes dues 
lorsque celles-ci dépassent le montant de 12 000 euros. Lorsque le maître de l’ouvrage 
ne recourt pas à un crédit spécifique pour financer les travaux ou lorsqu’il y recourt 
partiellement, et à défaut de garantie résultant d’une stipulation particulière, le paie-
ment est garanti par un cautionnement solidaire.

6. Il ressort de ces dispositions d’ordre public que le cautionnement, qui garantit le 
paiement des sommes dues en exécution du marché, ne doit être assorti d’aucune 
condition ayant pour effet d’en limiter la mise en œuvre.

7. Pour rejeter les demandes de la société CITC aux fins de liquidation d’astreinte, 
l’arrêt retient que la SCI a pleinement exécuté l’injonction formulée par l’arrêt or-
donnant l’astreinte.

8. En statuant ainsi, après avoir constaté que le cautionnement remis par la SCI était 
assorti d’une condition subordonnant l’engagement de la caution à la notification 
du décompte final par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur, ce qui excluait de la 
garantie les sommes dues au cours de l’exécution du contrat d’entreprise ou avant 
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notification de ce décompte, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1799-1 du code civil.

1re Civ., 24 mars 2021, n° 19-24.484, (P)

– Rejet –

 ■ Caution – Recours contre le débiteur principal – Moyens 
pour le débiteur principal de faire déclarer sa dette éteinte – 
Caractérisation – Nécessité.

Un emprunteur, qui invoque, en premier lieu, l’irrégularité du prononcé de la déchéance du terme affectant 
l’exigibilité de la dette et, en second lieu, un manquement de la banque à son devoir de mise en garde tendant 
à l’octroi de dommages-intérêts, n’a pas les moyens de faire déclarer sa dette éteinte.

Ayant constaté que les conditions de l’article 2308, alinéa 2, du code civil n’étaient pas réunies, une cour d’appel 
n’est pas tenue de rechercher si la caution a commis une faute, dès lors, d’une part, qu’il n’a pas été invoqué 
de faute distincte de celle-ci, qui a payé les sommes réclamées par la banque, d’autre part, que l’emprunteur 
a conservé la possibilité d’invoquer à l’encontre de la banque un manquement à son devoir de mise en garde.

 ■ Caution – Article 2308 du code civil – Conditions – Conditions non 
réunies – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 novembre 2018), suivant offre de prêt acceptée le 
27 août 2008, la société Crédit du Nord (la banque) a consenti à M. V... (l’emprun-
teur) un prêt immobilier garanti par le cautionnement de la société Crédit logement 
(la caution).
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2. A la suite du prononcé de la déchéance du terme par la banque, la caution a payé les 
sommes réclamées et assigné l’emprunteur en remboursement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’emprunteur fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de la caution, alors :

«  1°/ que, lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans avoir averti le 
débiteur principal, elle n’aura point de recours contre lui dans le cas où au moment 
du payement, ce débiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la dette éteinte ; 
que la caution qui a payé sans être poursuivie alors que le débiteur principal était en 
mesure d’opposer utilement à la banque un moyen de droit tiré de l’irrégularité de la 
déchéance du terme se trouve privée de son recours contre le débiteur ; qu’en l’espèce, 
l’emprunteur soulignait qu’il disposait d’un moyen pour s’opposer à l’action en paie-
ment du prêteur pris de l’irrégularité du prononcé par le prêteur de la déchéance du 
terme, laquelle n’avait pas été précédée d’une mise en demeure préalable ; qu’en rete-
nant pourtant que « l’absence de mise en demeure préalable à la déchéance du terme 
n’aurait pas eu pour effet de faire déclarer la dette éteinte au sens de l’article 2308 du 
code civil, mais seulement de faire écarter son exigibilité immédiate », la cour d’appel 
a violé l’article 2308 du code civil ;

2°/ que, lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans avoir averti le débi-
teur principal, elle n’aura point de recours contre lui dans le cas où au moment du 
payement, ce débiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la dette éteinte ; que 
constitue un moyen de faire déclarer, serait-ce partiellement, éteinte la dette, le man-
quement commis par la banque, créancier principal, à son devoir de mise en garde 
envers le débiteur principal ; qu’en l’espèce, l’emprunteur soutenait expressément que 
la banque avait manqué à son obligation de mise en garde en s’abstenant de l’informer 
des risques d’endettement excessif générés par le prêt qui l’obligeait à rembourser des 
échéances mensuelles d’un montant de 1 625,58 euros, quand ses revenus mensuels 
étaient de 2 399 euros ; qu’en retenant cependant, que « seul le prêteur est tenu d’une 
obligation de mise en garde » et que « c’est en vain que M. V... impute au Crédit loge-
ment un manquement à un devoir de mise en garde qui ne lui appartient pas », quand 
le paiement spontané par la caution avait empêché le débiteur principal de faire valoir 
le moyen pris de la méconnaissance par le prêteur à son devoir de mise en garde, de 
nature à éteindre partiellement la dette, la cour d’appel a violé l’article 2308 du code 
civil. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, l’arrêt énonce à bon droit que si, en l’absence de paiement effec-
tué par la caution, l’emprunteur aurait pu invoquer l’irrégularité du prononcé de la 
déchéance du terme affectant l’exigibilité de la dette, il n’avait pas ainsi les moyens de 
la faire déclarer éteinte.

5. En second lieu, une demande d’indemnisation formée contre la banque au titre 
d’un manquement à son devoir de mise en garde tend à l’octroi de dommages-intérêts 
et ne vise pas à éteindre la dette de l’emprunteur.
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6. Dès lors, la cour d’appel n’a pu qu’écarter l’application des dispositions de l’ar-
ticle 2308, alinéa 2, du code civil.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la caution une somme de 
237 710,34 euros avec intérêts au taux légal à compter du 29 juin 2012, et de rejeter sa 
demande tendant à la condamnation de celle-ci à lui payer la somme de 237 710 eu-
ros, alors :

« 1°/ que commet une faute la caution qui a payé sans être poursuivie alors que le 
débiteur principal était en mesure d’opposer utilement à la banque un moyen de droit 
tiré de l’irrégularité de la déchéance du terme ; qu’en l’espèce, l’emprunteur soulignait 
qu’il disposait d’un moyen pour s’opposer à l’action en paiement du prêteur pris de 
l’irrégularité du prononcé par le prêteur de la déchéance du terme, laquelle n’avait pas 
été précédée d’une mise en demeure préalable ; qu’en retenant pourtant que « l’ab-
sence de mise en demeure préalable à la déchéance du terme n’aurait pas eu pour effet 
de faire déclarer la dette éteinte au sens de l’article 2308 du code civil, mais seulement 
de faire écarter son exigibilité immédiate », sans aucunement rechercher si la caution 
n’avait pas, à tout le moins, commis une faute, la cour d’appel a violé l’article 1382 
devenu 1240 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

2°/ que commet une faute la caution qui a payé sans être poursuivie alors que le dé-
biteur principal était en mesure d’opposer utilement à la banque un moyen de droit 
tiré du manquement par le créancier à son devoir de mise en garde ; qu’en l’espèce, 
l’emprunteur soutenait expressément que la banque avait manqué à son obligation de 
mise en garde en s’abstenant de l’informer des risques d’endettement excessif générés 
par le prêt qui l’obligeait à rembourser des échéances mensuelles d’un montant de 
1 625,58 euros, quand ses revenus mensuels étaient de 2 399 euros ; qu’en retenant ce-
pendant que « seul le prêteur est tenu d’une obligation de mise en garde » et que « c’est 
en vain que M. V... impute au Crédit logement un manquement à un devoir de mise 
en garde qui ne lui appartient pas », sans aucunement rechercher si la caution n’avait 
pas commis une faute en empêchant la caution de faire utilement valoir le moyen 
pris du manquement au devoir de mise en garde, la cour d’appel a violé l’article 1382 
devenu 1240 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

9. Après avoir constaté que les conditions de l’article  2308, alinéa 2, du code civil 
n’étaient pas réunies, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder aux recherches 
prétendument omises, dès lors, d’une part, qu’il n’avait pas été invoqué de faute dis-
tincte de la caution pour avoir payé les sommes réclamées par la banque, d’autre part, 
que l’emprunteur avait conservé la possibilité d’invoquer à l’encontre de la banque un 
manquement à son devoir de mise en garde.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2308, alinéa 2, du code civil.

1re Civ., 24 mars 2021, n° 19-21.254, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus à considérer – Biens grevés 
de sûretés.

Il résulte de l’article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation que pour apprécier la propor-
tionnalité de l’engagement d’une caution au regard de ses biens et revenus, les biens, quoique grevés de sûretés, 
lui appartenant doivent être pris en compte, leur valeur étant appréciée en en déduisant le montant de la dette 
dont le paiement est garanti par ladite sûreté, évalué au jour de l’engagement de la caution.

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Fiche de 
renseignements – Absence d’anomalies apparentes – Portée.

Il résulte des articles L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation et 1134, alinéa 3, du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que la caution qui 
a rempli, à la demande de la banque, une fiche de renseignements relative à ses revenus et charges annuels et à 
son patrimoine, dépourvue d’anomalies apparentes sur les informations déclarées, ne peut, ensuite, soutenir que 
sa situation financière était en réalité moins favorable que celle qu’elle a déclarée au créancier. Dès lors viole les 
textes susvisés, la cour d’appel qui pour dire les engagements de cautions manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus et déchoir la banque du droit de s’en prévaloir, relève que les cautions s’étaient déjà engagées, 
l’une et l’autre, en qualité de caution personnelle et solidaire auprès d’une autre banque moins de cinq mois 
avant les engagements litigieux, mais que cette information n’avait pas à figurer sur les fiches de renseignements, 
celle-ci ne leur ayant pas été demandée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20 juin 2019), par acte du 7 mars 2009, la caisse régionale 
de Crédit mutuel [...] (la banque) a consenti à la société MGM moto (la société) un 
prêt de 160 000 euros.

Le même jour, M.  et Mme  G... (les cautions) se sont portés cautions solidaires, à 
concurrence de 52 000 euros, des engagements de la société à l’égard de la banque.
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2. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné les cautions en 
paiement. Celles-ci lui ont opposé la disproportion de leur engagement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de dire que les engagements des cautions étaient mani-
festement disproportionnés à leurs patrimoines et revenus, de prononcer la déchéance 
de son droit de se prévaloir de ces engagements et de la condamner au paiement de la 
somme de 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que 
le caractère disproportionné d’un cautionnement s’apprécie par rapport à l’ensemble 
des revenus et biens de la caution, la valeur de ces derniers fût-elle diminuée à raison 
des hypothèques ou autres suretés réelles les grevant ; qu’en l’espèce, il ressortait des 
termes mêmes de la fiche de renseignements remplie par les cautions, que chacune 
d’elles avait déclaré un patrimoine composé d’une résidence principale (170 000 eu-
ros), d’une résidence secondaire (60 000 euros), de parts de SCI (660 000 euros), de 
terrains (170 000 euros), d’un fonds de commerce (500 000 euros) et d’une épargne 
mobilière (6 000 euros)  ; qu’en appréciant la proportionnalité des engagements des 
cautions au seul regard de leur fonds de commerce et de leur épargne au motif que 
les autres éléments d’actifs déclarés étaient grevés d’hypothèques ou de sûretés, sans 
expliquer en quoi ces sûretés auraient été de nature à retirer toute valeur aux biens 
sur lesquels ils portaient, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 et L. 343-3, du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation :

4. Il résulte de ce texte que pour apprécier la proportionnalité de l’engagement d’une 
caution au regard de ses biens et revenus, les biens, quoique grevés de sûretés, lui ap-
partenant doivent être pris en compte, leur valeur étant appréciée en en déduisant le 
montant de la dette dont le paiement est garanti par ladite sûreté, évalué au jour de 
l’engagement de la caution.

5. Pour dire les engagements des cautions manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus et déchoir la banque du droit de s’en prévaloir, l’arrêt relève que le 
patrimoine des deux cautions était grevé d’hypothèques ou de sûretés à l’exception 
du fonds de commerce d’une valeur déclarée de 500 000 euros et de leur épargne 
en assurance sur la vie d’une valeur de 6 000 euros, que leurs revenus mensuels sont 
de 3 000 et 3 500 euros et qu’ils ont déclaré un total d’emprunts à rembourser de 
36 120 euros par an.

6. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les sûretés auraient été de nature à 
retirer toute valeur aux biens qu’elles grevaient, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.
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Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. La banque fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence d’anomalie apparente, 
le créancier n’a pas à vérifier l’exactitude des déclarations d’une caution quant à ses 
biens et revenus ; que lors de la conclusion du contrat de cautionnement, c’est à la 
caution qu’il revient d’apporter spontanément au créancier tous les éléments d’infor-
mation sur sa situation patrimoniale et financière de nature à apprécier la proportion-
nalité de son engagement et non à la banque qu’il revient d’interroger de manière 
précise les cautions ; qu’en jugeant que les informations relatives au cautionnement 
antérieurement conclu par les cautions n’avaient pas à être apportées à la banque, dans 
la mesure où une telle information n’était pas expressément demandée dans les fiches 
de renseignements fournies par la banque, cependant que c’était aux cautions qu’il 
incombait d’apporter à la banque tous les éléments de nature à apprécier la proportion 
de leur engagement, la cour d’appel de Pau a violé l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 
et L. 343-3, du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation et 1134, alinéa 
3, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 :

8. Il résulte de ces textes que la caution qui a rempli, à la demande de la banque, une 
fiche de renseignements relative à ses revenus et charges annuels et à son patrimoine, 
dépourvue d’anomalies apparentes sur les informations déclarées, ne peut, ensuite, 
soutenir que sa situation financière était en réalité moins favorable que celle qu’elle a 
déclarée au créancier.

9. Pour dire les engagements des cautions manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus et déchoir la banque du droit de s’en prévaloir, l’arrêt relève que les 
cautions s’étaient déjà engagées, l’une et l’autre, en qualité de caution personnelle et 
solidaire à concurrence de 214 500 euros auprès d’une autre banque moins de cinq 
mois avant les engagements litigieux, mais que cette information n’avait pas à figurer 
sur les fiches de renseignements, celle-ci ne leur ayant pas été demandée.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 

Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-24.568, Bull. 2015, IV, n° 13 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

CHOSE JUGEE

Soc., 16 mars 2021, n° 19-21.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Décision prononçant 
l’astreinte – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 juin 2019), Mme J... a été engagée, le 10 octobre 
2005, en qualité de technicienne par la société ST Microelectronics (Crolles 2) (la 
société).

2. Par ordonnance de référé du 21 octobre 2015, la formation de référé de la juri-
diction prud’homale a ordonné à la société de transmettre à la salariée, au plus tard 
le 23 décembre 2015, les documents concernant dix hommes non anonymes actuel-
lement salariés au sein de la société et embauchés au 22  juin 2006 (plus ou moins 
six mois) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coefficient 255 et 
contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire 
actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche et dit 
que, passé le 23 décembre 2015, la remise de ces documents à la salariée sera assortie 
d’une astreinte par jour de retard.

3. Le 28 juin 2016, la salariée a saisi au fond la juridiction prud’homale de demandes 
fondées sur la discrimination en raison de son sexe.

4. Par ordonnance de référé du 19 octobre 2018, la formation de référé a condamné 
la société à payer à la salariée une somme provisionnelle au titre de la liquidation de 
l’astreinte, ordonné à la société de lui remettre, au plus tard le 30 novembre 2018, les 
mêmes documents, dit qu’à défaut, à partir du 1er décembre 2018, la remise de ces 
documents sera assortie d’une astreinte définitive par jour de retard et s’est réservé le 
droit de liquider cette astreinte.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société de lui transmettre les documents concernant dix hommes, non 
anonymes, actuellement salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 
(plus ou moins un an) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coeffi-
cient 255, et contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient 
actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche, sous astreinte définitive de 50 euros par jour de retard, alors « que, en 
application de l’article 145 du code de procédure civile, l’absence d’instance au fond, 
qui constitue une condition de recevabilité de la demande, doit s’apprécier à la date 
de la saisine du juge ; qu’en jugeant la demande de la salariée irrecevable motif pris 
qu’il n’est pas contesté que le juge du fond a été saisi le 28 juin 2016 d’une demande 
formée par la salariée, après avoir constaté que la demande de la salariée visant à obte-
nir la communication de divers documents sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile avait été engagée le 25 août 2015 et accueillie par ordonnance en 
date du 21 octobre 2015 que l’employeur n’avait que partiellement exécutée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime 
de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

8. L’absence d’instance au fond, qui constitue une condition de recevabilité de la de-
mande, doit s’apprécier à la date de la saisine du juge.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le juge du fond avait été saisi le 28 juin 2016 
d’une demande formée par la salariée, en a exactement déduit que la demande nou-
velle en communication de pièces formée ultérieurement, le 21 septembre 2018, par 
cette dernière devant la formation de référé saisie en application de l’article 145 du 
code de procédure civile et distincte de la demande en communication de pièces for-
mée le 21 octobre 2015 était irrecevable.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le deuxième moyen, pris en sa neuvième branche

Enoncé du moyen

11. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que, en affirmant, pour se déterminer comme elle l’a fait, 
que les bulletins de salaires d’un salarié comprenaient des données personnelles en 
sorte que la société était légitime à rechercher l’autorisation des salariés alors qu’il 
résultait de l’ordonnance en date du 21 octobre 2015, qu’il avait seulement été enjoint 
à l’employeur de communiquer le salaire d’embauche, la position actuelle, le coeffi-
cient actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche de dix hommes non anonymes actuellement salariés au sein de la société 
et embauchés au 22 juin 2016 (plus ou moins six mois) et en aucun cas leurs bulletins 
de salaires, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

12. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

13. En statuant ainsi, alors que, par l’ordonnance de référé du 21 octobre 2015 dont 
la salariée se prévalait, le conseil de prud’hommes avait ordonné à la société de trans-
mettre à celle-ci les documents concernant dix hommes non anonymes actuellement 
salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 (plus ou moins 6 mois) 
en qualité de technicien d’atelier niveau IV échelon 1 coefficient 255 et contenant 
les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire actuel, 
le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche (et non les 
bulletins de paie de ces salariés), la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

14. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que le respect de la vie personnelle du salarié ne constitue 
pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code 
de procédure civile dès lors que le juge constate que les mesures qu’il ordonne pro-
cèdent d’un motif légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie 
sollicitée ; qu’en l’espèce, en (se) bornant, pour dire qu’il n’y avait pas lieu de liquider 
l’astreinte, à affirmer que la société était légitime, en vue d’assurer le respect du droit 
à la vie privée de ses salariés, à leur demander leur autorisation préalable à toute com-
munication de leurs données, ce que cinq salariés avaient refusé, sans rechercher, ainsi 
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cependant qu’elle y était invitée, si la communication des données non anonymisées 
n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

15. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si

la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice 
du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte provisoire, l’arrêt rendu le 11 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

3e Civ., 25 mars 2021, n° 19-20.603, (P)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Exclusion – Demandes successives 
fondées sur les mêmes faits mais tendant à un objet distinct.
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La demande de reconnaissance d’une servitude de passage du fait de l’homme et celle d’une servitude légale 
n’ont pas le même objet, de sorte que, le principe de concentration des moyens n’étant pas applicable, la seconde 
demande ne se heurte pas à l’autorité de la chose jugée sur la première.

 ■ Identité d’objet – Définition – Exclusion – Cas – Demande de 
reconnaissance d’une servitude conventionnelle de passage et 
demande de reconnaissance d’une servitude légale de passage 
pour cause d’enclave.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  juin 2019), Q... K..., aux droits duquel 
se trouvent MM. E... et V... K..., ses fils, et Mme K..., son épouse, (les consorts K...), 
propriétaires de la parcelle [...], ont assigné M. B... et Mme M..., propriétaires de la 
parcelle contiguë, cadastrée [...], en reconnaissance d’une servitude conventionnelle 
de passage par tout véhicule sur cette parcelle. Un arrêt du 6 novembre 2007, devenu 
irrévocable, a reconnu un seul droit de passage piétonnier.

2. Un arrêt, devenu irrévocable, du 24  septembre 2015 a rejeté la demande recon-
ventionnelle des consorts K... en reconnaissance d’une servitude conventionnelle de 
passage en voiture sur la parcelle [...], propriété de M. B... et Mme M....

3. Se prévalant de l’absence d’accès à leur parcelle en voiture, les consorts K... ont assi-
gné M. B... et Mme M... en reconnaissance de l’existence d’une servitude de passage 
pour cause d’enclave. Après expertise, ils ont sollicité que le passage ait pour assiette les 
parcelles [...] et [...]. Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. B... et Mme M... font grief à l’arrêt de déclarer l’action recevable, alors :

« 1°/ que le juge doit tirer les conséquences qui procèdent de l’autorité de la chose 
jugée de ce qui a fait l’objet d’un jugement définitif entre les parties en leurs mêmes 
qualités, sur la même cause et le même objet ; qu’en l’espèce, il est constant que la 
demande de désenclavement formulée par les consorts K... avait fait l’objet d’une dé-
cision définitive leur reconnaissant le bénéfice d’une servitude conventionnelle depuis 
l’arrêt de rejet rendu par la Cour de cassation le 3 mars 2009, ce dont il s’induisait 
que la même demande de servitude, cette fois fondée sur le cadre légal, était frappée 
d’irrecevabilité ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1351 du 
code civil (devenu 1355 du code civil) ;

2°/ que l’autorité de la chose jugée de ce qui a fait l’objet d’un jugement définitif 
entre les parties prises dans leurs mêmes qualités, sur la même cause et le même objet 
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empêche les juges de statuer sur une demande qui a déjà été tranchée ; qu’en l’espèce, 
en faisant droit à la demande de désenclavement tandis qu’il résulte des propres consta-
tations de l’arrêt que par un « arrêt du 6 novembre 2007, la cour d’appel d’Aix-en-
Provence a considéré que le droit de passage conventionnel bénéficiant au fonds [...] 
des consorts K... s’entendait d’un droit de passage piétonnier s’exerçant sur un chemin 
de un mètre de large sur la parcelle [...] des consorts B... » et, que par « un arrêt de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 24 septembre 2015, la cour a rejeté les 
demandes des consorts K..., au vu des actes de propriété des 17 mars 1964 et 20 avril 
1964, qui ne prévoient qu’un droit de passage à pied », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, violant ainsi l’article  1351 du code civil 
(devenu 1355) par fausse application ;

3°/ qu’il incombe au demandeur, avant qu’il ne soit statué sur sa demande, d’exposer 
l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci  ; qu’il s’ensuit que, 
dans une même instance, une prétention rejetée ne peut être présentée à nouveau sur 
un autre fondement ; qu’en l’espèce, pour déclarer la demande recevable aux motifs 
que « l’avantage recherché » par les consorts K... était différent, cependant que leur 
demande de désenclavement visait la même finalité d’obtention d’une servitude de 
passage tout en étant présentée sous le couvert d’un nouveau moyen, de sorte qu’ils 
n’étaient pas recevables à faire juger à nouveau cette prétention, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil (devenu 1355 du code civil) par fausse application. »

Réponse de la Cour

6. En application de l’article 1355 du code civil, il a été jugé que se heurtait à l’auto-
rité de la chose jugée une demande fondée sur une servitude par destination du père 
de famille, qui, opposant les mêmes parties, tendait, comme la demande originaire 
pour cause d’enclave, à la reconnaissance d’un droit de passage grevant et profitant 
aux mêmes parcelles sur un fondement juridique différent, alors que les demandeurs 
se bornaient à développer des moyens nouveaux qu’il leur appartenait d’invoquer lors 
de la précédente instance (3e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-18.925, Bull. 2011, III, 
n° 105).

7. Or, la demande de reconnaissance d’une servitude de passage du fait de l’homme 
et celle d’une servitude légale n’ont pas le même objet, de sorte que, le principe de 
concentration des moyens n’étant pas applicable, la seconde demande ne se heurte pas 
à l’autorité de la chose jugée sur la première.

8. Ayant retenu que les consorts K... ne demandaient plus une servitude convention-
nelle comme dans les instances antérieures, mais un désenclavement sur le fondement 
des articles 682 et suivants du code civil, soit une servitude légale, de sorte que, l’avan-
tage recherché étant différent, il n’y avait pas identité d’objet, la cour d’appel en a 
exactement déduit que leur action était recevable.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme  Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boulloche -
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Textes visés : 
Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-18.925, Bull. 2011, III, n° 105 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-16.859, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Portée – Décision définitive – Responsabilité délictuelle ou 
quasi délictuelle – Fixation du préjudice global – Aggravation 
postérieure – Réévaluation de l’entier préjudice (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 26 mars 2019), Mme T... a été victime, le 18 novembre 
1979, d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule assuré par 
la société MAAF assurances (l’assureur).

2. Les préjudices de la victime ont été indemnisés suivant plusieurs protocoles transac-
tionnels successifs, dont celui signé en 2007 qui prévoit l’indemnisation de son besoin 
d’assistance par une tierce personne.

3. Invoquant une aggravation de son état de santé et son projet de changement de lieu 
de vie, Mme T..., assistée de sa curatrice, a assigné l’assureur pour solliciter l’indemni-
sation de ses préjudices non inclus dans la transaction de 2007.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à Mme T..., au titre de la 
rente tierce personne, en lieu et place des sommes versées au titre du procès-verbal 
de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à 
compter du 1er août 2016, indexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et 
dont le service sera suspendu en cas de placement de Mme T... dans une structure hos-
pitalière et/ou dispensant des soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type 
occupationnel ou non, à partir du 46e jour de cette prise en charge, alors « que les tran-
sactions ont, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort ; qu’une 
transaction conclue en 2007 entre Mme T... et la société MAAF assurances prévoyait, 
en réparation du poste de préjudice lié à l’assistance par tierce personne rendue néces-
saire par l’accident survenu en 1979, le paiement, d’une part, d’une rente mensuelle 
de 3 420 euros au titre des frais d’assistance humaine à la structure collective qu’elle 
occupait alors et, d’autre part, d’une rente trimestrielle de 625 euros, au titre des frais 
d’assistance lors des retours au domicile ; qu’en allouant à Mme T..., qui souhaitait 
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regagner son domicile, une rente mensuelle de 17 877 euros sur la base d’un besoin de 
24 heures par jour en tierce personne, la cour d’appel, qui a refusé de limiter aux seuls 
nouveaux besoins de la victime l’indemnisation qu’elle allouait, et a ainsi procédé à 
une nouvelle évaluation des besoins antérieurs en tierce personne qui avaient pourtant 
été définitivement évalués et liquidés en 2007, a méconnu l’autorité attachée à cette 
transaction, violant les articles 1134, devenu 1103, et 2052 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1103 et 2052 du code civil :

5. Selon ces textes, la réparation du dommage est définitivement fixée à la date à la-
quelle une transaction est intervenue, celle-ci faisant obstacle à l’introduction ou à la 
poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet.

6. Pour condamner l’assureur à verser à Mme T..., en lieu et place des sommes ver-
sées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente 
mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, l’arrêt retient que le coût de 
la tierce personne doit être calculé sur la base d’une intervention de 24h/ 24, sans ré-
férence à la somme mentionnée dans le procès verbal de transaction de 2007 dès lors 
qu’est intervenue une modification substantielle du fait du départ de Mme T... de la 
maison familiale, rendant caduc le protocole transactionnel, conditionné à sa présence 
dans cet établissement.

7. En statuant ainsi, en procédant à une nouvelle évaluation des besoins au titre de la 
tierce personne de Mme T..., sans tenir compte, pour évaluer ses nouveaux besoins liés 
à un changement de situation, de ceux déjà définitivement évalués et indemnisés par 
la transaction de 2007, laquelle prévoyait la possibilité d’analyser les nouveaux besoins 
éventuels de la victime seulement en cas de modifications de sa situation, la cour d’ap-
pel a méconnu l’autorité de la chose jugée y étant attachée et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la SA MAAF assurances 
à payer à Mme T..., assistée de sa curatrice, au titre de la rente tierce personne, en lieu 
et place des sommes versées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 
17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, in-
dexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et dont le service sera suspendu 
en cas de placement de Mme T... dans une structure hospitalière et/ou dispensant des 
soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type occupationnel ou non, à partir 
du 46ème jour de cette prise en charge, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 1103 et 2052 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 98-20.160, Bull. 2000, II, n° 141 (cassation), et les arrêts cités.

CONCURRENCE

Com., 31 mars 2021, n° 19-16.139, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des 
relations commerciales – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Cessation de collaboration entre un chirurgien-dentiste et son 
fournisseur.

Les dispositions de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce relatives à la responsabilité encourue pour 
rupture brutale d’une relation commerciale établie n’ont pas vocation à s’appliquer en cas de cessation de la 
collaboration entre un chirurgien-dentiste, dont la profession ne doit pas être pratiquée comme un commerce, et 
son fournisseur, en ce qu’il n’existe pas de relation commerciale entre eux.

Intervention volontaire

1. Il est donné acte au Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes de son 
intervention volontaire.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 septembre 2018), la Selarl Sourire et santé, cabinet de 
chirurgiens-dentistes, s’est fournie pendant plusieurs années auprès de la Sarl Labora-
toire BC (le laboratoire) en matériel dentaire et, notamment, en prothèses dentaires.

3. Le 10 juillet 2014, elle a informé son fournisseur de la cessation immédiate de toute 
collaboration.

4. Lui reprochant d’avoir rompu brutalement la relation commerciale établie qu’elles 
entretenaient depuis plusieurs années, le laboratoire a assigné la Selarl Sourire et san-
té en paiement de dommages-intérêts, sur le fondement de l’article L. 442-6, 1, 5° 
du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019, et, subsidiairement, sur celui de l’article 1382, devenu 
1240, du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. La Selarl Sourire et santé fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a entretenu avec le 
laboratoire des relations commerciales établies pendant six années, brutalement inter-
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rompues et de la condamner à payer à ce dernier une certaine somme en réparation de 
son préjudice, alors « que lorsqu’elle est exercée sous la forme d’une société d’exercice 
libéral autorisée par l’article 1er de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à 
l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la profession de chirurgien-dentiste de-
meure une profession libérale qu’il est interdit de pratiquer comme un commerce, si 
bien qu’en retenant que la relation entre la Selarl Sourire et Santé et la Sarl Laboratoire 
BC était de nature commerciale car elle accomplissait des actes de commerce en com-
mandant des prothèses dentaires pour les besoins des patients des chirurgiens-dentistes 
la composant, la cour d’appel a méconnu les dispositions du texte précité et de l’article 
R. 4127-215 du code de la santé publique et violé l’article L. 442-6-1-5° du code 
de commerce dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 
2019. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, et l’article R. 4127-215 du code 
de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2020-1658 
du 22 décembre 2020 :

6. Aux termes du premier de ces textes, engage la responsabilité de son auteur et 
l’oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel 
ou personne immatriculée au répertoire des métiers, de rompre brutalement, même 
partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la 
durée de la relation commerciale et respectant la durée minimale de préavis détermi-
née, en référence aux usages du commerce, par des accords interprofessionnels.

Selon le second, la profession dentaire ne doit pas être pratiquée comme un commerce.

7. Pour retenir la responsabilité de la Selarl Sourire et santé, l’arrêt retient qu’entre dans 
le champ d’application de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce toute relation 
commerciale qui porte sur la fourniture d’un produit ou d’une prestation de service 
et qu’en l’espèce, le laboratoire, qui fabrique du matériel dentaire, vendait ses produits 
au cabinet de chirurgiens-dentistes, lequel les refacturait dans l’exécution de ses pres-
tations, dégageant une marge brute sur ces produits, de sorte que ces deux sociétés, 
commerciales par la forme, effectuaient des actes de commerce.

8. En statuant ainsi, alors que l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce n’a pas 
vocation à s’appliquer dès lors qu’il n’existe pas de relation commerciale entre un 
chirurgien-dentiste et son fournisseur de matériel dentaire, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il prononce la nullité du jugement rendu le 
27 janvier 2016 par le tribunal de commerce de Romans-sur-Isère, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le champ d’application de l’article L. 442-6, I, 5°, à rapprocher  : Com., 23 octobre 2007, 
pourvoi n° 06-16.774, Bull. 2007, IV, n° 220 (rejet).

Com., 31 mars 2021, n° 19-14.094, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Procédure – Cour d’appel de Paris – Compétence 
exclusive – Inobservation – Sanction – Fin de non-recevoir.

Selon l’article D. 442-3 du code de commerce, la cour d’appel de Paris est seule investie du pouvoir de statuer 
sur les appels formés contre les décisions rendues par les juridictions spécialement désignées dans les litiges relatifs 
à l’application de l’article L. 442-6 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019. L’inobservation de cette règle est sanctionnée par une fin de non-recevoir. 

La cour d’appel de Paris disposant exclusivement du pouvoir juridictionnel de statuer sur les décisions rendues 
par les juridictions spécialement désignées pour statuer sur l’article L. 442-6 du code de commerce, ce texte fût-il 
invoqué devant elle à titre subsidiaire, viole cet article et l’article D. 442-3 du même code, la cour d’appel qui, 
pour déclarer recevable l’appel formé contre le jugement rendu par un tribunal, saisi à titre subsidiaire, d’une 
demande sur le fondement de l’article L. 442-6 du code de commerce, retient que la recevabilité de l’appel 
n’aurait pu être examinée qu’une fois tranchée la nature du contrat liant les parties.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Procédure – Cour d’appel – Compétence – Article 
L. 442-6 du code de commerce invoqué à titre subsidiaire – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 décembre 2018), la société MHCS, qui 
fabrique et commercialise des champagnes, a conclu avec Mme Y..., épouse E... O... 
(Mme O...), un contrat prenant effet au 1er octobre 1990, qualifié, par la première, de 
mandat pour la vente de ses champagnes, en vertu duquel Mme O... jouait le rôle 
d’intermédiaire entre le mandant et la clientèle, s’agissant de la transmission des com-
mandes, et, par la seconde, de contrat d’agence commerciale.
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2. Le 15 décembre 2014, la société MHCS, reprochant des fautes graves à Mme O..., 
a résilié ce contrat.

3. Mme O... a assigné la société MHCS devant le tribunal de commerce de Marseille 
en paiement de commissions sur le fondement des articles 1134 et 1147 du code civil, 
d’une indemnité de préavis et de clientèle sur le fondement des articles L. 134-1 à 
L. 134-17 du code de commerce et, subsidiairement, si le contrat n’était pas qualifié 
d’agence commerciale, en paiement d’une indemnité pour rupture brutale de la rela-
tion commerciale établie sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 5° de ce code.

4. Par un jugement du 18 février 2016, le tribunal de commerce de Marseille, après 
avoir retenu la qualification de contrat d’agence commerciale, a condamné la socié-
té MHCS au paiement, notamment, d’indemnités compensatrices de clientèle et de 
préavis.

5. La société MHCS a relevé appel à la fois devant les cours d’appel d’Aix-en-Provence 
et de Paris, demandant à la première de constater que la seconde était régulièrement 
saisie de l’appel du jugement précité, de se déclarer dépourvue du pouvoir juridic-
tionnel de statuer sur le litige et de se dessaisir, en conséquence, de l’entier dossier au 
profit de la cour d’appel de Paris.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société MCHS fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel recevable, alors « qu’il résulte 
de la combinaison des articles L. 442-6, III, alinéa 5 et D. 442-3 du code de commerce 
que la cour d’appel de Paris est seule investie du pouvoir de statuer sur les appels 
formés contre les décisions rendues dans les litiges relatifs à l’application de l’article 
L. 442-6 du même code, fut-il invoqué uniquement à titre subsidiaire ; que l’inobser-
vation de ces textes est sanctionnée par une fin de non-recevoir d’ordre public ; qu’en 
déclarant recevable l’appel formé contre le jugement rendu par le tribunal de com-
merce de Marseille, devant lequel avait été formulée, à titre subsidiaire, une demande 
sur le fondement de l’article L. 442-6 du code de commerce, laquelle avait également 
été reprise à hauteur d’appel, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les articles 
L. 442-6 et D. 442-3 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 442-6 et D. 442-3 du code de commerce :

7. Selon le second de ces textes, la cour d’appel de Paris est seule investie du pouvoir 
de statuer sur les appels formés contre les décisions rendues par les juridictions spé-
cialement désignées dans les litiges relatifs à l’application du premier, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

L’inobservation de cette règle est sanctionnée par une fin de non-recevoir.

8. Pour déclarer recevable l’appel formé contre le jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Marseille, saisi à titre subsidiaire, d’une demande sur le fondement de 
l’article L. 442-6 du code de commerce, l’arrêt retient que la recevabilité de l’appel 
n’aurait pu être examinée qu’une fois tranchée la nature du contrat liant la société 
MHCS à Mme O....
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9. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel de Paris dispose exclusivement du pou-
voir juridictionnel de statuer sur les décisions rendues par les juridictions spécialement 
désignées pour statuer sur l’article L. 442-6 du code de commerce, ce texte fût-il in-
voqué devant elle à titre subsidiaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’appel formé par la société MHCS devant la cour d’appel d’Aix-
en-Provence.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat(s)  : 
SCP Bénabent ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article L. 442-6 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019 ; article D. 442-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 24 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.089, Bull. 2013, IV, n° 138 (rejet).

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-22.855, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Immunité de juridiction – Etats 
étrangers – Application – Litige relatif à un acte participant par 
sa nature et sa finalité à l’exercice de la souveraineté de l’Etat – 
Applications diverses.
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Selon les principes de droit international coutumier, les Etats étrangers bénéficient d’une immunité de juridiction 
lorsque l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces 
Etats et n’est donc pas un acte de gestion.

Une mission d’intermédiation et d’influence visant à créer un établissement d’enseignement supérieur au moyen 
d’un partenariat international participe, par sa finalité, à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service 
public de l’éducation. L’instance ministérielle qui agit dans l’exercice de la souveraineté de son Etat lorsqu’il 
confie à un tiers une telle mission, est fondé à opposer son immunité à l’occasion d’un litige portant sur la 
rémunération de ce tiers.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. S... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
Abou Dhabi Education Council (ADEC), l’[...] (UPSAD) et M. F... B... U... J....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
12 juillet 2017, pourvois n° 15-29.334, 15-29.335, Bull. 2017, I, n° 171), M. S... a as-
signé le ministère des affaires présidentielles des Emirats Arabes Unis (le ministère) en 
paiement de la rémunération qui lui serait due pour les services accomplis en vue de 
l’implantation aux Emirats Arabes Unis d’un établissement d’enseignement supérieur 
en partenariat avec l’université Paris-Sorbonne.

Le ministère lui a opposé, en sa qualité d’émanation de l’[...], son immunité de juri-
diction.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes dirigées contre le 
ministère, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers ne bénéficient de l’immunité de juridiction que lorsque 
l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la 
souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un acte de gestion ; que dès lors que le droit 
d’un Etat autorise un système d’initiative privée en matière d’éducation universitaire, 
la création et le fonctionnement d’un établissement d’enseignement qui n’est pas doté 
de prérogatives de souveraineté ou de puissance publique, ne relèvent pas, pour cet 
Etat, de l’exercice de la souveraineté, mais relèvent d’actes de gestion ; que pour faire 
application de l’immunité de juridiction, la cour d’appel a considéré que le mandat 
confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service public de 
l’éducation des Emirats Arabes Unis, s’agissant de la création d’une université appar-
tenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi ; que la cour n’a pas recherché comme il 
lui était demandé, si en vertu de l’article 18 de la Constitution émirienne, la création 
et le fonctionnement d’universités étaient susceptibles de relever de l’initiative privée 
et n’a pas caractérisé en quoi cet établissement, financé matériellement par les EAU 
mais relevant directement de l’[...] exclusivement en charge de la mission éducative 
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et de la délivrance des diplômes français, aurait relevé de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique des EAU ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que l’appréciation de l’acte à l’occasion duquel l’Etat étranger se prévaut d’une 
immunité de juridiction doit s’effectuer au jour de cet acte ; que pour juger que le 
mandat confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service 
public de l’éducation des Emirats arabes unis, s’agissant de la création d’une université 
publique, la cour d’appel a considéré que l’UPSAD était gratuite pour les étudiants 
émiratis et relevait du service public de l’éducation ; qu’en statuant ainsi, sans répondre 
aux conclusions de M. S... N... qui faisaient valoir qu’au jour du mandat qui lui avait 
été confié, l’Université dont la création était envisagée n’était pas gratuite, et que ce 
n’est que par la suite, par des décisions ultérieures des EAU, que la gratuité a été décidé, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les Etats étrangers ne peuvent bénéficier de l’immunité 
de juridiction pour des actes relevant de la souveraineté d’un autre Etat ; que M. S... 
N... faisait valoir que l’UPSAD était une antenne de l’[...], qui exerçait seule une 
mission éducative, qu’elle était dirigée par le président de l’[...] et que les diplômes 
remis étaient des diplômes exclusivement français, et non émiriens  ; qu’en jugeant 
néanmoins que les opérations confiées à M. S... N... visaient à créer un établissement 
d’enseignement supérieur au moyen d’un partenariat international et participaient 
ainsi à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, sans 
rechercher si la mission éducative était confiée à la seule [...], ce dont il résultait que 
la souveraineté de l’Etat des Emirats arabes unis n’était pas en cause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des principes de droit international relatifs à 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ qu’un Etat étranger ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une pro-
cédure découlant d’une transaction commerciale conclue avec une personne privée ; 
que le contrat de mandat conclu entre M. S... N... et les [...] prévoyant l’exécution 
de prestations d’entremise ayant impliqué des actions de lobbying ou de relations 
publiques constituait une transaction commerciale et ne participait par sa nature, dans 
aucune de ses composantes, à l’exercice de la souveraineté de l’Etat  ; qu’en faisant 
néanmoins application de l’immunité de juridiction à l’occasion d’un différend né de 
l’exécution de ce contrat, la cour d’appel a violé les principes de droit international 
relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Selon les principes de droit international coutumier, les Etats étrangers bénéficient 
d’une immunité de juridiction lorsque l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa 
nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un 
acte de gestion.

5. L’arrêt relève, d’abord, que selon les articles 120 et 121 de la Constitution de l’État 
fédéral des Emirats Arabes Unis modifiée en 1996, le domaine de l’éducation est 
assigné aux autorités fédérales au même titre que les affaires étrangères, la défense, la 
monnaie, les questions de nationalité, d’immigration ou de santé publique.
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6. Il constate, ensuite, que selon ses propres affirmations, M. S... a reçu mandat de cet 
Etat et de ses émanations d’oeuvrer auprès des autorités françaises pour la réalisation 
d’un projet d’implantation à Abou Dhabi d’une antenne de l’université La Sorbonne, 
ce qui a donné lieu à la conclusion de la lettre d’intention du 17 juillet 2005 signée 
par le ministère des Affaires présidentielles et permis l’accord final du 19 février 2016 
signé par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique por-
tant création de l’UPSAD.

7. Il retient, enfin, que l’UPSAD a été créée sous la forme d’un établissement public 
administratif de droit émirien par la loi n° 14 de 2006, promulguée le 26 mai 2006, 
qu’il ressort de l’attestation du département des finances d’Abou Dhabi qu’il s’agit 
d’une université à but non lucratif appartenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi 
(département de l’éducation et de la connaissance), l’État fédéral ayant délégué à cet 
émirat la mise en oeuvre des accords des 17 juillet 2005 et 19 février 2006 au titre 
de la décentralisation de ce service public, que les ressources de son budget annuel 
sont principalement constituées des dotations annuelles qui lui sont attribuées à partir 
du budget du même émirat sur recommandation du département de l’éducation et 
de la connaissance, lequel a pour mission d’atteindre les objectifs de développement 
national de l’éducation conformément aux meilleures normes internationales, que ses 
modalités de fonctionnement sont elles-mêmes étroitement dépendantes des décisions 
du gouvernement de l’Emirat d’Abu Dhabi, que ses infrastructures sont la propriété 
du ministère de l’enseignement supérieur et que, si les frais d’inscription sont gratuits 
pour les étudiants émiratis conformément à l’article 17 de la Constitution, un système 
de bourses est prévu à l’article 5.3 de l’accord final du 19 février 2006.

8. De ces constatations et énonciations, dont il résulte que la mission d’intermédiation 
et d’influence confiée à M. S..., en ce qu’elle visait à créer un établissement d’ensei-
gnement supérieur au moyen d’un partenariat international, participait par sa finalité 
à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
a exactement déduit que le ministère des affaires présidentielles, qui avait agi dans 
l’exercice de la souveraineté de l’[...], était fondé à opposer son immunité.

9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. M. S... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’indépendance et d’impartialité et d’équité ; que ce recours 
doit être instruit et jugé par un tribunal indépendant ; que M. S... N... faisait valoir 
que le principe de séparation des pouvoirs n’était pas garanti par la Constitution des 
Emirats arabes unis, que le système judiciaire était sous le contrôle de l’exécutif et 
que le président et les juges de la Cour suprême fédérale étaient nommés par décret 
présidentiel après approbation du cabinet et ratification du Conseil suprême de la 
Confédération et que les autres juges fédéraux étaient nommés par décret présidentiel 
sur proposition du ministre de la Justice ; qu’en ne recherchant pas si les juridictions 
émiriennes présentaient la garantie d’indépendance nécessaire à l’exercice d’un re-
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cours effectif de M. S... N..., ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’impartialité et d’équité ; que ce recours doit être instruit 
et jugé par un tribunal impartial ; que M. S... N... faisait valoir que le rapporteur spé-
cial des Nations Unies avait relevé que des informations faisaient état de partialité des 
juges émiriens à l’égard des non-ressortissants ; que M. S... N... soulignait qu’il avait été 
personnellement accusé de « great offence » envers l’Etat émirien du seul fait d’avoir 
adressé à ce dernier sa facture d’honoraires ; qu’en ne recherchant pas s’il existait, dans 
ces circonstances, un doute légitime sur l’impartialité des juridictions émiriennes ren-
dant illusoire et inutile tout recours devant celles-ci, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Le droit d’accès au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’est pas atteint dans son effectivi-
té par l’immunité de juridiction dont bénéficie un Etat étranger dès lors que la partie 
demanderesse ne se voit pas interdire de porter son action devant les juridictions de 
l’Etat défendeur et que le manque d’indépendance et d’impartialité de ces dernières 
ne peut être présumé a priori.

12. Après avoir énoncé qu’il n’est fait exception au principe de l’immunité de juri-
diction que lorsqu’une organisation internationale n’offre aucune voie raisonnable de 
recours interne ou lorsque la législation d’un Etat soustrait à la compétence des tribu-
naux toute une série d’actions civiles ou exonère de toute responsabilité des catégories 
de personnes, l’arrêt relève que M. S... ne rapporte pas la preuve que de tels obstacles 
lui seraient opposés à l’occasion d’un recours mené devant les juridictions émiraties.

13. Par ce seul motif faisant ressortir que M. S... n’était pas a priori exposé à un risque 
de déni de justice, la cour d’appel, qui n’était pas tenue d’effectuer des recherches que 
ses constatations rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 
Principes de droit international relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; aticle 6, 
§1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 15-29.334, Bull. 2017, I, n° 171 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité. 1re Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-10.450, Bull. 2013, I, n° 63 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-19.471, (P)

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements étrangers – Exequatur – 
Conditions – Compétence internationale du tribunal étranger – 
Compétence indirecte du juge étranger – Office du juge – 
Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 509 du code de procédure civile qu’il appartient au juge de contrôler la compétence indirecte 
du juge étranger en vérifiant si, au regard des règles du droit international privé français, le litige se rattachait de 
manière caractérisée au for saisi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2019), la société américaine Jani-King Franchi-
sing Inc. (la société Jani-King), qui a pour activité le nettoyage de locaux, a, le 9 fé-
vrier 2004, signé avec M. V..., agissant pour le compte d’une société de droit belge à 
constituer, Falco Franchising (la société Falco), un contrat de franchise portant sur le 
territoire belge.

Par jugement du 25 octobre 2016, le tribunal de district du comté de Dallas (Texas), 
saisi par la société Jani-King, a notamment condamné la société Falco et, solidaire-
ment, MM. V... et F... à payer à celle-ci diverses sommes, la première pour rupture du 
contrat, les seconds pour fraude par non-divulgation et collusion.

2. La société Jani-King a sollicité l’exequatur de ce jugement contre M. V... devant le 
tribunal de grande instance de Paris.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. V... fait grief à l’arrêt de déclarer exécutoire en France le jugement du tribunal 
du district de Dallas du 25 octobre 2016 opposant notamment la société Jani-King à 
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la société Falco et à MM. V... et F..., alors « que l’accueil d’un jugement étranger dans 
l’ordre juridique français exige le contrôle de la compétence internationale indirecte 
du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, de sa conformité à 
l’ordre public international de fond et de procédure, ainsi que de l’absence de fraude ; 
qu’en tant qu’il est nécessaire pour assurer ce contrôle de la régularité du jugement 
étranger, le réexamen d’éléments déjà examinés par le tribunal étranger pour fonder sa 
décision est licite ; qu’en l’espèce, en énonçant, pour retenir la compétence indirecte 
du tribunal texan et déclarer le jugement du 25 octobre 2016 exécutoire en France, 
qu’il ne lui appartenait pas de remettre en cause la réalité des faits d’où ce tribunal 
avait déduit que le concert frauduleux reproché à M. V... était localisé sur le territoire 
américain, la cour d’appel a commis un excès de pouvoir négatif et violé l’article 509 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 509 du code de procédure civile :

5. Pour accorder l’exequatur à un jugement étranger, le juge français doit, en l’absence 
de convention internationale, s’assurer que trois conditions sont remplies, à savoir la 
compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge 
saisi, la conformité à l’ordre public international de fond et de procédure ainsi que 
l’absence de fraude.

6. Pour retenir la compétence indirecte du juge américain, l’arrêt constate, d’abord, 
que le tribunal de district de Dallas a retenu, d’une part, que M. V... s’était rendu à 
neuf reprises dans cette ville entre 1997 et 2012 pour assister à l’assemblée annuelle de 
Jani-King, ce qui avait porté le franchiseur à croire que Falco avait l’intention d’hono-
rer ses obligations contractuelles, d’autre part, que M. V... avait envoyé à Jani-King, au 
Texas, des lettres et communications assurant que Falco rencontrait des difficultés fi-
nancières mais n’avait aucune intention de se soustraire à ses obligations contractuelles.

L’arrêt souligne, ensuite, que ce tribunal a fait des constatations analogues concernant 
M. F..., ce dont il a déduit qu’il était compétent pour juger le concert frauduleux entre 
les personnes physiques défenderesses. Il relève, enfin, qu’il n’appartient pas au juge de 
l’exequatur de réviser au fond la décision étrangère en remettant en cause la réalité des 
faits dont la juridiction a déduit que ce concert frauduleux était localisé sur le terri-
toire américain, ni de se prononcer sur la qualification délictuelle ou contractuelle de 
la responsabilité de M. V....

7. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de contrôler la compétence indirecte du 
juge étranger en vérifiant si, au regard des règles du droit international privé français, 
le litige se rattachait de manière caractérisée au juge américain, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 509 du code de procédure civile.

1re Civ., 17 mars 2021, n° 20-14.506, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Principe d’égalité des époux – Atteinte – Défaut – 
Cas – Décision étrangère constatant le divorce par compensation 
pécuniaire.

Lorsqu’une décision de divorce a été prononcée à l’étranger en application d’une loi qui n’accorde pas à l’un des 
époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre sexe, une égalité d’accès au divorce, sa reconnaissance ne 
heurte pas l’ordre public international, dès lors qu’elle est invoquée par celui des époux à l’égard duquel sont 
prévues les règles les moins favorables, que la procédure suivie n’a pas été entachée de fraude et que l’autre époux 
a pu faire valoir ses droits.

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Caractérisation – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18  juillet 2019), Mme F..., de nationalité française et 
algérienne, et M. X..., de nationalité algérienne, se sont mariés en Algérie le [...], sans 
contrat de mariage, et ont fixé en Algérie leur premier domicile conjugal.

En 2009, Mme F... a acquis seule une maison d’habitation à Vénissieux.

Le 4 juillet 2017, le divorce des époux a été prononcé par un juge algérien sur la re-
quête de Mme F....

2. Celle-ci, en se fondant sur ce jugement de divorce et sur le caractère séparatiste du 
régime matrimonial légal algérien, a engagé une procédure d’expulsion de M. X... de 
la maison de Vénissieux.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M.  X... fait grief à l’arrêt de déclarer régulier et opposable le jugement de di-
vorce rendu le 4 juillet 2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie), d’autoriser en 
conséquence Mme F... à faire procéder à son expulsion et de le condamner à payer 
une indemnité d’occupation jusqu’à son départ effectif du logement, alors « que la 
décision algérienne, prise en application de l’article 54 du code de la famille algérien, 
qui constate le divorce par compensation (Khol’a) rendu sur la volonté unilatérale de 
l’épouse de dissoudre le mariage sans l’accord du mari, fut-il dûment convoqué, pour 
des motifs que cette dernière n’est pas tenue de révéler ni de justifier, sans possibilité 
de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition du mari quant au principe 
du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du ma-
riage ; qu’en déclarant régulier et opposable à M. X... le jugement rendu le 4 juillet 
2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie) constatant le divorce par Khol’a, quand 
cette décision, prise en application des dispositions de l’article 54 du code de la famille 
algérien, rendue sur la volonté unilatérale de Mme F... de faire dissoudre le mariage 
et sans possibilité de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition de M. X... 
quant au principe du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la 
dissolution du mariage et ce, quelles que soient les voies de recours ouvertes à M. X..., 
la cour d’appel a violé l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 
1964, ensemble l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 relative à 
l’exequatur et à l’extradition, en matière civile, les décisions contentieuses et gracieuses 
rendues par les juridictions algériennes n’ont de plein droit l’autorité de la chose jugée 
sur le territoire français que si elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre public 
international.

5. Aux termes de l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à 
la Convention européenne des droits de l’homme, les époux jouissent de l’égalité de 
droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans leurs relations avec leurs 
enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

6. Lorsqu’une décision de divorce a été prononcée à l’étranger en application d’une 
loi qui n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre 
sexe, une égalité d’accès au divorce, sa reconnaissance ne heurte pas l’ordre public 
international, dès lors qu’elle est invoquée par celui des époux à l’égard duquel sont 
prévues les règles les moins favorables, que la procédure suivie n’a pas été entachée de 
fraude et que l’autre époux a pu faire valoir ses droits.

7. L’article 54 du code de la famille algérien dispose :

« L’épouse peut se séparer de son conjoint, sans l’accord de ce dernier, moyennant le 
versement d’une somme à titre de « khol’â ».

En cas de désaccord sur la contrepartie, le juge ordonne le versement d’une somme 
dont le montant ne saurait dépasser la valeur de la dot de parité « sadaq el mithl » éva-
luée à la date du jugement. »
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8. L’arrêt énonce exactement, tant par motifs propres qu’adoptés, que toute assimila-
tion du divorce par compensation prévu à l’article 54 du code de la famille algérien 
à la répudiation prévue à l’article 48 du même code doit être écartée, dès lors que le 
premier, prononcé à l’initiative de l’épouse, est subordonné au paiement d’une somme 
d’argent, tandis que la seconde procède de la seule volonté de l’époux, lequel ne peut 
être tenu à une réparation pécuniaire qu’en cas de reconnaissance par le juge d’un 
abus de droit.

9. Il ajoute que M. X... a pu faire valoir ses moyens de défense et qu’il n’établit pas que 
la saisine du juge algérien par Mme F... ait été entachée de fraude.

10. De ces énonciations et appréciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
décision algérienne, invoquée par l’épouse, n’était pas contraire au principe d’égalité 
des époux lors de la dissolution du mariage, et donc à l’ordre public international.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 ; article 5 du Protocole addi-
tionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article 54 du code de la famille algérien.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 18 mars 2021, n° 19-24.994, (P)

– Cassation –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vente d’un logement ou assimilé – Contrat – Mentions légales – 
Surface à prendre en considération – Surface habitable.

La surface stipulée dans l’acte de vente en l’état futur d’achèvement visé à l’article L. 261-10 du code de la 
construction et de l’habitation s’entend d’une surface habitable au sens de l’article R. 111-2 du même code.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 septembre 2019), la société civile de construction 
vente Les Jardins du moulin (la SCCV) a vendu à M.  et Mme  I..., en l’état futur 
d’achèvement, différents lots d’un ensemble immobilier, dont un appartement.

2. Après la livraison, M. et Mme I... ont fait mesurer la surface habitable de l’apparte-
ment par un technicien.

3. Se plaignant d’un déficit de surface, M. et Mme I... ont assigné la SCCV en dimi-
nution du prix et dommages et intérêts.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. et Mme  I... font grief à l’arrêt de rejeter toutes leurs demandes, alors « que 
l’acquéreur peut demander la réduction du prix d’un bien immobilier, lorsque la 
différence de la mesure réelle à celle exprimée au contrat est d’un vingtième en plus 
ou en moins, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus, s’il n’y a stipulation 
contraire ; qu’en matière de vente en l’état futur d’achèvement, le contrat doit no-
tamment comporter en annexes ou par références à des documents déposés chez un 
notaire, les indications utiles relatives à la consistance du bien ; que la surface du bien, 
qui doit ainsi figurer au contrat doit s’entendre de sa surface habitable, celle-ci étant 
entendue comme ne tenant pas compte des parties de locaux d’une hauteur inférieure 
à 1,80 mètre ; que c’est ainsi la comparaison entre la surface habitable, ainsi entendue, 
prévue au contrat et la surface [habitable] réelle qui permet de déterminer s’il y a lieu 
de réduire le prix du bien ; qu’en jugeant au contraire qu’en matière d’immeubles à 
construire, il n’y avait pas lieu de se fonder sur la surface habitable, telle que visée par 
l’article R.111-2 du code de la construction et de l’habitation, pour se déterminer sur 
la réduction du prix, pour en déduire qu’il n’était pas démontré de moindre mesure 
d’au moins un vingtième, la cour d’appel a violé les articles 1619 du code civil, L. 261-
11, R. 261-13, R. 261-25, R. 111-2 du code de la construction et de l’habitation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 261-10, L. 261-11, R. 263-13, R. 261-25 et R. 111-2 du code de la 
construction et de l’habitation :

5. Selon les trois premiers de ces textes, l’acte de vente ayant pour objet le transfert de 
propriété d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble à usage d’habitation ou à usage 
professionnel et d’habitation et comportant l’obligation pour l’acheteur d’effectuer 
des versements ou des dépôts de fonds avant l’achèvement de la construction doit 
comporter en annexes, ou par référence à des documents déposés chez un notaire, les 
indications utiles relatives à la consistance de l’immeuble, laquelle résulte des plans, 
coupes et élévations avec les cotes utiles et l’indication des surfaces de chacune des 
pièces et des dégagements.

6. Aux termes du quatrième, le contrat préliminaire qui peut précéder l’acte de vente 
doit indiquer la surface habitable approximative de l’immeuble faisant l’objet de ce 
contrat.
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7. Le dernier de ces textes définit la surface habitable d’un bâtiment d’habitation 
comme la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d’escaliers, gaines, embrasures de portes et de fe-
nêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies 
multipliées par les hauteurs sous plafond et sans qu’il soit tenu compte de la superficie 
des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, 
séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l’article R. 111-10, 
locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d’une 
hauteur inférieure à 1,80 mètre.

8. Il résulte de ces dispositions que, dans l’acte de vente visé à l’article L. 261-10 du 
code de la construction et de l’habitation, la surface stipulée s’entend d’une surface 
habitable au sens de l’article R. 111-2 du même code, excluant les locaux d’une hau-
teur inférieure à 1,80 mètre.

9. Pour rejeter la demande de diminution du prix, l’arrêt retient que la preuve n’est 
pas rapportée de ce que les parties ont voulu que la surface stipulée exclue les locaux 
d’une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 261-10 et R. 111-2 du code de la construction et de l’habitation.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 18 mars 2021, n° 20-12.596, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Forfait – Travaux supplémentaires – Condamnation du maître 
de l’ouvrage au paiement – Conditions – Autorisation écrite – 
Nécessité.

Lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâtiment, d’une part, il ne peut demander 
aucune augmentation de prix si les changements ou augmentations n’ont pas été autorisés par écrit, d’autre 
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part, le prix convenu avec le propriétaire et les règles établies par la norme NF P 03.001 ne peuvent prévaloir 
sur les dispositions légales.

 ■ Forfait – Travaux supplémentaires – Condamnation du maître de 
l’ouvrage au paiement – Norme Afnor – Application (non).

 ■ Forfait – Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – Norme 
AFNOR NF P 03-001 – Application – Effet.

Il résulte de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et de l’article 19.6.2 de la norme NF P03-001, que les réclamations, autres que celles 
portant sur des travaux supplémentaires non autorisés ni régularisés par le maître de l’ouvrage, lorsqu’elles sont 
mentionnées dans le mémoire définitif et n’ont pas été contestées conformément à la procédure contractuelle de 
clôture des comptes mise en place par les parties, sont, en l’absence de contestation du mémoire définitif, réputées 
acceptées tacitement par le maître de l’ouvrage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 10 octobre 2019), la Société de développement 
et de gestion d’immobilier social (la Sodégis) a fait construire des logements sociaux 
et des bureaux par la société Bourse du bâtiment de l’Océan Indien (la société BBOI), 
chargée du gros oeuvre.

2. Après réception, la société BBOI a assigné la Sodégis en paiement de diverses 
sommes.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
relatives au devis n° 3 A et aux compléments aux devis n° 29, 30 et 31

Enoncé du moyen

3. La société BBOI fait grief à l’arrêt, pour limiter à la somme de 63 017,53 euros la 
condamnation de la société Sodégis, de rejeter les demandes relatives au devis n° 3 A 
et aux compléments aux devis n° 29, 30 et 31, alors :

« 1°/ que, d’une part, si le maître de l’ouvrage ne réagit pas utilement dans les délais 
convenus suivant la notification du décompte définitif général, il est réputé l’avoir 
accepté, sans qu’il y ait lieu à examiner la question du caractère forfaitaire du mar-
ché  ; qu’en l’espèce, pour limiter la condamnation de la société Sodégis envers la 
société BBOI au titre du décompte général et définitif du marché à la somme de 
63 017,53 euros, la cour d’appel a considéré que le marché confié à la société BBOI 
était un marché de travaux à forfait qui ne pouvait être modifié que par l’accord 
exprès des parties, que la règle posée par l’article 19.6.2 de la norme NF P 03-001, 
à laquelle renvoie le cahier des clauses administratives particulières, ne peut trouver 
à s’appliquer que dans le cadre de prestations entrées dans le champ contractuel du 
marché à forfait, que le devis n° 3 A ne porte trace d’aucun accord sur le prix entre la 
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société BBOI et la société Sodégis, et que l’accord de la société Sodégis n’est établi ni 
pour les prestations des devis n° 29, 30 et 31, ni pour les frais de protection collective 
et de gardiennage, ni pour les éléments décomptés en annexe C, quand la question du 
caractère forfaitaire ou non du marché importait peu dès lors que la société Sodégis 
n’avait réagi ni dans le délai de 45 jours suivant la notification du décompte général et 
définitif ni dans les 15 jours après la mise en demeure de la société BBOI et que, par 
conséquent, elle était réputée avoir accepté ce décompte en vertu de la règle posée par 
l’article 19.6.2 de la norme NF P 03-001 ; qu’en ne tirant pas toutes les conséquences 
légales de ses propres constatations, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, 
pris dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ que, d’autre part, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites ; que l’article 3.9 du cahier des clauses administratives particulières 
convenu entre les parties, renvoyant aux dispositions des articles 19.5, 19.6 et 20.4 de la 
norme NF P 03-001, prévoit que dans le délai de 30 jours à dater de la réception ou de 
la résiliation, l’entrepreneur remet au maître d’oeuvre le mémoire définitif des sommes 
qu’il estime lui être dues en application du marché, que l’entrepreneur adresse pour 
information une copie du projet du mémoire définitif au maître d’ouvrage en même 
temps qu’au maître d’oeuvre, que le maître d’oeuvre examine le mémoire définitif, 
établit le décompte définitif des sommes dues en exécution du marché, et remet ce 
décompte au maître de l’ouvrage, que le maître de l’ouvrage notifie à l’entrepreneur 
ce décompte définitif dans un délai de 45 jours à dater de la réception du mémoire 
définitif par le maître d’oeuvre, que, si le décompte n’est pas notifié dans ce délai, 
le maître de l’ouvrage est réputé avoir accepté le mémoire définitif remis au maître 
d’oeuvre après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours ; qu’en l’espèce, 
pour limiter la condamnation de la société Sodégis envers la société BBOI au titre 
du décompte général et définitif du marché à la somme de 63 017,53 euros, la cour 
d’appel a considéré que le marché confié à la société BBOI était un marché de travaux 
à forfait qui ne pouvait être modifié que par l’accord exprès des parties, que la règle 
posée par l’article 19.6.2 de la norme NF P 03-001, à laquelle renvoie le cahier des 
clauses administratives particulières, ne peut trouver à s’appliquer que dans le cadre de 
prestations entrées dans le champ contractuel du marché à forfait, que le devis n° 3 A 
ne porte trace d’aucun accord sur le prix entre la société BBOI et la société Sodégis, et 
que l’accord de la société Sodégis n’est établi ni pour les prestations des devis n° 29, 30 
et 31, ni pour les frais de protection collective et de gardiennage, ni pour les éléments 
décomptés en annexe C, quand la règle posée par l’article 19.6.2 de la norme NF P 
03-001 s’appliquait à toutes les prestations effectuées par la société BBOI y compris 
les prestations supplémentaires ; qu’en ne tirant pas toutes les conséquences légales de 
ses propres constatations, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, pris dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. » Réponse 
de la Cour

4. Lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâtiment, il ne 
peut demander aucune augmentation de prix si les changements ou augmentations 
n’ont pas été autorisés par écrit et le prix convenu avec le propriétaire et les règles 
établies par la norme NF P 03.001 ne peuvent prévaloir sur les dispositions légales.

5. La cour d’appel a relevé que les prestations relatives au devis n° 3 A et aux com-
pléments aux devis n° 29, 30 et 31 constituaient des travaux supplémentaires pour 
lesquels la preuve d’un accord du maître de l’ouvrage n’était pas rapportée.
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6. Elle en a déduit à bon droit que le mémoire adressé par la société BBOI au maître 
de l’ouvrage ne pouvait pas être présumé définitif, nonobstant l’écoulement des délais 
visés à l’article 19.6.2.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter les demandes relatives aux frais de protection collective et 

de gardiennage et aux dépenses communes non régularisées par les co-traitants

Enoncé du moyen

8. La société BBOI fait grief à l’arrêt, pour limiter à la somme de 63 017,53 euros 
la condamnation de la société Sodégis de rejeter les demandes relatives aux frais de 
protection collective et de gardiennage et aux dépenses communes non régularisées 
par les co-traitants, alors « que les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites ; que l’article 3.9 du cahier des clauses administratives par-
ticulières convenu entre les parties, renvoyant aux dispositions des articles 19.5, 19.6 
et 20.4 de la norme NF P 03-001, prévoit que dans le délai de 30 jours à dater de la 
réception ou de la résiliation, l’entrepreneur remet au maître d’oeuvre le mémoire 
définitif des sommes qu’il estime lui être dues en application du marché, que l’entre-
preneur adresse pour information une copie du projet du mémoire définitif au maître 
d’ouvrage en même temps qu’au maître d’oeuvre, que le maître d’oeuvre examine le 
mémoire définitif, établit le décompte définitif des sommes dues en exécution du mar-
ché, et remet ce décompte au maître de l’ouvrage, que le maître de l’ouvrage notifie à 
l’entrepreneur ce décompte définitif dans un délai de 45 jours à dater de la réception 
du mémoire définitif par le maître d’oeuvre, que, si le décompte n’est pas notifié dans 
ce délai, le maître de l’ouvrage est réputé avoir accepté le mémoire définitif remis au 
maître d’oeuvre après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours ; qu’en 
l’espèce, pour limiter la condamnation de la société Sodégis envers la société BBOI 
au titre du décompte général et définitif du marché à la somme de 63 017,53 euros, la 
cour d’appel a considéré que le marché confié à la société BBOI était un marché de 
travaux à forfait qui ne pouvait être modifié que par l’accord exprès des parties, que la 
règle posée par l’article 19.6.2 de la norme NF P 03-001, à laquelle renvoie le cahier 
des clauses administratives particulières, ne peut trouver à s’appliquer que dans le cadre 
de prestations entrées dans le champ contractuel du marché à forfait, que le devis n° 3 
A ne porte trace d’aucun accord sur le prix entre la société BBOI et la société Sodé-
gis, et que l’accord de la société Sodégis n’est établi ni pour les prestations des devis 
n° 29, 30 et 31, ni pour les frais de protection collective et de gardiennage, ni pour 
les éléments décomptés en annexe C, quand la règle posée par l’article 19.6.2 de la 
norme NF P 03-001 s’appliquait à toutes les prestations effectuées par la société BBOI 
y compris les prestations supplémentaires ; qu’en ne tirant pas toutes les conséquences 
légales de ses propres constatations, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, 
pris dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 19.6.2 de la norme NF P 03-001, alors appli-
cable :
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9. Il résulte de ces textes que les réclamations, autres que celles portant sur des travaux 
supplémentaires non autorisés ni régularisés par le maître de l’ouvrage, lorsqu’elles 
sont mentionnées dans le mémoire définitif et n’ont pas été contestées conformément 
à la procédure contractuelle de clôture des comptes mise en place par les parties, sont, 
en l’absence de contestation du mémoire définitif, réputées acceptées tacitement par 
le maître de l’ouvrage.

10. Pour limiter la condamnation du maître de l’ouvrage, l’arrêt retient que les frais de 
protection collective et de gardiennage et les dépenses communes non régularisées par 
les co-traitants doivent être retirées du solde revendiqué, dès lors que la règle posée 
par l’article 19.6.2 de la norme ne s’applique que pour les prestations entrées dans le 
champ contractuel du marché à forfait et qu’aucun élément n’apporte la preuve de 
l’acceptation du maître de l’ouvrage.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, pour limiter à la somme de 
63 017,53 euros la condamnation de la Sodégis, il rejette les demandes formées au 
titre des frais de protection collective et de gardiennage et des dépenses communes 
non régularisées par les co-traitants, l’arrêt rendu le 10 octobre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Saint-Denis ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : Me Carbonnier ; SCP Melka-Prigent -

Textes visés : 
Norme NF P 03.001 ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-13 du 10 février 2016 ; article 19.6.2. de la norme NF P 03.001.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 juin 2002, pourvoi n° 01-00.710, Bull. 2002, III, n° 135 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
11 mai 2006, pourvoi n° 04-18.092, Bull. 2006, III, n° 118 (cassation) ; 3e Civ., 27 septembre 
2006, pourvoi n° 05-13.808, Bull. 2006, III, n° 189 (cassation) ; 3e Civ., 12 juin 2014, pourvoi 
n° 13-19.410, Bull. 2014, III, n° 81 (rejet). 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvoi n° 19-25.392, Bull. 
2020, (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-25.964, (P)

– Cassation –

 ■ Obligations du maître de l’ouvrage – Obligations envers 
l’entrepreneur – Garantie de paiement – Cautionnement solidaire – 
Mise en oeuvre – Limites – Exclusion.
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Il ressort des dispositions d’ordre public de l’article 1799-1 du code civil que le cautionnement, qui garantit le 
paiement des sommes dues en exécution du marché, ne doit être assorti d’aucune condition ayant pour effet d’en 
limiter la mise en oeuvre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 octobre 2019), un arrêt du 7 septembre 2017, rendu 
en référé, a condamné, sous astreinte, la société civile immobilière Hector Berlioz (la 
SCI) à remettre à la société CITC, avec laquelle elle avait conclu un marché relatif à 
des travaux de chauffage, un cautionnement solidaire, tel que prévu à l’article 1799-1 
du code civil, pour un montant correspondant à la différence entre le montant total 
du marché et celui des règlements effectués par la SCI.

2. La SCI a remis à la société CITC un acte de cautionnement que celle-ci n’a pas 
jugé satisfaisant.

3. La société CITC a assigné la SCI en liquidation de l’astreinte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société CITC fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’indépen-
damment du fait que le cautionnement était assorti d’une condition, de toute façon, 
cette condition, postulant la notification du décompte final, excluait de la garantie les 
sommes dues au cours de l’exécution du marché et avant notification de ce décompte ; 
qu’en décidant néanmoins, quand le cautionnement devait être général et porter sur 
toutes les sommes dues en vertu du marché conformément à l’article 1799-1 du code 
civil, que le cautionnement du 19 octobre 2017 répondait à l’injonction adressée à la 
SCI Hector Berlioz, les juges du fond ont violé les articles L. 131-3 et L. 131-4 du 
code de procédure civile d’exécution, ensemble l’article 1799-1 et l’article 2292 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1799-1 du code civil :

5. Selon ce texte, le maître de l’ouvrage qui conclut un marché de travaux privé visé 
au 3° de l’article 1779 doit garantir à l’entrepreneur le paiement des sommes dues 
lorsque celles-ci dépassent le montant de 12 000 euros. Lorsque le maître de l’ouvrage 
ne recourt pas à un crédit spécifique pour financer les travaux ou lorsqu’il y recourt 
partiellement, et à défaut de garantie résultant d’une stipulation particulière, le paie-
ment est garanti par un cautionnement solidaire.

6. Il ressort de ces dispositions d’ordre public que le cautionnement, qui garantit le 
paiement des sommes dues en exécution du marché, ne doit être assorti d’aucune 
condition ayant pour effet d’en limiter la mise en œuvre.

7. Pour rejeter les demandes de la société CITC aux fins de liquidation d’astreinte, 
l’arrêt retient que la SCI a pleinement exécuté l’injonction formulée par l’arrêt or-
donnant l’astreinte.
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8. En statuant ainsi, après avoir constaté que le cautionnement remis par la SCI était 
assorti d’une condition subordonnant l’engagement de la caution à la notification 
du décompte final par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur, ce qui excluait de la 
garantie les sommes dues au cours de l’exécution du contrat d’entreprise ou avant 
notification de ce décompte, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1799-1 du code civil.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 31 mars 2021, n° 19-22.557, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination syndicale – 
Effets – Préjudice – Action en réparation – Prescription – Durée – 
Détermination – Dispositions transitoires de l’article 26, II, de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 – Portée.

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, l’action en réparation du préjudice résultant 
d’une discrimination était soumise à la prescription trentenaire de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction 
alors applicable. Selon l’article 26, II, de la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai de la prescription 
s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, sans que la durée totale puisse 
excéder la durée prévue par la loi antérieure.

Doit être censurée la décision qui dit prescrite l’action introduite en 2012 par une salariée se plaignant d’une 
discrimination remontant à 1977, alors que si la salariée faisait état d’une discrimination syndicale ayant com-
mencé dès l’obtention de son premier mandat en 1977 et dont elle s’est plainte en 1981, période couverte par 
la prescription trentenaire, elle faisait valoir que cette discrimination s’était poursuivie tout au long de sa carrière 
en termes d’évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, ce dont il résultait que la salariée se fondait 
sur des faits qui n’avaient pas cessé de produire leurs effets avant la période non atteinte par la prescription.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 juillet 2019), Mme U... a été engagée en 1976 par 
la société Groupe Drouot, aux droits de laquelle sont venues les sociétés Axa France 
vie et Axa France Iard (la société Axa). Elle a été désignée représentante syndicale en 
1977, et est devenue permanente syndicale à compter de 1997.

La salariée a fait valoir ses droits à la retraite en décembre 2011.

2. Le 10 avril 2012, la salariée a saisi la juridiction prud’homale en invoquant une 
discrimination syndicale dans le déroulement de sa carrière.

Le syndicat CGT Axa Marly-le-Roi et l’union locale CGT de Clayes-sous-Bois (les 
syndicats) sont intervenus volontairement à l’audience.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. La salariée et les syndicats font grief à l’arrêt de débouter la salariée de l’ensemble de 
ses demandes et de déclarer irrecevable l’intervention volontaire des syndicats, alors :

« 1°/ qu’avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 l’action en 
réparation du préjudice résultant d’une discrimination était soumise à la prescription 
trentenaire de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable ; que selon 
l’article 26 II de la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai de prescription 
s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que les agis-
sements discriminatoires allégués subis postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 se prescrivent par cinq ans ; qu’en déclarant entièrement 
prescrite l’action introduite le 19 avril 2012 par Mme U... en réparation du préjudice 
résultant de faits discriminatoires allégués commis jusqu’à sa mise à retraite le 1er dé-
cembre 2011 au motif, adopté du jugement, qu’elle avait eu « connaissance de faits 
susceptibles de revêtir la qualification de discrimination syndicale » à compter de la 
réception de la lettre de l’inspection du travail du 5 novembre 1981, ce qui au mieux 
prescrivait les faits antérieurs à cette date mais n’interdisait nullement à la salariée de 
faire reconnaître les faits de discrimination allégués commis postérieurement jusqu’à 
sa mise à la retraite le 1er décembre 2011 sur la période non prescrite, la cour d’appel 
a violé les articles 2262 du code civil alors applicable, 26 II de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et L. 1134-5 du code du travail ;

2°/ que si la prescription interdit la prise en compte de faits couverts par elle, le salarié 
demeure recevable à faire reconnaître la discrimination subie au cours de la période 
non prescrite ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que Mme U..., embau-
chée le 1er septembre 1976, en qualité d’employée de restaurant, est devenue employée 
administrative affectée au service Groupe Central particuliers le 1er septembre 1982 
et qu’elle occupait en dernier lieu le poste de rédacteur polyvalent gestion recouvre-
ment et/ou contentieux ; que selon le jugement confirmé, Mme U... a notamment 
allégué, au soutien de son action, n’avoir effectué que des tâches administratives sans 
rapport avec ses compétences sur le poste sur lequel elle a été affectée en septembre 
1982 suite à l’intervention de l’inspection du travail, n’avoir jamais été augmentée 
même lors de ses changements de poste, une stagnation de sa classification au poste 
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de rédacteur en dépit de l’obtention d’une capacité en droit, l’absence d’entretien 
annuel d’appréciation à partir de 1997 ainsi que la non application d’un avenant à un 
accord-cadre dont ont pourtant bénéficié d’autres délégués permanents syndicaux qui 
ont été promus cadres classe 5 et qui se sont vus accordés une formation d’une année ; 
qu’en se bornant à retenir, par motifs adoptés, que Mme U... avait eu « connaissance 
de faits susceptibles de revêtir la qualification de discrimination syndicale » à compter 
de la réception de la lettre de l’inspection du travail du 5 novembre 1981 pour décla-
rer son action prescrite depuis le 5 novembre 2011 sans rechercher, ainsi qu’elle était 
invitée à le faire, si les faits de discrimination syndicale allégués subis par la salariée 
dans le déroulement de sa carrière postérieurement à l’intervention de l’inspection du 
travail jusqu’à son départ à la retraite le 1er décembre 2011 étaient également prescrits 
à la date de saisine de la juridiction prud’homale, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 2262 du code civil alors applicable, 26 II de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 et L. 1134-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1134-5 du code du travail et l’article 26 II de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 :

4. Aux termes du premier de ces textes, l’action en réparation du préjudice résultant 
d’une discrimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discri-
mination.

5. Avant l’entrée en vigueur de la loi susvisée du 17 juin 2008 l’action en réparation 
du préjudice résultant d’une discrimination était soumise à la prescription trentenaire 
de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable.

Selon l’article 26 II de la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai de la pres-
cription s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la 
loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

6. Pour dire prescrite l’action relative à une discrimination engagée par la salariée le 
10 avril 2012, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la salariée se plaint 
d’une discrimination syndicale remontant à septembre 1977, qu’il n’est pas sérieuse-
ment contestable que la salariée avait connaissance de faits susceptibles de revêtir la 
qualification de discrimination syndicale depuis qu’en août 1981 elle avait fait état de 
cette discrimination et sollicité un changement de poste, et que l’inspecteur du travail 
avait relayé cette réclamation dans un courrier du 5 novembre 1981, si bien que le 
délai de prescription a expiré le 5 novembre 2011.

7. En statuant ainsi, alors que si la salariée faisait état d’une discrimination syndicale 
ayant commencé dès l’obtention de son premier mandat en 1977 et dont elle s’est 
plainte en 1981, période couverte par la prescription trentenaire, elle faisait valoir que 
cette discrimination s’était poursuivie tout au long de sa carrière en terme d’évolution 
professionnelle, tant salariale que personnelle, ce dont il résultait que la salariée se fon-
dait sur des faits qui n’avaient pas cessé de produire leurs effets avant la période non 
atteinte par la prescription, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la mise hors de cause de la société 
Axa France assurance et déclare recevable l’intervention volontaire des sociétés Axa 
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France vie et Axa France Iard, l’arrêt rendu le 11 juillet 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 1134-5 du code du travail ; article 26, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Soc., 16 mars 2021, n° 19-21.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Preuve – Comparaison 
avec la situation d’autres salariés – Communication sous astreinte 
d’informations non anonymisées – Conditions – Détermination – 
Portée.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel qui, pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce 
que l’employeur soit condamné à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles, telles que l’âge, le salaire, l’adresse 
personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur 
rémunération, et que, dans ces conditions, l’employeur était légitime, préalablement à toute communication de 
leurs données personnelles à la salariée, à solliciter l’autorisation de ses salariés, sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice du droit 
à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 juin 2019), Mme J... a été engagée, le 10 octobre 
2005, en qualité de technicienne par la société ST Microelectronics (Crolles 2) (la 
société).

2. Par ordonnance de référé du 21 octobre 2015, la formation de référé de la juri-
diction prud’homale a ordonné à la société de transmettre à la salariée, au plus tard 
le 23 décembre 2015, les documents concernant dix hommes non anonymes actuel-
lement salariés au sein de la société et embauchés au 22  juin 2006 (plus ou moins 
six mois) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coefficient 255 et 
contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire 
actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche et dit 
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que, passé le 23 décembre 2015, la remise de ces documents à la salariée sera assortie 
d’une astreinte par jour de retard.

3. Le 28 juin 2016, la salariée a saisi au fond la juridiction prud’homale de demandes 
fondées sur la discrimination en raison de son sexe.

4. Par ordonnance de référé du 19 octobre 2018, la formation de référé a condamné 
la société à payer à la salariée une somme provisionnelle au titre de la liquidation de 
l’astreinte, ordonné à la société de lui remettre, au plus tard le 30 novembre 2018, les 
mêmes documents, dit qu’à défaut, à partir du 1er décembre 2018, la remise de ces 
documents sera assortie d’une astreinte définitive par jour de retard et s’est réservé le 
droit de liquider cette astreinte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société de lui transmettre les documents concernant dix hommes, non 
anonymes, actuellement salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 
(plus ou moins un an) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coeffi-
cient 255, et contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient 
actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche, sous astreinte définitive de 50 euros par jour de retard, alors « que, en 
application de l’article 145 du code de procédure civile, l’absence d’instance au fond, 
qui constitue une condition de recevabilité de la demande, doit s’apprécier à la date 
de la saisine du juge ; qu’en jugeant la demande de la salariée irrecevable motif pris 
qu’il n’est pas contesté que le juge du fond a été saisi le 28 juin 2016 d’une demande 
formée par la salariée, après avoir constaté que la demande de la salariée visant à obte-
nir la communication de divers documents sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile avait été engagée le 25 août 2015 et accueillie par ordonnance en 
date du 21 octobre 2015 que l’employeur n’avait que partiellement exécutée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime 
de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

8. L’absence d’instance au fond, qui constitue une condition de recevabilité de la de-
mande, doit s’apprécier à la date de la saisine du juge.
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9. La cour d’appel, qui a constaté que le juge du fond avait été saisi le 28 juin 2016 
d’une demande formée par la salariée, en a exactement déduit que la demande nou-
velle en communication de pièces formée ultérieurement, le 21 septembre 2018, par 
cette dernière devant la formation de référé saisie en application de l’article 145 du 
code de procédure civile et distincte de la demande en communication de pièces for-
mée le 21 octobre 2015 était irrecevable.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa neuvième branche

Enoncé du moyen

11. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que, en affirmant, pour se déterminer comme elle l’a fait, 
que les bulletins de salaires d’un salarié comprenaient des données personnelles en 
sorte que la société était légitime à rechercher l’autorisation des salariés alors qu’il 
résultait de l’ordonnance en date du 21 octobre 2015, qu’il avait seulement été enjoint 
à l’employeur de communiquer le salaire d’embauche, la position actuelle, le coeffi-
cient actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche de dix hommes non anonymes actuellement salariés au sein de la société 
et embauchés au 22 juin 2016 (plus ou moins six mois) et en aucun cas leurs bulletins 
de salaires, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

12. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

13. En statuant ainsi, alors que, par l’ordonnance de référé du 21 octobre 2015 dont 
la salariée se prévalait, le conseil de prud’hommes avait ordonné à la société de trans-
mettre à celle-ci les documents concernant dix hommes non anonymes actuellement 
salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 (plus ou moins 6 mois) 
en qualité de technicien d’atelier niveau IV échelon 1 coefficient 255 et contenant 
les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire actuel, 
le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche (et non les 
bulletins de paie de ces salariés), la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

14. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
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l’astreinte provisoire, alors « que le respect de la vie personnelle du salarié ne constitue 
pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code 
de procédure civile dès lors que le juge constate que les mesures qu’il ordonne pro-
cèdent d’un motif légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie 
sollicitée ; qu’en l’espèce, en (se) bornant, pour dire qu’il n’y avait pas lieu de liquider 
l’astreinte, à affirmer que la société était légitime, en vue d’assurer le respect du droit 
à la vie privée de ses salariés, à leur demander leur autorisation préalable à toute com-
munication de leurs données, ce que cinq salariés avaient refusé, sans rechercher, ainsi 
cependant qu’elle y était invitée, si la communication des données non anonymisées 
n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

15. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si

la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice 
du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte provisoire, l’arrêt rendu le 11 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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Soc., 31 mars 2021, n° 19-12.289, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert des contrats de travail – Effets – Règlement 
intérieur – Transmission (non) – Portée.

Le règlement intérieur s’imposant à l’employeur et aux salariés avant le transfert de plein droit des contrats 
de travail de ces derniers, en application de l’article L. 1224-1 du code du travail, n’est pas transféré avec ces 
contrats de travail, dès lors que ce règlement constitue un acte réglementaire de droit privé dont les conditions 
d’élaboration sont encadrées par la loi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 décembre 2018), M. C... a été engagé le 14 juin 
1999 en qualité de directeur de développement des affaires pharmaceutiques par la 
société Ioltech.

En 2005, cette société a été rachetée par la société Carl Zeiss Meditec.

Le 4 février 2010, M. C... a été convoqué à un entretien préalable à un éventuel licen-
ciement et a été licencié pour faute lourde le 18 février 2010.

2. Le 9 février 2010, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation 
de son contrat de travail puis, à titre subsidiaire, a contesté la régularité et le bien-fondé 
de son licenciement.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer le licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse et de le condamner à payer au salarié diverses sommes à titre de rappel de salaire 
fixe de février 2010, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, d’indemnité de préavis et congés payés afférents, d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, et d’indemnité de congés payés, alors « que le règlement intérieur 
applicable aux salariés avant le transfert de leurs contrats de travail en application de 
l’article L. 1224-1 du code du travail n’est pas transféré avec ces contrats de travail 
et n’est donc pas opposable au nouvel employeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que le salarié avait été initialement engagé par la société Ioltech qui avait été 
rachetée par la société Carl Zeiss Meditec en 2005  ; qu’en considérant néanmoins 
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que le règlement intérieur de la société Ioltech était opposable à la société Carl Zeiss 
Meditec qui aurait dû respecter la procédure disciplinaire prévue par ce règlement et 
en en déduisant que le licenciement du salarié prononcé en violation des dispositions 
de ce règlement était privé de cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les dispo-
sitions des articles L. 1224-1 et L. 1321-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1224-1 du code du travail :

5. Dès lors que le règlement intérieur constitue un acte réglementaire de droit pri-
vé, dont les conditions d’élaboration sont encadrées par la loi, le règlement intérieur 
s’imposant à l’employeur et aux salariés avant le transfert de plein droit des contrats de 
travail de ces derniers en application de l’article L. 1224-1 du code du travail n’est pas 
transféré avec ces contrats de travail.

6. Pour juger le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la 
société Carl Zeiss Meditec n’a pas respecté les dispositions du règlement intérieur de 
la société Ioltech, qu’elle avait rachetée en 2005, prévoyant que tout salarié à l’égard 
duquel est envisagée une sanction disciplinaire est convoqué au moyen d’une lettre 
l’informant des griefs retenus contre lui.

7. En statuant ainsi, alors que la société Carl Zeiss Meditec n’était pas tenue d’appli-
quer le règlement intérieur de la société Ioltech qui ne lui avait pas été transmis en 
application de l’article L. 1224-1 du code du travail, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. Il résulte de l’article L. 3141-26 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la 
décision n° 2015-523 QPC du 2 mars 2016 du Conseil constitutionnel, que, lorsque 
le contrat de travail est rompu avant que le salarié ait pu bénéficier de la totalité du 
congé auquel il avait droit, il reçoit, pour la fraction de congé dont il n’a pas bénéficié, 
une indemnité compensatrice de congé déterminée d’après les dispositions des articles 
L. 3141-22 à L. 3141-25 du même code. Cette indemnité est due, que cette rupture 
résulte du fait du salarié ou du fait de l’employeur.

9. Il s’ensuit que la cassation à intervenir sur le premier moyen n’entraîne pas la cas-
sation du chef de l’arrêt ayant condamné l’employeur à payer au salarié la somme de 
14 827, 09 euros à titre d’indemnité de congés payés.

10. Par ailleurs, elle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt relatifs 
aux dépens et aux demandes formées sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et condamne la société Carl Zeiss Meditec à verser à M. C... 
5 620,40 euros à titre de rappel de salaire fixe de février 2010, 85 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 33 697,95 euros 
d’indemnité de préavis et 3 369,79 euros de congés payés afférents et 39 875,90 euros 
à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt rendu le 14  décembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Agen.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L.1224-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion du transfert du règlement intérieur au repreneur à la suite du transfert des contrats 
de travail des salariés en application de l’article L. 1224-1 du code du travail, à rapprocher : Soc., 
17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.465, Bull. 2018, V, (rejet). Sur le caractère réglementaire du 
règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.465, Bull. 2018, V, 
(rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 24 mars 2021, n° 19-16.418, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Atteinte à la liberté du 
travail – Limites.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 janvier 2018), M. O... a été engagé par 
contrats de travail à durée déterminée successifs du 17 mai 2014 au 31 mars 2015, par 
la société Agi sécurité en qualité d’agent de sécurité.

2. Le contrat conclu le 1er juin 2014 stipulait que le salarié s’obligeait à réserver à l’en-
treprise l’exclusivité de ses services, l’exercice de toute autre activité professionnelle, 
soit pour son compte, soit pour le compte d’un tiers, lui étant formellement interdit.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification du contrat de 
travail à durée déterminée à temps partiel conclu le 1er juin 2014 en contrat de travail 
à durée indéterminée à temps plein et le paiement de diverses sommes à titre d’indem-
nités et de rappels de salaires.

4. Par jugement du 6 juin 2017, la liquidation judiciaire de l’employeur a été pronon-
cée, la société BR et associés, prise en la personne de M. X... étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, ci après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à voir requalifier 
le contrat de travail à durée déterminée à temps partiel du 1er juin 2014 en contrat de 
travail à temps complet et fixer sa créance au passif de la liquidation judiciaire de la 
société Agi sécurité à diverses sommes à titre de rappel de salaire, d’indemnité com-
pensatrice de congés payés afférents et d’indemnité de précarité, alors « que la nullité 
de la clause d’un contrat de travail par laquelle un salarié s’engage à travailler pour un 
employeur à titre exclusif et à temps partiel lui permet d’obtenir la requalification de 
ce contrat de travail en contrat de travail à temps complet et par partant, de bénéficier 
des conséquences financières d’une telle requalification ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, motif pris que la nullité de la clause d’exclusivité insérée dans le contrat de travail 
à temps partiel du 1er  juin 2014 ‘’ne pouvait avoir pour effet d’entraîner la requali-
fication du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet’’, 
quand cette nullité emportait la requalification du contrat de travail à temps partiel en 
contrat de travail à temps complet et permettait à M. O... de bénéficier de toutes les 
conséquences financières découlant de cette requalification, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1121-1, L. 1243-8, L. 1245-1, L. 1245-2 et L. 3123-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. La clause par laquelle un salarié à temps partiel se voit interdire toute autre activité 
professionnelle, soit pour son compte, soit pour le compte d’un tiers, porte atteinte au 
principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle et n’est dès lors 
valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise 
et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché.

8. Si la nullité d’une telle clause n’a pas pour effet d’entraîner la requalification du 
contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet, elle permet 
toutefois au salarié d’obtenir réparation du préjudice ayant résulté pour lui de cette 
clause illicite.

9. Ayant constaté qu’elle était saisie d’une demande de requalification du contrat de 
travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet au motif que le contrat 
comportait une clause d’exclusivité illicite, sans que le salarié ne formule de demande 
de dommages-intérêts, la cour d’appel a exactement énoncé que la nullité d’une telle 
clause ne pouvait avoir pour effet d’entraîner la requalification du contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet, en sorte que la demande de rappel 
de salaire et d’indemnité de congés payés afférente devait être rejetée.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité de la clause contractuelle limitant la liberté fondamentale de libre 
exercice d’une activité professionnelle et les effets de la nullité d’une telle clause, à rapprocher : 
Soc., 25 février 2004, pourvoi n° 01-43.392, Bull. 2004, V, n° 64 (1 et 2) (cassation partielle), et 
les arrêts cités.

Soc., 17 mars 2021, n° 18-25.597, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Contrôle et 
surveillance des salariés – Procédés de surveillance – Procédés 
clandestins – Caractérisation – Défaut – Cas – Enquête – Enquête 
interne – Enquête à la suite de la dénonciation de faits – 
Dénonciation de faits de harcèlement moral – Portée.

L’enquête effectuée au sein d’une entreprise à la suite de la dénonciation de faits de harcèlement moral n’est 
pas soumise aux dispositions de l’article L. 1222-4 du code du travail et ne constitue pas une preuve déloyale 
comme issue d’un procédé clandestin de surveillance de l’activité du salarié.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Contrôle et 
surveillance des salariés – Procédés de contrôle – Validité – Cas – 
Enquête – Enquête interne – Enquête à la suite de la dénonciation 
de faits – Dénonciation de faits de harcèlement moral – 
Détermination – Portée.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Contrôle et 
surveillance des salariés – Procédés de contrôle – Information 
préalable du salarié – Nécessité – Exclusion – Cas – Enquête – 
Enquête interne – Enquête à la suite de la dénonciation de faits – 
Dénonciation de faits de harcèlement moral – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 septembre 2018), Mme F..., engagée par la société 
M&C Saatchi Gad le 1er septembre 2005, en qualité de responsable trafic, statut cadre, 
a, par lettre du 22 septembre 2014, été mise à pied à titre conservatoire et convoquée 
à un entretien préalable à un éventuel licenciement. Elle a été licenciée pour faute 
grave le 13 octobre 2014, au motif qu’un audit confié avec l’accord des délégués du 
personnel à une entreprise extérieure spécialisée en risques psycho-sociaux avait révé-
lé, à la suite d’entretiens s’étant déroulés les 25 septembre et 1er octobre 2014, qu’elle 
avait proféré des insultes à caractère racial et discriminatoire et causé des perturbations 
graves de l’organisation et l’efficacité collective.

2. La salariée a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt d’écarter le compte-rendu de l’enquête confiée à un 
organisme, tiers à l’entreprise, de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 
condamner l’employeur aux versements de sommes à titre d’indemnité convention-
nelle de licenciement, de rappel de salaire pour la période de mise à pied conservatoire, 
de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dommages-intérêts 
pour le préjudice résultant des circonstances vexatoires de la rupture, en application 
de l’article 700 du code de procédure civile, outre les dépens et d’ordonner le rem-
boursement des indemnités de chômage, alors « que ne constitue pas un mode de 
preuve illicite, l’enquête réalisée dans l’entreprise par un tiers en vue de recueillir des 
témoignages après que des faits de harcèlement ont été dénoncés, peu important que 
le salarié auquel les faits de harcèlement sont imputés n’en ait pas été préalablement 
informé, ni n’ait été entendu dans ce cadre ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir 
et offrait de prouver qu’avec l’accord des délégués du personnel, il avait missionné un 
cabinet d’audit aux fins d’entendre et d’accompagner psychologiquement les salariés 
après que des agissements de harcèlement imputés à Mme F... avaient été dénoncés ; 
qu’en déclarant illicite le compte rendu de cette mission faute pour Mme F... d’en 
avoir été préalablement informée ou, à tout le moins, d’avoir été entendue, la cour 
d’appel a violé les articles L.1222-1 et s. du code du travail, ensemble le principe de 
loyauté dans l’administration de la preuve. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1222-4 du code du travail et le principe de loyauté dans l’administration 
de la preuve :

4. D’abord, selon le texte susvisé, aucune information concernant personnellement un 
salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n’a pas été porté préalablement à sa 
connaissance.

5. Ensuite, si l’employeur a le pouvoir de contrôler et de surveiller l’activité de son 
personnel pendant le temps de travail, il ne peut mettre en oeuvre un dispositif de 
contrôle clandestin et à ce titre déloyal.
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6. Pour écarter le compte-rendu de l’enquête confiée par l’employeur à un organisme 
extérieur sur les faits reprochés à la salariée, la cour d’appel a retenu que celle-ci n’avait 
ni été informée de la mise en oeuvre de cette enquête ni entendue dans le cadre de 
celle-ci, de sorte que le moyen de preuve invoqué se heurtait à l’obligation de loyauté 
et était illicite.

7. En statuant ainsi, alors qu’une enquête effectuée au sein d’une entreprise à la suite 
de la dénonciation de faits de harcèlement moral n’est pas soumise aux dispositions de 
l’article L. 1222-4 du code du travail et ne constitue pas une preuve déloyale comme 
issue d’un procédé clandestin de surveillance de l’activité du salarié, la cour d’appel a 
violé par fausse application le texte et le principe susvisés.

Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le 
Guerer -

Textes visés : 
Article L. 1222-4 du code du travail ; principe de loyauté dans l’administration de la preuve.

Rapprochement(s) : 
Sur la licéité du contrôle du salarié réalisé en l’absence d’information préalable de ce dernier, à 
rapprocher : Soc., 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-19.002, Bull. 2016, V, n° 13 (rejet), et les arrêts 
cités.

Soc., 31 mars 2021, n° 15-19.979, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Rétrogradation – Compétence 
du juge judiciaire – Décision de la juridiction administrative – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 avril 2015), M. A..., engagé le 11 juillet 1994 par la 
Régie autonome des transports parisiens (RATP), a fait l’objet, à la suite de faits de vol, 
d’une mesure de rétrogradation qu’il a contestée devant la juridiction prud’homale.
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2. Par arrêt du 9 avril 2015, la cour d’appel l’a débouté de sa demande d’annulation 
de la rétrogradation.

3. Saisie du pourvoi du salarié, la chambre sociale de la Cour de cassation (Soc., 20 avril 
2017, pourvoi n° 15-19.979, Bull. 2017, V, n° 63) a renvoyé au Conseil d’Etat la ques-
tion préjudicielle tenant à l’appréciation de la légalité de l’article 149 du statut du per-
sonnel de la RATP, pris en application de l’article 31 de la loi n° 48-506 du 21 mars 
1948 relative à la réorganisation et à la coordination des transports des usagers dans la 
région parisienne, en ce qu’il déroge au principe général du droit du travail selon le-
quel un employeur ne peut pas imposer à un salarié soumis au code du travail, comme 
sanction d’un comportement fautif, une rétrogradation impliquant la modification de 
son contrat de travail et a sursis à statuer sur le pourvoi.

4. Par jugement du 11 juin 2018, le tribunal administratif, à qui la question de légalité 
posée par la Cour de cassation a été attribuée, a jugé que le pouvoir de modification 
unilatérale du contrat de travail d’un agent commissionné, que confèrent au directeur 
général de la RATP les dispositions du 8° de l’article 149 du statut du personnel, ne 
porte pas, compte tenu de l’économie générale de ce statut, telle qu’elle découle no-
tamment des garanties résultant de ses articles 43, 47 b) et c), 48, 149, 152, 154, 156, 
160, 163, 164, une limitation excessive au principe général d’immutabilité du contrat 
de travail. Il a en conséquence déclaré légales les dispositions du 8° de l’article 149 du 
statut du personnel de la RATP.

Examen des moyens

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire bien-fondée la mesure disciplinaire prononcée à 
son encontre et de le débouter de ses demandes subséquentes en rappels de salaires et 
dommages-intérêts, alors :

« 1°/ qu’une modification du contrat de travail prononcée à titre disciplinaire contre 
un salarié ne peut lui être imposée ; qu’en énonçant que les sanctions sont par nature 
des mesures unilatérales exclusives de tout respect des règles régissant le contrat, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que les dispositions d’ordre public de l’article 1134 du code civil et des articles 
L.1221-1 et s. du code du travail s’appliquent de plein droit aux agents de la RATP 
sauf dispositions plus favorables du statut  ; qu’en écartant les règles qui régissent la 
modification du contrat de travail sans constater que l’application de ces règles et 
l’exigence du consentement du salarié à la modification de son contrat de travail 
contrevenait aux nécessités du service public confié à la RATP, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

3°/ que les dispositions d’ordre public qui régissent le contrat de travail s’appliquent 
de plein droit aux agents de la RATP à la seule exception des hypothèses dans les-
quelles les nécessités du service public confié à l’entreprise feraient obstacle à leur 
application ; qu’en écartant les règles qui régissent la modification du contrat de tra-
vail sans rechercher et constater en quoi l’application de ces règles et l’exigence du 
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consentement du salarié à la modification de son contrat de travail contreviendraient 
aux nécessités du service public confié à la RATP, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

7. La juridiction administrative a jugé, par une décision devenue définitive, que les dis-
positions de l’article 149-8° du statut du personnel de la RATP selon lesquelles l’em-
ployeur, dans l’exercice de ses pouvoirs de sanction disciplinaire, peut, sans recueillir 
l’accord de l’agent, le rétrograder dans une échelle inférieure et changer ses fonctions, 
ne portent pas une limitation excessive au principe général d’immutabilité du contrat 
de travail et sont légales.

8. Il ressort de cette décision de la juridiction administrative quant à la légalité de 
l’article 149-8° du statut du personnel que l’agent n’est pas fondé à demander que son 
application soit écartée en tant qu’il méconnaissait le principe général de l’immuta-
bilité du contrat.

9. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 149-8° du statut du personnel de la régie autonome des transports parisiens (RATP).

Soc., 24 mars 2021, n° 19-21.263, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Proposition 
d’un emploi adapté – Refus du salarié – Obligation de notification – 
Notification par écrit – Notification des motifs s’opposant au 
reclassement – Obligation de notification des motifs par l’employeur 
(non).

L’employeur a l’obligation de faire connaître au salarié, par écrit, les motifs qui s’opposent au reclassement, lors-
qu’il est dans l’impossibilité de lui proposer un autre emploi. Il n’est pas tenu de cette obligation lorsqu’il a pro-
posé au salarié, qui l’a refusé, un emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10 du code du travail.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 juin 2019), M. T... a été engagé le 17 avril 1990 par 
la société Stihle puis, le 1er octobre 2010 par la société Graf services plus qui appartient 
au même groupe, en qualité de dépanneur installateur.

2. Le salarié victime d’un accident du travail le 7 avril 2015, déclaré inapte à son poste 
de travail, à l’issue de deux examens du médecin du travail des 6 et 21 février 2017, a 
été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 24 avril 2017.

3. Le 19 octobre 2017 il a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre de la 
rupture de son contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité pour dé-
faut de notification préalable des motifs qui s’opposent au reclassement, alors « que 
l’employeur est tenu de faire connaître au salarié par écrit les motifs qui s’opposent 
à ce reclassement, ce avant que ne soit engagée la procédure de licenciement ; qu’en 
déboutant le salarié de sa demande à ce titre en se référant aux mentions de la lettre 
de licenciement concernant l’impossibilité de reclassement, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1226-12 du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 1226-12 du code du travail, lorsque l’employeur est dans 
l’impossibilité de proposer un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent au reclassement.

L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son impossi-
bilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de la mention expresse 
dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans l’emploi serait 
gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout 
reclassement dans l’emploi.

L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, en prenant en compte l’avis 
et les indications du médecin du travail.

7. Il en résulte que l’employeur a l’obligation de faire connaître au salarié, par écrit, les 
motifs qui s’opposent au reclassement, lorsqu’il est dans l’impossibilité de lui proposer 
un autre emploi. Il n’est pas tenu de cette obligation lorsqu’il a proposé au salarié, qui 
l’a refusé, un emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10 du code du 
travail.
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8. La cour d’appel, qui a retenu que l’employeur avait proposé au salarié des offres de 
reclassement conformes aux exigences de l’article L. 1226-10 du code du travail, que 
le médecin du travail avait validé leur compatibilité avec l’aptitude résiduelle du sala-
rié, qui les avait refusées, a exactement décidé que la demande de dommages-intérêts 
pour non information des motifs de l’impossibilité de reclassement devait être rejetée.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Gilibert - Avocat général  : M. Des-
plan - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Soc., 30 novembre 2010, pourvoi n° 09-66.687, Bull. 2010, V, n° 271 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 24 mars 2021, n° 19-13.188, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Applications 
diverses – Maladie du salarié – Nécessité de pourvoir au 
remplacement définitif d’un salarié dont l’absence prolongée ou les 
absences répétées perturbent le fonctionnement de l’entreprise – 
Conditions – Remplacement définitif – Moment – Détermination – 
Portée.

L’article L. 1132-1 du code du travail, qui fait interdiction de licencier un salarié notamment en raison de son 
état de santé ou de son handicap, ne s’oppose pas au licenciement motivé, non par l’état de santé du salarié, mais 
par la situation objective de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l’absence prolongée ou les ab-
sences répétées du salarié. Ce salarié ne peut toutefois être licencié que si les perturbations entraînent la nécessité 
pour l’employeur de procéder à son remplacement définitif par l’engagement d’un autre salarié.

Ce remplacement doit intervenir à une date proche du licenciement ou dans un délai raisonnable après celui-ci, 
délai que les juges du fond apprécient souverainement en tenant compte des spécificités de l’entreprise et de 
l’emploi concerné, ainsi que des démarches faites par l’employeur en vue d’un recrutement.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 août 2018), Mme V..., engagée le 17 avril 2009 en 
qualité de directrice par l’association Centre européen des professions culinaires, a été 
placée en arrêt de travail pour maladie à compter de mai 2012.

2. Licenciée le 27 mars 2013, à raison de la désorganisation de l’association du fait de 
son absence prolongée et de la nécessité de procéder à son remplacement définitif, elle 
a saisi la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses première, troisième, quatrième 
et cinquième branches et le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement est fondé sur une cause 
réelle et sérieuse, de rejeter sa demande de nullité du licenciement ainsi que ses de-
mandes indemnitaires au titre de la rupture de son contrat de travail, alors « que si 
l’article L. 1132-1 du code du travail faisant interdiction de licencier un salarié no-
tamment en raison de son état de santé ou de son handicap ne s’oppose pas au licen-
ciement motivé, non par l’état de santé du salarié, mais par la situation objective de 
l’entreprise qui se trouve dans la nécessité de pourvoir au remplacement définitif de 
l’intéressé dont l’absence prolongée ou les absences répétées perturbent son fonc-
tionnement, ce remplacement définitif doit toutefois être effectif à une date proche 
du licenciement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’absence prolongée de 
la salariée avait perturbé le fonctionnement de l’entreprise et rendait nécessaire son 
remplacement quand celui-ci n’est intervenu que six mois après le licenciement de 
Mme V..., ce dont il résulte que la nécessité alléguée n’était pas établie ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
violant ainsi les articles L. 1132-1, L. 1232-1 et L. 1235-1 du code du travail. »

Réponse de la cour

5. L’article L. 1132-1 du code du travail, qui fait interdiction de licencier un salarié 
notamment en raison de son état de santé ou de son handicap, ne s’oppose pas au 
licenciement motivé, non par l’état de santé du salarié, mais par la situation objective 
de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l’absence prolongée ou les 
absences répétées du salarié. Ce salarié ne peut toutefois être licencié que si les per-
turbations entraînent la nécessité pour l’employeur de procéder à son remplacement 
définitif par l’engagement d’un autre salarié, lequel doit intervenir à une date proche 
du licenciement ou dans un délai raisonnable après celui-ci, délai que les juges du 
fond apprécient souverainement en tenant compte des spécificités de l’entreprise et 
de l’emploi concerné, ainsi que des démarches faites par l’employeur en vue d’un 
recrutement.
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6. C’est par une appréciation souveraine que la cour d’appel, tenant compte des dé-
marches immédiatement engagées par l’employeur en vue d’un recrutement et de 
l’importance du poste de directeur, a estimé que le remplacement de l’intéressée était 
intervenu dans un délai raisonnable.

7. Le moyen n’est en conséquence pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1 et L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le moment où doit intervenir le remplacement définitif d’un salarié dont l’absence prolon-
gée ou les absences répétées perturbent le fonctionnement de l’entreprise, à rapprocher : Soc., 
16 septembre 2009, pourvoi n° 08-41.879, Bull. 2009, V, n° 186 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
28 octobre 2009, pourvoi n° 08-44.241, Bull. 2009, V, n° 234 (2) (cassation partielle).

Soc., 17 mars 2021, n° 19-23.042, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Salarié soumis à un agrément administratif – 
Retrait de l’agrément – Annulation du retrait de l’agrément – Effet 
rétroactif – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. I... a été engagé par la Régie auto-
nome des transports parisiens (RATP) le 29 décembre 1999 en qualité d’agent de 
sécurité.

2. Par décision du 19 octobre 2015, le préfet de police a abrogé l’autorisation de port 
d’arme du salarié, qu’il avait renouvelée la dernière fois le 25 septembre précédent.

3. Le 20 octobre 2015, la direction de la RATP a informé le salarié de la décision du 
préfet de police et l’a suspendu de ses fonctions.

Le 17 décembre 2015, le directeur général de la RATP a prononcé la révocation du 
salarié avec effet le même jour.



174

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

4. Sur le recours du salarié, le tribunal administratif a, par jugement du 24 mai 2018, 
annulé la décision du préfet du 19 octobre 2015 pour erreur manifeste d’appréciation.

5. Le 1er février 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour que soit jugée 
nulle sa révocation et obtenir sa réintégration.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en nullité de sa révoca-
tion et de réintégration, alors :

« 1° / que les actes administratifs annulés pour excès de pouvoir sont réputés n’être 
jamais intervenus ; qu’en rejetant la demande de nullité de la révocation de l’exposant, 
fondée sur la décision d’abrogation de l’autorisation de port d’arme du 19 octobre 
2015, tandis qu’elle avait par ailleurs constaté que cette décision d’abrogation avait 
été annulée par un jugement du tribunal administratif d’Amiens du 24 mai 2018, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres 
constatations, en violation du principe selon lequel l’annulation d’un acte administratif 
implique que cet acte est réputé n’être jamais intervenu ;

2°/ que résulte de l’article L.  1132-1 du code du travail qu’aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire fondée sur ses 
convictions religieuses et ses opinions politiques ; qu’en se limitant aux seuls motifs 
de l’arrêté du 19 octobre 2015, selon lesquels il ressortait des informations commu-
niquées que le comportement du salarié laissait à craindre une utilisation dangereuse 
pour autrui des armes qui lui étaient confiées pour assurer ses missions, pour apprécier 
l’existence d’une discrimination, sans tenir compte de ceux du jugement du tribunal 
administratif d’Amiens du 24 mai 2018 ayant annulé ledit arrêté et dont il résultait que 
le préfet s’était fondé sur une analyse inexacte des convictions religieuses et opinions 
politique du salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 1132-1 du code du travail ;

3°/ que l’autorité de chose jugée qui s’attache aux décisions d’annulation rendues par 
le juge administratif est une autorité absolue qui s’attache tant au dispositif qu’aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire ; qu’en se limitant aux seuls motifs de l’arrêté 
du 19 octobre 2015, selon lesquels il ressortait des informations communiquées que 
le comportement du salarié laissait à craindre une utilisation dangereuse pour autrui 
des armes qui lui étaient confiées pour assurer ses missions, pour apprécier l’existence 
d’une discrimination, sans tenir compte de ceux du jugement du tribunal administratif 
d’Amiens du 24 mai 2018 ayant annulé ledit arrêté et dont il résultait que le préfet 
s’était fondé sur une analyse inexacte des convictions religieuses et opinions politiques 
du salarié, la cour d’appel a violé le principe de l’autorité absolue de la chose jugée 
qui s’attache aux motifs qui sont le soutien nécessaire du dispositif des décisions d’an-
nulation rendues par le juge administratif. »

Réponse de la Cour

7. En premier lieu le principe selon lequel les actes administratifs annulés pour excès 
de pouvoir sont réputés n’être jamais intervenus n’entraîne pas en lui-même la nullité 
d’une mesure prise par l’employeur en considération de la décision administrative 
annulée.
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8. En revanche, selon une jurisprudence établie de la Cour de cassation (Soc., 25 mars 
2009, pourvoi n° 07-45.686, Bull. 2009, V, n° 86 ; Soc., 4 mai 2011, pourvoi n° 08-
44.431 ; Soc., 2 mars 2011, pourvoi n° 09-67.990), en raison de l’effet rétroactif s’at-
tachant à l’annulation de la décision préfectorale, le salarié est réputé n’avoir jamais 
perdu l’agrément administratif nécessaire à l’exercice de ses fonctions, en sorte que le 
licenciement prononcé pour ce seul motif est dépourvu de cause réelle et sérieuse.

9. En second lieu, la cour d’appel a constaté que la révocation du salarié a été pro-
noncée par la RATP, par la décision du 17 décembre 2015, aux motifs, d’une part de 
l’abrogation par le préfet de police de l’autorisation de port d’arme, d’autre part de la 
motivation de la décision d’abrogation selon laquelle le comportement du salarié est 
de nature à laisser craindre une utilisation dangereuse pour autrui des armes qui lui 
sont confiées pour assurer ses missions.

10. Elle en a déduit à bon droit que la décision de révocation du salarié n’avait pas 
été prise par l’employeur en raison de ses convictions religieuses et de ses opinions 
politiques, mais en raison d’un risque d’atteinte aux personnes qui, s’il s’est révélé 
ultérieurement infondé, est étranger à toute discrimination en raison des convictions 
religieuses et des opinions politiques, de sorte que si la révocation du salarié était 
sans cause réelle et sérieuse du fait de l’annulation par la juridiction administrative 
de l’arrêté du préfet de police retirant l’habilitation du salarié au port d’une arme, la 
demande de nullité de cette révocation et de réintégration devait être rejetée.

11. Il en résulte que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère sans cause réelle et sérieuse du licenciement d’un salarié dont le retrait d’agré-
ment est annulé par la juridiction administrative, à rapprocher  : Soc., 25 mars 2009, pourvoi 
n° 07-45.686, Bull. 2009, V, n° 86 (rejet).

Soc., 31 mars 2021, n° 19-26.054, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Cadre – Existence d’un groupe 
de sociétés – Périmètre du groupe – Détermination.

La cause économique d’un licenciement s’apprécie au niveau de l’entreprise ou, si celle-ci fait partie d’un groupe, 
au niveau du secteur d’activité du groupe dans lequel elle intervient. 

Il incombe à l’employeur de démontrer, dans le périmètre pertinent, la réalité et le sérieux du motif invoqué.
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En conséquence, ne méconnaît pas les règles de la charge de la preuve relatives à l’étendue du secteur d’activité 
du groupe dans lequel intervient l’entreprise, la cour d’appel qui, appréciant souverainement les éléments de fait 
et de preuve qui lui étaient soumis, a constaté, en prenant en considération l’activité des sociétés du groupe et l’ac-
tivité propre de l’employeur, que celui-ci relevait d’un secteur d’activité plus étendu que celui qu’il avait retenu.

Dès lors que l’employeur ne démontrait pas la réalité de difficultés économiques au sein du secteur d’activité à 
prendre en considération, la cour d’appel en a exactement déduit que le licenciement était sans cause réelle et 
sérieuse.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Cadre – Existence d’un groupe 
de sociétés – Secteur d’activité commun – Détermination – Portée.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Cadre – Existence d’un groupe 
de sociétés – Secteur d’activité commun – Etendue – Preuve – 
Charge – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 octobre 2019), M. H... a été engagé le 2 octobre 
2003 par la société Cendres+Métaux France (la société) en qualité de voyageur repré-
sentant placier.

2. Après avoir refusé, le 5 novembre 2015, une proposition de modification de son 
contrat de travail pour motif économique, le salarié a été convoqué le 23 novembre 
2015 à un entretien préalable à un licenciement pour motif économique fixé au 4 dé-
cembre 2015 et a adhéré le 24 décembre 2015 au contrat de sécurisation profession-
nelle qui lui avait été proposé lors de cet entretien, son contrat de travail ayant été 
rompu le 26 décembre 2015.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale pour contester cette rupture et obtenir des 
dommages-intérêts à ce titre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié une somme à titre 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de confirmer 
le jugement en ce qu’il la condamne à verser au salarié une somme au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, d’ordonner le remboursement des allocations 
de chômage versées au salarié et de la condamner à payer au salarié une somme sur le 
fondement de l’article 700 du code de procédure civile en cause d’appel, alors :

« 1°/ que la preuve du secteur d’activité du groupe au sein duquel s’apprécie la cause 
économique du licenciement économique est partagée entre l’employeur et le sala-
rié ; qu’en l’espèce, elle faisait valoir, preuves à l’appui, que les difficultés économiques 
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ayant justifié le licenciement du salarié devaient être appréciées au niveau du secteur 
dentaire, lequel se caractérisait par la spécificité des produits fabriqués et distribués 
(consommables et matériels nécessaires à la fabrication de prothèses dentaires sur me-
sure), ses canaux de distribution (filiales propres, réseaux d’importateurs indépendants 
dans les autres pays), sa clientèle et utilisateurs finaux (principalement les laboratoires 
de prothèses indépendants) et ses marques (Cendres + Métaux), ajoutant que, même 
après son rapprochement avec le secteur médical, envisagé fin 2015 mais effectif à par-
tir du 1er juin 2016, soit postérieurement au licenciement du salarié, le secteur dentaire 
était demeuré distinct, ainsi que le confirmait le maintien, au sein de la nouvelle divi-
sion Medtech, d’une sous-branche de vente directe (correspondant à l’ancienne divi-
sion dentaire) à côté de celle nommée CMO (Contract Manufacturing ou fabrication 
sous contrat) (équivalent à l’ancienne division médicale) ; qu’en jugeant, pour dire le 
licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, que l’employeur ne démontrait pas 
que les secteurs d’activité dentaire et médical continuaient, dans la nouvelle orienta-
tion stratégique, de fonctionner de manière distincte à compter de juillet 2015, la cour 
d’appel qui a fait peser la preuve du secteur d’activité à retenir pour apprécier la cause 
économique du licenciement exclusivement sur l’employeur, a violé l’article 1315, 
devenu l’article 1353, du code civil ;

2°/ que le secteur d’activité qui sert de cadre d’appréciation du motif économique du 
licenciement doit être déterminé en fonction du marché sur lequel l’entreprise inter-
vient, lequel est fonction de la nature des produits ou services vendus, de leur mode 
de production et/ou de commercialisation et de la clientèle à laquelle ils s’adressent ; 
qu’en l’espèce, pour dire que les secteurs d’activité dentaire et médicale avaient été 
fusionnés dès le 1er juillet 2015, soit dès avant le licenciement du salarié, la cour d’appel 
s’est déterminée au regard de communiqués officiels du groupe évoquant la fusion dé-
cidée « à partir du 1er juillet 2015 » de ces activités « en une seule division Medtech », 
sous la responsabilité de M. P... G..., ainsi qu’une note interne de l’employeur datée du 
5 novembre 2015 présentant ce dernier sous le titre de « Directeur Medtech » ; qu’en 
se fondant sur ces seuls éléments, la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs 
impropres à caractériser que, dès cette date, antérieure au licenciement, les activités 
dentaire et médicale avaient été effectivement confondues au-delà du seul rapproche-
ment organisationnel de leur direction, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

5. La cause économique d’un licenciement s’apprécie au niveau de l’entreprise ou, si 
celle-ci fait partie d’un groupe, au niveau du secteur d’activité du groupe dans lequel 
elle intervient. Il incombe à l’employeur de démontrer, dans le périmètre pertinent, la 
réalité et le sérieux du motif invoqué.

6. La spécialisation d’une entreprise dans le groupe ne suffit pas à exclure son rat-
tachement à un même secteur d’activité, au sein duquel doivent être appréciées les 
difficultés économiques.

7. La cour d’appel, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve 
qui lui étaient soumis, a constaté en prenant en considération l’activité des sociétés du 
groupe Cendres+Métaux et l’activité propre de la société Cendres+Métaux France, 
que les domaines d’activités dentaire et médical avaient été fusionnés en une seule 
division à partir du 1er juillet 2015, placée sous la responsabilité d’une seule personne, 
afin de mettre en place une nouvelle orientation stratégique et de développer de 
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nouveaux produits nécessitant une prospection ciblée du marché, une haute produc-
tivité et une organisation efficace. Elle a retenu, sans méconnaître les règles relatives 
à la charge de la preuve, que cette division constituait le secteur d’activité au niveau 
duquel devait s’apprécier la cause économique du licenciement.

8. Ayant ensuite relevé que l’employeur limitait les informations qu’il produisait à la 
situation du secteur de l’activité dentaire et ne démontrait pas la réalité de difficul-
tés économiques au niveau du secteur d’activité à prendre en considération, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le licenciement était sans cause réelle et sérieuse.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1233-3 du code du travail.

Soc., 17 mars 2021, n° 19-12.025, n° 19-12.026, n° 19-12.027, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Défaut – Cas – Difficultés économiques 
résultant d’agissements fautifs de l’employeur – Caractérisation – 
Conformité aux dispositions de la directive 98/59/CE du Conseil du 
20 juillet 1998 – Portée.

La jurisprudence de la chambre sociale de Cour de cassation, qui admet qu’un licenciement économique puisse 
être dénué de cause réelle et sérieuse lorsque l’employeur a commis une faute à l’origine du motif économique 
invoqué, ne procède pas, comme dans l’affaire AGET Iraklis examinée par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne dans son arrêt du 21 décembre 2016 (CJUE, arrêt du 21 décembre 2016, AGET Iraklis/ Ypourgos 
Ergasias, Koinonikis Asfalisis kai Koinonikis Allilengyis, C-201/15), d’un contrôle préalable permettant à 
une autorité nationale de s’opposer à un projet de licenciement collectif pour des motifs ayant trait à la protection 
des travailleurs et de l’emploi, mais s’inscrit au contraire dans un contrôle « a posteriori » de la cause du licen-
ciement, en sorte qu’elle ne touche en rien à la liberté de jugement de l’employeur quant à savoir si et quand il 
doit former un projet de licenciement collectif. 

Elle repose en outre sur des critères suffisamment précis, seuls certains comportements fautifs de l’employeur, ne 
constituant pas une simple erreur dans l’appréciation du risque inhérent à tout choix de gestion, pouvant priver 
de cause réelle et sérieuse un licenciement de nature économique.

Elle n’est donc pas de nature à faire obstacle au droit de l’employeur de licencier et partant à l’effet utile de la 
directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations des Etats 
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membres relatives aux licenciements collectifs, laquelle a pour objectif principal de faire précéder les licenciements 
collectifs d’une consultation des représentants des travailleurs et de l’information de l’autorité publique compé-
tente. 

En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de cette directive, il n’y a pas lieu de saisir la Cour 
de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.025 à 19-12.027 sont joints.

Désistement partiel

2. Il est donné acte à la société Keyria du désistement de ses pourvois en ce qu’ils sont 
dirigés contre MM. A... et K..., pris en leur qualité de commissaire à l’exécution du 
plan de la société Keyria, la société MJA, prise en la personne de Mme F... en sa qua-
lité de mandataire judiciaire de la société Keyria, la société Frégate, la société Legris 
industries Partners 1 (LIP1) et l’AGS CGEA IDF Ouest.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 11 décembre 2018), au 1er janvier 2009, le groupe 
Legris était organisé en trois divisions industrielles, dont la division Keyria regroupant 
trente et une sociétés ayant pour activité la conception et l’installation d’usines et des 
équipements de production de matériaux de construction.

La société Keyria, elle-même détenue par la société Legris industrie par l’intermé-
diaire des sociétés Legris industries Partner 1 et Legris industrie FE, était la société 
holding de la division Keyria et avait pour activité l’accomplissement de prestations 
de services au profit de l’ensemble des sociétés de la division dans différents domaines 
(comptabilité, fiscalité, communication...).

4. Par jugement du 28 octobre 2009, le tribunal de commerce de Paris a ouvert une 
procédure de sauvegarde au bénéfice de la société Keyria, puis, par jugement du 9 juin 
2010, a arrêté le plan de sauvegarde de la société. Dans le même temps, la plupart des 
filiales françaises de la division Keyria ont fait l’objet de liquidations judiciaires.

5. MM. Q..., S... et Mme V..., qui étaient salariés de la société Keyria, ont été licen-
ciés entre février et mai 2010, dans le cadre d’un licenciement économique collectif 
concernant 30 salariés, et ont saisi la juridiction prud’homale afin de voir constater 
que le motif économique invoqué résultait d’une faute et à tout le moins d’une légè-
reté blâmable de leur employeur, demandant la condamnation de la société Keyria à 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

La demande de saisine préjudicielle de la Cour de justice de l’Union européenne

6. La société Keyria demande que soient transmises à la Cour de justice de l’Union 
européenne les questions préjudicielles suivantes :

« Le licenciement opéré en l’espèce étant, on l’a dit, collectif, la question se pose en 
effet de savoir si la directive 98/59/CE du 20 juillet 1998, ensemble le principe de la 
liberté d’établissement et de la liberté d’entreprendre, ne doivent pas être interprétés 
en ce sens que, dès lors qu’un employeur connaît des difficultés économiques avérées, 
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il ne doit pas pouvoir librement procéder à un licenciement collectif, avec pour seule 
exception à ce principe le cas de la fraude ?

Cette directive et ces principes ne doivent-ils pas être interprétés comme prohibant 
la disqualification d’un licenciement collectif en licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse dès lors que les difficultés économiques, ainsi que l’absence de fraude, sont 
avérées et que le cas de disqualification retenu (la « légèreté blâmable ») non seulement 
empiète sur l’appréciation souveraine de l’employeur sur les décisions de gestion, mais 
encore n’est pas suffisamment précis ni connu à l’avance ? »

Réponse de la Cour

7. Il résulte de l’article 267, 3e alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union eu-
ropéenne, que lorsqu’une question est soulevée dans le cadre d’une affaire pendante 
devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un re-
cours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour d’une 
demande de décision préjudicielle. Une telle obligation n’incombe pas à cette juridic-
tion lorsque celle-ci constate que la question soulevée n’est pas pertinente ou que la 
disposition du droit de l’Union en cause a déjà fait l’objet d’une interprétation de la 
part de la Cour ou que l’application correcte du droit de l’Union s’impose avec une 
telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable.

8. La directive 98/59/CE du Conseil, du 20 juillet 1998, concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs a pour objectif 
principal de faire précéder les licenciements collectifs d’une consultation des représen-
tants des travailleurs et de l’information de l’autorité publique compétente.

9. Il ne ressort pas de l’arrêt que la société Keyria relève de la liberté d’établissement 
comme établie dans un autre Etat membre ayant créé des filiales en France.

10. La Cour de justice de l’Union européenne, dans un arrêt du 21 décembre 2016 
(CJUE, arrêt du 21 décembre 2016, AGET Iraklis, C-201/15), après avoir relevé que 
l’article 2 de la directive 98/59 du Conseil du 20 juillet 1998 « impose une obliga-
tion de négociation  », la consultation des représentants des travailleurs devant être 
effectuée « en vue d’aboutir à un accord » afin d’éviter ou de limiter le nombre de 
licenciements, ainsi que d’en atténuer les conséquences, a précisé que les conditions 
de fond auxquelles se trouve, le cas échéant, soumise la possibilité pour l’employeur 
de procéder ou non à des licenciements collectifs ne relèvent pas, en principe, de 
l’application de la directive 98/59 et demeurent, en conséquence, du ressort des Etats 
membres (point 33). Ainsi, ladite directive ne saurait, en principe, être interprétée en 
ce sens qu’elle s’oppose à un régime national conférant à une autorité publique le 
pouvoir d’empêcher des licenciements collectifs par une décision motivée, sauf dans 
l’hypothèse où un tel régime national aurait pour effet de priver les dispositions des 
articles 2 à 4 de la directive 98/59 de leur effet utile (points 34 et 35), c’est à dire 
d’exclure toute possibilité effective pour l’employeur de procéder à des licenciements 
collectifs (point 38).

11. Cependant, il convient de relever que la jurisprudence critiquée de la Cour de 
cassation ne procède pas, comme dans l’affaire AGET Iraklis, d’un contrôle préalable 
permettant à une autorité nationale de s’opposer à un projet de licenciement collectif 
pour des motifs ayant trait à la protection des travailleurs et de l’emploi, mais s’inscrit 
au contraire, dans un contrôle « a posteriori  » de la cause du licenciement, en sorte 
qu’elle ne touche en rien à la liberté de jugement de l’employeur quant à savoir si et 
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quand il doit former un projet de licenciement collectif et n’est donc pas de nature à 
priver d’effet utile la directive 98/59 du Conseil du 20 juillet 1998.

12. Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour de cassation, que si les juges du 
fond doivent contrôler le caractère réel et sérieux du motif économique de licencie-
ment au regard des critères posés par l’article L. 1233-3 du code du travail pour autant 
ils ne peuvent pas se substituer à l’employeur quant aux choix qu’il effectue pour faire 
face à la situation économique de l’entreprise.

La Cour de cassation veille ainsi à ce que dans le cadre de ce contrôle de la réalité et du 
sérieux du motif économique, les juges du fond ne procèdent pas à une appréciation 
des choix de gestion de l’employeur (Ass. plén., 8 décembre 2000, pourvoi n° 97-
44.219, Bull. 2000, Ass. plén., n° 11 ; Soc., 8 juillet 2009, pourvoi n° 08-40.046, Bull. 
2009, V, n° 173).

13. Il ressort de cette jurisprudence que dès lors que l’employeur justifie de difficultés 
économiques réelles et sérieuses, de mutations technologiques, d’une réorganisation 
nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise ou d’une cessation d’acti-
vité totale et définitive, il ne peut pas être sanctionné pour ses choix de gestion, même 
lorsqu’ils résultent d’une erreur d’appréciation (Soc., 14  décembre 2005, pourvoi 
n° 03-44.380, Bull. V, n° 365). Seuls certains comportements fautifs de l’employeur, 
ne constituant pas une simple erreur dans l’appréciation du risque inhérent à tout 
choix de gestion, peuvent priver de cause réelle et sérieuse un licenciement de nature 
économique (Soc., 16 janvier 2001, pourvoi n° 98-44.647, Bull. 2001, V, n° 10 ; Soc., 
4 novembre 2020, pourvoi n° 18-23.029).

14. Les difficultés économiques ne sauraient être ainsi issues d’une situation volontaire 
dans laquelle l’employeur « s’était laissé dépouiller par pure complaisance d’une par-
tie importante de son patrimoine et avait ainsi contribué en connaissance de cause à 
la création de la mauvaise situation financière apparue à l’époque du licenciement » 
(Soc., 9 octobre 1991, pourvoi n° 89-41.705, Bull. 1991, V, n° 402), ou d’une fraude 
lorsque les difficultés ont été « intentionnellement et artificiellement créées » (Soc., 
12 janvier 1994, pourvoi n° 92-43.191).

15. Dans l’arrêt rendu le 10  septembre 2019 (Soc., 10  septembre 2019, pourvois 
n° 19-12.025, 19-12.026, 19-12.027) refusant de transmettre la question prioritaire 
de constitutionnalité soulevée par la société Keyria, la Cour de cassation a en outre 
rappelé qu’il n’existait pas de jurisprudence constante selon laquelle un licenciement 
pour motif économique pourrait être privé de cause réelle et sérieuse en présence 
d’une quelconque faute de gestion, alors même que celle-ci serait dépourvue de lien 
de causalité direct et certain avec les difficultés économiques.

16. Il en résulte que la jurisprudence critiquée de la Cour de cassation qui admet, 
dans le cadre d’un contrôle « a posteriori », qu’un licenciement économique puisse être 
dénué de cause réelle et sérieuse lorsque l’employeur a commis une faute à l’origine 
du motif économique invoqué, repose sur des critères suffisamment précis. Elle n’est 
pas de nature à faire obstacle au droit de l’employeur de licencier et partant à l’effet 
utile de la directive 98/59.

17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de la directive 98/59 du 
Conseil du 20 juillet 1998, il n’y a pas lieu en conséquence de saisir la Cour de justice 
de l’Union européenne d’une question préjudicielle.
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Examen des moyens

Sur les premier et second moyens :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Haas -

Textes visés : 
Directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux licenciements collectifs.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de cause réelle et sérieuse du licenciement lorsque les difficultés économiques 
résultent d’agissements fautifs de l’employeur, à rapprocher : Soc., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-
12.560, Bull. 2018, V, n° 85 (rejet).

Soc., 17 mars 2021, n° 18-16.947, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan 
de sauvegarde de l’emploi – Mise en oeuvre – Conditions – 
Appréciation – Cadre – Unité économique et sociale – 
Reconnaissance – Reconnaissance postérieure à l’autorisation 
administrative de licenciement d’un salarié protégé – Incidence 
sur la validité des licenciements – Compétence du juge judiciaire – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 mars 2018), M. F... a été engagé le 4 janvier 1999 
en qualité de comptable par la société Tresch organisation, aux droits de laquelle vient 
la société S2J Finance. Courant 2013, la société Tresch organisation, holding adminis-
trative fournissant des prestations de service à destination des filiales, a décidé le trans-
fert de son siège d’[...], sur un site de la société Tresch Clerget chargée des activités 
d’exploitation et de commercialisation, avec laquelle elle constituait le groupe Tresch.

Le 2 octobre 2013, l’employeur a proposé au salarié la modification de son contrat 
de travail pour motif économique consistant en une mutation sur le site de Vignoles.
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2. Suite à son refus et celui d’autres salariés, l’employeur a engagé une procédure de 
licenciement collectif pour motif économique et a réuni les délégués du personnel les 
18 novembre et 4 décembre 2013.

3. Par jugement du 21 janvier 2014, le tribunal d’instance a reconnu l’existence d’une 
unité économique et sociale (UES) entre les sociétés Tresch organisation et Tresch 
Clerget, ce en l’état de la situation existante à la date de la demande introductive d’ins-
tance, soit le 28 octobre 2013.

4. M. F..., salarié protégé en sa qualité de délégué du personnel suppléant, a été convo-
qué à un entretien préalable à un éventuel licenciement économique fixé le 4 février 
2014, au cours duquel il s’est vu remettre les documents relatifs au contrat de sécuri-
sation professionnelle. Son licenciement a été autorisé par décision de l’inspecteur du 
travail du 2 avril 2014.

Le salarié ayant accepté le contrat de sécurisation professionnelle, le contrat de travail 
a été rompu à l’issue du délai de réflexion.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société S2J Finance fait grief à la cour d’appel de se déclarer compétente pour 
la condamner à indemniser la rupture du contrat de travail de M. F..., alors « qu’en 
vertu du principe de la séparation des autorités administrative et judiciaire, le juge 
judiciaire ne peut remettre en cause l’autorisation administrative de licencier un sala-
rié protégé ; que ce principe interdit au juge judiciaire d’apprécier la régularité de la 
procédure antérieure à la décision de l’inspection du travail ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que l’autorisation administrative de licencier, délivrée le 2  avril 
2014, n’avait pas été contestée par le salarié ; qu’en retenant que la contestation du 
salarié, qui prétendait qu’un plan de sauvegarde de l’emploi aurait dû être mis en 
oeuvre, « ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé 
le licenciement », quand cette procédure, à la supposer applicable aurait dû être mise 
en oeuvre avant la saisine de l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé la loi du 
16-24 août 1790. »

Réponse de la Cour

6. Il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la demande d’autorisation de licen-
ciement pour motif économique d’un salarié protégé inclus dans un licenciement 
collectif qui requiert l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ou au ministre 
chargé du travail statuant sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date 
à laquelle il statue sur cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement 
ne peut légalement être accordée.

En revanche, dans le cadre de l’examen de cette demande, il n’appartient à ces autori-
tés, ni d’apprécier la validité du plan de sauvegarde de l’emploi ni, plus généralement, 
de procéder aux contrôles mentionnés aux articles L.  1233-57-2 et L. 1233-57-3 
du code du travail, qui n’incombent qu’au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétemment saisi de la 
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demande de validation ou d’homologation du plan (CE, 19 juillet 2017, n° 391849, 
Rec.).

7. Par ailleurs, il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 16 novembre 
2010, pourvoi n° 09-69.485, 09-69.486, 09-69.487, 09-69.488, 09-69.489, Bull. 2010, 
V, n° 258) que, si les conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend 
l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’en-
treprise que dirige l’employeur, il en va autrement lorsque, dans le cadre d’une unité 
économique et sociale, la décision de licencier a été prise au niveau de cette UES.

8. Il en résulte qu’en l’absence de toute procédure de validation ou d’homologation 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier 
l’incidence de la reconnaissance d’une UES quant à la validité des licenciements, dès 
lors qu’il est soutenu devant elle que les licenciements auraient été décidés au niveau 
de cette UES, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la dé-
cision administrative ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte 
au principe de la séparation des pouvoirs.

9. La cour d’appel a constaté que les licenciements entrepris participaient d’un seul 
et même projet décidé au niveau de l’UES entre la société Tresch organisation qui 
ne comptait que quinze salariés et la société Tresch Clerget qui en comprenait plus 
d’une centaine, de sorte que la société Tresch organisation aurait dû mettre en place 
un plan de sauvegarde de l’emploi au niveau de l’UES pour les salariés licenciés de 
Tresch organisation.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que la contestation du salarié 
ne concernait pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé le licen-
ciement et que, par voie de conséquence, la juridiction prud’homale était compétente 
pour connaître de cette demande.

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Principe de la séparation des pouvoirs.
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Soc., 31 mars 2021, n° 19-17.300, n° 19-17.301, n° 19-17.302, n° 19-17.303, 
n° 19-17.304, n° 19-17.305, n° 19-17.306, n° 19-17.307, n° 19-17.308, n° 19-
17.310 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Obligation de 
l’employeur – Périmètre de l’obligation – Groupe de sociétés – 
Groupe de reclassement – Périmètre – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Si la preuve de l’exécution de l’obligation de reclassement incombe à l’employeur, il appartient au juge, en cas 
de contestation sur l’existence ou le périmètre du groupe de reclassement, de former sa conviction au vu de l’en-
semble des éléments qui lui sont soumis par les parties.

En conséquence, ne méconnaît pas les règles de la charge de la preuve relatives au périmètre du groupe de 
reclassement, la cour d’appel qui, appréciant les éléments qui lui étaient soumis tant par l’employeur que par 
le salarié, a constaté qu’il n’était pas suffisamment établi que le périmètre de reclassement devait être limité à 
seulement trente-cinq sociétés du groupe, comme retenu par l’employeur, et en a déduit que celui-ci ne justifiait 
pas du respect de son obligation de reclassement.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° X 19-17.300 à F 19-17.308, G 19-
17.310 à T 19-17.319 et V 19-17.321 à Z 19-17.325 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Rennes, 27 mars 2019), la société Boutet Nicolas, apparte-
nant au groupe CECAB, et ayant une activité de fabrication de conserves de légumes 
stérilisés, a licencié dans le courant des mois de mars à juin 2014 M. R... et vingt-trois 
autres salariés dans le cadre d’une procédure de licenciement économique collectif.

3. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. La société fait grief aux arrêts de dire les licenciements dépourvus de cause réelle et 
sérieuse, de la condamner à verser aux salariés des dommages-intérêts pour licencie-
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ment sans cause réelle et sérieuse et de lui ordonner d’office de rembourser les indem-
nités de chômage éventuellement versées aux salariés dans la limite de six mois, alors :

« 1°/ que la charge de la preuve du périmètre de reclassement n’incombe pas à l’em-
ployeur, de sorte que le doute profite à ce dernier ; qu’en retenant par motifs propres 
que les seuls éléments produits par la société ne permettaient pas de limiter le péri-
mètre des recherches de reclassement à 35 entités du groupe CECAB et, par motifs 
adoptés, qu’elle ne produisait aux débats aucun organigramme précis des entreprises 
constituant le groupe se contentant de fournir une présentation incomplète de celui-ci 
effectuée dans le document d’information des instances représentatives au titre de l’ar-
ticle L. 1233-31 du code du travail, pour en déduire que le reclassement des salariés 
devait être recherché dans l’ensemble des sociétés du groupe CECAB, la cour d’appel 
a fait peser la charge de la preuve du périmètre de reclassement sur l’employeur, et 
partant a violé les dispositions de l’article 1233-4 du code du travail, alors en vigueur ;

2°/ que la recherche des possibilités de reclassement doit être effectuée à l’intérieur 
du groupe auquel appartient l’employeur, parmi les entreprises dont les activités, l’or-
ganisation ou le lieu d’exploitation lui permettent d’effectuer la permutation de tout 
ou partie du personnel ; qu’en l’espèce, la société Boutet Nicolas faisait valoir et offrait 
de prouver que parmi les entreprises composant le groupe CECAB, seules 35 d’entre 
elles constituaient le périmètre de reclassement en ce que leur organisation permettait 
d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’en reprochant à l’em-
ployeur de ne pas avoir consulté l’ensemble des sociétés composant le groupe CECAB, 
sans caractériser que les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation de ces sociétés 
permettaient d’effectuer une permutation de tout ou partie du personnel, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du 
travail, dans sa version alors en vigueur. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L. 1233-4 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2010-
499 du 18 mai 2010, le licenciement pour motif économique d’un salarié ne peut 
intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réalisés 
et que le reclassement de l’intéressé ne peut être opéré dans l’entreprise ou dans les 
entreprises du groupe auquel l’entreprise appartient. Cette recherche de possibilités 
de reclassement doit être réalisée par l’employeur, si la société fait partie d’un groupe, 
auprès des autres sociétés de ce groupe dont les activités, l’organisation ou le lieu d’ex-
ploitation permettent, en raison des relations qui existent entre elles, d’y effectuer la 
permutation de tout ou partie du personnel.

7. Si la preuve de l’exécution de l’obligation de reclassement incombe à l’employeur, 
il appartient au juge, en cas de contestation sur l’existence ou le périmètre du groupe 
de reclassement, de former sa conviction au vu de l’ensemble des éléments qui lui sont 
soumis par les parties.

8. La cour d’appel, en l’état des éléments qui lui étaient soumis tant par l’employeur 
que par le salarié, a constaté qu’il n’était pas suffisamment établi que le périmètre de 
reclassement devait être limité à seulement trente-cinq sociétés du groupe, comme 
retenu par l’employeur, et a pu en déduire, sans méconnaître les règles relatives à la 
charge de la preuve, que l’employeur ne justifiait pas du respect de son obligation de 
reclassement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1233-4 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2010-499 du 18 mai 2010.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve relative au périmètre du groupe de reclassement lors d’un licenciement 
économique, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 14-30.063, Bull. 2016, V, n° 216 
(2) (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 17 mars 2021, n° 19-11.114, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Obligation de 
l’employeur – Périmètre de l’obligation – Groupe de sociétés – 
Groupe de reclassement – Reclassement – Recherche de postes 
disponibles – Recherche assortie du profil personnalisé du salarié – 
Nécessité (non).

Il résulte de l’article L.1233-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015 que l’employeur est tenu avant tout licenciement économique de rechercher toutes les possibilités 
de reclassement existant dans le groupe dont il relève, parmi les entreprises dont l’activité, l’organisation ou le 
lieu d’exploitation permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel. Les recherches de postes 
disponibles dans les sociétés du groupe, auquel appartient l’employeur qui envisage un licenciement économique 
collectif, n’ont pas à être assorties du profil personnalisé des salariés concernés par le reclassement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 22 novembre 2018), la société VFD, exerçant une 
activité de transport interurbain de voyageurs et appartenant à un groupe, a décidé de 
procéder à une restructuration pour motif économique. Des salariés ont été licenciés 
pour motif économique le 12 décembre 2013 dans le cadre d’un licenciement écono-
mique collectif avec mise en place d’un plan de sauvegarde de l’emploi.

2. Contestant leur licenciement, Mme J... et sept autres salariés ont saisi la juridiction 
prud’homale.



188

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Sur le moyen, en ses griefs concernant Mmes J... et V... et MM. Y..., L... et C...

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire les licenciements de Mmes J... et V... et de 
MM. Y..., L... et C... dépourvus de cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer 
à chacun des dommages-intérêts à ce titre et d’ordonner le remboursement à Pôle 
emploi d’indemnités de chômage payées aux intéressés, alors :

« 1°/ que l’obligation de reclasser les salariés dont le licenciement pour motif écono-
mique est envisagé n’incombe qu’à l’employeur, et non aux autres sociétés du groupe 
auquel il appartient ; qu’en conséquence, s’il doit rechercher des possibilités de reclas-
sement dans les entreprises du groupe dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’im-
plantation permettent la permutation de tout ou partie du personnel, l’employeur 
ne saurait reporter sur ces entreprises la charge d’examiner l’adaptation des postes 
disponibles en leur sein à la situation de chaque salarié ; que l’employeur n’est donc 
pas tenu, lorsqu’il interroge les entreprises du groupe sur les possibilités de reclasse-
ment existant en leur sein, de leur fournir des indications précises sur les qualifications, 
expériences et ancienneté de chaque salarié ; qu’en l’espèce, la société VFD justifiait 
avoir demandé à ses trois filiales, par lettres du 18  juin 2013, de lui communiquer 
‘’toutes les possibilités de reclassement, accompagnées d’un descriptif de poste détaillé 
(emploi et qualification, nature du contrat, date à laquelle ce poste doit être pourvu, 
lieu de travail, durée du travail, rémunération, etc.) et ce quelle que soit la localisation 
géographique des postes’’, en leur fournissant la liste des emplois dont elle envisageait 
la suppression  ; qu’en relevant, pour dire que la société VFD ne justifiait pas s’être 
entièrement libérée de son obligation de reclassement, que ces courriers ne com-
portent aucune indication concrète relative aux salariés occupant les postes supprimés 
notamment quant à leur âge, formation, expérience, qualification, ancienneté, la cour 
d’appel a reporté sur les autres sociétés du groupe la charge d’effectuer les recherches 
de reclassement et a ainsi violé l’article L. 1233-4 du code du travail ;

2°/ que la seule indication de la nature et de la classification des emplois supprimés 
permet aux entreprises sollicitées de fournir une réponse utile sur l’existence, en leur 
sein, de postes susceptibles de correspondre aux qualifications des salariés menacés de 
licenciement et de permettre leur reclassement ; qu’en l’espèce, la société VFD avait 
indiqué, dans les lettres adressées à ses filiales, le niveau de classification et l’intitulé de 
chaque poste de travail supprimé, ce qui permettait à ces sociétés de lui faire connaître 
les postes éventuellement disponibles en leur sein faisant appel à des qualifications de 
même nature ; qu’ainsi, l’une des filiales avait répondu qu’elle disposait d’un poste de 
‘’contrôle’’ susceptible de correspondre aux qualifications des salariés  ; qu’en consi-
dérant néanmoins, par principe, que les recherches effectuées auprès des autres entre-
prises du groupe n’étaient pas suffisantes, faute de comporter des indications sur l’âge, 
la formation, l’expérience, la qualification et l’ancienneté de chaque salarié, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-4 du code du travail ;

3°/ que l’employeur n’est pas tenu de proposer au salarié des postes qui ne sont pas 
compatibles avec ses qualifications ; qu’il n’est pas non plus tenu de proposer au salarié 
un reclassement au sein d’une autre société du groupe sur un poste comparable à celui 
qu’il a déjà refusé au sein de l’entreprise ; que, dans ses conclusions d’appel, la société 
VFD soutenait que le seul poste disponible au sein de la société VFC était un poste 
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de ‘’conducteur’’ affecté à la structure ‘’contrôle’’, poste occupé jusqu’alors par un 
conducteur receveur de la société VFD détaché auprès de sa filiale ; qu’elle expliquait 
qu’elle avait déjà proposé à cinq salariés, qui étaient titulaires du permis de conduire 
D, des postes de conducteurs qu’ils avaient refusés et que les trois autres salariés ne 
disposaient pas de la qualification nécessaire (permis de conduire D) pour exercer des 
fonctions de conducteur ; qu’en reprochant à la société VFD de n’avoir pas proposé 
aux salariés licenciés le poste disponible au sein de la structure ‘’contrôle’’ de la société 
VFC, sans rechercher si des postes comparables n’avaient pas été proposés à cinq sala-
riés au sein de la société VFD et si les trois autres salariés n’étaient pas dépourvus des 
qualifications nécessaires pour occuper ce poste, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du travail ;

4°/ que le juge doit apprécier le sérieux des recherches de reclassement de l’em-
ployeur, en fonction des offres de reclassement proposées à chaque salarié et de sa 
situation personnelle ; qu’en l’espèce, la société VFD justifiait avoir proposé à chacun 
des huit salariés défendeurs aux pourvois les postes disponibles en son sein compatibles 
avec leurs qualifications, de catégorie équivalente ou, à défaut, de catégorie inférieure 
à celle de leur emploi ; que ces offres de reclassement étaient assorties de toutes les 
indications utiles sur les postes proposés et de mesures d’accompagnement propres à 
faciliter un reclassement effectif, tels qu’un maintien temporaire de salaire en cas de 
déclassement ou des aides financières à la mobilité géographique ; que la société VFD 
justifiait également que tous les salariés, à l’exception d’un seul d’entre eux, avaient re-
fusé les offres de reclassement proposées et qu’aucun d’entre eux n’avait postulé sur un 
autre poste disponible, dans l’entreprise ou le groupe, dont la liste leur avait été com-
muniquée ; qu’en refusant d’examiner les ‘’diverses offres (...) soumises aux salariés’’ et 
‘’la situation de chacun d’entre eux’’ pour apprécier si la société VFD a satisfait à son 
obligation de reclassement, au prétexte que les lettres adressées par la société VFD à ses 
filiales pour les interroger sur les postes disponibles en leur sein ne comportaient pas 
d’indications personnalisées sur le profil de chaque salarié, la cour d’appel a méconnu 
son office et violé l’article L. 1233-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Ayant constaté que l’employeur n’avait pas proposé aux salariés le poste disponible 
de conducteur dans la structure « contrôle » d’une filiale dont il n’était pas contesté 
qu’il était compatible avec leur qualification, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder 
à des recherches inopérantes, a pu déduire de ces seuls motifs que l’employeur avait 
manqué à leur égard à son obligation de reclassement.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, en ses griefs concernant Mmes O..., G... 
et M. A..., pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire les licenciements de Mmes O..., G... et de 
M. A... dépourvus de cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer à chacun des 
dommages-intérêts à ce titre et d’ordonner le remboursement à Pôle emploi d’indem-
nités de chômage payées aux intéressés, alors :

« 1°/ que l’obligation de reclasser les salariés dont le licenciement pour motif écono-
mique est envisagé n’incombe qu’à l’employeur, et non aux autres sociétés du groupe 
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auquel il appartient ; qu’en conséquence, s’il doit rechercher des possibilités de reclas-
sement dans les entreprises du groupe dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’im-
plantation permettent la permutation de tout ou partie du personnel, l’employeur 
ne saurait reporter sur ces entreprises la charge d’examiner l’adaptation des postes 
disponibles en leur sein à la situation de chaque salarié ; que l’employeur n’est donc 
pas tenu, lorsqu’il interroge les entreprises du groupe sur les possibilités de reclasse-
ment existant en leur sein, de leur fournir des indications précises sur les qualifications, 
expériences et ancienneté de chaque salarié ; qu’en l’espèce, la société VFD justifiait 
avoir demandé à ses trois filiales, par lettres du 18  juin 2013, de lui communiquer 
‘’toutes les possibilités de reclassement, accompagnées d’un descriptif de poste détaillé 
(emploi et qualification, nature du contrat, date à laquelle ce poste doit être pourvu, 
lieu de travail, durée du travail, rémunération, etc.) et ce quelle que soit la localisation 
géographique des postes’’, en leur fournissant la liste des emplois dont elle envisageait 
la suppression  ; qu’en relevant, pour dire que la société VFD ne justifiait pas s’être 
entièrement libérée de son obligation de reclassement, que ces courriers ne com-
portent aucune indication concrète relative aux salariés occupant les postes supprimés 
notamment quant à leur âge, formation, expérience, qualification, ancienneté, la cour 
d’appel a reporté sur les autres sociétés du groupe la charge d’effectuer les recherches 
de reclassement et a ainsi violé l’article L. 1233-4 du code du travail ;

2°/ que la seule indication de la nature et de la classification des emplois supprimés 
permet aux entreprises sollicitées de fournir une réponse utile sur l’existence, en leur 
sein, de postes susceptibles de correspondre aux qualifications des salariés menacés de 
licenciement et de permettre leur reclassement ; qu’en l’espèce, la société VFD avait 
indiqué, dans les lettres adressées à ses filiales, le niveau de classification et l’intitulé de 
chaque poste de travail supprimé, ce qui permettait à ces sociétés de lui faire connaître 
les postes éventuellement disponibles en leur sein faisant appel à des qualifications de 
même nature ; qu’ainsi, l’une des filiales avait répondu qu’elle disposait d’un poste de 
‘’contrôle’’ susceptible de correspondre aux qualifications des salariés  ; qu’en consi-
dérant néanmoins, par principe, que les recherches effectuées auprès des autres entre-
prises du groupe n’étaient pas suffisantes, faute de comporter des indications sur l’âge, 
la formation, l’expérience, la qualification et l’ancienneté de chaque salarié, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1233-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015 :

7. Il résulte de ce texte que l’employeur est tenu avant tout licenciement économique 
de rechercher toutes les possibilités de reclassement existant dans le groupe dont il 
relève, parmi les entreprises dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’exploitation per-
mettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel.

Les recherches de postes disponibles dans les sociétés du groupe auquel appartient 
l’employeur qui envisage un licenciement économique collectif, n’ont pas à être as-
sorties du profil personnalisé des salariés concernés par le reclassement.

8. Pour dire les licenciements de Mmes O..., G... et M. A... dépourvus de cause réelle 
et sérieuse et condamner l’employeur à payer à chaque salarié des dommages-intérêts 
à ce titre, l’arrêt retient que dans ses lettres de recherche de reclassement adressées 
aux sociétés du groupe, l’employeur fait état de la suppression de plusieurs postes de 
travail qu’il liste de façon générale et abstraite en indiquant uniquement l’intitulé et 
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la classification de l’ensemble des postes supprimés sans apporter aucune indication 
concrète relative aux salariés occupant les postes supprimés notamment quant à leur 
âge, formation, expérience, qualification, ancienneté.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les lettres de demande 
de recherche de postes de reclassement étaient suffisamment précises, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen, en ses griefs concernant Mmes O..., 
G... et M. A..., pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

10. L’employeur fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « que l’employeur n’est pas tenu 
de proposer au salarié des postes qui ne sont pas compatibles avec ses qualifications ; 
qu’il n’est pas non plus tenu de proposer au salarié un reclassement au sein d’une autre 
société du groupe sur un poste comparable à celui qu’il a déjà refusé au sein de l’entre-
prise ; que, dans ses conclusions d’appel, la société VFD soutenait que le seul poste dis-
ponible au sein de la société VFC était un poste de ‘’conducteur’’ affecté à la structure 
« contrôle », poste occupé jusqu’alors par un conducteur receveur de la société VFD 
détaché auprès de sa filiale ; qu’elle expliquait qu’elle avait déjà proposé à cinq salariés, 
qui étaient titulaires du permis de conduire D, des postes de conducteurs qu’ils avaient 
refusés et que les trois autres salariés ne disposaient pas de la qualification nécessaire 
(permis de conduire D) pour exercer des fonctions de conducteur ; qu’en reprochant 
à la société VFD de n’avoir pas proposé aux salariés licenciés le poste disponible au sein 
de la structure ‘’contrôle’’ de la société VFC, sans rechercher si des postes comparables 
n’avaient pas été proposés à cinq salariés au sein de la société VFD et si les trois autres 
salariés n’étaient pas dépourvus des qualifications nécessaires pour occuper ce poste, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1233-4 du 
code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1233-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015 :

11. Il résulte de ce texte que si l’employeur a l’obligation d’assurer l’adaptation des 
salariés à l’évolution de leur emploi, au besoin en leur assurant une formation complé-
mentaire, il ne peut lui être imposé d’assurer la formation initiale qui leur fait défaut.

12. Pour dire les licenciements de Mmes O..., G... et M. A... dépourvus de cause réelle 
et sérieuse et condamner l’employeur à payer à chaque salarié des dommages-intérêts 
à ce titre, l’arrêt retient encore que l’employeur ne justifie pas avoir proposé aux inté-
ressés le poste disponible dans la structure « contrôle » d’une filiale.

13. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si ce poste de 
conducteur était compatible avec les qualifications des salariés, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit les licenciements de Mmes O..., 
G... et de M. A... sans cause réelle et sérieuse, condamne l’employeur à payer à ces 
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salariés des dommages-intérêts à ce titre outre une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile et en ce qu’il ordonne le remboursement à Pôle 
emploi des indemnités de chômage payées à Mmes O..., G... et M. A... dans la limite 
de six mois d’indemnités, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Haas -

Textes visés : 

Article L.1233-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.971, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation de faire ou de ne pas faire – Obligation de ne pas 
faire – Exécution forcée – Exclusion – Cas – Impossibilité juridique – 
Applications diverses – Cession à un tiers de bonne foi d’un bien 
faisant l’objet d’un pacte de préférence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 3 juillet 2019), par acte authentique du 11 août 2006, la 
société Cevede et la société civile immobilière Jacmar, détenues par les consorts M..., 
ont cédé aux sociétés Finamur et CMCIC lease les parcelles d’assiette d’un hypermar-
ché exploité sous l’enseigne Super U, moyennant régularisation au profit de la société 
Jacmar d’un contrat de crédit-bail immobilier pour une durée de quinze années.

2. La société Cevede ayant, le 11 juin 2007, notifié sa décision de prendre l’enseigne 
Carrefour, la société coopérative Système U centrale régionale Est (la société Système 
U) a assigné les sociétés Finamur, CMCIC lease, Cevede et Jacmar en nullité de la 
vente et en substitution dans les droits des acquéreurs, pour violation de son droit de 
préemption sur l’immobilier des points de vente inscrit dans les articles 9 de ses statuts 
et 19 de son règlement intérieur, auxquels avaient adhéré la société Cevede, ainsi que 
M. et Mme M....
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Système U fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ qu’il appartient en toutes circonstances à tout acquéreur professionnel, dès lors 
qu’il a connaissance de l’existence d’un droit de préférence, de s’informer sur les 
intentions de son bénéficiaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel relève que les sociétés 
CMCIC Lease et Finamur, professionnels des opérations immobilières, savaient que 
le réseau de la société Système U-Est était protégé par l’existence d’un droit de pré-
férence ; qu’en retenant néanmoins, pour rejeter ses demandes, qu’il appartenait à la 
société Système U-Est d’apporter la preuve de leur connaissance de son intention de 
se prévaloir de ce droit et qu’elle ne pouvait valablement leur reprocher un manque 
de précaution à cet égard, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, ensemble 
l’article 1382 du même code dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’il appartient en toutes circonstances à tout acquéreur professionnel, dès lors 
qu’il a connaissance de l’existence d’un droit de préférence, de s’informer sur les in-
tentions de son bénéficiaire ; qu’à défaut de pouvoir en

justifier, il doit être présumé avoir eu connaissance de l’intention du bénéficiaire de 
ce droit de l’exercer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel relève que les sociétés CMCIC 
Lease et Finamur, professionnels des opérations immobilières, savaient que le réseau 
de la société Système U-Est était protégé par l’existence d’un droit de préférence ; 
qu’en retenant néanmoins qu’il appartenait à cette dernière d’apporter la preuve de 
leur connaissance de son intention de se prévaloir de ce droit et que cette preuve ne 
pouvait être inférée de l’obligation pour ces professionnels du financement immobi-
lier de s’informer, la société Système U-Est ne pouvant valablement leur reprocher un 
manque de précaution à cet égard, pour en déduire que, faute pour la société Système 
U-Est d’établir cette connaissance, ses demandes devaient être rejetées, la cour d’appel, 
qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315 du code civil, devenu l’ar-
ticle 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, ayant énoncé à bon droit qu’il incombe au bénéficiaire d’un droit de 
préférence et de préemption qui sollicite l’annulation de la vente et sa substitution 
dans les droits du tiers acquéreur de rapporter la double preuve de la connaissance, 
par celui-ci, de l’existence du pacte de préférence et de l’intention du bénéficiaire de 
s’en prévaloir, la cour d’appel a exactement retenu qu’il ne pouvait être reproché aux 
crédits-bailleurs, professionnels du financement immobilier, de s’être abstenus de pro-
céder à des vérifications autres que celles opérées au fichier immobilier.

5. D’autre part, ayant relevé que le projet des consorts M... et de leurs sociétés de 
transférer l’hypermarché en recourant à un crédit-bail immobilier sur les parcelles 
concernées était connu de la société Système U, qui avait reconnu y avoir, dans un 
premier temps, prêté son concours, et que seul le groupe Carrefour avait été mis en 
garde, par la bénéficiaire du pacte, des conséquences d’une violation de son droit de 
préemption concernant les offres préalables de vente des droits sociaux et des fonds 
de commerce, la cour d’appel en a souverainement déduit, sans inverser la charge de 
la preuve, qu’il n’était pas prouvé que les sociétés CMCIC lease et Finamur étaient 
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informées de la volonté de la société Système U d’exercer son droit de préemption 
sur les terrains vendus.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Maunand  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard ; SCP Poulet-Odent ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 1134 et 1382 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 26 mai 2006, pourvoi n° 03-19.376, Bull. 2006, Ch. mixte, n° 4 (rejet), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 14 février 2007, pourvoi n° 05-21.814, Bull. 2007, III, n° 25 (2) (rejet), et l’arrêt cité.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 25 mars 2021, n° 18-23.299, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Atteinte excessive – Déféré – 
Requête – Délai – Point de départ.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 février 2018), rendu sur déféré, et les produc-
tions, la société HKDC Europe (la société) a relevé appel, le 21 septembre 2015, du 
jugement d’un conseil de prud’hommes l’ayant condamnée à payer diverses sommes 
à Mme R....

2. Le magistrat, chargé d’instruire l’affaire devant la cour d’appel, a adressé un avis aux 
parties invitant la société appelante à conclure et à produire ses pièces pour une cer-
taine date et l’avertissant que, faute de le faire, l’affaire pourrait être radiée ou l’appel 
déclaré non soutenu à une audience du 14 avril 2016. Cet avis précisait qu’il valait 
convocation à cette audience mais que, si le calendrier était respecté, les parties étaient 
dispensées d’y comparaître.

La société n’a pas comparu à cette audience.
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3. Par ordonnance du 14 avril 2016, notifiée le 18 mai 2016, le magistrat chargé d’ins-
truire l’affaire a déclaré l’appel non soutenu et a confirmé le jugement.

4. La société a formé un déféré contre cette ordonnance, le 1er juin 2016, ainsi qu’un 
pourvoi, lequel a été déclaré irrecevable (Soc., 19  septembre 2018, pourvoi n° 16-
20.489), au motif que le déféré était ouvert contre cette décision.

Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer le déféré irrecevable alors :

« 1°/ que le délai pour former un déféré ayant pour point de départ le prononcé de 
l’ordonnance, il ne peut commencer à courir qu’autant que la date à laquelle la dé-
cision devait être rendue a été portée à la connaissance des parties et que cet avis est 
mentionné dans l’ordonnance ; qu’en déclarant irrecevable le déféré formé par la so-
ciété dans les quinze jours de la notification de l’ordonnance, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le conseiller chargé d’instruire l’affaire avait avisé les parties de 
la date de prononcé de sa décision, et quand la délivrance d’une telle information ne 
résulte pas des énonciations de l’ordonnance, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 450 et 528 du code de procédure civile et 6, § 1er, 
de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que l’application des règles de procédure ne peut conduire à un formalisme ex-
cessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en déclarant irrecevable comme 
tardif le déféré formé par la société, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la 
fixation du point de départ du délai de déféré au jour du prononcé de l’ordonnance et, 
partant, la tardiveté du déféré formé dans les quinze jours de la notification de celle-ci 
n’avait pas, dans les circonstances de l’espèce, porté une atteinte disproportionnée au 
droit au recours de la société, en sorte que son droit d’accès au juge avait été atteint 
dans sa substance même, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 6, § 1er, de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 945 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

6. Il résulte du premier de ces textes que les décisions du magistrat chargé d’instruire 
l’affaire dans une procédure d’appel sans représentation obligatoire n’ont pas, au prin-
cipal, l’autorité de la chose jugée et ne sont susceptibles d’aucun recours indépendam-
ment de l’arrêt sur le fond, sauf à être déférées à la cour d’appel dans les quinze jours 
de leur date lorsqu’elles constatent l’extinction de l’instance.

7. La requête en déféré est un acte de la procédure d’appel qui s’inscrit dans le dérou-
lement de cette procédure et n’ouvre pas une instance autonome.

En outre, cette disposition, en ce qu’elle fait courir le délai du déféré depuis le jour 
de l’ordonnance mettant fin à l’instance, poursuit un but légitime de célérité de trai-
tement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement de ceux-ci dans 
un délai raisonnable.

8. Toutefois, les parties n’étant pas tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, 
l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà du délai de quinze jours constituerait 
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une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge si ce délai courait du jour de 
l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à laquelle elle serait rendue.

9. Il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour la partie ou son représen-
tant d’avoir été informé de cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’ordon-
nance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est portée à sa connaissance par 
tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle la partie ou son représentant 
a reçu cette information.

10. Pour déclarer le déféré irrecevable, l’arrêt retient qu’il n’a pas été formé dans les 15 
jours de l’ordonnance du magistrat chargé d’instruire l’affaire.

11. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la société n’avait pas comparu à l’audience 
du magistrat chargé d’instruire l’affaire et que l’ordonnance déférée n’indiquait pas 
que la date de son prononcée avait été portée à la connaissance des parties et, d’autre 
part, que cette ordonnance avait été notifiée aux parties le 18 mai 2020, soit moins de 
quinze jours avant le déféré, formé le 1er juin 2020, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Il ressort des constatations faites au paragraphe 10, ainsi que des productions, que 
le déféré n’a pas été formé tardivement.

15. En outre, ainsi que la société requérante le faisait valoir à l’appui de son déféré, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire ne dispose pas du pouvoir de statuer sur l’appel, 
qui n’appartient qu’à la cour d’appel.

En déclarant l’appel non soutenu et en confirmant en conséquence le jugement atta-
qué, ce magistrat ne s’est pas borné à instruire l’affaire ou à constater l’extinction de 
l’instance, conformément aux pouvoirs qui lui sont reconnus par les articles 939 à 943 
du code de procédure civile, ni à tenir seul l’audience de la cour d’appel, en applica-
tion de l’article 945-1 du code de procédure civile, mais a statué seul sur l’appel, en 
méconnaissance de ses pouvoirs.

16. En conséquence, il y a lieu d’annuler cette ordonnance.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable la requête en déféré de l’ordonnance rendue le 14 avril 2016 
par le magistrat chargé d’instruire l’affaire ;

ANNULE cette ordonnance en toutes ses dispositions ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Versailles.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 945 du code de procédure civile ; articles 939 à 943 et 945-1 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 juillet 1983, pourvoi n° 82-11.760, Bull., II, n° 146 (cassation) ; 2e Civ., 4 juin 2020, 
pourvoi n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet). 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-31.432, Bull. 
2019, (rejet).

Soc., 16 mars 2021, n° 19-21.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Exercice de ce droit – 
Exercice par le salarié – Cas – Discrimination entre salariés – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 juin 2019), Mme J... a été engagée, le 10 octobre 
2005, en qualité de technicienne par la société ST Microelectronics (Crolles 2) (la 
société).

2. Par ordonnance de référé du 21 octobre 2015, la formation de référé de la juri-
diction prud’homale a ordonné à la société de transmettre à la salariée, au plus tard 
le 23 décembre 2015, les documents concernant dix hommes non anonymes actuel-
lement salariés au sein de la société et embauchés au 22  juin 2006 (plus ou moins 
six mois) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coefficient 255 et 
contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire 
actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche et dit 
que, passé le 23 décembre 2015, la remise de ces documents à la salariée sera assortie 
d’une astreinte par jour de retard.

3. Le 28 juin 2016, la salariée a saisi au fond la juridiction prud’homale de demandes 
fondées sur la discrimination en raison de son sexe.

4. Par ordonnance de référé du 19 octobre 2018, la formation de référé a condamné 
la société à payer à la salariée une somme provisionnelle au titre de la liquidation de 
l’astreinte, ordonné à la société de lui remettre, au plus tard le 30 novembre 2018, les 
mêmes documents, dit qu’à défaut, à partir du 1er décembre 2018, la remise de ces 
documents sera assortie d’une astreinte définitive par jour de retard et s’est réservé le 
droit de liquider cette astreinte.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société de lui transmettre les documents concernant dix hommes, non 
anonymes, actuellement salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 
(plus ou moins un an) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coeffi-
cient 255, et contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient 
actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche, sous astreinte définitive de 50 euros par jour de retard, alors « que, en 
application de l’article 145 du code de procédure civile, l’absence d’instance au fond, 
qui constitue une condition de recevabilité de la demande, doit s’apprécier à la date 
de la saisine du juge ; qu’en jugeant la demande de la salariée irrecevable motif pris 
qu’il n’est pas contesté que le juge du fond a été saisi le 28 juin 2016 d’une demande 
formée par la salariée, après avoir constaté que la demande de la salariée visant à obte-
nir la communication de divers documents sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile avait été engagée le 25 août 2015 et accueillie par ordonnance en 
date du 21 octobre 2015 que l’employeur n’avait que partiellement exécutée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime 
de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

8. L’absence d’instance au fond, qui constitue une condition de recevabilité de la de-
mande, doit s’apprécier à la date de la saisine du juge.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le juge du fond avait été saisi le 28 juin 2016 
d’une demande formée par la salariée, en a exactement déduit que la demande nou-
velle en communication de pièces formée ultérieurement, le 21 septembre 2018, par 
cette dernière devant la formation de référé saisie en application de l’article 145 du 
code de procédure civile et distincte de la demande en communication de pièces for-
mée le 21 octobre 2015 était irrecevable.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le deuxième moyen, pris en sa neuvième branche

Enoncé du moyen

11. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que, en affirmant, pour se déterminer comme elle l’a fait, 
que les bulletins de salaires d’un salarié comprenaient des données personnelles en 
sorte que la société était légitime à rechercher l’autorisation des salariés alors qu’il 
résultait de l’ordonnance en date du 21 octobre 2015, qu’il avait seulement été enjoint 
à l’employeur de communiquer le salaire d’embauche, la position actuelle, le coeffi-
cient actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche de dix hommes non anonymes actuellement salariés au sein de la société 
et embauchés au 22 juin 2016 (plus ou moins six mois) et en aucun cas leurs bulletins 
de salaires, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

12. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

13. En statuant ainsi, alors que, par l’ordonnance de référé du 21 octobre 2015 dont 
la salariée se prévalait, le conseil de prud’hommes avait ordonné à la société de trans-
mettre à celle-ci les documents concernant dix hommes non anonymes actuellement 
salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 (plus ou moins 6 mois) 
en qualité de technicien d’atelier niveau IV échelon 1 coefficient 255 et contenant 
les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire actuel, 
le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche (et non les 
bulletins de paie de ces salariés), la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

14. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que le respect de la vie personnelle du salarié ne constitue 
pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code 
de procédure civile dès lors que le juge constate que les mesures qu’il ordonne pro-
cèdent d’un motif légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie 
sollicitée ; qu’en l’espèce, en (se) bornant, pour dire qu’il n’y avait pas lieu de liquider 
l’astreinte, à affirmer que la société était légitime, en vue d’assurer le respect du droit 
à la vie privée de ses salariés, à leur demander leur autorisation préalable à toute com-
munication de leurs données, ce que cinq salariés avaient refusé, sans rechercher, ainsi 
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cependant qu’elle y était invitée, si la communication des données non anonymisées 
n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

15. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si

la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice 
du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte provisoire, l’arrêt rendu le 11 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-22.855, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Limitation – Immunité 
d’exécution des Etats étrangers – Conditions – Détermination – 
Portée.
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Le droit d’accès au juge, garanti par l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, n’est pas atteint dans son effectivité par l’immunité de juridiction dont bénéficie un Etat 
étranger dès lors que la partie demanderesse ne se voit pas interdire de porter son action devant les juridictions 
de l’Etat défendeur et que le manque d’indépendance et d’impartialité de ces dernières ne peut être présumé a 
priori.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. S... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
Abou Dhabi Education Council (ADEC), l’[...] (UPSAD) et M. F... B... U... J....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
12 juillet 2017, pourvois n° 15-29.334, 15-29.335, Bull. 2017, I, n° 171), M. S... a as-
signé le ministère des affaires présidentielles des Emirats Arabes Unis (le ministère) en 
paiement de la rémunération qui lui serait due pour les services accomplis en vue de 
l’implantation aux Emirats Arabes Unis d’un établissement d’enseignement supérieur 
en partenariat avec l’université Paris-Sorbonne.

Le ministère lui a opposé, en sa qualité d’émanation de l’[...], son immunité de juri-
diction.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes dirigées contre le 
ministère, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers ne bénéficient de l’immunité de juridiction que lorsque 
l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la 
souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un acte de gestion ; que dès lors que le droit 
d’un Etat autorise un système d’initiative privée en matière d’éducation universitaire, 
la création et le fonctionnement d’un établissement d’enseignement qui n’est pas doté 
de prérogatives de souveraineté ou de puissance publique, ne relèvent pas, pour cet 
Etat, de l’exercice de la souveraineté, mais relèvent d’actes de gestion ; que pour faire 
application de l’immunité de juridiction, la cour d’appel a considéré que le mandat 
confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service public de 
l’éducation des Emirats Arabes Unis, s’agissant de la création d’une université appar-
tenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi ; que la cour n’a pas recherché comme il 
lui était demandé, si en vertu de l’article 18 de la Constitution émirienne, la création 
et le fonctionnement d’universités étaient susceptibles de relever de l’initiative privée 
et n’a pas caractérisé en quoi cet établissement, financé matériellement par les EAU 
mais relevant directement de l’[...] exclusivement en charge de la mission éducative 
et de la délivrance des diplômes français, aurait relevé de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique des EAU ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
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juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que l’appréciation de l’acte à l’occasion duquel l’Etat étranger se prévaut d’une 
immunité de juridiction doit s’effectuer au jour de cet acte ; que pour juger que le 
mandat confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service 
public de l’éducation des Emirats arabes unis, s’agissant de la création d’une université 
publique, la cour d’appel a considéré que l’UPSAD était gratuite pour les étudiants 
émiratis et relevait du service public de l’éducation ; qu’en statuant ainsi, sans répondre 
aux conclusions de M. S... N... qui faisaient valoir qu’au jour du mandat qui lui avait 
été confié, l’Université dont la création était envisagée n’était pas gratuite, et que ce 
n’est que par la suite, par des décisions ultérieures des EAU, que la gratuité a été décidé, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les Etats étrangers ne peuvent bénéficier de l’immunité 
de juridiction pour des actes relevant de la souveraineté d’un autre Etat ; que M. S... 
N... faisait valoir que l’UPSAD était une antenne de l’[...], qui exerçait seule une 
mission éducative, qu’elle était dirigée par le président de l’[...] et que les diplômes 
remis étaient des diplômes exclusivement français, et non émiriens  ; qu’en jugeant 
néanmoins que les opérations confiées à M. S... N... visaient à créer un établissement 
d’enseignement supérieur au moyen d’un partenariat international et participaient 
ainsi à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, sans 
rechercher si la mission éducative était confiée à la seule [...], ce dont il résultait que 
la souveraineté de l’Etat des Emirats arabes unis n’était pas en cause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des principes de droit international relatifs à 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ qu’un Etat étranger ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une pro-
cédure découlant d’une transaction commerciale conclue avec une personne privée ; 
que le contrat de mandat conclu entre M. S... N... et les [...] prévoyant l’exécution 
de prestations d’entremise ayant impliqué des actions de lobbying ou de relations 
publiques constituait une transaction commerciale et ne participait par sa nature, dans 
aucune de ses composantes, à l’exercice de la souveraineté de l’Etat  ; qu’en faisant 
néanmoins application de l’immunité de juridiction à l’occasion d’un différend né de 
l’exécution de ce contrat, la cour d’appel a violé les principes de droit international 
relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Selon les principes de droit international coutumier, les Etats étrangers bénéficient 
d’une immunité de juridiction lorsque l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa 
nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un 
acte de gestion.

5. L’arrêt relève, d’abord, que selon les articles 120 et 121 de la Constitution de l’État 
fédéral des Emirats Arabes Unis modifiée en 1996, le domaine de l’éducation est 
assigné aux autorités fédérales au même titre que les affaires étrangères, la défense, la 
monnaie, les questions de nationalité, d’immigration ou de santé publique.

6. Il constate, ensuite, que selon ses propres affirmations, M. S... a reçu mandat de cet 
Etat et de ses émanations d’oeuvrer auprès des autorités françaises pour la réalisation 
d’un projet d’implantation à Abou Dhabi d’une antenne de l’université La Sorbonne, 
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ce qui a donné lieu à la conclusion de la lettre d’intention du 17 juillet 2005 signée 
par le ministère des Affaires présidentielles et permis l’accord final du 19 février 2016 
signé par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique por-
tant création de l’UPSAD.

7. Il retient, enfin, que l’UPSAD a été créée sous la forme d’un établissement public 
administratif de droit émirien par la loi n° 14 de 2006, promulguée le 26 mai 2006, 
qu’il ressort de l’attestation du département des finances d’Abou Dhabi qu’il s’agit 
d’une université à but non lucratif appartenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi 
(département de l’éducation et de la connaissance), l’État fédéral ayant délégué à cet 
émirat la mise en oeuvre des accords des 17 juillet 2005 et 19 février 2006 au titre 
de la décentralisation de ce service public, que les ressources de son budget annuel 
sont principalement constituées des dotations annuelles qui lui sont attribuées à partir 
du budget du même émirat sur recommandation du département de l’éducation et 
de la connaissance, lequel a pour mission d’atteindre les objectifs de développement 
national de l’éducation conformément aux meilleures normes internationales, que ses 
modalités de fonctionnement sont elles-mêmes étroitement dépendantes des décisions 
du gouvernement de l’Emirat d’Abu Dhabi, que ses infrastructures sont la propriété 
du ministère de l’enseignement supérieur et que, si les frais d’inscription sont gratuits 
pour les étudiants émiratis conformément à l’article 17 de la Constitution, un système 
de bourses est prévu à l’article 5.3 de l’accord final du 19 février 2006.

8. De ces constatations et énonciations, dont il résulte que la mission d’intermédiation 
et d’influence confiée à M. S..., en ce qu’elle visait à créer un établissement d’ensei-
gnement supérieur au moyen d’un partenariat international, participait par sa finalité 
à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
a exactement déduit que le ministère des affaires présidentielles, qui avait agi dans 
l’exercice de la souveraineté de l’[...], était fondé à opposer son immunité.

9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. M. S... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’indépendance et d’impartialité et d’équité ; que ce recours 
doit être instruit et jugé par un tribunal indépendant ; que M. S... N... faisait valoir 
que le principe de séparation des pouvoirs n’était pas garanti par la Constitution des 
Emirats arabes unis, que le système judiciaire était sous le contrôle de l’exécutif et 
que le président et les juges de la Cour suprême fédérale étaient nommés par décret 
présidentiel après approbation du cabinet et ratification du Conseil suprême de la 
Confédération et que les autres juges fédéraux étaient nommés par décret présidentiel 
sur proposition du ministre de la Justice ; qu’en ne recherchant pas si les juridictions 
émiriennes présentaient la garantie d’indépendance nécessaire à l’exercice d’un re-
cours effectif de M. S... N..., ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
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juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’impartialité et d’équité ; que ce recours doit être instruit 
et jugé par un tribunal impartial ; que M. S... N... faisait valoir que le rapporteur spé-
cial des Nations Unies avait relevé que des informations faisaient état de partialité des 
juges émiriens à l’égard des non-ressortissants ; que M. S... N... soulignait qu’il avait été 
personnellement accusé de « great offence » envers l’Etat émirien du seul fait d’avoir 
adressé à ce dernier sa facture d’honoraires ; qu’en ne recherchant pas s’il existait, dans 
ces circonstances, un doute légitime sur l’impartialité des juridictions émiriennes ren-
dant illusoire et inutile tout recours devant celles-ci, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Le droit d’accès au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’est pas atteint dans son effectivi-
té par l’immunité de juridiction dont bénéficie un Etat étranger dès lors que la partie 
demanderesse ne se voit pas interdire de porter son action devant les juridictions de 
l’Etat défendeur et que le manque d’indépendance et d’impartialité de ces dernières 
ne peut être présumé a priori.

12. Après avoir énoncé qu’il n’est fait exception au principe de l’immunité de juri-
diction que lorsqu’une organisation internationale n’offre aucune voie raisonnable de 
recours interne ou lorsque la législation d’un Etat soustrait à la compétence des tribu-
naux toute une série d’actions civiles ou exonère de toute responsabilité des catégories 
de personnes, l’arrêt relève que M. S... ne rapporte pas la preuve que de tels obstacles 
lui seraient opposés à l’occasion d’un recours mené devant les juridictions émiraties.

13. Par ce seul motif faisant ressortir que M. S... n’était pas a priori exposé à un risque 
de déni de justice, la cour d’appel, qui n’était pas tenue d’effectuer des recherches que 
ses constatations rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 
Principes de droit international relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; aticle 6, 
§1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 15-29.334, Bull. 2017, I, n° 171 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité. 1re Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-10.450, Bull. 2013, I, n° 63 (rejet), et les arrêts cités.
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2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.829, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Restriction – 
Applications diverses – Société non immatriculée – Personnalité 
morale – Défaut.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17  juillet 2019, RG n°  19/00178), un tribunal de 
commerce a prononcé le redressement judiciaire de la société Alta Rocca, ultérieure-
ment converti en liquidation judiciaire. Cette société exploitait un fonds de commerce 
d’hôtellerie situé dans un immeuble appartenant à la SCI Saint-Pierre, elle-même 
placée en liquidation judiciaire, M. N... ayant été désigné en qualité de liquidateur à la 
liquidation judiciaire des deux sociétés.

2. Par ordonnance du 8 février 2019, le juge-commissaire du tribunal de grande ins-
tance en charge de la procédure à l’égard de la SCI Saint-Pierre, a autorisé l’échange 
d’une parcelle appartenant à cette dernière avec celles appartenant à M.  E... C..., 
Mme C... et M. X... C... et la cession conjointe à MM. G..., Y... et à la société Vatel 
capital de parcelles de terre et de constructions.

3. Par déclarations des 17 et 19 février 2019, un appel de cette ordonnance a été relevé 
au nom de la société en formation A [...].

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société [...] fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son appel principal, 
alors « que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir est susceptible de 
régularisation jusqu’au moment où le juge statue ; que l’irrégularité affectant la rece-
vabilité d’une déclaration d’appel effectuée pour le compte d’une société en forma-
tion qui n’avait pas à cette date d’existence légale est couverte par l’immatriculation 
de la société au registre du commerce et des sociétés avant que le juge statue ; qu’en 
déclarant irrecevables les déclarations d’appel formées par la société [...] aux motifs 
que « l’irrégularité des actes d’appel tenant à l’inexistence de la personne morale qui a 
engagé la procédure constitue une irrégularité de fond qui ne peut être couverte » et 
que « l’immatriculation de la société, dès lors qu’elle est postérieure à l’expiration du 
délai d’appel, ne pouvait en aucun cas régulariser l’irrégularité qui affecte la saisine de 
la cour », c’est-à-dire en considérant que la qualité à agir de la société [...] n’était pas 
susceptible de régularisation en cours d’instance malgré son immatriculation interve-
nue le 6 mai 2019, soit avant que le juge statue, la cour d’appel a violé l’article 126 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 117 et 121 du code de procédure civile qu’une procédure 
engagée par une partie dépourvue de personnalité juridique est entachée d’une irré-
gularité de fond qui ne peut être couverte.

6. Ayant constaté qu’il n’était pas contesté que la société [...], société en formation, ne 
disposait pas de la personnalité morale et n’avait pas d’existence légale lorsqu’elle a 
formalisé, par l’intermédiaire de Mme K... V..., sa représentante, la déclaration d’appel 
des 17 et 19 février 2019, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’était indifférente la circonstance que la société ait été immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés à compter du 6 mai 2019, postérieurement à 
l’appel, et qu’aux termes d’un procès-verbal de l’assemblée générale du même jour, les 
associés aient approuvé tous les actes et engagements pris au nom et pour le compte 
de la société par les fondateurs.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Yves et Blaise Ca-
pron -

Textes visés : 
Articles 117 et 121 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Com., 30 novembre 1999, pourvoi n° 97-14.595, Bull. 1999, IV, n° 218 (rejet) ; 3e Civ., 15 dé-
cembre 2004, pourvoi n°  03-16.434, Bull. 2004, III, n°  238 (cassation). Com., 20  juin 2006, 
pourvoi n° 03-15.957, Bull. 2006, IV, n° 146 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-23.142, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Impartialité – Garantie – Exclusion – Tribunal 
statuant sur plusieurs litiges impliquant la même partie.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue en dernier ressort (juridiction du premier pré-
sident de Versailles, 12 septembre 2019), la société ZTE France a demandé le renvoi 
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pour cause de suspicion légitime de l’affaire l’opposant à M. K... devant une autre 
juridiction prud’homale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société ZTE France fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de renvoi 
pour suspicion légitime, alors :

« 1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial ; que le renvoi à une autre juridiction de même nature et de même degré est 
ordonné dès lors qu’il existe un soupçon légitime de partialité  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande de renvoi de la société ZTE France, que celle-ci 
ne démontrait pas que la décision du président du conseil de prud’hommes de Bou-
logne-Billancourt de porter trois dossiers la concernant à la même audience tradui-
sait la partialité de cette juridiction, le premier président a imposé la charge d’une 
preuve renforcée et violé les articles 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et L. 111-8, aliéna 1er, du code de l’organisation 
judiciaire ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial ; que le renvoi à une autre juridiction de même nature et de même degré est 
ordonné dès lors qu’il existe un soupçon légitime de partialité  ; qu’en l’espèce, en 
retenant que la société ZTE France ne démontrait pas que la décision du président du 
conseil de prud’hommes de Boulogne-Billancourt de porter trois dossiers la concer-
nant à la même audience traduisait la partialité de cette juridiction, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ladite juridiction n’avait pas ainsi fait droit à une demande 
parfaitement inhabituelle de son adversaire concernant le choix de l’audiencement des 
affaires et cherché à le dissimuler à la société ZTE France en affirmant faussement que 
la décision avait été prise à la seule initiative du greffe, circonstance de nature à faire 
peser sur la juridiction un soupçon légitime de partialité, le premier président n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles 6.1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 111-8, aliéna 1er, du 
code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que 
la seule circonstance pour une juridiction de fixer à une même audience des affaires 
mettant en cause une même partie, mais portant sur des litiges différents, et de se 
prononcer sur celles-ci, n’est pas, en elle-même, de nature à porter atteinte à son im-
partialité.

4. Ayant constaté que la société requérante faisait valoir que l’audiencement de trois 
dossiers la concernant devant le même bureau de jugement établissait la partialité du 
conseil de prud’hommes et exactement retenu qu’une chambre pouvait se prononcer 
dans plusieurs dossiers intéressant la même société sans que ce seul fait soit de nature à 
faire présumer sa partialité, la juridiction du premier président, a, par ce seul motif, et 
sans encourir les griefs du moyen, légalement justifié sa décision.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire ; article 6, § 1, Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 mai 2002, pourvoi n° 99-13.871, Bull. 2002, I, n° 140 (rejet) ; 1re Civ., 8 juillet 2004, 
pourvoi n° 02-19.171, Bull. 2004, I, n° 360 (rejet).

3e Civ., 4 mars 2021, n° 20-11.726, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Conditions pour s’en prévaloir – Intérêt à agir – Caractérisation – 
Défaut – Application diverses – Propriétaire invoquant la violation du 
droit à la vie privée et familiale de ses locataires.

Celui qui invoque la violation du droit au respect de sa vie privée et familiale et de son domicile, garanti par 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, doit justifier d’un 
intérêt personnel à agir, en démontrant qu’il est victime de la violation alléguée. 

Il s’ensuit qu’un propriétaire n’est pas recevable à invoquer la violation du droit à la vie privée et familiale de 
ses locataires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 7 novembre 2019), M. P... est propriétaire d’un mas 
situé sur la commune de Cabrières, en zone agricole du plan local d’urbanisme où ne 
sont autorisées que les constructions nécessaires à l’activité agricole.

2. Lui reprochant d’avoir aménagé dans les lieux plusieurs appartements à usage d’ha-
bitation, qu’il a donnés à bail, la commune de Cabrières l’a assigné en remise en état.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. P... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors :

« 1°/ que la démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage porte atteinte au droit 
au domicile des personnes y demeurant  ; qu’il appartient au juge de s’assurer que 
l’ingérence dans ce droit est nécessaire et proportionnée au but légitime poursuivi ; 
qu’en retenant, pour ordonner la remise en état des logements n° 7, 8, 9, 10 et 11, que 
seuls les locataires des logements de M. P..., concernés par la mesure de démolition, 
pouvaient invoquer les dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, quand la remise en état des logements destinés à l’habitation en 
locaux destinés à l’exploitation agricole, qui a pour effet de contraindre les locataires 
à quitter leur domicile, ne peut être ordonnée qu’après un examen de tous les intérêts 
en présence, la cour d’appel a violé l’article 480-14 du code de l’urbanisme, ensemble 
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.

2°/ que la démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage porte atteinte au droit 
au domicile des personnes y demeurant ; qu’il appartient au juge de s’assurer que l’in-
gérence dans ce droit est nécessaire et proportionnée au but légitime poursuivi ; qu’en 
retenant que, répondant à l’intérêt général, la mesure sollicitée était proportionnée, 
sans rechercher si, la mise en conformité de logements occupés par des familles toutes 
composées de jeunes enfants âgés entre six mois et cinq ans, n’avait pas pour effet 
de porter une atteinte disproportionnée au droit au domicile des locataires, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 480-14 du code de l’ur-
banisme, ensemble l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 31 du code de procédure civile, l’action est ouverte à tous 
ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve 
des cas dans lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie 
pour élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé.

6. Il résulte de cette disposition que celui qui invoque la violation du droit au respect 
de sa vie privée et familiale et de son domicile, garanti par l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention), 
doit justifier d’un intérêt personnel à agir, en démontrant qu’il est victime de la vio-
lation alléguée.

7. Cette condition rejoint celle découlant de l’article 34 de la Convention.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, pour pouvoir 
introduire une requête en vertu de ce texte, un individu doit pouvoir se prétendre 
victime d’une violation des droits reconnus dans la Convention, ce qui suppose qu’il 
ait été personnellement touché par la violation alléguée (CEDH, décision du 12 no-
vembre 2013, Occhetto c. Italie, n° 14507/07, § 37).

8. Ayant relevé que le logement de M. P... n’était pas concerné par le litige et exac-
tement retenu que seuls ses locataires étaient à même d’invoquer les dispositions de 
l’article 8 de la Convention, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à un 
contrôle de proportionnalité que ses constatations rendaient inopérant, a légalement 
justifié sa décision d’ordonner la remise en état des bâtiments modifiés en méconnais-
sance des règles d’urbanisme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 31 du code de procédure civile.

3e Civ., 11 mars 2021, n° 20-13.639, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Cas – Définition – Droit au renouvellement du 
bail commercial.

La « propriété commerciale » du preneur d’un bail commercial, protégée par l’article 1er du premier Protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, s’entend du droit 
au renouvellement du bail commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce.

L’acquisition de plein droit d’une clause résolutoire convenue entre les parties n’entre pas dans le champ d’ap-
plication de ce texte.

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Clause résolutoire acquise de plein droit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 09  janvier 2020), la SCI Imole, la SCI La Mar-
motte, la SCI Pna, M. I..., M. F..., M. U..., M. C..., M. X..., M. KP... A..., M. V... A..., 
M. K..., M. G..., M. D..., M. T..., M. B..., Mme J..., M. RR..., M. M... Y..., M. KQ..., 
Mme CA... Q..., M. GA..., M. RE..., M. HR..., M. XF..., M. VG..., Mme OD..., 
M. VL..., M. JL..., M. AD..., M. KO..., M. OA..., M. VQ..., Mme UW..., M. LL..., 
M. KH..., Mme OP..., M. IE..., M. PA..., M. NM..., M. DW..., M. RN..., Mme GC..., 
M. TZ..., M. EE..., M. DY..., M. OK..., Mme SR..., M. PI..., M. EN..., Mme HI..., 
M. KA..., M. WJ..., M.  JM..., M. UD..., M. WL..., M. HA..., M. UF..., M. PH..., 
M. XH..., M. E..., M. NS..., M. EV..., M. SS..., M. QN..., M. PV..., M. YY..., M. UI..., 
M. FD..., M. EH... et M. WI... (les bailleurs), propriétaires de locaux au sein d’une 
résidence de tourisme donnés à bail à la société DG Holidays, lui ont chacun délivré 
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successivement plusieurs commandements de payer des loyers, visant la clause résolu-
toire inscrite aux baux.

2. La locataire s’est acquittée des loyers impayés dans le mois suivant la signification des 
commandements, mais pas des frais de poursuite visés à la clause résolutoire.

3. Le 11 décembre 2018, se prévalant du non-paiement des frais de poursuite dans le 
délai imparti, les bailleurs ont assigné en référé la locataire en constatation de l’acqui-
sition de la clause résolutoire et en paiement.

4. Le 14 décembre 2018, la locataire s’est acquittée des frais de poursuite auprès des 
bailleurs.

5. En appel, les bailleurs ont sollicité sa condamnation à leur payer à titre d’indemnité 
d’occupation une indemnité trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause 
résolutoire des baux et d’ordonner son expulsion, alors « que constitue une contes-
tation sérieuse faisant obstacle à l’application d’une clause résolutoire à la demande 
du bailleur sa mise en oeuvre de mauvaise foi, dans le seul but de se soustraire à son 
obligation de verser au preneur une indemnité d’éviction dédommageant la résiliation 
du bail ; qu’en constatant l’acquisition de la clause résolutoire au profit des bailleurs 
au motif que les frais de poursuite des commandements n’avaient pas été payés dans 
le délai d’un mois suivant la signification du commandement, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était pourtant invitée, si ne soulevait pas une contestation sérieuse le moyen 
tiré de la mauvaise foi des bailleurs qui avaient invoqué la clause résolutoire en raison 
de l’inexécution de frais dérisoires, intégralement payés au jour où le juge des référés 
statuait, dans l’unique dessein de mettre fin au bail sans verser à la société preneuse 
l’indemnité d’éviction à laquelle elle avait droit, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 145-41 du code de commerce, et des articles 1134, 
alinéa 3, du code civil et 809, alinéa 2, du code de procédure dans leur rédaction ap-
plicable à la cause. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a retenu, par motifs propres et adoptés, que la locataire n’avait pas 
payé les frais de poursuite dans le délai visé par les commandements de payer et que les 
clauses résolutoires avaient été mises oeuvre de bonne foi par les bailleurs au moment 
de la délivrance des commandements.

9. Sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopé-
rante, elle a, sans trancher de contestation sérieuse, légalement justifié sa décision de 
ce chef.
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Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

10. La société DG Holidays fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypo-
thèse l’atteinte portée au droit à la propriété commerciale du preneur protégé par 
l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la résiliation d’un bail commercial sans 
indemnité doit être proportionnée ; qu’en retenant que le bail était résilié en applica-
tion de la clause résolutoire, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que 
cette mesure ne sanctionnait que le défaut de paiement du coût de commandements 
de payer d’un montant marginal de 80 à 90 euros que le preneur avait immédiatement 
acquittés dès qu’il s’était avisé qu’ils étaient dus de sorte qu’ils avaient été réglés au jour 
où le juge statuait, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la cour

11. La « propriété commerciale » du preneur d’un bail commercial protégée par l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales s’entend du droit au renouvellement du bail 
commercial consacré par les articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce.

12. L’atteinte alléguée par la société DG Holidays n’entre pas dans le champ d’appli-
cation de l’article 1er précité, qui ne s’applique pas lorsqu’est en cause, non pas le droit 
au renouvellement du bail commercial, mais, comme en l’espèce, l’acquisition de plein 
droit de la clause résolutoire convenue entre les parties.

13. Dès lors, la cour d’appel n’a pas violé l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

15. La société DG Holidays fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à chaque copro-
priétaire, à compter de la résiliation du bail jusqu’à son départ effectif, une indemnité 
d’occupation trimestrielle égale au loyer majorée de 50 %, alors « que le juge des ré-
férés ne peut condamner une partie à verser des dommages et intérêts à son adversaire 
qu’à titre provisionnel ; qu’en condamnant la société preneuse à indemniser à titre dé-
finitif les bailleurs du préjudice résultant de son maintien dans les lieux, la cour d’appel, 
qui a statué sur une demande de dommages-intérêts et non de provision, a excédé ses 
pouvoirs et violé l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

16. Selon ce texte, dans les cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement 
contestable, le président du tribunal peut accorder une provision au créancier, ou or-
donner l’exécution de l’obligation même s’il s’agit d’une obligation de faire.
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17. L’arrêt condamne la société DG Holidays à payer à chaque bailleur à compter de la 
résiliation du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle 
égale au loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail.

18. En statuant ainsi, en allouant une indemnité d’occupation et non une provision, la 
cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné, à titre non provision-
nel, la société DG Holidays à payer à chaque copropriétaire à compter de la résiliation 
du bail jusqu’à son départ effectif une indemnité d’occupation trimestrielle égale au 
loyer avec majoration de 50 % et indexation selon le bail, l’arrêt rendu le 9 janvier 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que lesdites condamnations sont prononcées à titre provisionnel ;

Dit n’y avoir lieu de modifier la charge dépens exposés devant les juges du fond.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles L. 145-8 à L. 145-30 du code de commerce ; article 809, 
alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 27 février 1991, pourvoi n° 89-18.729, Bull. 1991, III, n° 67 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
18 mai 2005, pourvoi n° 04-11.349, Bull. 2005, III, n° 109 (rejet) ; 3e Civ., 4 février 2009, pourvoi 
n° 08-11.433, Bull. 2009, III, n° 31 (rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2011, pourvoi n° 10-30.291, Bull. 
2011, III, n° 194 (rejet). 2e Civ., 11 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.255, Bull. 2008, II, n° 262 
(cassation partielle sans renvoi).
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1re Civ., 17 mars 2021, n° 20-14.506, (P)

– Rejet –

 ■ Protocole additionnel n° 7 – Article 5 – Egalité entre époux – 
Egalité des époux lors de la dissolution du mariage – Garantie – 
Reconnaissance – Effets – Etendue – Admission de l’effet 
international d’une décision étrangère non contraire au principe 
d’égalité des époux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18  juillet 2019), Mme F..., de nationalité française et 
algérienne, et M. X..., de nationalité algérienne, se sont mariés en Algérie le [...], sans 
contrat de mariage, et ont fixé en Algérie leur premier domicile conjugal.

En 2009, Mme F... a acquis seule une maison d’habitation à Vénissieux.

Le 4 juillet 2017, le divorce des époux a été prononcé par un juge algérien sur la re-
quête de Mme F....

2. Celle-ci, en se fondant sur ce jugement de divorce et sur le caractère séparatiste du 
régime matrimonial légal algérien, a engagé une procédure d’expulsion de M. X... de 
la maison de Vénissieux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M.  X... fait grief à l’arrêt de déclarer régulier et opposable le jugement de di-
vorce rendu le 4 juillet 2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie), d’autoriser en 
conséquence Mme F... à faire procéder à son expulsion et de le condamner à payer 
une indemnité d’occupation jusqu’à son départ effectif du logement, alors « que la 
décision algérienne, prise en application de l’article 54 du code de la famille algérien, 
qui constate le divorce par compensation (Khol’a) rendu sur la volonté unilatérale de 
l’épouse de dissoudre le mariage sans l’accord du mari, fut-il dûment convoqué, pour 
des motifs que cette dernière n’est pas tenue de révéler ni de justifier, sans possibilité 
de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition du mari quant au principe 
du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du ma-
riage ; qu’en déclarant régulier et opposable à M. X... le jugement rendu le 4 juillet 
2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie) constatant le divorce par Khol’a, quand 
cette décision, prise en application des dispositions de l’article 54 du code de la famille 
algérien, rendue sur la volonté unilatérale de Mme F... de faire dissoudre le mariage 
et sans possibilité de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition de M. X... 
quant au principe du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la 
dissolution du mariage et ce, quelles que soient les voies de recours ouvertes à M. X..., 
la cour d’appel a violé l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 
1964, ensemble l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

4. Selon l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 relative à 
l’exequatur et à l’extradition, en matière civile, les décisions contentieuses et gracieuses 
rendues par les juridictions algériennes n’ont de plein droit l’autorité de la chose jugée 
sur le territoire français que si elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre public 
international.

5. Aux termes de l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à 
la Convention européenne des droits de l’homme, les époux jouissent de l’égalité de 
droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans leurs relations avec leurs 
enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

6. Lorsqu’une décision de divorce a été prononcée à l’étranger en application d’une 
loi qui n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre 
sexe, une égalité d’accès au divorce, sa reconnaissance ne heurte pas l’ordre public 
international, dès lors qu’elle est invoquée par celui des époux à l’égard duquel sont 
prévues les règles les moins favorables, que la procédure suivie n’a pas été entachée de 
fraude et que l’autre époux a pu faire valoir ses droits.

7. L’article 54 du code de la famille algérien dispose :

« L’épouse peut se séparer de son conjoint, sans l’accord de ce dernier, moyennant le 
versement d’une somme à titre de « khol’â ».

En cas de désaccord sur la contrepartie, le juge ordonne le versement d’une somme 
dont le montant ne saurait dépasser la valeur de la dot de parité « sadaq el mithl » éva-
luée à la date du jugement. »

8. L’arrêt énonce exactement, tant par motifs propres qu’adoptés, que toute assimila-
tion du divorce par compensation prévu à l’article 54 du code de la famille algérien 
à la répudiation prévue à l’article 48 du même code doit être écartée, dès lors que le 
premier, prononcé à l’initiative de l’épouse, est subordonné au paiement d’une somme 
d’argent, tandis que la seconde procède de la seule volonté de l’époux, lequel ne peut 
être tenu à une réparation pécuniaire qu’en cas de reconnaissance par le juge d’un 
abus de droit.

9. Il ajoute que M. X... a pu faire valoir ses moyens de défense et qu’il n’établit pas que 
la saisine du juge algérien par Mme F... ait été entachée de fraude.

10. De ces énonciations et appréciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
décision algérienne, invoquée par l’épouse, n’était pas contraire au principe d’égalité 
des époux lors de la dissolution du mariage, et donc à l’ordre public international.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt -
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Textes visés : 
Article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 ; article 5 du Protocole addi-
tionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article 54 du code de la famille algérien.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 17 mars 2021, n° 20-14.506, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-algérienne 
du 27 août 1964 – Article 1er – Reconnaissance de plein droit – 
Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public international – 
Caractérisation – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18  juillet 2019), Mme F..., de nationalité française et 
algérienne, et M. X..., de nationalité algérienne, se sont mariés en Algérie le [...], sans 
contrat de mariage, et ont fixé en Algérie leur premier domicile conjugal.

En 2009, Mme F... a acquis seule une maison d’habitation à Vénissieux.

Le 4 juillet 2017, le divorce des époux a été prononcé par un juge algérien sur la re-
quête de Mme F....

2. Celle-ci, en se fondant sur ce jugement de divorce et sur le caractère séparatiste du 
régime matrimonial légal algérien, a engagé une procédure d’expulsion de M. X... de 
la maison de Vénissieux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M.  X... fait grief à l’arrêt de déclarer régulier et opposable le jugement de di-
vorce rendu le 4 juillet 2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie), d’autoriser en 
conséquence Mme F... à faire procéder à son expulsion et de le condamner à payer 
une indemnité d’occupation jusqu’à son départ effectif du logement, alors « que la 
décision algérienne, prise en application de l’article 54 du code de la famille algérien, 
qui constate le divorce par compensation (Khol’a) rendu sur la volonté unilatérale de 
l’épouse de dissoudre le mariage sans l’accord du mari, fut-il dûment convoqué, pour 
des motifs que cette dernière n’est pas tenue de révéler ni de justifier, sans possibilité 
de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition du mari quant au principe 
du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du ma-
riage ; qu’en déclarant régulier et opposable à M. X... le jugement rendu le 4 juillet 
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2017 par le tribunal de Hussein Dey (Algérie) constatant le divorce par Khol’a, quand 
cette décision, prise en application des dispositions de l’article 54 du code de la famille 
algérien, rendue sur la volonté unilatérale de Mme F... de faire dissoudre le mariage 
et sans possibilité de donner des effets juridiques à l’éventuelle opposition de M. X... 
quant au principe du divorce, est contraire au principe d’égalité des époux lors de la 
dissolution du mariage et ce, quelles que soient les voies de recours ouvertes à M. X..., 
la cour d’appel a violé l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 
1964, ensemble l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 relative à 
l’exequatur et à l’extradition, en matière civile, les décisions contentieuses et gracieuses 
rendues par les juridictions algériennes n’ont de plein droit l’autorité de la chose jugée 
sur le territoire français que si elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre public 
international.

5. Aux termes de l’article 5 du Protocole du 22 novembre 1984, n° 7, additionnel à 
la Convention européenne des droits de l’homme, les époux jouissent de l’égalité de 
droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans leurs relations avec leurs 
enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

6. Lorsqu’une décision de divorce a été prononcée à l’étranger en application d’une 
loi qui n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre 
sexe, une égalité d’accès au divorce, sa reconnaissance ne heurte pas l’ordre public 
international, dès lors qu’elle est invoquée par celui des époux à l’égard duquel sont 
prévues les règles les moins favorables, que la procédure suivie n’a pas été entachée de 
fraude et que l’autre époux a pu faire valoir ses droits.

7. L’article 54 du code de la famille algérien dispose :

« L’épouse peut se séparer de son conjoint, sans l’accord de ce dernier, moyennant le 
versement d’une somme à titre de « khol’â ».

En cas de désaccord sur la contrepartie, le juge ordonne le versement d’une somme 
dont le montant ne saurait dépasser la valeur de la dot de parité « sadaq el mithl » éva-
luée à la date du jugement. »

8. L’arrêt énonce exactement, tant par motifs propres qu’adoptés, que toute assimila-
tion du divorce par compensation prévu à l’article 54 du code de la famille algérien 
à la répudiation prévue à l’article 48 du même code doit être écartée, dès lors que le 
premier, prononcé à l’initiative de l’épouse, est subordonné au paiement d’une somme 
d’argent, tandis que la seconde procède de la seule volonté de l’époux, lequel ne peut 
être tenu à une réparation pécuniaire qu’en cas de reconnaissance par le juge d’un 
abus de droit.

9. Il ajoute que M. X... a pu faire valoir ses moyens de défense et qu’il n’établit pas que 
la saisine du juge algérien par Mme F... ait été entachée de fraude.

10. De ces énonciations et appréciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
décision algérienne, invoquée par l’épouse, n’était pas contraire au principe d’égalité 
des époux lors de la dissolution du mariage, et donc à l’ordre public international.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 1er, d), de la Convention franco-algérienne du 27 août 1964 ; article 5 du Protocole addi-
tionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; article 54 du code de la famille algérien.

COPROPRIETE

3e Civ., 25 mars 2021, n° 20-15.307, (P)

– Rejet –

 ■ Syndic – Pouvoirs – Action en justice – Autorisation du syndicat – 
Défaut – Personne pouvant s’en prévaloir – Copropriétaires – Décret 
n° 2019-650 du 27 juin 2019 – Application dans le temps.

Le deuxième alinéa de l’article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, dans sa version issue du décret 
n° 2019-650 du 27 juin 2019, aux termes duquel seuls les copropriétaires peuvent se prévaloir de l’absence 
d’autorisation du syndic à agir en justice, n’est applicable qu’aux exceptions de nullité tirées du défaut d’auto-
risation donnée au syndic pour agir en justice au nom du syndicat des copropriétaires présentées postérieurement 
au 29 juin 2019.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 12 février 2020), le 16 novembre 2017, un syndicat de 
copropriétaires, se plaignant de désordres dans la construction de l’immeuble, a, après 
expertise, assigné en réparation de son préjudice la société Gan Assurances, assureur de 
la société chargée du gros oeuvre.

2. Le 25 avril 2019, se prévalant du défaut d’habilitation du syndic, la société Gan As-
surances a signifié des conclusions d’incident demandant l’annulation de l’assignation.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le syndicat fait grief à l’arrêt d’annuler l’assignation délivrée à la société Gan Assu-
rances, alors :

« 1°/ que les lois relatives à la procédure sont d’application immédiate ; qu’il résulte 
de l’article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 dans sa version issue du décret 
n° 2019-650 du 27  juin 2019 que seuls les copropriétaires peuvent se prévaloir de 
l’absence d’autorisation du syndic à agir en justice ; qu’en faisant droit à la demande 
d’annulation de l’assignation du 16 novembre 2017, fondée sur l’absence d’autorisa-
tion de la copropriété, formulée par un tiers, l’assureur du constructeur, l’arrêt a violé 
l’article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2019-650 du 27 juin 2019, ensemble l’article 12 du code de procédure civile et 
l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ que, et à tout le moins, dès lors que le syndic a le pouvoir de représenter la copro-
priété à raison de sa désignation, l’exigence d’une autorisation émise par l’assemblée 
générale, à l’effet d’engager une action en justice, a pour seul objet de sauvegarder les 
intérêts de la copropriété en évitant qu’une action en justice ne soit exercée par le 
syndic avec les conséquences qu’elle peut comporter sans que l’assemblée générale 
l’ait voulu ; que si même l’article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 réservant à 
la copropriété le droit d’invoquer l’absence d’autorisation, n’est entré en vigueur que 
le 29 juin 2019, il révèle l’objet de la règle telle qu’elle doit être comprise, sans égard à 
la date d’introduction de la demande ; qu’il y a dès lors lieu de considérer, pour les ins-
tances intervenues antérieurement, qu’un tiers, privé d’intérêt, ne saurait se prévaloir 
d’un éventuel défaut d’autorisation ; que l’arrêt doit être censuré pour violation des 
articles 32 du Code de procédure civile, 117 du même code, 55 du décret n° 67-223 
du 17 mars 1967, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-650 du 27 juin 2019, 
ensemble le principe suivant lequel une irrégularité ne peut être invoquée que par la 
partie que la règle vise à protéger. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, l’article 12 du décret n° 2019-650 du 27 juin 2019 a inséré, après le 
premier alinéa de l’article 55 du décret du 17 mars 1967, un alinéa aux termes duquel 
seuls les copropriétaires peuvent se prévaloir de l’absence d’autorisation du syndic à 
agir en justice.

5. Publié au Journal officiel du 28 juin 2019, ce texte est, en l’absence de disposition 
spécifique, entré en vigueur le 29 juin 2019.

6. Si, relatif à la procédure, il est immédiatement applicable aux instances en cours à 
cette date, il n’a pas pour conséquence, en l’absence d’une disposition expresse, de pri-
ver de leurs effets les actes qui ont été régulièrement accomplis sous l’empire du texte 
ancien (2e Civ., 30 avril 2003, pourvoi n° 00-14.333, Bull. 2003, II, n° 123).

7. Dès lors, il n’est appelé à régir les exceptions de nullité tirées du défaut d’autorisa-
tion donnée au syndic pour agir en justice au nom du syndicat des copropriétaires que 
si celles-ci ont été présentées à compter du 29 juin 2019.
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8. Les conclusions d’incident de la société Gan Assurances ayant été signifiées anté-
rieurement à cette date, c’est sans encourir le premier grief du moyen que la cour 
d’appel a statué en l’état du droit antérieur à l’application du décret du 27 juin 2019.

9. D’autre part, le défaut d’autorisation du syndic d’agir en justice au nom du syndicat 
constitue, lorsqu’elle est exigée, une irrégularité de fond, dont le régime est fixé par 
les articles 117 à 121 du code de procédure civile et qui peut être invoquée par tout 
défendeur à l’action (3e Civ., 12 octobre 1988, pourvoi n° 86-19.403, Bull. 1988, III, 
n° 140 ; Ass. plén., 15 mai 1992, pourvoi n° 89-18.021, Bull. 1992, AP, n° 5).

10. C’est par conséquent sans encourir le second grief du moyen que la cour d’appel 
a statué sur l’exception de nullité présentée par la société Gan Assurances.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé des moyens

12. Par son deuxième moyen, le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que à 
partir du moment où une autorisation d’agir a été donnée au syndic notamment à 
partir des constatations résultant du rapport d’expertise, l’action exercée au nom de 
la copropriété l’est sur la base d’une assignation régulière ; qu’il est exclu qu’un tiers, 
tel qu’un constructeur, puisse se prévaloir de ce que, lors de l’assemblée générale, 
les copropriétaires n’avaient pas eu connaissance ou connaissance suffisante du rap-
port d’expertise sur la base duquel ils ont délibéré ; qu’en décidant le contraire, pour 
considérer comme irrégulière l’assemblée générale du 25 février 2019 quand seuls les 
copropriétaires pouvaient se prévaloir d’une irrégularité éventuelle, les juges du fond 
ont violé les articles 31 et 32 du code de procédure civile, 110 du même Code, 55 
du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, dans sa rédaction antérieure au 29 juin 2019, 
ensemble le principe suivant lequel seule la partie protégée par la règle violée peut 
invoquer l’irrégularité. »

13. Par son troisième moyen, le syndicat fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que 
le syndic ne peut intenter une action en justice au nom du syndicat sans y avoir été 
autorisé par une décision de l’assemblée générale ; qu’en considérant que le syndic ne 
disposait pas d’une habilitation régulière tout en retenant que le procès-verbal d’as-
semblée générale de la copropriété en date du 25 février 2019 mentionnait la société 
Gan Assurances et précisait que le syndic « entendait se prévaloir du rapport d’exper-
tise de Monsieur C... en date du 17 mai 2017 et obtenir réparation de l’ensemble des 
préjudices décrits dans ledit rapport », sachant que le rapport avait été précédemment 
présenté aux copropriétaires et les préjudices énoncés, ce dont il ressortait que tous 
les copropriétaires étaient parfaitement au courant de la situation, les juges du fond, 
qui ont omis de tirer les conséquences légales de leurs propres constatations, ont violé 
l’article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 dans sa version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

14. D’une part, ayant souverainement retenu que la résolution votée lors de l’assem-
blée générale du 25 février 2019 identifiait la personne à poursuivre mais ne contenait 
aucune désignation des désordres et procédait par renvoi au rapport d’expertise, alors 
qu’aucune mention du procès-verbal n’indiquait qu’il aurait été présenté aux copro-
priétaires lors de son déroulement et que la liste des pièces annexées à la convocation 
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n’en faisait pas mention, la cour d’appel a pu en déduire que l’habilitation votée afin 
de régulariser l’assignation était atteinte par un vice.

15. D’autre part, ayant à bon droit énoncé que l’information devait être délivrée aux 
copropriétaires concomitamment au vote de l’habilitation et que le syndicat ne pou-
vait se prévaloir, pour régulariser l’absence de mention des désordres, d’une présen-
tation du rapport faite antérieurement à cette assemblée, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que l’assignation devait être annulée.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat(s) : SCP Foussard et Fro-
ger -

Textes visés : 

Article  55, alinéa 2, du décret n°  67-223 du 17  mars 1967, dans sa version issue du décret 
n° 2019-650 du 27 juin 2019.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 avril 2003, pourvoi n° 00-14.333, Bull. 2003, II, n° 123 (cassation).

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-15.695, (P)

– Rejet –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 avril 2019), la société Provence golf pres-
tige a interjeté appel, le 15 décembre 2017, d’un jugement rendu par un conseil de 
prud’hommes dans un litige l’opposant à M. X....

2. La société Provence golf prestige a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant dit caduque la déclaration d’appel.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. La société Provence golf prestige fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses de-
mandes aux fins d’irrecevabilité de la constitution de l’intimé et dire la déclaration 
d’appel caduque, alors « qu’en tout état de cause, l’appelant peut faire valoir, pour la 
première fois devant la cour d’appel saisie sur déféré d’une ordonnance du conseiller 
de la mise en état prononçant l’irrecevabilité de son appel, tout moyen de défense pour 
contester le bien-fondé de cette irrecevabilité ; qu’en énonçant, pour dire l’appel de 
la société Provence golf prestige caduc, que le moyen invoqué par elle, tiré de ce qu’il 
disposait d’un délai de quatre mois pour notifier ses conclusions à l’intimé puisque le 
conseil de l’intimé ne lui avait pas régulièrement notifié sa constitution, était irrece-
vable comme n’ayant pas été soumis au conseiller de la mise en état, la cour d’appel a 
violé les articles 914 et 916 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés à l’occasion du déféré pour 
contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la cour d’appel, statuant sur 
déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été soumises au conseiller de la 
mise en état.

6. Ayant retenu que l’appelante ne s’était pas prévalue devant le conseiller de la mise 
en état de l’irrégularité de la notification à son égard de la constitution de l’intimé 
et des conclusions d’incident et de déféré de celui-ci, laquelle constituait un incident 
qui devait être préalablement soumis au conseiller de la mise en état en application de 
l’article 914 du code de procédure civile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré 
irrecevables les demandes de la société Provence golf prestige.

7. Le moyen est, dès lors, non fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 mai 2015, pourvoi n° 14-13.801, Bull. 2015, II, n° 115 (rejet) ; 2e Civ., 19 novembre 
2020, pourvoi n° 19-16.055, Bull. 2020, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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DEPOT

1re Civ., 24 mars 2021, n° 19-20.962, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dépositaire – Droit de rétention – Limite – Cas – Jument mise en 
dépôt ayant donné naissance à un foal.

Conformément à l’article 4 du décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et à l’améliora-
tion génétique des équidés et modifiant le décret n° 76-352 du 15 avril 1976 fixant les modalités d’application 
aux équidés de la loi n° 66-1005 du 28 décembre 1966 sur l’élevage, la propriétaire des juments qui ont 
donné naissance aux foals doit se voir reconnaître la propriété de ces derniers dès lors qu’elle n’a pas transféré 
leur propriété par convention.

Si, en vertu de l’article 1948 du code civil, le dépositaire d’une jument peut la retenir jusqu’à l’entier paiement 
de ce qui lui est dû à raison de ce dépôt, il résulte des articles 1936 et 1944 du même code que, s’il restitue cette 
jument, il doit remettre aussi le poulain né de celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 7 mai 2019), Mme B... a vécu maritalement de 1991 au 
11 novembre 2012 avec M. C..., éleveur de chevaux.

2. Le 18 septembre 2014, elle l’a assigné en restitution des juments Eva de Bel Oeuvre 
et La Perla d’Echal ainsi que de leurs foals, Chantilly du Yam et Améthiste du Yam, nés 
de la première, Darley du Yam et Calypso du Yam, nés de la seconde, et en paiement 
de dommages-intérêts. M. C... a demandé le paiement des frais de conservation des 
juments et de Darley du Yam et invoqué un droit de rétention sur eux jusqu’au paie-
ment de ces frais.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. Mme B... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. C... la somme de 3 648 eu-
ros au titre des frais de conservation de La Perla d’Echal, Eva de Bel Oeuvre et Darley 
du Yam arrêtés à la date du 17 mars 2016 ainsi que la somme de 1,50 euro par jour 
au titre des frais de conservation de Darley du Yam à compter du 18 mars 2016 et 
jusqu’au jour de la restitution du cheval, alors « qu’à défaut de convention, seul le dé-
pôt rendu nécessaire par un évènement extérieur aux parties impose au déposant de 
rembourser au dépositaire les dépenses qu’il a faites pour la conservation de la chose 
déposée  ; qu’en l’espèce, Mme B... faisait valoir, procès-verbal de constat d’huissier 
à l’appui, que le 11 novembre 2012, M. C... l’avait brutalement chassée de la ferme 
familiale où elle résidait jusque-là et que, compte tenu de la soudaineté de cette sé-
paration, elle avait été forcée de laisser ses équidés sur place et d’en confier la garde à 
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M. C... ; que, par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a constaté que « compte 
tenu des circonstances de la séparation du couple », Mme B... n’avait effectivement eu 
d’autres choix que de laisser à M. C... les juments et foals dont elle était propriétaire ; 
qu’en condamnant néanmoins Mme B... à rembourser à M. C... les frais de conserva-
tion afférents aux juments La Perla d’Echal et Eva de Bel Oeuvre, ainsi qu’au poulain 
Darley du Yam, quand il ressortait de ses propres constatations que le dépôt desdits 
équidés auprès de M. C... était directement imputable au comportement de ce dernier, 
la cour d’appel a violé l’article 1949 du code civil, ensemble les articles 1951 et 1947 
du même code. »

Réponse de la Cour

4. Ayant, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, relevé l’existence 
d’un dépôt nécessaire en ce que, lors de leur séparation, Mme B... n’avait pas eu d’autre 
choix que de laisser ses chevaux à M. C..., la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu en déduire qu’était dû à 
ce dernier le remboursement des dépenses qu’il avait faites pour la conservation des 
animaux.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. Mme B... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes visant à se voir reconnaître pro-
priétaire des poulains Chantilly du Yam, Améthyste du Yam, Calypso du Yam et Blade 
du Yam, mort le 19 janvier 2015, alors « que, sauf convention contraire, le propriétaire 
de la jument qui met bas est propriétaire du poulain auquel elle donne naissance  ; 
qu’au cas d’espèce, Mme B... faisait valoir qu’étant propriétaire des juments Eva de Bel 
Oeuvre et La Perla d’Echal, elle était, à défaut de convention contraire, propriétaire des 
cinq poulains auxquels ces deux juments avaient donné naissance, à savoir Chantilly 
du Yam, Améthyste du Yam, Darley du Yam, Calypso du Yam et Blade du Yam ; qu’en 
retenant que Mme B... n’établissait pas son droit de propriété sur les poulains Chantil-
ly du Yam, Améthyste du Yam, Calypso du Yam et Blade du Yam, après avoir pourtant 
constaté qu’elle était bien propriétaire des poulinières Eva de Bel Oeuvre et La Perla 
d’Echal qui leur avaient donné naissance, la cour d’appel a violé l’article 1er du décret 
n° 2001-913 du 5 octobre 2001, ensemble l’article 2 de l’arrêté du 26 avril 2013 relatif 
à l’identification des équidés. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et 
à l’amélioration génétique des équidés et modifiant le décret n° 76-352 du 15 avril 
1976 fixant les modalités d’application aux équidés de la loi n° 66-1005 du 28 dé-
cembre 1966 sur l’élevage :

7. Selon ce texte, applicable au litige, est qualifié de naisseur le propriétaire de la pou-
linière qui met bas, et sauf convention contraire déposée au fichier central, le naisseur 
est enregistré comme propriétaire du poulain à la naissance.

8. Pour rejeter les demandes de Mme B... tendant à se voir reconnaître la qualité de 
propriétaire des foals, l’arrêt retient que celle-ci ne s’en est jamais considérée comme 
naisseur et propriétaire.
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9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme B... était propriétaire des ju-
ments Eva de Bel Oeuvre et La Perla d’Echal qui avaient donné naissance à ces foals, 
sans relever qu’elle avait transféré la propriété de ces derniers par convention, la cour 
a violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. Mme B... fait grief à l’arrêt de dire que M. C... ne sera tenu de lui restituer Darley 
du Yam qu’à compter du jour où elle lui aura réglé la totalité des frais de conservation 
concernant cet animal, alors « que si la chose déposée a produit des fruits qui ont été 
perçus par le dépositaire, ce dernier est obligé de les restituer au déposant en même 
temps que la chose déposée ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté, d’une part, que 
Mme B... était propriétaire de la jument La Perla d’Echal, laquelle avait donné nais-
sance le 5 mai 2013, alors qu’elle était en dépôt forcé auprès de M. C..., au poulain 
Darley du Yam, et, d’autre part, que M. C... avait restitué à Mme B... la jument La Perla 
d’Echal dès le 9 octobre 2013 ; qu’en disant que M. C... ne sera tenu de restituer le 
poulain Darley du Yam à Mme B... qu’à compter du jour où cette dernière lui aura 
réglé la totalité des frais de conservation concernant cet animal, quand il ressortait de 
ses propres constatations que la jument, dont ledit poulain était le fruit, avait d’ores et 
déjà été restituée à sa propriétaire, la cour d’appel a violé les articles 1936 et 1944 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1936, 1944 et 1948 du code civil :

11. Si, en vertu du dernier de ces textes, le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu’à 
l’entier paiement de ce qui lui est dû à raison de celui-ci, il résulte des deux premiers 
que, s’il restitue le dépôt, il doit remettre aussi les fruits produits par celui-ci.

12. L’arrêt retient que M. C... ne sera tenu de restituer à Mme B... le poulain Darley 
du Yam, né de la jument La Perla d’Echal, qu’à compter du jour où elle lui aura réglé 
la totalité des frais de conservation s’y rapportant.

13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la jument La Perla d’Echal avait 
été restituée par M. C... à Mme B... le 9 octobre 2013, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
Mme  B... visant à se voir reconnaître propriétaire des poulains Chantilly du Yam, 
Améthyste du Yam, Calypso du Yam et Blade du Yam, et en ce qu’il dit que M. C... ne 
sera tenu de restituer Darley du Yam à Mme B... qu’à compter du jour où cette der-
nière lui aura réglé la totalité des frais de conservation concernant cet animal, l’arrêt 
rendu le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 4 du décret n° 2001-913 du 5 octobre 2001 relatif à l’identification et à l’amélioration 
génétique des équidés ; articles 1936, 1944 et 1948 du code civil.

DOUANES

Com., 31 mars 2021, n° 18-25.923, (P)

– Cassation –

 ■ Régime des marchandises en retour – Exonération – Conditions – 
Identité d’état des marchandises exportées et réimportées – 
Applications diverses – Société ayant bénéficié du régime de 
perfectionnement passif – Position tarifaire différente lors de la 
réimportation.

Selon les articles 185 et 186 du code des douanes communautaire et 844 et 846 des dispositions d’application 
du même code, le bénéfice de l’exonération des droits de douane prévu par le régime dit des marchandises en 
retour exige que les marchandises exportées soient dans le même état que celles qui ont été réimportées. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour dire qu’une société, qui acquiert des marchandises sur 
le territoire de l’Union européenne qu’elle expédie en dehors de ce territoire pour les réimporter ensuite sur le 
territoire communautaire peut bénéficier de ce régime, relève que l’administration des douanes ne rapporte pas 
la preuve d’une quelconque manipulation ou de transformation du produit, dont seule la présentation a été 
modifiée, sans rechercher si, d’une part, la marchandise exportée sous une position tarifaire différente de celle 
sous laquelle elle avait été réimportée ne pouvait être regardée comme ayant été réintroduite dans le même état 
que celui dans lequel elle avait été exportée et si, d’autre part, le fait que la société ait, par le passé, bénéficié du 
régime de perfectionnement passif ne la rendait pas inéligible au régime dit des marchandises en retour pour des 
opérations similaires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29  octobre 2018), la société Comptoir commercial 
d’Orient (la société CCO), qui acquiert des fruits secs et des corbeilles produits sur 
le territoire de l’Union puis les expédie en Tunisie en vue de confectionner des cor-
beilles d’assortiments de fruits qu’elle réimporte ensuite sur le territoire communau-
taire, a bénéficié, entre 2009 et 2012, du régime douanier du perfectionnement passif.

2. Cette convention ayant été dénoncée par l’administration des douanes en raison 
des manquements de la société CCO à ses obligations déclaratives, celle-ci s’est, entre 
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2012 et 2014, acquittée de droits de douane dus à l’importation en déclarant ces cor-
beilles de fruits sous une position tarifaire correspondant à des ensembles de fruits.

3. Les 18 septembre 2015 et 22 juin 2016, la société CCO a demandé à l’administra-
tion des douanes le remboursement des droits versés entre 2012 et 2014 en soutenant, 
notamment qu’elle aurait dû bénéficier, pour partie de ces corbeilles, du régime doua-
nier des marchandises en retour. Cette demande étant restée sans réponse de la part de 
l’administration des douanes, la société CCO, assistée de la Selarl SMJ, en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan, l’a, le 15 mai 2017, assignée en remboursement des 
droits dont elle s’était acquittée au cours des années 2012, 2013 et 2014.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’administration des douanes fait grief à l’arrêt d’infirmer partiellement les déci-
sions de rejet des demandes de remboursement fondées sur l’exonération des droits 
de douane au titre des marchandises communautaires en retour pour les années 2012, 
2013 et 2014 et de la condamner à payer à la société CCO une certaine somme, alors :

« 1°/ que les marchandises exportées sous une position tarifaire différente de celle 
sous laquelle elles ont été réimportées ne peuvent être regardées comme réintroduites 
sur le territoire douanier communautaire « dans le même état » que celui dans lequel 
elles ont été exportées, de sorte qu’elles ne peuvent bénéficier du régime des « mar-
chandises en retour » ; qu’en affirmant que les fruits litigieux autres que les dattes qui 
ont été fourrées n’auraient subi aucune transformation et auraient ainsi été réimportés 
dans le même état que celui dans lequel ils avaient été exportés au motif que seule 
leur présentation aurait été modifiée, sans rechercher, comme il le lui était demandé, 
si les fruits en cause n’avaient pas été exportés sous une position tarifaire distincte de 
celle des corbeilles de fruits réimportées, ce dont il résultait que leurs caractéristiques 
et propriétés objectives n’étaient pas les mêmes et qu’il ne pouvait donc s’agir de 
« marchandises en retour », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 185 et 186 du code des douanes communautaire et de l’article 846 des 
dispositions d’application de ce code ;

2°/ que les marchandises éligibles au régime du « perfectionnement passif » du fait 
qu’elles subissent hors de l’Union de l’européenne des opérations de perfectionne-
ment avant d’être réimportées ne peuvent être regardées comme réintroduites sur le 
territoire douanier communautaire « dans le même état » que celui dans lequel elles 
ont été exportées, si bien qu’elles ne peuvent bénéficier du régime des « marchan-
dises en retour » ; qu’en relevant que les fruits litigieux autres que les dattes qui ont 
été fourrées n’auraient subi aucune transformation et auraient ainsi été réimportées 
dans le même état que celui dans lequel ils avaient été exportés au motif que seule 
leur présentation aurait été modifiée, sans rechercher, comme il le lui était demandé, 
si les fruits en cause n’avaient pas été éligibles au régime du « perfectionnement actif « 
dont la société CCO avait bénéficié de 2009 à 2012, ce dont il résultait qu’ils faisaient 
l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation hors de l’Union européenne et qu’il 
ne pouvait donc s’agir de « marchandises en retour », la cour d’appel a derechef privé 
sa décision de base légale au regard des articles 114, 145 et 185 du code des douanes 
communautaire et de l’article 846 des dispositions d’application de ce code. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 185, 186 du code des douanes communautaire et 844 et 846 des dispo-
sitions d’application du même code :

5. Selon ces textes, le bénéfice de l’exonération des droits de douane prévu par le ré-
gime dit des marchandises en retour exige que les marchandises exportées soient dans 
le même état que celles qui ont été réimportées.

6. Pour dire que la société CCO pouvait bénéficier de ce régime, la cour d’appel a 
relevé qu’elle exportait des fruits secs, du matériel d’emballage et de la pâte d’amande 
en Tunisie puis réimportait les marchandises constituées des produits exportés sous 
forme de corbeilles de fruits secs.

7. Elle a encore relevé que l’administration des douanes ne rapportait pas la preuve 
d’une quelconque manipulation ou de transformation du produit par la société CCO, 
seule la présentation du produit étant modifiée. Elle en a déduit que les opérations 
consistant à trier les fruits, les calibrer, les nettoyer et les conditionner dans des embal-
lages appartenant aux producteurs ne constituaient pas des opérations de façonnage.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si, d’une part, 
une marchandise exportée sous une position tarifaire différente de celle sous laquelle 
elle avait été réimportée ne pouvait être regardée comme ayant été réintroduite dans 
le même état que celui dans lequel elle avait été exportée et si, d’autre part, le fait que 
la société CCO ait, par le passé, bénéficié du régime de perfectionnement passif ne la 
rendait pas inéligible au régime dit des marchandises en retour pour des opérations 
similaires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles 185, 186, 844 et 846 du code des douanes communautaires.
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DROIT MARITIME

Com., 24 mars 2021, n° 19-13.325, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Limitation – 
Fonds de limitation – Personnes victimes de lésions corporelles ou 
décédées – Limite d’indemnisation – Détermination.

Il résulte des articles L. 5121-5 du code des transports et 6, § 1, a), i), et b), i), de la Convention de Londres 
du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes (dite LLMC), 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du Protocole modificatif du 2 mai 1996, qu’en droit interne, la limite 
de responsabilité du propriétaire d’un navire d’une jauge inférieure à 300 tonneaux est égale, pour les créances 
pour lésions corporelles, à 166 500 droits de tirage spéciaux du fonds monétaire international (DTS) et, pour 
les autres créances, à 83 500 DTS et que, si le montant du premier plafond est insuffisant pour régler la totalité 
de l’indemnité due à la victime de lésions corporelles, le solde de cette indemnité est, dans la limite du second 
plafond, payé en concurrence avec les autres créances ou en totalité s’il n’existe pas d’autres créances. 

En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui, pour limiter le droit à indemnisation des victimes au seul 
plafond applicable aux créances pour morts et lésions corporelles, sans cumuler celui-ci avec le plafond d’indemni-
sation applicable aux autres créances, retient qu’il n’existe pas d’autres créances que celles pour lésions corporelles, 
alors qu’il résultait de ses constations que la totalité des indemnités qu’elle allouait aux victimes et aux tiers 
payeurs, subrogés dans les droits de l’une d’entre elles, excédait ce plafond, de sorte que ces dernières pouvaient 
prétendre à être indemnisées dans la limite globale des deux plafonds, le solde de l’indemnité devant être payé 
dans la limite du plafond applicable aux autres créances, même en l’absence d’autres créances.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6  novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 14  juin 2017, pourvoi n°  16-
12.904), blessé, le 7  août 2005, au cours d’un stage à bord d’un voilier, lors d’un 
empannage, M. I... F... a, avec ses parents, M. et Mme F..., assigné l’association Centre 
nautique Les Glénans (l’association Les Glénans), propriétaire du voilier, et son as-
sureur, la société Covéa Risks, aux droits de laquelle sont venues les sociétés MMA 
IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les sociétés MMA), en réparation de 
leur préjudice et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des Bouches du 
Rhône, aux droits de laquellle est venue la caisse primaire d’assurance maladie des 
Hautes Alpes (la CPAM).

La Mutuelle assurance des instituteurs de France (la MAIF), assureur de la victime, est 
intervenue volontairement.

L’association Les Glénans et les sociétés MMA ont invoqué la limitation légale de 
responsabilité du propriétaire de navire.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

2. L’association Les Glénans et les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à 
payer aux consorts F... les sommes de 20 845,19 euros, 82 111,76 euros, 2 084,79 euros, 
2 000 et 2 000 euros, avec intérêts au taux légal, en réparation du préjudice résultant 
des lésions corporelles subies par M. I... F..., à la CPAM la somme de 126 483,74 euros 
avec intérêts au taux légal capitalisés, outre des indemnités, et à la MAIF la somme 
de 10 671,39 euros au titre de son recours subrogatoire, alors « que le propriétaire 
de navire peut, selon les modalités résultant de la Convention de Londres du 19 no-
vembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, 
limiter la responsabilité encourue envers des contractants ou des tiers si les dommages 
se sont produits à bord du navire ; qu’en prononçant des condamnations à l’encontre 
de l’association Les Glénans et de son assureur au profit des victimes, de leur assureur 
et de la CPAM pour un montant total qui s’élève à 259 782,42 euros hors intérêts, 
après avoir dit que le plafond d’indemnisation concernant le sinistre s’établissait à la 
somme de 197 595,54 euros, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé les articles 58 et 61 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 dans 
leur rédaction issue de la loi du n° 84-1151 du 21 décembre 1984. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

3. La MAIF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il tendrait à remettre en 
cause un chef du dispositif du jugement non critiqué devant la cour d’appel.

4. Cependant, si l’association Les Glénans et ses assureurs ont, dans leurs conclusions 
d’appel, demandé qu’il soit statué ce que de droit sur la créance de la MAIF, ils ont 
aussi précisé que la somme à lui allouer devrait être déduite de celle revenant à M. I... 
F... pour chaque poste de préjudice qu’elle aura contribué à indemniser et qu’en tout 
état de cause, la condamnation totale ne pourrait excéder, toutes causes confondues, 
la somme de 197 595,54 euros, ce dont il résulte que la réparation du préjudice était 
globalement remise en cause en appel, y compris à l’égard de la MAIF.

5. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 5121-5 du code des transports, 6, § 1 a) i) et b) i) de la Convention 
de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes (dite LLMC), dans sa rédaction antérieure à celle issue du Proto-
cole modificatif du 2 mai 1996, et l’article 455 du code de procédure civile :

6. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes qu’en droit interne, la limite 
de responsabilité du propriétaire d’un navire d’une jauge inférieure à 300 tonneaux 
est égale, pour les créances pour lésions corporelles, à 166 500 droits de tirage spéciaux 
du Fonds monétaire international (DTS).

7. L’arrêt condamne l’association Les Glénans et les sociétés MMA à payer aux consorts 
F..., en réparation du préjudice résultant des lésions corporelles subies par M. I... F..., 
ainsi qu’à la CPAM et à la MAIF, ces dernières agissant au titre d’un recours subro-
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gatoire, diverses sommes d’un montant total de 259 782,42 euros hors intérêts, après 
avoir retenu que les créances résultant des lésions corporelles devaient être indemni-
sées dans la limite d’un plafond de 166 500 DTS, soit 197 595,54 euros.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait, sans se contredire, prononcer une condam-
nation d’un montant supérieur à celui de la limite de responsabilité qu’elle estimait 
applicable à l’indemnisation des conséquences des lésions corporelles, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Mais sur le moyen du pourvoi incident

Énoncé du moyen

9. La MAIF fait grief à l’arrêt de dire que le plafond d’indemnisation concernant 
le sinistre du 7 août 2005 s’établit à la somme de 166 500 DTS, soit la somme de 
197 595,54 euros, et qu’il n’y a pas lieu, en l’espèce, de cumuler ce plafond avec celui 
établi pour les créances ne concernant pas des lésions corporelles, alors « qu’en droit 
interne, la limite de responsabilité du propriétaire d’un navire d’une jauge inférieure à 
300 tonneaux est égale, pour les créances pour morts et lésions corporelles, à 166 500 
droits de tirage spéciaux du Fonds monétaire international (DTS) et, pour les autres 
créances, à 83 500 DTS ; que, si le montant du premier plafond est insuffisant pour 
régler la totalité de l’indemnité due à la victime de lésions corporelles, le solde de 
cette indemnité est payé dans la limite du second plafond, quand bien même seules des 
créances pour morts et lésions corporelles existeraient ; qu’en l’espèce, en limitant le 
droit à indemnisation des victimes au seul plafond applicable aux créances pour morts 
et lésions corporelles, au motif qu’il n’existe pas d’autres créances que les créances pour 
lésions corporelles, quand il résultait de ses constatations que la totalité des indemni-
tés qu’elle allouait aux victimes excédait ce plafond, de sorte que ces dernières, ainsi 
que l’assureur subrogé dans leurs droits, pouvaient prétendre à être indemnisées dans 
la limite globale des deux plafonds, le solde de l’indemnité devant être payé dans la 
limite du plafond applicable aux autres créances, la cour d’appel a violé les articles 61 
et 64, alinéa 3 de la loi n° 67-5 du 5 janvier 1967 portant statut des navires et autres 
bâtiments de mer devenus L. 5121-5 et L. 5121-10 du code des transports, ensemble 
l’article 6, 2) de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de 
la responsabilité en matière de créances maritimes, dans sa rédaction antérieure au 
Protocole modificatif du 2 mai 1996. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

10. Les sociétés MMA et l’association Les Glénans ainsi que les consorts F... contestent 
la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il est irrecevable comme étant nouveau 
et mélangé de fait et de droit et, aussi, pour défaut d’intérêt, dès lors que le chef de 
la décision qu’il critique ne prononce aucune condamnation contre la MAIF ni ne 
préjudicie à ses droits.

11. Cependant, le moyen, qui critique le refus de l’arrêt de cumuler les deux plafonds 
prévus par la Convention LLMC, dont la cour d’appel a indiqué les montants res-
pectifs, est de pur droit et, par ailleurs, il n’est pas dépourvu d’intérêt pour la MAIF, 
l’application du cumul ayant une incidence sur les sommes qu’elle serait susceptible 
de recouvrer.
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12. Le moyen est donc recevable.

Bien- fondé du moyen

Vu les articles L. 5121-5 du code des transports et 6, § 1 a) i) et b) i) de la Convention 
LLMC, dans sa rédaction antérieure à celle issue du Protocole modificatif du 2 mai 
1996 :

13. Il résulte de ces textes qu’en droit interne, la limite de responsabilité du proprié-
taire d’un navire d’une jauge inférieure à 300 tonneaux est égale, pour les créances 
pour lésions corporelles, à 166 500 DTS et, pour les autres créances, à 83 500 DTS 
et que, si le montant du premier plafond est insuffisant pour régler la totalité de l’in-
demnité due à la victime de lésions corporelles, le solde de cette indemnité est, dans la 
limite du second plafond, payé en concurrence avec les autres créances ou en totalité 
s’il n’existe pas d’autres créances.

14. Pour limiter le droit à indemnisation des consorts F... au seul plafond applicable 
aux créances pour morts et lésions corporelles, sans cumuler celui-ci avec le plafond 
d’indemnisation applicable aux autres créances, l’arrêt retient qu’il n’existe pas d’autres 
créances que celles pour lésions corporelles.

15. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la totalité des in-
demnités qu’elle allouait aux victimes et aux tiers payeurs, subrogés dans les droits de 
l’une d’entre elles, excédait ce plafond, de sorte que ces dernières pouvaient prétendre 
à être indemnisées dans la limite globale des deux plafonds, le solde de l’indemnité 
devant être payé dans la limite du plafond applicable aux autres créances, même en 
l’absence d’autres créances, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il 
condamne l’association Centre nautique Les Glénans et les sociétés MMA IARD et 
MMA IARD assurances mutuelles à payer à la MAIF la somme de 10 671,39 euros 
au titre de son recours subrogatoire, en ce qu’il dit que le plafond d’indemnisation 
concernant le sinistre du 7 août 2005 s’établit à la somme de 166 500 DTS, soit la 
somme de 197 595,54 euros, et qu’il n’y a pas lieu, en l’espèce, de cumuler ce plafond 
avec celui établi pour les créances ne concernant pas des lésions corporelles, en ce 
qu’il condamne in solidum l’association Centre nautique Les Glénans et les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles à payer à M. I... F... les sommes de 
20 845,19 euros pour le préjudice patrimonial et 82 111,76 euros pour le préjudice 
extra-patrimonial, à Mme T... et M. V... F... la somme de 2 084,79 euros pour leur 
préjudice matériel, à Mme T... F... la somme de 2 000 euros pour son préjudice moral 
et à M. V... F... la somme de 2 000 euros pour son préjudice moral, le tout en deniers 
ou quittance, sous réserve des recours de la CPAM en cause pour la part soumise 
à ceux-ci, et avec intérêts au taux légal à compter de l’arrêt, en ce qu’il condamne 
in solidum l’association Centre nautique Les Glénans et les sociétés MMA IARD et 
MMA IARD assurances mutuelles à payer à la CPAM la somme de 126 483,74 euros, 
avec intérêts au taux légal à compter de la première demande, lesdits intérêts formant 
anatocisme à l’expiration d’une année conformément à l’article 1343-2 du code civil, 
outre l’indemnité prévue par l’article L. 376-1 alinéa 9 du code de la sécurité sociale, 
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soit celle de 1 055 euros, l’arrêt rendu le 6 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL 
Cabinet Briard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 5121-5 du code des transports  ; article 6, § 1, a), i), et b), i), de la Convention de 
Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances mari-
times (dite LLMC), dans sa rédaction antérieure à celle issue du Protocole modificatif du 2 mai 
1996.

Rapprochement(s) : 
Sur la limite de responsabilité du propriétaire d’un navire, à rapprocher : Com., 26 juin 2019, 
pourvoi n° 18-12.249, Bull. 2019, (cassation partielle).

EFFET DE COMMERCE

Com., 24 mars 2021, n° 19-18.614, (P)

– Rejet –

 ■ Aval – Donneur d’aval – Engagement – Limitation de la durée de la 
garantie – Conditions – Connaissance par le bénéficiaire de telles 
limitations.

L’article L. 511-21, alinéa 6, du code de commerce n’interdit pas à un avaliste de limiter la durée de sa garan-
tie en dehors des stipulations du billet à ordre ou de celles de l’aval dès lors que le bénéficiaire de celui-ci avait 
connaissance de telles limitations.

 ■ Aval – Donneur d’aval – Convention d’aval par acte séparé – 
Validité – Conditions.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15  mai 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 28  juin 2017, pourvoi n°  16-
11.077) et les productions, une assemblée générale ordinaire de la société Mac Manus 
l’a autorisée à donner son aval pour une ligne de billets à ordre souscrits par sa filiale, 
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la société Coreupt, au bénéfice de la société Banque commerciale pour le marché de 
l’entreprise, devenue la société Arkéa banque entreprises et institutionnels (la banque).

2. La société Coreupt n’ayant pas respecté ses engagements, la banque a dénoncé son 
concours et a assigné la société Mac Manus en exécution de ses engagements d’avaliste.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement à l’encontre de la 
société Mac Manus, alors :

« 1/ que le donneur d’aval est tenu de la même manière que celui dont il s’est porté 
garant ; que seule une stipulation de l’acte d’aval lui-même est de nature à soumettre 
l’avaliste à des restrictions ou limitations particulières ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a retenu qu’ «  il est admis que l’avaliseur est autorisé à apporter à son engagement 
toutes limitations non contraires aux règles du change à la condition que ces restric-
tions soient clairement exprimées » ; qu’en statuant ainsi, quand il est constant que les 
prétendues limites et conditions de l’engagement ne résultaient d’aucune stipulation 
des actes d’aval, mais des termes de la résolution de l’assemblée générale ordinaire des 
associés de la société Mac Manus en date du 1er mars 2011, la cour d’appel a statué 
par un motif inopérant, et a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 
L. 511-21 du code de commerce ;

2/ qu’est valable l’aval donné par une société civile s’il entre directement dans son 
objet social ou s’il existe une communauté d’intérêts entre cette société et la personne 
garantie ou encore s’il résulte du consentement unanime des associés  ; qu’est donc 
licite l’aval qui entre directement dans l’objet social, quand bien même il excéderait 
les limites de l’autorisation donnée du consentement unanime des associés ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a retenu que l’autorisation donnée par l’unanimité des associés de 
la société Mac Manus pour qu’elle se porte avaliste ne couvrait que les billets à ordre 
dont les échéances étaient antérieures au 29 février 2012 ; que, même à l’admettre, il 
n’en demeurait pas moins que l’aval demeurait régulier, et engageait la société Mac 
Manus s’il entrait dans l’objet social de cette société ; qu’en retenant pourtant que « ne 
peut être opposée à une personne physique ou morale une garantie dont se prévaut un 
tiers lorsque cette garantie était assortie de limites et conditions connues du tiers qui 
n’ont pas été respectées », sans rechercher, comme elle était invitée à le faire, si l’aval 
n’entrait pas directement dans l’objet social de la société Mac Manus, la cour d’appel a 
privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 1852 du code civil ;

3/ qu’est valable l’aval donné par une société civile s’il entre directement dans son 
objet social ou s’il existe une communauté d’intérêts entre cette société et la per-
sonne garantie ou encore s’il résulte du consentement unanime des associés ; qu’est 
donc licite l’aval lorsqu’il existe une communauté d’intérêts entre l’avaliste et la per-
sonne garantie, quand bien même il excéderait les limites de l’autorisation donnée 
du consentement unanime des associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que 
l’autorisation donnée par l’unanimité des associés de la société Mac Manus pour 
qu’elle se porte avaliste ne couvrait que les billets à ordre dont les échéances étaient 
antérieures au 29 février 2012 ; que, même à l’admettre, il n’en demeurait pas moins 
que l’aval demeurait régulier, et engageait la société Mac Manus dès lors qu’il existait 
une communauté d’intérêts entre celle-ci et la société garantie, à savoir sa filiale, la 
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société Coreupt ; qu’en retenant pourtant que « ne peut être opposée à une personne 
physique ou morale une garantie dont se prévaut un tiers lorsque cette garantie était 
assortie de limites et conditions connues du tiers qui n’ont pas été respectées », sans 
rechercher, comme elle était invitée à le faire, si la communauté d’intérêts unissant les 
sociétés Mac Manus et Coreupt ne suffisait pas à justifier l’aval, la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard de l’article 1852 du code civil ;

4/ que les clauses statutaires et, a fiortiori, les stipulations extrastatutaires limitant les 
pouvoirs des gérants des sociétés civiles sont inopposables aux tiers, sans qu’il importe 
qu’ils en aient eu connaissance ou non ; qu’en retenant pourtant que « la banque ne 
peut pas davantage invoquer les pouvoirs du dirigeant de la société Mac Manus qui, 
selon elle, pouvait engager sa société au-delà de l’autorisation d’aval donnée en 2011 
alors même qu’en sa qualité de bénéficiaire des garanties, elles connaissait les limites 
donnée par la société Mac Manus à son dirigeant » et « que, par là même, elle savait que 
ces mêmes restrictions s’imposaient au dirigeant », la cour d’appel a violé l’article 1849 
du code civil. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, l’article L. 511-21, alinéa 6, du code de commerce n’interdit nulle-
ment à l’avaliste de limiter la durée de sa garantie, en dehors des stipulations même du 
billet à ordre ou de celles de l’aval, lorsqu’il est établi, comme le constate l’arrêt, que le 
bénéficiaire de l’aval avait connaissance de telles limitations.

5. En second lieu, après avoir relevé que la banque connaissait les restrictions résultant 
de la décision de l’assemblée générale des associés du donneur d’aval quant à la durée 
de la garantie, la cour d’appel a retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain de 
recherche de la commune intention des parties, qu’étaient seulement garantis par le 
donneur d’aval les billets à ordre ne dépassant pas une certaine échéance, sauf à ce 
qu’il sollicite à nouveau l’accord des associés de la société Mac Manus, justifiant ainsi 
légalement sa décision de rejeter la demande en paiement de la banque, sans avoir à 
effectuer les recherches invoquées par les deuxième, troisième et quatrième branches 
que ses constatations et appréciations rendaient inopérantes.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehan-
nin ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 511-21, alinéa 6, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la limitation de la durée de la garantie d’un donneur d’aval, à rapprocher : Com., 28 juin 2017, 
pourvoi n° 16-11.077.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 17 mars 2021, n° 19-21.057, (P)

– Non-lieu à statuer –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Niveau de mise 
en place – Niveau de l’unité économique et sociale – Fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts – Décision de 
l’autorité administrative – Caducité – Cas – Accord d’entreprise 
postérieur à la décision administrative – Décision du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, du travail et de 
l’emploi – Conditions – Détermination – Portée.

Un accord d’entreprise conclu après réouverture des négociations prévues par l’article L. 2313-8 du code du 
travail, fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts au sein d’une unité économique et sociale, 
a pour effet de rendre caduque la décision antérieure du directeur régional des entreprises, de la concurrence, du 
travail et de l’emploi ayant le même objet. Le pourvoi formé contre le jugement ayant confirmé la décision de 
l’autorité administrative est donc sans objet.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Denis, 30 juillet 2019), par 
accord du 1er juin 2004, modifié par avenants des 7 mai 2015 et 24 novembre 2017, 
l’existence d’une unité économique et sociale (UES) a été reconnue entre les sociétés 
Groupe Randstad France, Randstad, Select TT, Ainterim, Alp’emploi, Arve intérim, 
Atoll, Atout travail temporaire, Atrium, Intérim 31, Intérim d’Oc et Internim.

2. Après échec des négociations engagées avec les organisations syndicales représen-
tatives en vue de la définition du nombre et du périmètre des établissements dis-
tincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques (CSE) de l’UES, le 
24 octobre 2018, la société Groupe Randstad France a fixé unilatéralement à onze le 
nombre d’établissements distincts au sein de l’UES.

3. Le 7 novembre 2018, le syndicat CGT Groupe Randstad France (le syndicat CGT) 
a contesté cette décision auprès du directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, du travail et de l’emploi de la région Ile-de-France (le Direccte).

4. Par décision du 20 décembre 2018, le Direccte a fixé à neuf le nombre d’établisse-
ments distincts au sein de l’UES.

5. Par requête reçue le 7 janvier 2019, le syndicat CGT a saisi le tribunal d’instance 
à l’effet d’annuler cette décision ainsi que la décision unilatérale de l’employeur, de 
renvoyer les sociétés de l’UES à la négociation avec les organisations syndicales pour la 
détermination des établissements distincts et, subsidiairement, de fixer à quarante-six 
le nombre d’établissements distincts au sein de l’UES.



237

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Non-lieu à statuer sur le pourvoi dont l’objet est contesté par la défense

6. Par jugement rendu le 30 juillet 2019, le tribunal d’instance a débouté le syndicat 
CGT de toutes ses demandes et a confirmé la décision du Direccte du 20 décembre 
2018.

7. Le 29 août 2019, les sociétés constituant l’UES et les organisations syndicales re-
présentatives, à l’exception du syndicat CGT, ont conclu, après réouverture des né-
gociations prévues par l’article L. 2313-8 du code du travail, un accord entérinant 
la décision du Direccte du 20 décembre 2018, confirmée par le tribunal d’instance, 
quant au nombre et au périmètre des établissements distincts au sein de l’UES en vue 
de la mise en place des CSE.

8. L’accord du 29 août 2019, fixant le nombre et le périmètre des établissements dis-
tincts au sein de l’UES, a eu pour effet de rendre caduque la décision du Direccte du 
20 décembre 2018.

9. En conséquence, le pourvoi formé à l’encontre du jugement confirmant cette dé-
cision est devenu sans objet.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de statuer sur le pourvoi n° F 19-21.057.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2313-8 du code du travail.

Soc., 31 mars 2021, n° 19-25.233, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – 
Modalités d’organisation et de déroulement – Listes de 
candidatures – Inscription – Condition – Salarié de l’entreprise – 
Définition – Exclusion – Cas – Représentants par le comité social et 
économique – Représentants désignés par le comité – Directeur de 
magasin interlocuteur des représentants de proximité – Portée.

Il résulte des articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail que ne peuvent ni exercer un mandat de 
représentation du personnel ni être électeurs les salariés qui, soit disposent d’une délégation écrite particulière 
d’autorité leur permettant d’être assimilés au chef d’entreprise, soit représentent effectivement l’employeur devant 
les institutions représentatives du personnel.

Il résulte, par ailleurs, de l’article L. 2313-7 du code du travail que l’accord d’entreprise défini à l’article 
L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité et que ceux-ci sont membres du comité social 
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et économique ou désignés par celui-ci pour une durée qui prend fin avec celle des mandats des membres élus 
du comité.

Dès lors, le tribunal qui, pour ordonner la radiation des membres titulaires et suppléants du comité social et 
économique d’établissement de la région Nord-Est de la société de l’ensemble des quatre-vingt directeurs de 
magasins, a retenu, d’une part que, même si le directeur du magasin ne disposait pas d’une pleine liberté dans 
l’embauche, la discipline et le licenciement des salariés de son magasin à raison de son appartenance au groupe 
Carrefour et qu’il devait faire valider ses choix avant décision grave, licenciement notamment, il représentait 
l’employeur vis-à-vis des salariés à ces occasions et en exerçait alors tous les attributs - embauche, discipline, 
licenciement -, et d’autre part que le directeur de magasin représentait effectivement l’employeur devant les re-
présentants de proximité, a légalement justifié sa décision.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Omer, 25 novembre 2019), 
la Fédération CGT des personnels du commerce, de la distribution et des services (la 
fédération) a saisi le 29 octobre 2019 le tribunal d’instance d’une demande de retrait 
des listes électorales pour l’élection, devant se dérouler le 26  novembre 2019, des 
membres titulaires et suppléants du troisième collège du comité social et économique 
d’établissement de la région Nord-Est de la société Carrefour supermarchés France 
(CSF, la société) des directeurs des quatre-vingts magasins concernés.

Le syndicat national de l’encadrement du groupe Carrefour SNEC CFE-CGC (le 
SNEC CFE-CGC) est intervenu volontairement dans la procédure.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société fait grief au jugement d’ordonner la radiation des listes pour les élections 
des membres titulaires et suppléants du CSE d’établissement de la région Nord-Est de 
la société de l’ensemble des quatre-vingts directeurs de magasins, alors :

« 1°/ que seuls les cadres détenant sur un service, un département ou un établissement 
de l’entreprise une délégation particulière d’autorité établie par écrit permettant de 
les assimiler à un chef d’entreprise sont exclus de l’électorat et de l’éligibilité pour 
les fonctions de membres du comité social et économique ; que ne peut être assimi-
lé à l’employeur, le salarié qui ne peut décider seul d’un recrutement par contrat à 
durée indéterminée, du prononcé d’une sanction disciplinaire et de la rupture d’un 
contrat de travail ; qu’au cas présent, il résulte des constatations du jugement attaqué 
que le directeur de magasin « ne dispose pas d’une pleine liberté dans l’embauche, la 
discipline et le licenciement des salariés de son magasin et doit faire valider ses choix 
avant décision grave »  ; qu’en retenant néanmoins qu’il exerce tous les attributs de 
l’employeur au seul motif que « la lettre de convocation et de sanction est établie au 
nom du directeur du magasin et du responsable des relations sociales », le tribunal n’a 
pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses constatations, en violation des articles 
L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail ;

2°/ que seule la représentation effective de l’employeur devant le comité social et 
économique est de nature à exclure des salariés de l’électorat et de l’éligibilité aux 
fonctions de membres de ce comité  ; que le fait pour un salarié d’être l’interlocu-
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teur de représentants de proximité désignés par le comité social et économique, dont 
l’existence et les attributions dépendent d’un accord collectif, et qui ne dispose d’au-
cune prérogative propre, ne saurait avoir pour effet de le radier de l’électorat et de 
l’éligibilité aux fonctions de membre de ce comité ; qu’en estimant que leur qualité 
d’interlocuteur des représentants de proximité désignés par le comité social et écono-
mique d’établissement au sein du magasin, en application de l’accord du 5 juin 2019 
sur la mise en place des CSE d’établissement et du CSE central au sein de la société 
CSF, devait conduire à exclure l’ensemble des directeurs de magasin des listes pour les 
élections des membres du comité social et économique, le tribunal d’instance a violé 
les articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail ;

3°/ en toute hypothèse, que la qualité d’interlocuteur des représentants de proximité, 
désignés par le comité social et économique ne peut remettre en cause que l’éligibilité 
de salariés aux fonctions de membres dudit comité et ne peut les priver de la qualité 
d’électeur ; qu’en ordonnant, pour cette raison, la radiation des listes pour les élections 
des membres titulaires et suppléants du CSE d’établissement, de l’ensemble des 80 di-
recteurs de magasins, qui représentaient 30 % de l’effectif du collège cadre, le tribunal 
a porté une atteinte disproportionnée au droit pour chaque travailleur de participer, 
par l’intermédiaire de ses représentants, à la détermination de ses conditions de travail, 
en violation de l’article 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et des 
articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail que ne peuvent 
ni exercer un mandat de représentation du personnel ni être électeurs les salariés qui, 
soit disposent d’une délégation écrite particulière d’autorité leur permettant d’être 
assimilés au chef d’entreprise, soit représentent effectivement l’employeur devant les 
institutions représentatives du personnel.

4. Il résulte, par ailleurs, de l’article L. 2313-7 du code du travail que l’accord d’entre-
prise défini à l’article L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité 
et que ceux-ci sont membres du comité social et économique ou désignés par celui-ci 
pour une durée qui prend fin avec celle des mandats des membres élus du comité.

5. Dès lors, le tribunal qui a retenu, d’une part que, même si le directeur du magasin 
ne disposait pas d’une pleine liberté dans l’embauche, la discipline et le licenciement 
des salariés de son magasin à raison de son appartenance au groupe Carrefour et 
qu’il devait faire valider ses choix avant décision grave, licenciement notamment, il 
représentait l’employeur vis-à-vis des salariés à ces occasions et en exerçait alors tous 
les attributs -embauche, discipline, licenciement-, et d’autre part que le directeur de 
magasin représentait effectivement l’employeur devant les représentants de proximité, 
a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de salariés représentants ou délégataires de l’employeur d’un mandat de repré-
sentation du personnel, à rapprocher : Soc., 12 juillet 2006, pourvoi n° 05-60.300, Bull. 2006, V, 
n° 260 (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 3 mars 2021, n° 19-22.944, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Principes généraux – Principes généraux du droit électoral – 
Atteinte – Caractérisation – Exclusion – Cas – Pluralité des bureaux 
de vote – Bureau de vote de rattachement – Rattachement des 
électeurs – Indication dans le protocole d’accord préélectoral – 
Défaut.

L’article L. 17 du code électoral n’est pas applicable en matière d’élections professionnelles.

Il résulte de l’article L. 2314-13 du code du travail que les listes électorales sont établies par collège au sein du 
périmètre de mise en place du comité social et économique. Elles sont publiées par l’employeur par voie d’affi-
chage ou tout autre moyen suffisant à informer les salariés. Si, lorsque plusieurs bureaux de vote sont installés, 
les électeurs doivent être informés du bureau auquel ils sont rattachés, il n’est pas nécessaire que cette information 
figure dans le protocole d’accord préélectoral.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Protocole d’accord 
préélectoral – Contenu – Pluralité des bureaux de vote – Bureau de 
vote de rattachement des électeurs – Indication – Nécessité (non) – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Versailles, 10  septembre 2019), 
le premier tour des élections des membres de la délégation du personnel au comité 
social et économique de la société Sepur est intervenu le 4 décembre 2018, suivant 
les modalités prévues par un protocole d’accord préélectoral conclu le 25 juillet 2018.

2. Le 6 décembre 2018, la fédération nationale des syndicats de transports CGT a saisi 
le tribunal d’instance d’une requête en annulation du protocole préélectoral et des 
élections.
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Examen du moyen

Sur le moyen, en ce qu’il vise l’annulation des élections

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement d’annuler les élections des membres titulaires du 
comité social et économique et de lui enjoindre d’organiser de nouvelles élections, 
alors :

« 1°/ qu’en cas de transfert de salariés, hors du cadre légale de l’article L. 1224-1 du 
code du travail, le maintien de l’ancienneté des salariés pour déterminer les personnes 
aptes à être électeur ou candidat à l’élection des délégués du personnel ne s’opère que 
dans la mesure où il est expressément prévu par la convention collective applicable ; 
que dans le cadre de la reprise des personnels non cadres par les employeurs en cas de 
changement de titulaire d’un marché public, l’accord n° 15 du 13 décembre 2005 de 
la convention collective nationale des activités du déchet (dit annexe 5) qui prévoit 
la reprise des salariés ne prévoit aucune reprise d’ancienneté et son incidence sur la 
possibilité d’être électeur ou candidat ; qu’en disant que la reprise de l’ancienneté des 
salariés s’imposait pour les élections professionnelles, le tribunal a violé l’accord n° 15 
du 13 décembre 2005 de la convention collective nationale des activités du déchet (dit 
annexe 5), ensemble l’article L. 1224-1 du code du travail ;

« 2°/ que seule la violation des articles du code électoral posant un principe général 
du droit électoral peut être invoquée en matière d’élections professionnelles  ; que 
l’article 17 du code électoral, applicable en matière d’élections politiques, relevant du 
Titre premier du livre 1er, portant sur les « Dispositions communes à l’élection des 
députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires » prévoit qu’une « liste électorale est dressée pour chaque bureau de 
vote par une commission administrative constituée pour chacun de ces bureaux et 
composée du maire ou de son représentant, du délégué de l’administration désigné 
par le préfet, ou le sous-préfet, et d’un délégué désigné par le président du tribunal 
de grande instance » ; que cet article qui ne pose pas un principe général du droit des 
élections, ne s’applique pas aux élections professionnelles ; qu’en annulant les élections 
pré-électorales aux motifs qu’une seule liste électorale a été établie, le tribunal a violé 
ledit article par fausse application ;

3°/ qu’en toute hypothèse, l’article 17 du code électoral n’impose pas que le protocole 
préélectoral prévoie le nombre de bureaux de vote et en liste la localisation ; qu’en 
annulant ce protocole aux motifs qu’il ne listait pas le nombre de bureaux de vote ni 
n’en listait la localisation, le tribunal a violé ledit article ;

4°/ que le juge ne peut procéder par simple affirmation ; qu’en l’espèce, l’exposante 
faisait valoir que chaque responsable d’agence avait affiché les listes électorales pour 
chaque bureau de vote, produisant de nombreuses attestations à l’appui, que les salariés 
avaient tous été affectés au bureau de vote selon le site mentionné sur leur bulletin de 
paie, que la CGT qui prétendait que certains affichages n’auraient pas eu lieu et sup-
portait la charge de la preuve n’apportait aucun élément à cet égard, qu’elle n’appor-
tait pas plus d’éléments sur les prétendus salariés qui n’auraient pas pu voter en raison 
d’une erreur d’affectation ; qu’en se contentant d’affirmer, sans viser aucun élément 
permettant à la cour de cassation d’effectuer un contrôle quelconque, que « les élec-
teurs n’ont pas été informés de leur rattachement à un bureau de vote », le tribunal a 
violé l’article 455 du code de procédure civile.»
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Réponse de la Cour

4. Ayant constaté que l’article 3-4-1 de l’annexe V de la convention collective natio-
nale de l’activité du déchet dispose que « le contrat de travail ainsi transféré conserve sa 
nature (CDI, contrat de professionnalisation, contrat d’apprentissage etc), l’ancienneté 
et le coefficient attribué en application de la convention collective », le tribunal en a 
exactement déduit qu’il convenait de prendre en compte, pour l’établissement de la 
liste électorale dans la société entrante, l’ancienneté acquise au sein de la société sor-
tante par les salariés transférés.

5. Le moyen inopérant en ses deuxième, troisième et quatrième branches qui ne sont 
susceptibles d’atteindre que le chef du dispositif relatif à l’annulation du protocole 
d’accord préélectoral, n’est donc pas fondé pour le surplus.

Mais sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches, 
en ce qu’il vise l’annulation du protocole d’accord préélectoral

Enoncé du moyen

La société fait grief au jugement d’annuler le protocole d’accord préélectoral, alors :

« 2°/ que seule la violation des articles du code électoral posant un principe général 
du droit électoral peut être invoquée en matière d’élections professionnelles  ; que 
l’article 17 du code électoral, applicable en matière d’élections politiques, relevant du 
Titre premier du livre 1er, portant sur les « Dispositions communes à l’élection des 
députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires » prévoit qu’une « liste électorale est dressée pour chaque bureau de 
vote par une commission administrative constituée pour chacun de ces bureaux et 
composée du maire ou de son représentant, du délégué de l’administration désigné 
par le préfet, ou le sous-préfet, et d’un délégué désigné par le président du tribunal 
de grande instance » ; que cet article qui ne pose pas un principe général du droit des 
élections, ne s’applique pas aux élections professionnelles ; qu’en annulant les élections 
pré-électorales aux motifs qu’une seule liste électorale a été établie, le tribunal a violé 
ledit article par fausse application ;

3°/ qu’en toute hypothèse, l’article 17 du code électoral n’impose pas que le protocole 
préélectoral prévoie le nombre de bureaux de vote et en liste la localisation ; qu’en 
annulant ce protocole aux motifs qu’il ne listait pas le nombre de bureaux de vote ni 
n’en listait la localisation, le tribunal a violé ledit article ;

4°/ que le juge ne peut procéder par simple affirmation ; qu’en l’espèce, l’exposante 
faisait valoir que chaque responsable d’agence avait affiché les listes électorales pour 
chaque bureau de vote, produisant de nombreuses attestations à l’appui, que les salariés 
avaient tous été affectés au bureau de vote selon le site mentionné sur leur bulletin de 
paie, que la CGT qui prétendait que certains affichages n’auraient pas eu lieu et sup-
portait la charge de la preuve n’apportait aucun élément à cet égard, qu’elle n’appor-
tait pas plus d’éléments sur les prétendus salariés qui n’auraient pas pu voter en raison 
d’une erreur d’affectation ; qu’en se contentant d’affirmer, sans viser aucun élément 
permettant à la cour de cassation d’effectuer un contrôle quelconque, que « les élec-
teurs n’ont pas été informés de leur rattachement à un bureau de vote », le tribunal a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ; »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 17 du code électoral, L. 2314-13 du code du travail et 455 du code 
de procédure civile :

6. En matière d’élections professionnelles, il résulte de l’article L. 2314-13 du code du 
travail que les listes électorales sont établies par collège au sein du périmètre de mise 
en place du comité social et économique. Elles sont publiées par l’employeur par voie 
d’affichage ou tout autre moyen suffisant à informer les salariés. Si, lorsque plusieurs 
bureaux de vote sont installés, les électeurs doivent être informés du bureau auquel 
ils sont rattachés, il n’est pas nécessaire que cette information figure dans le protocole 
d’accord préélectoral.

7. Pour annuler le protocole d’accord préélectoral, le jugement énonce que selon 
l’article L. 17 du code électoral, une liste électorale est établie par bureau de vote. Il 
constate que le protocole préélectoral ne prévoit pas le nombre de bureaux de vote 
et n’en liste pas la localisation, que les électeurs n’ont pas été informés de leur ratta-
chement à un bureau de vote et qu’une seule liste électorale commune a été établie. 
Il en déduit que ces irrégularités devront conduire à annuler le protocole préélectoral.

8.En statuant ainsi, alors que l’article L. 17 du code électoral n’est pas applicable en 
matière d’élections professionnelles et sans répondre aux conclusions de la société qui 
soutenait que les salariés avaient été informés dans leurs bulletins de paie du bureau de 
vote auquel ils étaient rattachés, le tribunal a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le protocole d’accord pré-
électoral le jugement rendu le 10  septembre 2019, entre les parties, par le tribunal 
d’instance de VersaillesPublication sans intérêt.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat(s) : SARL Corlay -

Textes visés : 
Article L. 17 du code électoral ; article L. 2314-13 du code du travail.

EMPLOI

Soc., 31 mars 2021, n° 19-13.155, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Etendue – Conditions – Dernière activité 
professionnelle – Durée prise en compte – Détermination.
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Il résulte de l’article 4 e du règlement général annexé à la convention relative à l’indemnisation du chômage du 
19 février 2009 que lorsqu’un salarié a, après avoir quitté volontairement un emploi, retrouvé un autre emploi 
dont il a été involontairement privé, il a droit à une indemnisation au titre de l’assurance chômage dès lors qu’il 
a travaillé au moins 91 jours ou 455 heures dans ce dernier emploi. 

En outre, il se déduit de l’article R. 5424-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2014-
524 du 22 mai 2014, que la charge de l’indemnisation incombe à l’employeur relevant de l’article L. 5424-1 
du code du travail et non à Pôle emploi lorsque, dans la période de référence prise en compte pour l’ouverture 
des droits, il a employé le salarié pendant la période la plus longue.

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Charge – Employeurs successifs – Salarié 
involontairement privé d’emploi – Détermination.

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Conditions – Salarié involontairement privé 
d’emploi – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 novembre 2018), Mme O... a démissionné avec 
effet au 28 août 2009 de son emploi à l’Office public de l’habitat [...] (l’OPH [...]), qui 
assurait lui-même l’indemnisation du chômage de ses salariés. Elle a ensuite travaillé 
dans le secteur privé jusqu’au 26 avril 2010, date du terme de son dernier contrat à 
durée déterminée.

2. La salariée a demandé son admission au bénéfice de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi à Pôle emploi. Après avoir reconnu avoir la charge de l’indemnisation de la 
perte d’emploi de la salariée, Pôle emploi a notifié à celle-ci le 17 janvier 2012 le rejet 
de sa prise en charge, considérant qu’elle devait être indemnisée par l’OPH [...], et lui 
a réclamé le remboursement d’un trop-perçu.

3. La salariée a saisi le tribunal de grande instance d’une demande en condamnation 
de Pôle emploi à prendre en charge son indemnisation. Pôle emploi a assigné en in-
tervention forcée l’OPH [...].

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’OPH [...] fait grief à l’arrêt de dire que la salariée n’avait pas perdu ses droits à 
indemnisation à l’assurance chômage auprès de l’OPH [...] et que ce dernier devait 
supporter l’indemnisation de la perte d’emploi de la salariée et, en conséquence, de 
condamner celle-ci à rembourser à Pôle emploi la somme de 18 614,39 euros et de 
condamner l’OPH [...] à payer à la salariée cette même somme, alors :

« 1° / que pour les agents relevant des établissements publics à caractère industriel et 
commercial des collectivités territoriales, les allocations d’assurance chômage ne sont 
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attribuées qu’aux travailleurs involontairement privés d’emploi ; qu’en retenant, pour 
dire que Mme O... n’avait pas perdu ses droits à indemnisation auprès de l’OPH [...] 
et que celui-ci devait supporter l’indemnisation de la perte d’emploi de l’intéressée, 
qu’elle avait été salariée pendant sept-cent-quinze jours de l’OPH [...] assurant lui-
même l’indemnisation chômage de ses salariés, puis pendant quatre-vingt-dix-huit 
jours d’employeurs du secteur privé relevant du régime général, qu’à la fin de son 
dernier contrat à durée déterminée, elle ne totalisait que quatre-vingt-dix-huit jours 
dans le secteur privé et qu’elle n’était donc pas indemnisable consécutivement à la 
perte de ces seuls emplois dans le secteur privé, outre que, depuis son départ volon-
taire de l’OPH [...], elle justifiait d’une affiliation de plus de quatre-vingt-onze jours, 
qu’elle n’avait donc pas perdu ses droits à indemnisation auprès de l’OPH [...] et 
qu’en application des dispositions de l’article R. 5424-2 du code du travail, la charge 
de l’indemnisation incombait à l’employeur pour lequel la période d’emploi avait été 
la plus longue, de sorte que c’était à l’OPH [...] qu’il incombait de supporter l’in-
demnisation de Mme O..., quand du fait de son « départ volontaire de l’OPH [...] », 
Mme O... s’était privée volontairement de toute possibilité de faire valoir ses droits au 
chômage auprès de l’OPH [...], la cour d’appel a violé les articles L. 5421-1, L. 5422-1, 
L. 5422-2 et L. 5424-2 du code du travail ainsi que l’article 4 du règlement annexé à 
la convention d’assurance chômage du 19 février 2009 ;

2°/ que pour les agents relevant des établissements publics à caractère industriel et 
commercial des collectivités territoriales, les allocations d’assurance chômage ne sont 
attribuées qu’aux travailleurs involontairement privés d’emploi  ; qu’en toute hypo-
thèse, en se déterminant comme elle l’a fait, sans rechercher si, du fait que Mme O... 
avait volontairement quitté l’emploi qu’elle occupait auprès de l’OPH [...], il n’en 
résultait pas nécessairement la perte du bénéfice des allocations incombant à cet em-
ployeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L.5421-
1, L. 5422-1, L. 5422-2 et L. 5424-2 du code du travail ainsi que de l’article 4 du 
règlement annexé à la convention d’assurance chômage du 19 février 2009. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 4 e du règlement général annexé à la convention relative à l’indemni-
sation du chômage du 19 février 2009, les salariés privés d’emploi justifiant d’une pé-
riode d’affiliation comme prévu à son article 3 doivent, pour bénéficier d’une alloca-
tion d’aide au retour à l’emploi, n’avoir pas quitté volontairement, sauf cas prévus par 
un accord d’application, leur dernière activité professionnelle salariée, ou une activité 
professionnelle salariée autre que la dernière dès lors que, depuis le départ volontaire, il 
ne peut être justifié d’une période d’affiliation d’au moins 91 jours ou d’une période 
de travail d’au moins 455 heures.

6. Par ailleurs, aux termes de l’article R. 5424-2 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2014-524 du 22 mai 2014, lorsque, au cours de la période 
retenue pour l’application de l’article L. 5422-2, la durée totale d’emploi accomplie 
pour le compte d’un ou plusieurs employeurs affiliés au régime d’assurance a été plus 
longue que l’ensemble des périodes d’emploi accomplies pour le compte d’un ou 
plusieurs employeurs relevant de l’article L. 5424-1, la charge de l’indemnisation in-
combe à Pôle emploi pour le compte de l’organisme mentionné à l’article L. 5427-1. 
Dans le cas contraire, cette charge incombe à l’employeur relevant de l’article L. 5424-
1, ou à celui des employeurs relevant de cet article qui a employé l’intéressé durant la 
période la plus longue.
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7. Il résulte de ces dispositions que, d’une part, lorsqu’un salarié a, après avoir quitté 
volontairement un emploi, retrouvé un autre emploi dont il a été involontairement 
privé, il a droit à une indemnisation au titre de l’assurance chômage dès lors qu’il a tra-
vaillé au moins 91 jours ou 455 heures dans ce dernier emploi. D’autre part, la charge 
de l’indemnisation incombe à l’employeur relevant de l’article L. 5424-1 du code du 
travail et non à Pôle emploi lorsque, dans la période de référence prise en compte pour 
l’ouverture des droits, il a employé le salarié pendant la période la plus longue.

8. Ayant d’abord relevé que, depuis son départ volontaire de l’OPH [...], l’intéressée 
justifiait d’une affiliation d’au moins 91 jours, la cour d’appel en a exactement déduit 
qu’elle était bénéficiaire de droits à indemnisation au titre de l’assurance chômage.

9. Ayant ensuite constaté que l’intéressée avait été, durant la période de référence, sa-
lariée pendant 715 jours de l’OPH [...] et pendant 98 jours d’employeurs du secteur 
privé relevant du régime d’assurance, la cour d’appel en a conclu à bon droit qu’il 
incombait à l’OPH [...] de supporter la charge de son indemnisation.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 4 e du règlement général annexé à la convention relative à l’indemnisation du chômage 
du 19 février 2009 ; articles L. 5424-1 et R. 5424-2 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2014-524 du 22 mai 2014.

Soc., 17 mars 2021, n° 19-10.914, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Service de l’allocation – Interruption – Pouvoir – 
Titulaire – Détermination – Portée.

L’article 34 du règlement annexé à la convention d’assurance-chômage du 1er janvier 2001 confère aux institu-
tions gestionnaires de ce régime un pouvoir propre d’interrompre le versement de l’allocation d’assurance en cas 
d’extinction du droit à l’allocation. Tel est le cas lorsque l’institution gestionnaire remet en cause la qualité de 
salarié que le bénéficiaire a antérieurement déclarée en vue de l’ouverture de son droit à l’allocation.

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Interruption – Cas – Bénéficiaire de l’allocation – 
Bénéficiaire ayant la qualité de salarié – Remise en cause.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 26 novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 18 octobre 2017, pourvoi n° 16-16.014), M. M..., se déclarant privé d’emploi, 
a perçu sur la période s’étendant de juin 2002 à janvier 2007 des allocations chômage 
pour un montant de 202 679,07 euros.

2. A la suite de la décision du 20 avril 2007 de l’ASSEDIC, aux droits de laquelle suc-
cède Pôle emploi [...], anciennement dénommé Pôle emploi [...], d’en suspendre le 
versement, M. M..., dont la qualité de salarié au sein de la société Auto marché était 
contestée, a saisi le 18 avril 2011 le tribunal de grande instance aux fins d’obtenir le 
paiement d’allocations chômage à compter de février 2007 et de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Pôle emploi [...] fait grief à l’arrêt d’infirmer partiellement le jugement entrepris 
et de condamner Pôle emploi [...] à payer au bénéficiaire une certaine somme, alors :

« 1°/ que conclu en vertu de l’article L. 351-8 du code du travail qui donne com-
pétence aux employeurs et aux travailleurs pour fixer les mesures d’application des 
dispositions légales relatives au régime d’assurance chômage, l’article 35 du règlement 
général annexé à la convention d’assurance chômage du 18 janvier 2001 confère aux 
institutions gestionnaires de ce régime, qui sont des personnes morales de droit privé, 
un pouvoir propre d’interrompre le service de l’allocation d’assurance en cas d’extinc-
tion du droit à l’allocation et d’agir en répétition des sommes indûment versées ; qu’en 
affirmant qu’à la date du 1er janvier 2007, Pôle emploi ne tenait d’aucune disposition 
légale ou réglementaire, le pouvoir d’interrompre le versement des allocations d’assu-
rance chômage, et que le préfet en avait seul le pouvoir, après avoir écarté l’application 
de l’article 33 du règlement général modifié annexé à la convention du 18  janvier 
2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage, compte 
tenu de la date de cessation du contrat de travail du bénéficiaire et de son inscription à 
Pôle emploi, quand il relevait de l’article 35 du règlement général annexé à la conven-
tion du 1er janvier 2001 donnant à l’ASSEDIC une telle compétence, la cour d’appel, 
qui a refusé de vérifier la qualité de salarié du bénéficiaire, en l’absence d’une décision 
préfectorale relevant de la compétence du juge administratif, a violé les dispositions 
précitées, ensemble le principe de la séparation des autorités administratives et judi-
ciaires et la loi des 16-24 août 1790 ;

2°/ que l’application de l’ancien article L. 351-1 du code du travail investit l’institu-
tion gestionnaire du régime d’assurance chômage du pouvoir propre d’interrompre 
le paiement des allocations indues lorsqu’elle constate que l’allocataire ne remplit 
pas les conditions d’ouverture des droits, et, en particulier, celle tenant à la cessation 
involontaire d’un emploi salarié, même en l’absence d’une déclaration inexacte ou 
mensongère en vue d’obtenir le bénéfice des prestations du régime d’assurance chô-
mage ; qu’en décidant que les ASSEDICS ne tenaient d’aucune disposition légale ou 
réglementaire, le pouvoir propre d’interrompre le service de l’allocation d’assurance 
chômage, à la place du préfet qui était seul autorisé à suspendre le versement du rem-
placement, dans le respect d’une procédure contradictoire, en application des anciens 
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articles L. 351-17 et L. 351-18 du code du travail, quand l’ASSEDIC était investi du 
pouvoir propre d’interrompre le service des allocations d’assurance chômage au béné-
ficiaire qui ne rapportait pas la preuve qu’il avait cumulé un contrat de travail avec ses 
fonctions de gérant de fait de société, la cour d’appel a violé les dispositions précitées, 
ensemble le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34 du règlement annexé à la convention du 1er janvier 2001 relative à l’aide 
au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage :

4. Selon l’article susvisé, le service de l’allocation d’aide au retour à l’emploi doit 
être interrompu notamment à compter du jour où l’intéressé a fait des déclarations 
inexactes ou présenté des attestations mensongères en vue de toucher indûment des 
allocations.

5. Cet article confère aux institutions gestionnaires du régime d’assurance-chômage 
un pouvoir propre d’interrompre le service de l’allocation d’assurance en cas d’extinc-
tion du droit à l’allocation.

6. Pour condamner Pôle emploi [...] à payer au bénéficiaire une certaine somme 
au titre de ses droits à l’allocation d’assurance-chômage sur la période du 1er février 
2007 au 1er  juin 2011, l’arrêt retient que, si les organismes de l’assurance-chômage 
peuvent, en application de l’article R. 351-28 du code du travail, suspendre le verse-
ment de l’allocation d’assurance pendant une durée de deux mois à titre conservatoire 
et jusqu’à ce que le préfet ait décidé de prendre une mesure de réduction, suspen-
sion ou suppression du revenu de remplacement en application de l’article L. 351-18 
du même code, il n’apparaît pas que la suppression du revenu de remplacement de 
M. M... ait fait l’objet d’une décision administrative régulière et qu’il n’appartient pas 
au juge judiciaire d’examiner la qualité antérieure de salarié de l’intéressé et de subs-
tituer sa décision à la décision administrative.

7. En statuant ainsi, alors que l’ASSEDIC avait interrompu le versement de l’allocation 
d’assurance au motif de l’extinction des droits de l’intéressé résultant de la remise en 
cause de la qualité de salarié qu’il avait déclarée en vue de l’ouverture de ses droits et 
non à titre de sanction de suspension ou de suppression du revenu de remplacement, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. Pôle emploi [...] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande reconven-
tionnelle en restitution de l’indu formée devant la cour d’appel de renvoi, alors « que 
la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce et 
qu’elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un 
lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; qu’il s’ensuit que la cassation par-
tielle, serait-elle limitée à la seule disposition de l’arrêt condamnant Pôle emploi [...] 
à payer au bénéficiaire la somme de 208 877,82 €, outre les intérêts au taux légal sur 
la somme de 193 767,36 € à compter du 10 février 2014, s’étend nécessairement à 
celle rejetant pour les mêmes raisons la demande reconventionnelle de Pôle emploi 
tendant au paiement des allocations indues  ; qu’en refusant d’étendre la cassation à 
cette disposition rejetant la demande reconventionnelle de Pôle emploi, quand bien 
même son sort était lié à l’examen de la demande principale du bénéficiaire tendant 
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au paiement des allocations dont l’ASSEDIC avait interrompu le paiement pour des 
considérations identiques, la cour d’appel a violé l’article 624 du code de procédure 
civile par refus d’application, ensemble l’ancien article 1351, devenu 1355, du code 
civil par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

9. Aux termes de ce texte la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

10. Pour juger irrecevable la demande reconventionnelle en restitution de l’indu for-
mée devant la cour d’appel de renvoi par Pôle emploi [...], l’arrêt retient que l’arrêt de 
la Cour de cassation du 18 octobre 2017 a cassé l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers 
seulement en ce qu’il a condamné Pôle emploi [...] à payer à M. M... une somme de 
208 877,82 euros et n’a pas remis en cause le chef de dispositif relatif à la demande 
reconventionnelle en répétition de l’indu de Pôle emploi [...].

11. En statuant ainsi, alors que les effets de la cassation partielle portant sur la condam-
nation de Pôle emploi [...] à payer à M. M... une somme au titre de l’allocation d’as-
surance chômage due sur la période du 1er février 2007 au 1er juin 2011 s’étendaient 
nécessairement au débouté de la demande reconventionnelle au titre d’un trop-perçu 
par l’intéressé entre le 1er juin 2002 et le 31 janvier 2007, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. La cassation encourue sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif critiqué par le troisième moyen sur la demande de restitution au titre de la 
provision et de l’exécution de l’arrêt du 3 février 2016 et la cassation des chefs de dis-
positif relatifs aux dépens et aux demandes formées sur le fondement de l’article 700 
du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. M... de ses demandes tendant à 
voir déclarer les conclusions de Pôle emploi [...] irrecevables et en paiement de dom-
mages-intérêts, l’arrêt rendu le 26 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Limoges ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 

Article 34 du règlement annexé à la convention d’assurance-chômage du 1er janvier 2001.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 10 mars 2021, n° 19-22.395, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Reprise de la procédure – Demande d’un créancier tendant à la 
fixation du montant de sa créance – Décision d’irrecevabilité – 
Portée – Extinction de la créance (non).

Le juge du fond, qui statue dans une instance en cours reprise conformément à l’article L. 622-22 du code de 
commerce, ne fait pas application de l’article L. 624-2 du même code. Il en résulte que la décision par laquelle 
ce juge déclare irrecevable la demande d’un créancier tendant à la fixation du montant de sa créance ne constitue 
pas une décision de rejet de cette créance entraînant, dès lors, l’extinction de celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 20 juin 2019), le 29 mars 2007, la société Caisse ré-
gionale de crédit agricole mutuel du Nord Est (la banque) a consenti à la société civile 
AVL finances, dont MM. W... et M... Y... sont les associés, un prêt de 750 000 euros, 
remboursable en sept annuités, un avenant du 25  février 2011 ayant réaménagé les 
échéances.

2. Le 23 février 2012, la banque a prononcé la déchéance du terme, en raison d’in-
cidents de paiement, et mis la société AVL finances en demeure de lui payer le solde 
du prêt, avant de l’assigner en paiement, le 30 mai 2012, devant un tribunal de grande 
instance.

3. Le 27 septembre 2012, la société AVL finances a été mise en liquidation judiciaire, 
la société Grave Randoux étant nommée liquidateur.

La banque a déclaré sa créance, avant de la céder au Fonds commun de titrisation 
Hugo créances II (le FCT).

4. Le 24 octobre 2013, la liquidation judiciaire de la société AVL finances a été clôtu-
rée pour insuffisance d’actif.

5. Dans le cadre de l’instance pendante devant le tribunal de grande instance, le FCT 
est intervenu volontairement, en exposant venir aux droits de la banque et, par un 
jugement du 22 mai 2014, ce tribunal a déclaré le FCT irrecevable en sa demande de 
fixation de sa créance au passif de la société AVL finances.

6. Le FCT a assigné MM. W... et M... Y..., en leur qualité d’associés de la société AVL 
finances, en paiement de la dette sociale, à proportion de leurs droits sociaux.

7. MM. W... et M... Y... se sont opposés à ces demandes en soutenant, notamment, que 
le jugement du 22 mai 2014 s’analysait en une décision de rejet entraînant l’extinction 
de la créance du FCT à l’égard de la société et, par voie de conséquence, à l’égard des 
associés.
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Sur le second moyen, ci-après annexé

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le premier moyen

Enoncé du moyen

9. MM. W... et M... Y... font grief à l’arrêt de les condamner au profit du FCT, alors 
« que toute décision par laquelle le juge rejette la demande de fixation d’une créance 
au passif d’une société en liquidation judiciaire emporte, quel que soit son motif, son 
extinction ; qu’il s’ensuit que le créancier d’une société civile ne peut poursuivre le 
paiement des dettes sociales contre les associés dès lors que, par jugement irrévocable, il 
a été déclaré irrecevable en sa demande de fixation de sa créance au passif de la société 
civile ; qu’en jugeant, après avoir pourtant constaté que la demande de fixation de la 
créance du FCT au passif de la SCI AVL Finances avait été déclarée irrecevable par 
un jugement du tribunal de grande instance de Saint Quentin du 22 mai 2014, que la 
dette n’était pas éteinte et qu’ainsi le FCT conservait le droit de poursuite à l’encontre 
des consorts Y..., associés de cette SCI, la cour d’appel a violé l’article L. 624-2 du code 
de commerce, ensemble les articles 1857 et 1858 du code civil. »

Réponse de la Cour

10. Le juge du fond, qui statue dans une instance en cours reprise conformément à 
l’article L. 622-22 du code de commerce, ne fait pas application de l’article L. 624-2 
du même code. Il en résulte que la décision par laquelle ce juge déclare irrecevable la 
demande d’un créancier tendant à la fixation du montant de sa créance ne constitue 
pas une décision de rejet de cette créance entraînant, dès lors, l’extinction de celle-ci.

11. Après avoir reproduit les termes de l’article  1857 du code civil, l’arrêt relève, 
d’abord, par motifs propres et adoptés, que, par un acte du 30 mai 2012, la banque 
a assigné la société civile AVL finances, que le FCT est intervenu volontairement à 
l’instance et qu’il a assigné le liquidateur en intervention forcée. Il relève, ensuite, qu’il 
ressort du jugement du 22 mai 2014, rendu par un tribunal de grande instance, que la 
demande du FCT tendant à la fixation de sa créance au passif de la société civile a été 
déclarée irrecevable au motif que, la liquidation judiciaire emportant dissolution de la 
société AVL finances, celle-ci n’avait plus d’existence.

12. De ces constatations, desquelles il ressort que le jugement du 22 mai 2014 avait 
été rendu dans une instance en cours, de sorte que, même s’il déclarait la demande 
du FCT irrecevable, il ne pouvait être assimilé à une décision de rejet prise par le 
juge-commissaire dans la procédure de vérification du passif, la cour d’appel a déduit 
à bon droit que, la dette de la société AVL finances n’étant pas éteinte, le FCT conser-
vait son droit de poursuite contre les associés de cette société civile, tenus des dettes 
sociales à proportion de leur part dans le capital social.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 622-22 et L. 624-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une décision de rejet d’une créance déclarée irrégulièrement, à rapprocher : Com., 
4 mai 2017, pourvoi n° 15-24.854, Bull. 2017, IV, n° 65 (cassation).

Com., 24 mars 2021, n° 20-13.832, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – Régime 
de faveur – Domaine d’application – Créance née pour les besoins 
du déroulement de la procédure – Cas – Créance de cotisation 
foncière des entreprises.

Selon l’article L. 622-17, I, du code de commerce, les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture 
pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation sont payées à leur échéance. La 
cotisation foncière des entreprises, calculées à partir de la valeur locative des biens immobiliers soumis à la taxe 
foncière que les entreprises utilisent pour leur activité professionnelle, qui est due par une entreprise qui y est 
assujettie au titre d’une période postérieure au jugement d’ouverture de sa procédure collective, constitue, pour les 
entreprises qui y sont assujetties, une obligation légale et est inhérente à l’activité poursuivie après le jugement 
d’ouverture et entre, en conséquence, dans les prévisions de ce texte.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 décembre 2019), la société Mory Ducros a été 
mise en redressement judiciaire le 26 novembre 2013. Un plan de cession a été arrêté 
le 6 février 2014, et la liquidation judiciaire prononcée, avec autorisation de poursuite 
d’activité jusqu’au 6 mai 2014, prorogée par la suite jusqu’au 6 août 2014, M. G... 
étant désigné liquidateur.

2. Le 6 novembre 2014, le comptable du service des impôts des entreprises de Garges-
lès-Gonesse, auquel le liquidateur avait demandé le remboursement d’un crédit de 
TVA, en a conservé une partie.

Le 29 octobre 2015, le liquidateur a reçu deux avis à tiers détenteur portant sur les 
sommes de 15 967 euros et de 6 322 euros se rapportant à la cotisation foncière des 
entreprises due au titre de l’année 2014 par la société Mory Ducros au titre de ses 
établissements situés à Rennes et à Cesson-Sevigné.

3. M. G..., ès qualités, a saisi le tribunal d’une demande de mainlevée des avis à tiers 
détenteur.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le comptable chargé du recouvrement du service des impôts des entreprises de 
Rennes-Est fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée des avis à tiers détenteur et de 
dire que les créances fiscales seraient portées sur la liste des créances pour vérification, 
alors « que l’arrêt ayant constaté que la cotisation foncière des entreprises en cause 
était une créance d’origine légale, postérieure à l’ouverture de la procédure, liée aux 
locaux utilisés, la taxe ne pouvait être considérée comme ni utile à la conservation de 
ces locaux, ni inhérente à la vie de la société ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses constatations, a violé l’article L. 622-
17 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 622-17 I du code de commerce :

5. Selon ce texte, les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture pour 
les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation sont payées 
à leur échéance.

La cotisation foncière des entreprises, calculée à partir de la valeur locative des biens 
immobiliers soumis à la taxe foncière que les entreprises utilisent pour leur activité 
professionnelle, constitue, pour les entreprises qui y sont assujetties, une obligation 
légale et est inhérente à l’activité poursuivie après le jugement d’ouverture et entre, en 
conséquence, dans les prévisions du texte susvisé.

6. Pour ordonner la mainlevée des avis à tiers détenteur, l’arrêt relève que le jugement 
d’ouverture était en date du 26 novembre 2013 et la liquidation judiciaire du 6 février 
2014, que la créance au titre de la cotisation foncière des entreprises 2014 pour les 
immeubles affectés à l’activité professionnelle de la société était née régulièrement le 
1er janvier 2014, soit au cours de la période d’observation et que c’était une créance 
postérieure, mise en recouvrement après l’arrêté du plan de cession et le prononcé de 
la liquidation judiciaire.

L’arrêt retient que cette cotisation est une créance d’origine légale qui n’est pas la 
contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant la période d’observation, 
que si elle est liée aux locaux utilisés, elle n’est cependant ni utile à la conservation 
de ceux-ci ni inhérente à l’activité de la société, et qu’elle n’est pas directement issue 
d’opérations ou d’actes faits pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la 
période d’observation qu’elle n’avait notamment pas servi à financer, et en déduit que 
le comptable ne peut pas invoquer le caractère « utile » ou « méritant » de ses créances 
postérieures afin d’échapper à l’arrêt des poursuites individuelles.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 622-17, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification de créance née pour les besoins du déroulement de la procédure, à rappro-
cher : Com., 14 octobre 2014, pourvoi n° 13-24.555, Bull. 2014, IV, n° 148 (rejet).

Com., 24 mars 2021, n° 19-23.413, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Déclaration d’insaisissabilité publiée 
avant l’ouverture de la liquidation – Inopposabilité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 18 juillet 2019), par un acte notarié du 31 octobre 
2006, la société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie (la banque) a consenti 
à M. K..., artisan, un prêt de 128 767 euros, destiné à l’acquisition d’un immeuble 
constituant sa résidence principale et remboursable en plusieurs mensualités.

La banque a inscrit sur l’immeuble un privilège de prêteur de deniers à concurrence 
de la somme 154 520,40 euros, publié le 7 décembre 2006.

2. Par un acte notarié du 2 mars 2012, M. K... a fait une déclaration d’insaisissabilité 
de l’immeuble acquis au moyen du prêt.

3. Les 3 septembre et 29 octobre 2013, M. K... a été mis en redressement puis liqui-
dation judiciaires.

Le 18 septembre 2013, la banque a déclaré au passif sa créance au titre du solde du prêt.

Le 12 septembre 2017, la liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif, 
sans que soit rendue une décision d’admission de la créance de la banque, en l’absence 
de vérification du passif.

4. Le 28 février 2018, la banque a délivré à M. K... un commandement de payer va-
lant saisie immobilière portant sur l’immeuble financé par le prêt, avant de l’assigner à 
l’audience d’orientation du juge de l’exécution le 15 juin 2018.

5. Devant le juge de l’exécution, M. K... a, notamment, soulevé la prescription de 
l’action de la banque.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite, alors « que lorsqu’un 
créancier poursuivant n’est pas dans l’impossibilité d’agir sur un immeuble, au sens 
de l’article 2234 du code civil, l’effet interruptif de prescription de sa déclaration de 
créance prend fin à la date de la décision ayant statué sur la demande d’admission ; 
qu’ainsi, cet effet interruptif se prolonge aussi longtemps qu’il n’est pas statué sur la 
demande d’admission ; qu’en déclarant néanmoins prescrite l’action en paiement de la 
société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie, sans constater qu’une décision 
avait statué sur la demande d’admission de sa créance, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard des articles 2241 et 2242 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 10 juin 2010 applicable en la cause, et l’article L. 622-24 du même code :

7. Un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un im-
meuble appartenant à son débiteur, et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie 
de cet immeuble, a également la faculté de déclarer sa créance au passif de la procédure 
collective du débiteur. S’il fait usage de cette faculté, il bénéficie de l’effet interruptif 
de prescription attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant 
en principe jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la demande d’admission, 
dès lors que ce créancier n’est pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens 
de l’article 2234 du code civil. Toutefois, lorsque aucune décision n’a statué sur cette 
demande d’admission, l’effet interruptif de prescription attaché à la déclaration de 
créance se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

8. Pour déclarer prescrite l’action de la banque, l’arrêt, ayant relevé que le délai de 
prescription applicable est celui de deux ans prévu par l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2, du code de la consommation, que la déchéance du terme du prêt est interve-
nue le 29 octobre 2013, et que la déclaration notariée d’insaisissabilité est inopposable 
à la banque eu égard à sa date, en déduit que, la banque, qui n’était pas dans l’impos-
sibilité d’agir sur l’immeuble lorsqu’elle a déclaré sa créance, ne peut bénéficier de la 
prolongation de l’effet interruptif de la prescription jusqu’à la clôture de la procédure 
collective, en l’absence de décision d’admission de sa créance due à l’absence de véri-
fication du passif.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en paie-
ment de la société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie, et en ce qu’il statue 
sur les dépens et l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 18 juillet 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
10 juin 2010 ; article L. 622-24 du code de commerce ; article 2234 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la durée de l’interruption de la prescription au profit d’un créancier auquel la déclaration 
d’insaisissabilité est inopposable, à rapprocher : Com., 12 juillet 2016, pourvoi n° 15-17.321, Bull. 
2016, IV, n° 109 (rejet).

Com., 10 mars 2021, n° 19-21.971, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Organes – Liquidateur – Déclaration d’insaisissabilité – 
Opposabilité – Déclaration publiée avant l’ouverture de la 
liquidation – Portée.

Il résulte de l’article L. 526-1 du code de commerce qu’une déclaration, par une personne physique qui exerce 
une activité professionnelle indépendante, de l’insaisissabilité des droits sur un bien foncier non affecté à son 
usage professionnel n’a d’effet que si elle a été publiée antérieurement à l’ouverture de la procédure collective, 
fût-elle une procédure de sauvegarde.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 2 juillet 2019), M. O... a, le 12 août 2008, bénéficié 
d’une procédure de sauvegarde pour laquelle un administrateur a été désigné.

Le 22 décembre suivant, M. O... a déposé une déclaration notariée d’insaisissabilité 
de deux immeubles non affectés à l’exploitation, qui a été publiée le 7 janvier 2009.

La procédure de sauvegarde a été convertie en redressement judiciaire le 10 mai 2010, 
la date de cessation des paiements étant fixée au 12 août 2008.

Le 11 septembre 2012, la procédure a été convertie en liquidation judiciaire, la société 
[...], aux droits de laquelle vient Mme V..., a été désignée liquidateur.

2. Dans le cadre de sa mission de réalisation des actifs, le liquidateur, s’étant vu opposer 
la déclaration d’insaisissabilité, a assigné M. O... en inopposabilité de celle-ci.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 526-1 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi du 4 août 2008 :

4. Il résulte de ce texte que, lorsque la personne physique qui exerce une activité pro-
fessionnelle indépendante a déclaré insaisissables des droits sur un bien foncier non 
affecté à son usage professionnel, cette déclaration n’a d’effet que si elle a été publiée 
antérieurement à l’ouverture de la procédure collective, fût-elle une procédure de 
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sauvegarde, qui réunit les créanciers en une collectivité et emporte, dès ce moment, 
appréhension de l’immeuble dans leur gage commun.

5. Pour dire la déclaration notariée d’insaisissabilité de M. O... opposable au liquida-
teur, l’arrêt relève que la désignation de l’administrateur n’avait pas ôté au débiteur 
le pouvoir d’exercer sur son patrimoine les actes de disposition et d’administration et 
retient que, la déclaration d’insaisissabilité n’étant pas un acte de disposition, elle ne 
fait pas partie des actes énumérés par l’article L. 622-7-II, du code de commerce que 
le juge-commissaire doit autoriser.

6. En statuant ainsi, après avoir relevé que la déclaration d’insaisissabilité avait été pu-
bliée après le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare inopposable au liquidateur la déclaration d’insaisissabilité faite par M. O... par 
acte notarié du 22 décembre 2008 et publiée le 7 janvier 2009.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Bouzidi 
et Bouhanna ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article L. 526-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’opposabilité de la déclaration d’insaisissabilité publiée avant le jugement d’ouverture de la 
liquidation judiciaire, à rapprocher : Com., 22 mars 2016, pourvoi n° 14-21.267, Bull. 2016, IV, 
n° 46 (rejet).

Com., 10 mars 2021, n° 19-15.497, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Opposition – Applications des règles de droit commun (non).
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L’article R. 661-2 du code de commerce, qui fixe les conditions d’exercice de l’opposition et de la tierce opposi-
tion contre les décisions rendues, notamment, en matière de liquidation judiciaire, est exclusif de l’application des 
règles de droit commun de sorte que l’opposition à un arrêt rendu par défaut ouvrant une liquidation judiciaire, 
formée par conclusions adressées par le réseau privé virtuel des avocats (RPVA), est irrecevable, le seul mode de 
saisine étant la déclaration au greffe.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Opposition – Recevabilité – Conclusions adressées par le réseau 
privé virtuel des avocats (RPVA) (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 31 janvier 2019), M. V... et Mme P... ont été mis en 
liquidation judiciaire par un arrêt rendu par défaut le 26 octobre 2017. Ils ont formé 
opposition à cet arrêt par des conclusions transmises par le Réseau privé virtuel des 
avocats (RPVA).

2. Après avoir ordonné la réouverture des débats pour permettre aux parties de 
conclure sur la fin de non-recevoir, relevée d’office, tirée de l’irrecevabilité de l’oppo-
sition sur le fondement des dispositions de l’article R. 661-2 du code de commerce, 
la cour d’appel a déclaré l’opposition irrecevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

4. M. V... et Mme P... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition qu’ils ont 
formée contre l’arrêt de la cour d’appel de Douai du 26 octobre 2017, alors :

« 2°/ que l’acte de notification d’un jugement qui ne mentionne pas la voie de recours 
ouverte, son délai ou ses modalités d’exercice ou qui comporte des mentions erronées 
la concernant ne fait pas courir le délai de recours ; qu’en déclarant irrecevable l’oppo-
sition formée le 13 décembre 2017 sans davantage rechercher, comme elle y était invi-
tée, si le service des impôts des particuliers n’avait pas lui-même signifié l’arrêt rendu 
par la cour d’appel de Douai le 26 octobre 2017 par un acte d’huissier de justice du 
14 novembre 2017 mentionnant comme voie de recours l’opposition à former dans 
un délai d’un mois à compter de la signification, soit expirant le 14 décembre 2017, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 528 et 680 du 
code de procédure civile ;

4°/ que le dépôt de conclusions au greffe de la cour d’appel est assimilable à une 
déclaration motivée qui satisfait aux conditions de l’opposition et les tribunaux de 
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commerce appliquent les principes directeurs du procès civil aux termes desquels les 
actes de procédure sont remis à la juridiction par voie électronique ; qu’en déclarant 
n’avoir pas été saisie de l’opposition des époux V... par des conclusions adressées au 
greffe par RPVA, la cour d’appel a violé les articles R. 721-1 du code de commerce 
et 930-1 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. L’article R. 661-2 du code de commerce, qui fixe les conditions d’exercice de l’op-
position et de la tierce opposition contre les décisions rendues, notamment, en matière 
de liquidation judiciaire, est exclusif de l’application des règles de droit commun.

6.L’arrêt retient en conséquence exactement que le seul mode de saisine de la cour 
d’appel d’une opposition à un arrêt, rendu par défaut, ouvrant une liquidation judi-
ciaire, est la déclaration au greffe, de sorte que l’opposition formée par des conclusions 
adressées par le RPVA est irrecevable.

7. Par ces seuls motifs, abstraction faite de celui erroné, mais surabondant, critiqué par 
la deuxième branche, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

8. Inopérant en sa deuxième branche, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 661-2 du code de commerce.

Com., 10 mars 2021, n° 19-22.385, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Qualité – Préposé – Ratification par le 
créancier – Forme – Ratification implicite.

Selon l’article L. 622-24, alinéa 2, du code de commerce dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-
326 du 12 mars 2014, le créancier peut ratifier la déclaration faite en son nom jusqu’à ce que le juge statue sur 
l’admission de la créance et aucune forme particulière n’est prévue pour cette ratification, qui peut être implicite. 

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui rejette la créance déclarée par le préposé d’une banque, au motif 
que la chaîne des pouvoirs n’était pas complète, alors que cette banque, en concluant devant elle à l’admission 
de la créance déclarée en son nom par ce préposé, avait nécessairement ratifié la déclaration.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 juin 2019), M. G... D... a été mis en re-
dressement judiciaire le 4 septembre 2015, la société [...] étant nommée mandataire 
judiciaire.

2. Le 20 octobre 2015, M. X..., responsable du service du contentieux de la société 
Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Centre Ouest (la banque) a déclaré une 
créance de 152 325,52 euros qui a été admise par le juge-commissaire.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance d’admission et de dire que la 
créance qu’elle a déclarée au passif de M. G... D... l’avait été par une personne dépour-
vue du pouvoir de le faire, alors « que le créancier déclarant peut ratifier la déclaration 
faite en son nom jusqu’à ce que le juge statue sur l’admission de la créance ; qu’en 
invalidant la déclaration que la banque a faite, par l’entremise de M. X..., au passif de 
M. G... D..., sans examiner si cette dernière, qui a conclu à l’admission de la créance 
qu’elle a ainsi déclarée, n’a pas ratifié, par là même, la déclaration que M. X... a faite 
en son nom, la cour d’appel a violé l’article L. 622-24 du code de commerce, dans la 
rédaction que lui a donnée l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 622-24, alinéa 2, du code de commerce dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 :

4. Selon ce texte, le créancier peut ratifier la déclaration faite en son nom jusqu’à ce 
que le juge statue sur l’admission de la créance et aucune forme particulière n’est pré-
vue pour cette ratification, qui peut être implicite.

5. Pour rejeter la créance déclarée par la banque, l’arrêt retient que, si M. X... avait reçu 
le 1er avril 2015 de M. J... une délégation de pouvoir effectuer toutes déclarations de 
créances pour le compte de la CRCAM Centre Ouest, la chaîne des pouvoirs n’est 
pas complète et que la déclaration de créance n’a pas été dûment ratifiée en cours de 
procédure.

6. En statuant ainsi, alors que la banque, en concluant devant elle à l’admission de la 
créance déclarée en son nom par M. X..., avait nécessairement ratifié la déclaration, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance n’a pas été dé-
clarée par une personne dûment habilitée et rejette la créance déclarée par la société 
Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Centre Ouest au passif de la procédure 
collective de M. G... D..., l’arrêt rendu le 6  juin 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Article L.  622-24, alinéa 2, du code de commerce dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014.

Com., 31 mars 2021, n° 19-14.839, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Voies de recours – Tierce opposition – 
Recevabilité – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article 583 du code de procédure civile que si l’associé est, en principe, représenté, dans les litiges 
opposant la société à des tiers, par le représentant légal de la société, il est néanmoins recevable à former tierce 
opposition contre un jugement auquel celle-ci a été partie s’il invoque une fraude à ses droits ou un moyen qui 
lui est propre. 

L’associé qui prétend que le plan de redressement judiciaire de la société porte atteinte à sa qualité d’associé et à 
son droit préférentiel de souscription, invoque un moyen qui lui est propre, peu important que chacun des autres 
associés ait disposé d’un droit préférentiel de souscription.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Tierce opposition – Qualité pour l’exercer – Associé – Conditions – 
Invocation de moyens propres – Applications diverses – Atteinte à la 
qualité d’associé et au droit préférentiel de souscription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 20 septembre 2018) et les productions, la société ano-
nyme Le Thenney a été mise en redressement judiciaire par jugement du 17 décembre 
2014, les sociétés FHB et [...] étant désignées en qualité d’administrateur et mandataire 
judiciaires. Mme C..., veuve B... (Mme B...), alors associée de la société Le Thenney, 
a formé tierce-opposition à l’arrêt rendu par une cour d’appel le 30 novembre 2017, 
ayant adopté le plan de redressement de cette société « dans les termes de la proposi-
tion élaborée par M. G.... »

2. Le 5 mars 2018, l’assemblée générale de la société Le Thenney a, conformément à ce 
plan de redressement, décidé la réduction du capital à zéro et l’augmentation de capital 
réservée à M. G..., qui est ainsi devenu seul actionnaire de la société.
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Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme B... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors « que la 
représentation des associés par le représentant légal de la société est limitée aux hypo-
thèses où l’atteinte aux droits ou au patrimoine des associés n’est que la conséquence 
indirecte de l’atteinte aux droits ou au patrimoine de la société ; que l’atteinte à la 
qualité même d’actionnaire s’analyse en atteinte directe aux droits ou au patrimoine 
de l’associé ; qu’en décidant que Mme B... avait été représentée, s’agissant de la perte 
de sa qualité d’associé et de son droit préférentiel de souscription, par le représentant 
légal, quand ces deux points s’analysaient en atteinte directe à ses droits, les juges du 
fond ont violé l’article 583 du code de procédure civile ensemble l’article 6, para-
graphe 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 583 du code de procédure civile :

4. Il résulte de ce texte que si l’associé est, en principe, représenté, dans les litiges 
opposant la société à des tiers, par le représentant légal de la société, il est néanmoins 
recevable à former tierce-opposition contre un jugement auquel celle-ci a été partie 
s’il invoque une fraude à ses droits ou un moyen qui lui est propre.

5. Pour déclarer irrecevable la tierce-opposition formée par Mme B..., l’arrêt retient 
que les moyens qu’elle invoque ont tous été soulevés par la société Le Thenney dans le 
cadre de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 30 novembre 2017 et que, s’ils concernent 
uniquement les actionnaires, ce sont des moyens qui leur sont communs à tous et qui 
ont été soutenus et défendus en tant que tels par la société Le Thenney, qui les repré-
sentait. Il en déduit que, Mme B... n’étant pas seule à pouvoir les invoquer, il ne s’agit 
pas de moyens propres au sens des dispositions de l’article 583 du code de procédure 
civile.

6. En statuant ainsi, alors que Mme B... prétendait que le plan de redressement adopté 
par l’arrêt du 30 novembre 2017 portait atteinte à sa qualité d’associée et à son droit 
préférentiel de souscription, de sorte qu’elle invoquait un moyen qui lui était propre, 
peu important que chacun des autres associés ait disposé d’un droit préférentiel de 
souscription, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. G... de sa demande en paiement 
par Mme C..., veuve B... de la somme de 300 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle et Hannotin -
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Textes visés : 

Article 583 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité d’un créancier à former tierce opposition au jugement arrêtant un plan de 
sauvegarde, à rapprocher : Com., 15 novembre 2017, pourvoi n° 16-14.630, Bull. 2017, IV, n° 154 
(cassation).

Com., 10 mars 2021, n° 19-12.825, n° 19-17.066, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Recevabilité – Qualité à agir – Liquidateur – Cas – Action 
directe contre l’assureur garantissant la responsabilité civile du 
dirigeant – Condition.

Le liquidateur qui agit en responsabilité pour insuffisance d’actif contre le dirigeant d’une société mise en liqui-
dation judiciaire est recevable à exercer une action directe contre l’assureur garantissant la responsabilité civile 
de la personne responsable dès lors que les conséquences de cette responsabilité ne sont pas exclues par le contrat 
d’assurance, aucune disposition légale ou réglementaire n’interdisant par ailleurs au liquidateur de joindre, dans 
la même instance, à sa demande de condamnation du dirigeant, celle de l’assureur, l’incompétence du tribunal 
saisi de la procédure de liquidation judiciaire n’ayant pas été soulevée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.825 et 19-17.066 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 janvier 2019), la société ACE et trois de ses fi-
liales, les sociétés Airwell France, Airwell industrie France et Wesper industrie France 
ont été mises en redressement puis liquidation judiciaires les 1er avril et 15 juillet 2014, 
la société ML Conseils étant désignée liquidateur dans chacune des procédures.

3. Le liquidateur a assigné M. F..., dirigeant des sociétés, et la société Aig Europe li-
mited aux droits de laquelle vient la société Aig Europe (la société Aig Europ), auprès 
de laquelle la société ACE avait souscrit au profit de son dirigeant une assurance - res-
ponsabilité, en condamnation solidaire au paiement de l’insuffisance d’actif des socié-
tés sur le fondement des articles L. 651-2 du code de commerce et L. 124-3 du code 
des assurances.
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 19-12.825 et 
sur les trois moyens du pourvoi n° 19-17.066, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le premier moyen du pourvoi n° 19-12.825

Enoncé du moyen

5. La société Aig fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action directe exercée contre 
elle par le liquidateur, alors :

« 1°/ que le liquidateur, qui agit contre un dirigeant dans le cadre d’une action en 
responsabilité pour insuffisance d’actif, exerce une action attitrée dont l’objet est le 
prononcé d’une sanction patrimoniale du dirigeant de droit ou de fait, et ne peut, 
dans le cadre de cette action, exercer contre l’assureur du dirigeant l’action directe, 
laquelle tend à poursuivre l’exécution de l’obligation de l’assureur en application du 
contrat d’assurance ; qu’en retenant néanmoins que la société ML Conseils était re-
cevable à exercer, ès qualités de liquidateur de la société ACE SAS et de ses filiales, 
l’action directe de l’article L. 124-3 du code des assurances à l’encontre de la société 
Aig Europe, motif pris que cette action suppose seulement que le tiers lésé établisse 
l’existence du contrat d’assurance souscrit et la responsabilité de l’assuré, et qu’aucune 
disposition législative ou réglementaire n’impose au liquidateur d’agir dans le cadre 
d’une action distincte de celle exercée contre le dirigeant, la cour d’appel a violé les 
articles L. 651-1 et L. 651-2 du code de commerce, ensemble l’article L. 124-3 du 
code des assurances ;

2°/ que les sommes versées par le dirigeant condamné au titre de sa responsabilité 
pour insuffisance d’actif entrent dans le patrimoine du débiteur ; que le liquidateur, 
qui agit à la fois dans l’intérêt collectif des créanciers et en tant que représentant du 
débiteur, pour les droits et actions concernant son patrimoine, ne peut exercer l’action 
directe en qualité de représentant de ce dernier, lorsqu’il est à la fois le souscripteur du 
contrat d’assurance de responsabilité des dirigeants et tiers lésé ; qu’en considérant que 
la société ML Conseils, prise en la personne de M. G..., ès qualités de liquidateur de 
la société ACE SAS et de ses filiales, avait agi dans le cadre de l’action directe formée 
par le tiers lésé, sans prendre en compte la circonstance qu’elle intervenait également 
dans l’intérêt patrimonial de la société ACE SAS, souscripteur du contrat d’assurance, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 651-1 et L. 
651-2 du code de commerce, ensemble l’article L. 124-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

6. N’ayant pas à relever d’office l’incompétence du tribunal saisi de la procédure de 
liquidation judiciaire pour connaître de l’action directe exercée contre l’assureur, par 
application des dispositions de l’article R. 662-3 du code de commerce, c’est à bon 
droit qu’après avoir énoncé que l’article L. 124-3 du code des assurances prévoit que 
le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe contre l’assureur garantissant la respon-
sabilité civile de la personne responsable, et relevé que cette action suppose seulement 
que le tiers lésé établisse l’existence du contrat d’assurance souscrit et la responsabilité 



265

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de l’assuré, l’arrêt retient que, la garantie des conséquences de la responsabilité pour 
insuffisance d’actif des dirigeants n’étant pas exclue par le contrat, les conditions sont 
réunies pour que l’action directe exercée par le liquidateur contre l’assureur soit re-
cevable sans qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’interdise au liquidateur 
de joindre, dans la même instance, à sa demande de condamnation du dirigeant, celle 
de l’assureur.

7. Ayant exactement retenu que le liquidateur des sociétés avait agi en qualité d’organe 
de chacune des procédures et en représentation de l’intérêt collectif des créanciers 
aux fins de réparation de leur préjudice et non en représentation des sociétés et pour 
leur compte, la cour d’appel n’avait pas à prendre en considération la personnalité de 
la société ACE, souscripteur du contrat d’assurance pour examiner la recevabilité de 
l’action du liquidateur.

8. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat(s)  : SCP 
Ortscheidt  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article R. 662-3 du code de commerce ; article 124-3 du code des assurances.

Com., 10 mars 2021, n° 19-16.816, n° 19-17.154, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Jugement arrêtant le plan – 
Effets – Applications diverses – Cautionnement antérieur à l’entrée 
en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 – Opposabilité des 
dispositions du plan de sauvegarde.

Il résulte de l’article 626-11 du code de commerce que le jugement qui arrête le plan de sauvegarde d’un débiteur 
en rend les dispositions opposables à tous et que, à l’exception des personnes morales, les cautions de ce débiteur 
peuvent s’en prévaloir, même si leur engagement est antérieur à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 qui a introduit ce bénéfice à leur égard, dès lors que la procédure a été ouverte postérieurement.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-16.816 et n° 19-17.154 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 5 février 2019), la société Caisse régionale de crédit 
agricole mutuel du Nord-Est (la banque) a, dans la limite des montants fixés par deux 
conventions de crédit global de trésorerie conclues les 3 novembre 2005 et 30 mars 
2007 avec la société Nord voile, consenti à celle-ci deux prêts, respectivement de 
189 700 et 150 000 euros, qui ont été réalisés le 26 juillet 2013.

3. N’ayant pas honoré ses engagements de remboursement, la société Nord voile a été 
mise en demeure, le 4 septembre 2014, de payer les sommes restant dues au titre des 
prêts.

La même mise en demeure a été délivrée à M. L..., gérant de la société, qui s’était 
rendu caution solidaire de l’exécution des conventions de crédit global de trésorerie.

Les créances de la banque ont été cédées à la société Intrum Justitia Debt Finance AG 
(la société Justitia).

4. Par un jugement du 30 septembre 2016, la société Nord voile a fait l’objet d’une 
procédure de sauvegarde.

Le 22 septembre 2017, un plan de sauvegarde a été adopté, prévoyant le règlement de 
la créance de la société Justitia en un unique dividende forfaitaire de 10 %, le 22 sep-
tembre 2018.

Examen des moyens des pourvois n° 19-16.816 et n° 19-
17.154, rédigés en termes identiques, réunis

Sur les moyens, pris en leur première branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur les moyens, pris en leur seconde branche

Enoncé des moyens

6. La société Nord voile et M. L... font grief à l’arrêt de fixer au passif de la procédure 
de sauvegarde les créances de la société Justitia aux sommes de 53 445,23 euros outre 
intérêts au taux de 8,50 % l’an majoré de six points à compter du 2 décembre 2014, 
202 234,83 euros outre intérêts au taux de 2 % l’an majoré de six points à compter du 
2 décembre 2014, et de 158 633,96 euros outre intérêts au taux de 2,12 % l’an majoré 
de six points à compter du 2 décembre 2014, de condamner M. L... à payer les sommes 
de 189 700 euros au titre du prêt du même montant outre intérêts au taux de 2 % l’an 
majoré de six points à compter du 2 décembre 2014, et la somme de 150 000 euros 
au titre du prêt de 150 000 euros outre intérêts au taux de 2,12 % l’an majoré de six 
points à compter du 2 décembre 2014, de dire que la condamnation à payer la somme 
de 150 000 euros outre intérêts ne pourra être mise à exécution contre M. L... qu’au 
terme du plan de sauvegarde ou si ce plan est résolu et de débouter M. L... de toutes 
ses autres demandes et notamment de sa demande de délai de paiement, alors « que 
l’article L. 626-11 du code de commerce, issu de la loi du 26 juillet 2005, entré en 
vigueur le 1er  janvier 2006, s’applique sans réserve aux procédures nouvelles et les 
cautions en bénéficient dès lors que la procédure collective est ouverte à la date du 
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1er janvier 2006, indépendamment de la date de leur engagement ; qu’en jugeant que 
cette disposition n’était pas applicable au cautionnement donné le 3 novembre 2005, 
la cour d’appel a violé l’article L. 626-11 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 626-11 du code de commerce :

7. Il résulte de ce texte que le jugement qui arrête le plan de sauvegarde d’un débiteur 
en rend les dispositions opposables à tous, et qu’à l’exception des personnes morales, 
les cautions de ce débiteur peuvent s’en prévaloir, même si leur engagement est an-
térieur à l’entrée en vigueur de la loi du 26 juillet 2005 qui a introduit ce bénéfice à 
leur égard, dès lors que la procédure a été ouverte postérieurement.

8. Pour limiter la faculté pour M. L... de se prévaloir des dispositions du plan de sauve-
garde de la société Nord voile aux sommes dues au titre du cautionnement du 30 mars 
2007, et rejeter sa demande d’inclusion de celles dues au titre du cautionnement du 
3 novembre 2005, l’arrêt retient que l’article L. 626-11 du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises qui est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2006, n’est pas applicable au cautionnement donné le 3 no-
vembre 2005 en garantie de la convention de crédit global consentie le même jour.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

10. En l’état des motifs critiqués par le moyen, qui ne viennent pas au soutien des chefs 
de dispositif relatifs aux condamnations prononcées contre la société Nord voile et 
contre M. L..., ni au soutien du chef de dispositif disant que la condamnation à payer 
la somme de 150 000 euros, outre intérêts, au titre du cautionnement du 30 mars 2007, 
ne pourra être mise à exécution contre M. L... qu’au terme du plan de sauvegarde de 
la société ou si ce plan est résolu, la cassation n’atteint que ce dernier chef de disposi-
tif en ce qu’il exclut de son champ la condamnation de M. L... à payer la somme de 
189 700 euros, outre intérêts, au titre du cautionnement du 3 novembre 2005.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il exclut du chef de dispositif disant 
que la condamnation à payer la somme de 150 000 euros, outre intérêts, au titre du 
cautionnement du 30 mars 2007, ne pourra être mise à exécution contre M. L... qu’au 
terme du plan de sauvegarde de la société ou si ce plan est résolu, la condamnation de 
M. L... à payer la somme de 189 700 euros, outre intérêts, au titre du cautionnement 
du 3 novembre 2005, l’arrêt rendu le 5 février 2019, entre les parties, par la cour d’ap-
pel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 626-11 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article L. 626-11 du code de commerce à un cautionnement antérieur à 
l’entrée en vigueur de loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005, à rapprocher : Com., 10 janvier 2012, 
pourvoi n°11-11.482, Bull. 2012, IV, n° 5 (cassation partielle).

ETAT

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-22.855, (P)

– Rejet –

 ■ Etat étranger – Immunité de juridiction – Bénéfice – Conditions – 
Litige relatif à un acte participant par sa nature et sa finalité à 
l’exercice de la souveraineté de l’Etat étranger – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. S... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
Abou Dhabi Education Council (ADEC), l’[...] (UPSAD) et M. F... B... U... J....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
12 juillet 2017, pourvois n° 15-29.334, 15-29.335, Bull. 2017, I, n° 171), M. S... a as-
signé le ministère des affaires présidentielles des Emirats Arabes Unis (le ministère) en 
paiement de la rémunération qui lui serait due pour les services accomplis en vue de 
l’implantation aux Emirats Arabes Unis d’un établissement d’enseignement supérieur 
en partenariat avec l’université Paris-Sorbonne.

Le ministère lui a opposé, en sa qualité d’émanation de l’[...], son immunité de juri-
diction.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes dirigées contre le 
ministère, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers ne bénéficient de l’immunité de juridiction que lorsque 
l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la 
souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un acte de gestion ; que dès lors que le droit 
d’un Etat autorise un système d’initiative privée en matière d’éducation universitaire, 
la création et le fonctionnement d’un établissement d’enseignement qui n’est pas doté 
de prérogatives de souveraineté ou de puissance publique, ne relèvent pas, pour cet 
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Etat, de l’exercice de la souveraineté, mais relèvent d’actes de gestion ; que pour faire 
application de l’immunité de juridiction, la cour d’appel a considéré que le mandat 
confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service public de 
l’éducation des Emirats Arabes Unis, s’agissant de la création d’une université appar-
tenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi ; que la cour n’a pas recherché comme il 
lui était demandé, si en vertu de l’article 18 de la Constitution émirienne, la création 
et le fonctionnement d’universités étaient susceptibles de relever de l’initiative privée 
et n’a pas caractérisé en quoi cet établissement, financé matériellement par les EAU 
mais relevant directement de l’[...] exclusivement en charge de la mission éducative 
et de la délivrance des diplômes français, aurait relevé de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique des EAU ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que l’appréciation de l’acte à l’occasion duquel l’Etat étranger se prévaut d’une 
immunité de juridiction doit s’effectuer au jour de cet acte ; que pour juger que le 
mandat confié à M. S... N... portait sur des actes accomplis dans l’intérêt du service 
public de l’éducation des Emirats arabes unis, s’agissant de la création d’une université 
publique, la cour d’appel a considéré que l’UPSAD était gratuite pour les étudiants 
émiratis et relevait du service public de l’éducation ; qu’en statuant ainsi, sans répondre 
aux conclusions de M. S... N... qui faisaient valoir qu’au jour du mandat qui lui avait 
été confié, l’Université dont la création était envisagée n’était pas gratuite, et que ce 
n’est que par la suite, par des décisions ultérieures des EAU, que la gratuité a été décidé, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les Etats étrangers ne peuvent bénéficier de l’immunité 
de juridiction pour des actes relevant de la souveraineté d’un autre Etat ; que M. S... 
N... faisait valoir que l’UPSAD était une antenne de l’[...], qui exerçait seule une 
mission éducative, qu’elle était dirigée par le président de l’[...] et que les diplômes 
remis étaient des diplômes exclusivement français, et non émiriens  ; qu’en jugeant 
néanmoins que les opérations confiées à M. S... N... visaient à créer un établissement 
d’enseignement supérieur au moyen d’un partenariat international et participaient 
ainsi à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, sans 
rechercher si la mission éducative était confiée à la seule [...], ce dont il résultait que 
la souveraineté de l’Etat des Emirats arabes unis n’était pas en cause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des principes de droit international relatifs à 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ qu’un Etat étranger ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une pro-
cédure découlant d’une transaction commerciale conclue avec une personne privée ; 
que le contrat de mandat conclu entre M. S... N... et les [...] prévoyant l’exécution 
de prestations d’entremise ayant impliqué des actions de lobbying ou de relations 
publiques constituait une transaction commerciale et ne participait par sa nature, dans 
aucune de ses composantes, à l’exercice de la souveraineté de l’Etat  ; qu’en faisant 
néanmoins application de l’immunité de juridiction à l’occasion d’un différend né de 
l’exécution de ce contrat, la cour d’appel a violé les principes de droit international 
relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

4. Selon les principes de droit international coutumier, les Etats étrangers bénéficient 
d’une immunité de juridiction lorsque l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa 
nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est donc pas un 
acte de gestion.

5. L’arrêt relève, d’abord, que selon les articles 120 et 121 de la Constitution de l’État 
fédéral des Emirats Arabes Unis modifiée en 1996, le domaine de l’éducation est 
assigné aux autorités fédérales au même titre que les affaires étrangères, la défense, la 
monnaie, les questions de nationalité, d’immigration ou de santé publique.

6. Il constate, ensuite, que selon ses propres affirmations, M. S... a reçu mandat de cet 
Etat et de ses émanations d’oeuvrer auprès des autorités françaises pour la réalisation 
d’un projet d’implantation à Abou Dhabi d’une antenne de l’université La Sorbonne, 
ce qui a donné lieu à la conclusion de la lettre d’intention du 17 juillet 2005 signée 
par le ministère des Affaires présidentielles et permis l’accord final du 19 février 2016 
signé par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique por-
tant création de l’UPSAD.

7. Il retient, enfin, que l’UPSAD a été créée sous la forme d’un établissement public 
administratif de droit émirien par la loi n° 14 de 2006, promulguée le 26 mai 2006, 
qu’il ressort de l’attestation du département des finances d’Abou Dhabi qu’il s’agit 
d’une université à but non lucratif appartenant entièrement à l’Emirat d’Abou Dhabi 
(département de l’éducation et de la connaissance), l’État fédéral ayant délégué à cet 
émirat la mise en oeuvre des accords des 17 juillet 2005 et 19 février 2006 au titre 
de la décentralisation de ce service public, que les ressources de son budget annuel 
sont principalement constituées des dotations annuelles qui lui sont attribuées à partir 
du budget du même émirat sur recommandation du département de l’éducation et 
de la connaissance, lequel a pour mission d’atteindre les objectifs de développement 
national de l’éducation conformément aux meilleures normes internationales, que ses 
modalités de fonctionnement sont elles-mêmes étroitement dépendantes des décisions 
du gouvernement de l’Emirat d’Abu Dhabi, que ses infrastructures sont la propriété 
du ministère de l’enseignement supérieur et que, si les frais d’inscription sont gratuits 
pour les étudiants émiratis conformément à l’article 17 de la Constitution, un système 
de bourses est prévu à l’article 5.3 de l’accord final du 19 février 2006.

8. De ces constatations et énonciations, dont il résulte que la mission d’intermédiation 
et d’influence confiée à M. S..., en ce qu’elle visait à créer un établissement d’ensei-
gnement supérieur au moyen d’un partenariat international, participait par sa finalité 
à l’accomplissement d’un acte dans l’intérêt du service public de l’éducation, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
a exactement déduit que le ministère des affaires présidentielles, qui avait agi dans 
l’exercice de la souveraineté de l’[...], était fondé à opposer son immunité.

9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. M. S... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
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Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’indépendance et d’impartialité et d’équité ; que ce recours 
doit être instruit et jugé par un tribunal indépendant ; que M. S... N... faisait valoir 
que le principe de séparation des pouvoirs n’était pas garanti par la Constitution des 
Emirats arabes unis, que le système judiciaire était sous le contrôle de l’exécutif et 
que le président et les juges de la Cour suprême fédérale étaient nommés par décret 
présidentiel après approbation du cabinet et ratification du Conseil suprême de la 
Confédération et que les autres juges fédéraux étaient nommés par décret présidentiel 
sur proposition du ministre de la Justice ; qu’en ne recherchant pas si les juridictions 
émiriennes présentaient la garantie d’indépendance nécessaire à l’exercice d’un re-
cours effectif de M. S... N..., ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’un Etat étranger n’est pas fondé à bénéficier de l’immunité de juridiction à 
l’encontre d’une partie qui ne dispose pas, pour le règlement du litige l’opposant à cet 
Etat et devant les juridictions de ce dernier, d’un recours de nature juridictionnelle 
comportant des garanties d’impartialité et d’équité ; que ce recours doit être instruit 
et jugé par un tribunal impartial ; que M. S... N... faisait valoir que le rapporteur spé-
cial des Nations Unies avait relevé que des informations faisaient état de partialité des 
juges émiriens à l’égard des non-ressortissants ; que M. S... N... soulignait qu’il avait été 
personnellement accusé de « great offence » envers l’Etat émirien du seul fait d’avoir 
adressé à ce dernier sa facture d’honoraires ; qu’en ne recherchant pas s’il existait, dans 
ces circonstances, un doute légitime sur l’impartialité des juridictions émiriennes ren-
dant illusoire et inutile tout recours devant celles-ci, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Le droit d’accès au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’est pas atteint dans son effectivi-
té par l’immunité de juridiction dont bénéficie un Etat étranger dès lors que la partie 
demanderesse ne se voit pas interdire de porter son action devant les juridictions de 
l’Etat défendeur et que le manque d’indépendance et d’impartialité de ces dernières 
ne peut être présumé a priori.

12. Après avoir énoncé qu’il n’est fait exception au principe de l’immunité de juri-
diction que lorsqu’une organisation internationale n’offre aucune voie raisonnable de 
recours interne ou lorsque la législation d’un Etat soustrait à la compétence des tribu-
naux toute une série d’actions civiles ou exonère de toute responsabilité des catégories 
de personnes, l’arrêt relève que M. S... ne rapporte pas la preuve que de tels obstacles 
lui seraient opposés à l’occasion d’un recours mené devant les juridictions émiraties.

13. Par ce seul motif faisant ressortir que M. S... n’était pas a priori exposé à un risque 
de déni de justice, la cour d’appel, qui n’était pas tenue d’effectuer des recherches que 
ses constatations rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 

Principes de droit international relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; aticle 6, 
§1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 15-29.334, Bull. 2017, I, n° 171 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité. 1re Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-10.450, Bull. 2013, I, n° 63 (rejet), et les arrêts cités.

ETRANGER

1re Civ., 17 mars 2021, n° 19-22.083, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision – Information immédiate du procureur de la République – 
Obligation – Violation – Sanction – Nullité d’ordre public de la 
procédure.

Au regard du rôle de garant de la liberté individuelle conféré par l’article L. 553-3 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile au procureur de la République, son information immédiate sur la décision 
de placement en rétention doit être effective.

S’il ne résulte pas des pièces du dossier que le procureur de la République a été informé immédiatement du 
placement en rétention, la procédure se trouve entachée d’une nullité d’ordre public, sans que l’étranger qui 
l’invoque ait à démontrer l’existence d’une atteinte portée à ses droits.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 29 mars 2019), et les pièces de la procédure, le 26 mars 2019, Mme G..., de 
nationalité ivoirienne, en situation irrégulière en France, a fait l’objet d’une décision 
de placement en rétention administrative.

2. Le 27 mars 2019 le juge des libertés et de la détention a été saisi, par Mme G..., 
d’une requête en contestation de cette décision et, par le préfet, d’une requête en 
prolongation de la mesure.
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Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 551-2, L. 553-3 et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile :

4. Il résulte du premier de ces textes que le procureur de la République doit être 
immédiatement informé de la décision du représentant de l’Etat dans le département 
de placer un étranger en rétention et du deuxième que, pendant toute la durée de la 
mesure, il peut se transporter sur les lieux, vérifier les conditions de celle-ci et se faire 
communiquer le registre mentionnant l’état civil des personnes placées ou maintenues 
en rétention ainsi que les conditions de leur placement ou leur maintien.

5. Au regard du rôle de garant de la liberté individuelle conféré par ce dernier texte au 
procureur de la République, son information immédiate sur la décision de placement 
en rétention doit être effective.

6. S’il ne résulte pas des pièces du dossier que le procureur de la République a été 
informé immédiatement du placement en rétention, la procédure se trouve entachée 
d’une nullité d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque ait à démontrer l’exis-
tence d’une atteinte portée à ses droits.

7. Pour rejeter le moyen de nullité de la procédure pris de l’absence d’information im-
médiate du procureur de la République, l’ordonnance relève que Mme G... ne carac-
térise pas en quoi le retard d’information du parquet, 2 heures 50 après la décision de 
placement en rétention administrative, a eu une incidence sur sa situation personnelle.

8. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 29 mars 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet -
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Textes visés : 
Articles L. 551-2, L. 553-3 et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : 1re Civ., 14 octobre 2020, pourvoi n°19-15.197, Bull. 2020, (cassation sans 
renvoi).

1re Civ., 17 mars 2021, n° 19-24.694, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Nouvelle prolongation – Conditions – Transfert de l’étranger dans le 
cadre du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 – Diligences accomplies par l’administration 
et les obstacles ayant empêché le transfert de l’étranger – 
Recherche nécessaire.

Prive sa décision de base légale au regard des articles L. 552-7, alinéa 2, et L. 554-1, alinéa 2, du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile un premier président qui, pour rejeter une demande de 
deuxième prolongation de la rétention, retient que le transfert en Allemagne, pays limitrophe, desservi quoti-
diennement par la voie aérienne et la voie ferroviaire, doit se faire dans le premier délai de trente jours, alors 
qu’il devait rechercher concrètement les diligences accomplies par l’administration et les obstacles ayant empêché 
le transfert de l’intéressé dans ce délai.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – Diligences de 
l’administration pour le départ de l’étranger – Demandeur d’asile – 
Transfert de l’étranger dans le cadre du règlement (UE) n° 604/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 – Office du 
juge – Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Douai, 25 septembre 2019) et les pièces de la procédure, le 21 août 2019, M. S..., 
ressortissant géorgien, a été placé en rétention administrative, en exécution d’une dé-
cision portant obligation de quitter le territoire français du même jour.

Par une ordonnance du 24 août, confirmée en appel, le juge des libertés et de la dé-
tention a prolongé cette mesure pour vingt-huit jours. M. S... a formé, en rétention, 
une demande d’asile.
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La consultation du fichier Eurodac a mis en évidence que cette demande relevait des 
autorités allemandes.

Le 3 septembre, celles-ci ont fait connaître leur accord et le préfet a pris un arrêté de 
transfert.

2. Le 19 septembre, le préfet a sollicité une nouvelle prolongation de la rétention sur le 
fondement de l’article L. 552-7, alinéa 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le préfet fait grief à l’ordonnance de décider la mainlevée de la rétention adminis-
trative de M. S... et sa mise en liberté immédiate, alors « qu’un étranger ne peut être 
placé ou maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, 
l’administration devant exercer toute diligence à cet effet ; que l’autorisation de pro-
longer la rétention au-delà d’une période de trente jours peut être sollicitée du juge 
des libertés et de la détention lorsque l’impossibilité d’exécuter la mesure d’éloigne-
ment résulte de la perte ou de la destruction des documents de voyage de l’intéressé, 
de la dissimulation par celui-ci de son identité ou de l’obstruction volontaire faite à 
son éloignement ; qu’en considérant que « le transport doit se faire dans le premier dé-
lai de trente jours », sans rechercher concrètement quelles diligences avait accomplies 
l’administration et quels obstacles avaient empêché le transfert de l’intéressé dans ce 
délai, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 552-7 
et L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 552-7, alinéa 2, et L. 554-1, alinéa 2, du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile :

4. Selon le premier de ces textes, le juge des libertés et de la détention peut être saisi 
d’une demande de nouvelle prolongation de la rétention lorsque, malgré les diligences 
de l’administration, la mesure d’éloignement n’a pu être exécutée en raison du défaut 
de délivrance des documents de voyage par le consulat dont relève l’intéressé ou de 
l’absence de moyens de transport.

5. Selon le second, un étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention au titre 
du 1° bis du I de l’article L. 561-2 que pour le temps strictement nécessaire à la déter-
mination de l’Etat responsable de l’examen de sa demande d’asile et, le cas échéant, à 
l’exécution d’une décision de transfert, l’administration devant exercer toute diligence 
à cet effet.

6. Pour rejeter la requête en prolongation de la rétention administrative de M. S..., 
l’ordonnance relève que, selon les modalités de réadmission prévues par la procédure 
dite Dublin III (EU n° 604/2013 du 26  juin 2013), la délivrance du laissez-passer 
consulaire ainsi que les conditions de transport sont assurées par les autorités françaises 
et que, dans le respect des dispositions de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, le transfert en Allemagne, pays limitrophe, des-
servi quotidiennement par la voie aérienne et la voie ferroviaire, doit se faire dans le 
premier délai de trente jours.
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7. En se déterminant ainsi, sans rechercher concrètement les diligences accomplies par 
l’administration et les obstacles ayant empêché le transfert de l’intéressé dans ce délai, 
le premier président a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 25  sep-
tembre 2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 552-7, alinéa 2, et L. 554-1, alinéa 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-20.297, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi).

FILIATION

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-21.384, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Actions relatives à la filiation – Action en contestation et en 
recherche de paternité – Etablissement de la paternité – Preuve – 
Expertise biologique – Cas – Père allégué décédé – Comparaison 
des empreintes génétiques avec les membres de la famille du père 
supposé.

L’article 16-11 du code civil ne fait pas obstacle à ce que soit ordonnée, à l’occasion d’une action en recherche 
ou en contestation de paternité, une expertise biologique visant à comparer les empreintes génétiques de l’enfant 
avec celles de membres de la famille du père supposé, lorsque ce dernier est décédé.
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Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile et 16-11, alinéa 5, du code 
civil :

1. Il résulte des trois premiers de ces textes que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, 
les jugements en dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être 
frappés de pourvoi en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils 
tranchent dans leur dispositif une partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en 
cas d’excès de pouvoir.

2. Selon le second, en matière civile, l’identification d’une personne par ses empreintes 
génétiques ne peut être recherchée qu’en exécution d’une mesure d’instruction or-
donnée par le juge saisi d’une action tendant soit à l’établissement ou la contestation 
d’un lien de filiation, soit à l’obtention ou la suppression de subsides.

3. En vue de l’établissement de sa filiation à l’égard de O... E..., décédé le [...], Mme G... 
a assigné Mme W... et Mme M..., respectivement épouse et mère du défunt, en solli-
citant, avant dire droit, la réalisation d’une expertise visant à comparer ses empreintes 
génétiques avec celles de Mme M... afin de déterminer si cette dernière pouvait être 
sa grand-mère paternelle.

4. Mme W... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt statuant sur cette demande.

5. Cependant, celui-ci se borne, dans son dispositif, à déclarer recevable l’action en re-
cherche de paternité de Mme G... et à ordonner une expertise biologique, sans mettre 
fin à l’instance ni trancher une partie du principal.

6. Et c’est sans excès de pouvoir que la demande de mesure d’instruction sollicitée par 
Mme G... a été accueillie, dès lors que l’article 16-11 du code civil ne fait pas obstacle 
à ce que soit ordonnée, à l’occasion d’une action en recherche ou en contestation de 
paternité, une expertise biologique visant à comparer les empreintes génétiques de 
l’enfant avec celles de membres de la famille du père supposé, lorsque ce dernier est 
décédé.

7. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 16-11 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 2 avril 2008, pourvoi n° 06-10.256, Bull. 2008, I, n° 101 (rejet).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 3 mars 2021, n° 19-22.397, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Enregistrement – Impôt de solidarité sur la fortune – Déclaration – 
Réduction impôt de solidarité sur la fortune (ISF)/petites et 
moyennes entreprises (PME) – Souscription au capital d’une société 
remplissant les conditions fixées par la loi – Etat individuel – Portée.

L’article 885-0, V bis, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 du 30 dé-
cembre 2008, a institué le principe d’une réduction de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), à hauteur 
de 75 % de versements effectués dans le capital de sociétés éligibles aux conditions qu’il prévoit. Il résulte de 
l’article 299 septies de l’annexe III du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2008-336 du 14 avril 
2008, que lorsqu’un contribuable souscrit au capital d’une telle société, celle-ci lui délivre un état individuel, 
précisant, notamment, qu’elle satisfait aux conditions exigées par ce texte, qu’il peut joindre à sa déclaration 
d’ISF ou fournir dans les trois mois suivant la date limite de dépôt de sa déclaration. Si la remise de ce do-
cument est une formalité nécessaire à l’obtention de l’avantage en cause, elle ne suffit pas à démontrer que les 
conditions prévues à l’article 885-0, V bis, sont réunies et ne confère aucun droit au contribuable à bénéficier de 
la réduction d’impôt à laquelle il prétend, fût-il de bonne foi. Enfin, aucune règle n’impose à l’administration 
d’établir, avant de procéder à la rectification de l’imposition du contribuable, qu’il avait connaissance du caractère 
erroné de ce document, joint à sa déclaration. 

En dehors des garanties prévues aux articles L. 80 A et L. 80 B du livre des procédures fiscales, qui permettent 
au contribuable, dans les conditions et limites fixées par ces textes, d’opposer à l’administration l’interprétation 
d’un texte fiscal qu’elle a formellement admise ou une prise de position formelle de sa part sur une situation de 
fait au regard d’un texte fiscal, le principe selon lequel une partie ne peut se contredire au détriment d’autrui 
n’est pas applicable à l’administration fiscale, qui ne peut renoncer à l’application des textes législatifs ou régle-
mentaires définissant les obligations des contribuables, quelle que soit sa position avant la procédure contentieuse. 

Il résulte de l’article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 
du 30 décembre 2008, que les contribuables qui souscrivent au capital d’une société constituant une petite ou 
moyenne entreprise (PME) exerçant exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale et se trouvant en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion, au sens des lignes directrices 
concernant les aides d’Etat visant à promouvoir les investissements en capital-investissement dans les PME 
(2006 / C 194 / 02), peuvent bénéficier d’une réduction d’ISF, à concurrence de 75 % du montant de leur 
investissement. 

Est assimilée à une telle société la société holding qui, outre la gestion d’un portefeuille de participations, a pour 
activité principale la participation active à la conduite de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales 
constituant des PME exerçant une activité commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale et se trouvant 
en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion, et, le cas échéant et à titre purement interne, la fourniture à 
ces filiales de services spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers. 

Si la qualification de holding animatrice n’est pas subordonnée à une participation majoritaire au capital d’une 
filiale exerçant une activité commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale, une société holding qui ne 
contrôle aucune filiale opérationnelle ne peut cependant être qualifiée de holding animatrice et ne peut donc être 
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assimilée aux PME visées par l’article 885-0 V bis du code général des impôts, de sorte que la souscription à 
son capital n’est pas éligible à la réduction d’ISF prévue par ce texte. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient qu’une société holding a participé activement à la 
conduite de la politique de son groupe en se fondant sur des éléments tenant uniquement au pouvoir d’anima-
tion résultant de la structure mise en place et des moyens dont la société disposait pour animer sa filiale, sans 
constater concrètement qu’elle avait mis en oeuvre ces moyens.

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Garantie – 
Contradiction au détriment d’autrui – Application à l’administration 
fiscale (non).

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Calcul – Réduction – Conditions – 
Souscription au capital d’une société remplissant les conditions 
fixées par la loi – Holding animatrice – Applications diverses – 
Holding ne contrôlant aucune filiale opérationnelle (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 juillet 2019), M. et Mme D..., assujettis à l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF), ont, afin de bénéficier d’une réduction d’impôt confor-
mément à l’article 885-0 V bis du code général des impôts, joint à leurs déclarations 
d’impôt des années 2009 et 2010 une attestation de la société Finaréa équinoxe cer-
tifiant qu’ils avaient investi une certaine somme dans le capital de cette société, se 
présentant comme une société holding animatrice de groupe.

2. Considérant que la société Finaréa équinoxe n’avait pas cette qualité, de sorte que 
M. et Mme D... ne pouvaient prétendre à l’avantage en cause, l’administration fiscale 
leur a adressé une proposition de rectification.

3. M. et Mme D... ont assigné la direction générale des finances publiques, représen-
tée par l’administratrice générale des finances publiques chargée de la direction du 
contrôle fiscal Centre-Est, afin d’obtenir la décharge des rappels d’ISF pour les années 
2009 et 2010.

Examen des moyens

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi incident

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le deuxième moyen du pourvoi incident, qui, bien qu’éventuel, est préalable

Enoncé du moyen

5. M. et Mme D... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de communication et 
leur demande d’annulation de la procédure, alors :

« 1°/ qu’une réponse ministérielle ayant valeur de doctrine administrative doit être lue 
et appliquée sans être interprétée ; que le contexte de la question est sans incidence 
sur les conditions de son application, de sorte, notamment, que le texte de la question 
du parlementaire à l’occasion de laquelle la réponse a été donnée, texte de la question 
qui n’est pas repris dans la doctrine administrative consolidée, ne peut en rien limiter, 
amender, ou élargir, la portée de la réponse, laquelle doit être prise pour elle-même ; 
qu’au cas présent, M. et Mme D... avaient rappelé les termes de la réponse ministérielle 
aux questions posées par MM. F... et T..., en leur qualité de parlementaire, réponse 
selon laquelle tout contribuable destinataire d’une attestation pouvait s’en prévaloir, 
sauf pour le service à démontrer à la fois que l’attestation serait erronée (pour « attes-
ter » un élément inexact) et que le contribuable destinataire de ladite attestation avait 
connaissance de ce caractère erroné (de sorte qu’il était de mauvaise foi) ; que M. et 
Mme D... avaient souligné que cette réponse était rédigée en des termes on ne peut 
plus généraux, reprenant toutes les formes d’attestations visées à l’article 1740 A du 
code général des impôts, qui est un texte général nullement restreint au cas des attes-
tations émises par les associations bénéficiaires de dons effectués par des contribuables 
soumis à l’impôt sur le revenu ; qu’en considérant que cette réponse serait cantonnée, 
dans sa portée, à l’impôt sur le revenu, ainsi qu’à la situation du contribuable ayant 
effectué un don à une association, cependant que cette restriction ne pouvait ressortir 
que des termes de la question ayant servi de prétexte ou de contexte à la réponse, mais 
qu’elle ne se lisait en rien dans la réponse elle-même, la cour d’appel a violé l’article 
L. 80 A du Livre des procédures fiscales, ensemble le principe de lecture littérale de la 
doctrine administrative, fût-elle énoncée par voie de réponse ministérielle ;

2°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que l’attestation émise par une holding certifiant 
avoir la qualité de « holding animatrice » au sens et pour les besoins de l’application 
de la réduction ISF-PME prévue par l’article 885-0 V bis du code général des impôts, 
atteste également de ce que le même investissement ouvre droit, alternativement et 
au choix du contribuable, à la réduction dite IR-PME (article 199 terdecies-0-A du 
code général des impôts) ; qu’il s’agit en effet d’une attestation établie selon un modèle 
unique dicté par l’article 299 septies de l’annexe III au code général des impôts, non 
différencié selon que ladite attestation servira à une réduction d’impôt sur la fortune 
ou d’impôt sur le revenu ; de sorte qu’en cantonnant la valeur de l’attestation émise 
par la société Finaréa équinoxe à la réduction ISF-PME, pour lui dénier toute valeur 
en matière d’impôt sur le revenu, la cour d’appel a violé l’article L. 80 A du Livre des 
procédures fiscales, ensemble l’article 299 septies de l’annexe III au code général des 
impôts ;

3°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les contribuables soulignaient que l’idée de 
reconnaître une valeur aux attestations dont sont destinataires les contribuables, pour 
n’accepter qu’elles ne soient écartées par le juge qu’en cas de preuve à la fois de leur 
caractère inexact et de ce que le contribuable connaissait cette inexactitude (donc 
qu’il était de mauvaise foi), était certes énoncée dans les réponses ministérielles dis-
cutées, mais qu’il s’agissait d’une norme de droit naturel, inhérente aux principes 
régissant l’action de l’administration fiscale ; qu’en ne procédant à aucune recherche à 
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cet égard, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des principes de 
confiance légitime, de sécurité juridique, de loyauté de l’action de l’Etat, ainsi que du 
principe selon lequel l’Etat ne peut mal faire ;

4°/ qu’en ne répondant pas au moyen précité des conclusions d’appel de M.  et 
Mme D..., la cour d’appel a violé les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

5°/ que la production d’une attestation en bonne et due forme par le contribuable est 
la seule condition d’application de la réduction ISF-PME ; qu’en prétendant contester 
l’application de cette réduction au cas de M. et Mme D..., sans remettre en cause ladite 
attestation, la cour d’appel a violé les articles 885-0 V bis et 299 septies de l’annexe III 
au code général des impôts. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, après avoir constaté que M. et Mme D... se prévalaient de la doc-
trine administrative pour soutenir que les attestations de souscription émises par la 
société Finaréa équinoxe faisaient échec à la rectification dont ils avaient fait l’objet, la 
cour d’appel a énoncé à bon droit, par motifs adoptés, que les réponses ministérielles 
sont assimilées à des instructions ou circulaires pour l’application du second alinéa de 
l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, sous réserve qu’elles se rapportent à 
la détermination de la base imposable ou à l’assiette de l’impôt et qu’elles émanent 
de l’autorité compétente, et que le juge doit se borner à faire une application littérale 
de la doctrine administrative sans chercher à l’interpréter. Elle a ensuite relevé, par 
motifs adoptés, que les réponses ministérielles dites « F... » et « T... », invoquées par 
M. et Mme D..., concernaient, en matière d’impôt sur le revenu, les reçus délivrés en 
l’échange de dons par des associations et en a exactement déduit que la portée des 
attestations litigieuses, établies pour un autre impôt, l’ISF, et délivrées par une société 
au capital de laquelle les contribuables avaient souscrit, ne pouvait être comparée à 
celle des attestations délivrées par une association, à la suite de dons, dans le cadre de 
l’impôt sur le revenu.

7. En second lieu, l’article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008, a institué le principe d’une 
réduction de l’impôt de solidarité sur la fortune à hauteur de 75 % de versements 
effectués dans le capital de sociétés éligibles aux conditions qu’il prévoit. Il résulte de 
l’article 299 septies de l’annexe III du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2008-336 du 14 avril 2008, que lorsqu’un contribuable souscrit au capital d’une 
telle société, celle-ci lui délivre un état individuel, précisant, notamment, qu’elle sa-
tisfait aux conditions exigées par ce texte, qu’il peut joindre à sa déclaration d’ISF ou 
fournir dans les trois mois suivant la date limite de dépôt de sa déclaration. Si la remise 
de ce document est une formalité nécessaire à l’obtention de l’avantage en cause, elle 
ne suffit pas à démontrer que les conditions prévues à l’article 885-0 V bis sont réunies 
et ne confère aucun droit au contribuable à bénéficier de la réduction d’impôt à la-
quelle il prétend, fût-il de bonne foi. Enfin, aucune règle n’impose à l’administration 
d’établir, avant de procéder à la rectification de l’imposition du contribuable, qu’il avait 
connaissance du caractère erroné de ce document joint à sa déclaration.

8. En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche invoquée par 
la troisième branche, ni à répondre aux conclusions invoquées par la quatrième, a 
exactement retenu que les attestations délivrées par la société Finaréa équinoxe ne 
s’imposaient pas à l’administration, de sorte que leur absence de prise en compte ne 
constituait pas une cause de nullité de la procédure de rectification.
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9. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

Et sur le troisième moyen du pourvoi incident, qui, bien qu’éventuel, est préalable

Enoncé du moyen

10. M. et Mme D... font le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le caractère déductible des charges exposées par une société holding pour 
réaliser ses activités d’animation dépend de la reconnaissance de sa qualité de « holding 
animatrice » ; qu’au cas présent, M. et Mme D... soulignaient, dans leurs conclusions 
d’appel, en versant des pièces aux débats, que l’objet principal du contrôle réalisé par la 
direction compétente de l’administration fiscale auprès de la société Finaréa Equinoxe 
portait sur sa qualité de « holding animatrice », dont la reconnaissance était la condi-
tion sine qua non à la fois de l’absence de redressement de cette holding à l’impôt sur 
les sociétés et de l’invitation à elle faite de demander un remboursement de crédit de 
TVA ; qu’en considérant qu’il ne peut être déduit de cette absence de redressement 
et de cette invitation à demander un remboursement que le caractère de holding ani-
matrice aurait été discuté et reconnu dans le cadre de la procédure diligentée au siège 
de Finaréa équinoxe par la direction spécialisée de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest, 
la cour d’appel, qui a négligé la circonstance que le critère central mis en oeuvre dans 
le cadre de ce contrôle résidait précisément dans la reconnaissance de cette qualité de 
« holding animatrice », a violé les articles 39 et 256 du code général des impôts ;

2°/ que l’absence de redressement ni d’infliction d’une quelconque amende à une 
société ayant revendiqué la qualité de holding animatrice dans une attestation délivrée 
à des contribuables vaut reconnaissance, par l’administration fiscale, de ce que ladite 
société est bien une « holding animatrice » ; que cette qualité ne peut plus désormais, 
par respect pour les principes de cohérence, de confiance légitime et de sécurité ju-
ridique, être discutée par la même administration fiscale, fût-elle prise en une autre 
direction ; qu’au cas présent, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que 
l’administration fiscale a reconnu la qualité de « holding animatrice » à la société Fina-
réa équinoxe à l’occasion d’un contrôle de ladite société menée par la direction habili-
tée (direction spécialisée de contrôle fiscal Ile-de-France Ouest) ; que l’administration 
fiscale ne pouvait plus, dès lors, remettre en cause cette qualification dans le cadre du 
contrôle fiscal d’un souscripteur au capital de ladite holding, titulaire d’une attestation 
établie par ladite holding ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a méconnu les 
articles L. 80 A et L. 80 B du Livre des procédures fiscales, ensemble les principes de 
confiance légitime, de sécurité juridique, de loyauté, de cohérence et d’interdiction de 
se détruire au détriment d’autrui. »

Réponse de la Cour

11. En dehors des garanties prévues aux articles L. 80 A et L. 80 B du livre des pro-
cédures fiscales, qui permettent au contribuable, dans les conditions et limites fixées 
par ces textes, d’opposer à l’administration l’interprétation d’un texte fiscal qu’elle a 
formellement admise ou une prise de position formelle de sa part sur une situation de 
fait au regard d’un texte fiscal, le principe selon lequel une partie ne peut se contredire 
au détriment d’autrui n’est pas applicable à l’administration fiscale, qui ne peut renon-
cer à l’application des textes législatifs ou réglementaires définissant les obligations des 
contribuables, quelle que soit sa position avant la procédure contentieuse.
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12. Ayant constaté, par motifs adoptés, que l’objet exact du contrôle subi par la société 
Finaréa équinoxe ne ressortait pas précisément des documents versés aux débats, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a retenu, par motifs propres et adoptés, que l’absence 
de toute rectification de l’imposition de cette société à l’issue de la vérification de sa 
comptabilité et de prononcé de l’amende prévue à l’article 1740 A du code général 
des impôts ne constituaient ni une prise de position formelle de l’administration, ni 
l’interprétation d’un texte fiscal formellement admise, au sens des articles L. 80 A et L. 
80 B du livre des procédures fiscales, et qu’elle a écarté le moyen d’irrégularité de la 
procédure de rectification invoqué.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

14. L’administration fiscale fait grief à l’arrêt de prononcer la décharge des impositions, 
alors « qu’il résulte des dispositions de l’article 885-0 V bis du code général des im-
pôts, applicables au litige, que les redevables peuvent imputer, sur le montant de l’ISF 
dû, 75 % des versements effectués au titre de la souscription au capital initial ou aux 
augmentations de capital de PME qui exercent exclusivement une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion des activités de gestion de 
patrimoine mobilier définies à l’article 885 O quater du même code ; que cette même 
disposition admet que cet avantage fiscal peut également s’appliquer aux souscrip-
tions faites dans des sociétés ayant pour objet exclusif de détenir des participations 
dans des sociétés opérationnelles ; mais que l’article 885-0 V bis du code général des 
impôts ne vise pas les investissements réalisés au profit de sociétés holding animatrices 
d’un groupe ; que seule la doctrine administrative publiée au BOI 7 S-0-08 prévoit 
que les investissements réalisés au profit de sociétés holding animatrices effectives de 
leur groupe puissent, sous certaines conditions, ouvrir droit à une réduction d’ISF ; 
que pour être qualifiée d’animatrice, la société holding doit entretenir des relations 
l’amenant à contrôler, gérer et animer ses filiales ; que ces actions supposent une par-
ticipation suffisante de la holding au capital de la société opérationnelle pour exercer 
une influence réelle sur sa filiale mais également que les principales décisions écono-
miques et stratégiques du groupe émanent de la holding ; qu’en estimant qu’« aucune 
disposition de la loi ne subordonne le bénéfice de la réduction d’ISF, qui n’est que la 
contrepartie du risque de perte assumé par le souscripteur, à une véritable prise de 
contrôle des PME à aider », écartant ainsi toute analyse du critère de contrôle de la 
société opérationnelle qui participe du faisceau d’indices permettant d’apprécier l’ani-
mation, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 885-0 V bis du code général 
des impôts. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 :

15. Il résulte de ce texte que les contribuables qui souscrivent au capital d’une société 
constituant une petite ou moyenne entreprise (PME) exerçant exclusivement une ac-
tivité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale et se trouvant en phase 
d’amorçage, de démarrage ou d’expansion, au sens des lignes directrices concernant 
les aides d’Etat visant à promouvoir les investissements en capital-investissement dans 
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les PME (2006/C 194/02), peuvent bénéficier d’une réduction d’ISF, à concurrence 
de 75 % du montant de leur investissement.

16. Est assimilée à une telle société la société holding qui, outre la gestion d’un porte-
feuille de participations, a pour activité principale la participation active à la conduite 
de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales constituant des PME exer-
çant une activité commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale et se trou-
vant en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion, et, le cas échéant et à titre 
purement interne, la fourniture à ces filiales de services spécifiques, administratifs, 
juridiques, comptables, financiers et immobiliers.

17. Pour prononcer la décharge totale des impositions mises à la charge de M.  et 
Mme D..., l’arrêt, après avoir énoncé à bon droit que le dispositif d’investissement dans 
la holding animatrice est assimilé à l’investissement direct dans une société opération-
nelle et que la qualification de holding animatrice ne saurait être subordonnée à une 
participation majoritaire au capital de sa filiale exerçant une activité commerciale, in-
dustrielle, artisanale, agricole ou libérale, retient que l’objectif de la loi étant la création 
d’emplois par le soutien aux jeunes entreprises, il n’y a pas lieu de calquer la définition 
de la holding animatrice de l’article 885-0 V bis sur celle de l’article 885 O quater, le 
premier répondant à des objectifs radicalement différents de la préservation des biens 
professionnels recherchée par le second, qu’aucune disposition de la loi ne subordonne 
le bénéfice de la réduction d’ISF, qui n’est que la contrepartie du risque de perte assu-
mé par le souscripteur, à une véritable prise de contrôle des PME à aider et que la loi 
n’exige pas non plus de la holding qu’elle soit « actuellement animatrice », donc déjà 
active et structurée à la date des premiers apports de fonds par les actionnaires, de sorte 
qu’une société « potentiellement animatrice » ou démarrant son activité d’animation 
est éligible au dispositif de réduction.

18. Il constate à cet égard que, si, à la date du premier versement effectué par M. et 
Mme D... le 15 juin 2009, la société Finaréa équinoxe ne détenait aucune participation 
dans des sociétés, la holding avait, dès sa création, mis en place un dispositif destiné à 
lui permettre de jouer un rôle actif au sein des PME cibles, consistant en la désignation 
des membres de son comité d’investissement, composé de personnes particulièrement 
qualifiées qui ont perçu des jetons de présence pour leur travail d’analyse des dossiers 
des PME et de sélection des investissements à réaliser, la société Imagine ton futur 
ayant été sélectionnée dès le 8 juin 2009, soit avant la première souscription réalisée 
par M. et Mme D....

19. En statuant ainsi, alors qu’une société holding qui ne contrôle aucune filiale opé-
rationnelle ne peut être qualifiée de holding animatrice et ne peut donc être assimilée 
aux PME visées par l’article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction 
alors applicable, de sorte que la souscription à son capital n’est pas éligible à la réduc-
tion d’ISF prévue par ce texte, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

20. L’administration fiscale fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 2°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 885-0 V bis du code général des impôts, 
applicables au litige, que les redevables peuvent imputer, sur le montant de l’ISF dû, 
75 % des versements effectués au titre de la souscription au capital initial ou aux aug-
mentations de capital de PME qui exercent exclusivement une activité industrielle, 
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commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion des activités de gestion de 
patrimoine mobilier définies à l’article 885 O quater du même code ; que cette même 
disposition admet que cet avantage fiscal peut également s’appliquer aux souscriptions 
faites dans des sociétés ayant pour objet exclusif de détenir des participations dans des 
sociétés opérationnelles.

Mais que l’article 885-0 V bis du code général des impôts ne vise pas les investisse-
ments réalisés au profit de sociétés holding animatrices d’un groupe ; que seule la doc-
trine administrative publiée au BOI 7 S-3-08 prévoit que les investissements réalisés au 
profit de sociétés holding animatrices effective de leur groupe puissent, sous certaines 
conditions, ouvrir droit à une réduction d’ISF ; que pour être qualifiée d’animatrice, 
la société holding doit entretenir des liens l’amenant à contrôler, gérer et animer ses 
filiales ; que ces actions supposent une participation suffisante de la holding au capital 
de la société opérationnelle pour exercer une influence réelle sur sa filiale mais éga-
lement que les principales décisions économiques et stratégiques du groupe émanent 
de la holding ; que, conformément à ces principes, il appartenait, en l’espèce, à la cour 
d’appel de vérifier, comme elle y était invitée, si la société Finaréa équinoxe disposait 
d’une participation suffisante au capital de sa filiale pour en assurer le contrôle et si 
les principales décisions économiques et stratégiques du groupe émanaient bien de la 
holding ; que, contre toute attente, la cour d’appel s’est abstenue de cette analyse, se 
contentant d’affirmer, pour en déduire le rôle animateur de cette société, qu’« il est 
ainsi établi qu’elle s’est dotée des moyens d’orienter la stratégie des PME » ou encore 
qu’« il est établi que la société Finaréa équinoxe a mis en oeuvre le dispositif prévu aux 
conventions précitées et qu’elle a participé activement à la conduite de la politique de 
développement de l’entreprise, répondant ainsi à la qualification de holding anima-
trice », alors que les premiers juges avaient constaté qu’« aucun support ne matérialise 
l’exécution effective de la convention d’animation  » et qu’il en était également de 
même devant la cour d’appel ; qu’en se prononçant de la sorte, après examen des seuls 
éléments de la structuration mise en place par la société Finaréa équinoxe préalable-
ment ou concomitamment à son investissement, sans s’être concrètement assurée de la 
réalité du rôle actif de cette même société dans le contrôle et l’animation du groupe 
qu’elle formait avec sa filiale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des dispositions de l’article 885-0 V bis du code général des impôts ;

3°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 885-0 V bis du code général des impôts 
applicable au litige que les redevables peuvent imputer, sur le montant de l’ISF dû, 
75 % des versements effectués au titre de la souscription au capital initial ou aux aug-
mentations de capital de PME qui exercent exclusivement une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion des activités de gestion de 
patrimoine mobilier définies à l’article 885 O quater du même code ; que cette même 
disposition admet que cet avantage fiscal peut également s’appliquer aux souscriptions 
faites dans des sociétés ayant pour objet exclusif de détenir des participations dans des 
sociétés opérationnelles  ; mais que l’article 885-0 V bis du code général des impôts 
ne vise pas les investissements réalisés au profit de sociétés holding animatrices d’un 
groupe ; que seule la doctrine administrative publiée au BOI 7 S-3-08 prévoit que 
les investissements réalisés au profit de sociétés holding animatrices effectives de leur 
groupe puissent, sous certaines conditions, ouvrir droit à une réduction d’ISF ; que 
pour être qualifiée d’animatrice, la société holding doit entretenir des liens l’amenant 
à contrôler, gérer et animer ses filiales ; que ces actions supposent une participation 
suffisante de la holding au capital de la société opérationnelle pour exercer une in-



286

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fluence réelle sur sa filiale mais également que les principales décisions économiques 
et stratégiques du groupe émanent de la holding ; que, conformément à ces principes, 
il appartenait en l’espèce à la cour d’appel de vérifier, comme elle y était invitée, si 
les principales décisions économiques et stratégiques du groupe émanaient bien de la 
société Finaréa équinoxe et si elle disposait d’une participation suffisante au capital de 
sa filiale pour en assurer le contrôle ; que contre toute attente, la cour d’appel a estimé 
qu’« il est ainsi établi qu’elle s’est dotée des moyens d’orienter la stratégie des PME » 
ou encore qu’il est établi que la société Finaréa équinoxe a mis en oeuvre le dispositif 
prévu aux conventions précitées et qu’elle a participé activement à la conduite de la 
politique de développement de l’entreprise, répondant ainsi à la qualification de hol-
ding animatrice » alors que les premiers juges avaient constaté qu’« aucun support ne 
matérialise l’exécution effective de la convention d’animation » ; qu’en se prononçant 
de la sorte sans examiner les documents postérieurs à ces conventions qui justifieraient 
une animation effective ou sans avoir constaté leur absence, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 885-0 V bis du code général des impôts. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 :

21. Pour prononcer la décharge totale des impositions mises à la charge de M.  et 
Mme D..., l’arrêt, après avoir constaté qu’à la date du second versement réalisé par ces 
derniers, la société Finaréa équinoxe avait pris une participation au sein de la société 
Imagine ton futur à hauteur de 35,01 % des parts tandis que la dirigeante de cette 
société en détenait 57,28 %, relève que la holding s’est dotée des moyens d’orienter 
la stratégie des PME, de conseiller et d’assister leurs dirigeants fondateurs et de leur 
apporter toute l’expertise de ses acteurs en mettant en place un dispositif consistant à 
concevoir et à imposer aux PME un modèle de statuts-type, avec transformation en 
société par actions simplifiée et création d’un conseil de direction chargé de valider 
toutes les décisions stratégiques avec voix prépondérante pour la holding, ainsi qu’à 
conclure un contrat d’animation relatant le détail des prestations qui seraient fournies 
moyennant rémunération et un pacte d’actionnaires.

22. L’arrêt constate ensuite que M. et Mme D... justifient de ce que la société Fina-
réa équinoxe a refondu le plan stratégique à cinq ans de la société Imagine ton futur, 
présenté le projet au conseil de surveillance au mois de juin 2009 et intégré celui-ci 
au pacte d’associés, ce dont il déduit qu’elle ne s’est pas bornée à financer la straté-
gie déterminée par la fondatrice de l’entreprise. Il relève que le contrat d’animation 
conclu avec la société Imagine ton futur prévoyait la définition conjointe et la maté-
rialisation, par un document normalisé, d’un plan d’action annuel fixant la stratégie de 
l’entreprise, le listage des actions détaillées à mener et leur calendrier, les indicateurs 
permettant de s’assurer de leur réalisation, la vérification semestrielle du bon dérou-
lement du plan et son éventuelle adaptation, le fait que la holding bénéficie d’un 
droit d’information privilégié, mensuel et trimestriel sur les chiffres de l’entreprise lui 
permettant d’évaluer les actions menées et d’opérer les réorientations stratégiques qui 
apparaîtraient nécessaires, et que le pacte d’associés prévoyait que la holding contrôle 
toutes les décisions stratégiques de l’entreprise opérationnelle en confiant notamment 
au conseil de direction la nomination ou la révocation des mandataires sociaux et la 
fixation de leur rémunération, l’embauche ou le licenciement des principaux cadres 
et la fixation de leur rémunération, ainsi que le contrôle des opérations engageant la 
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société au-delà d’un certain seuil. Il en déduit que, même si la holding ne disposait 
pas de la majorité au sein de l’assemblée générale des associés, elle avait la possibilité 
d’imposer ses vues en matière de développement et de maîtriser les orientations de 
sa filiale.

23. L’arrêt ajoute enfin qu’il est établi que la société Finaréa équinoxe a mis en oeuvre 
le dispositif prévu aux conventions précitées et participé activement à la conduite de 
la politique de développement de l’entreprise, répondant ainsi à la qualification de 
holding animatrice.

24. En se déterminant ainsi, par des éléments tenant uniquement au pouvoir d’ani-
mation résultant de la structure mise en place et des moyens dont la société Finaréa 
équinoxe disposait pour animer sa filiale, sans constater concrètement qu’elle les avait 
mis en oeuvre, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la participation active effective de 
la société Finaréa équinoxe à la conduite de la politique du groupe, a privé sa décision 
de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de communication de 
pièces et d’annulation de la procédure formées par M. et Mme D..., l’arrêt rendu le 
2 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 885-0, V bis, du code général des impôts, dans sa rédaction de la loi n° 2008-1443 du 
30 décembre 2008 ; article 299 septies de l’annexe III du code général des impôts, dans sa ré-
daction issue du décret n° 2008-336 du 14 avril 2008 ; articles L. 80 A et L. 80 B du livre des 
procédures fiscales.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 11 mars 2021, n° 19-17.384, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Bénéficiaires – Exclusion – Cas – Préjudice moral de l’enfant né 
après la disparition de sa soeur aînée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 24 avril 2018), et les productions, E... S..., née le [...], 
a disparu le 8 juillet 1987.

2. L’information judiciaire ouverte du chef d’enlèvement de mineur de 15 ans a fait 
l’objet d’une ordonnance de non-lieu en janvier 1989.

L’information ayant été reprise des chefs d’enlèvement et séquestration de plus de 
sept jours, un second non-lieu a été prononcé en novembre 2014, à la suite duquel la 
chambre de l’instruction a ordonné un supplément d’information.

3. Mme U... S..., soeur de E... S..., née le [...], se prévalant des faits d’enlèvement et de 
séquestration qui auraient été commis à l’encontre de cette dernière, a saisi, le 4 dé-
cembre 2015, une commission d’indemnisation des victimes d’infractions, aux fins de 
versement d’une provision en réparation de son préjudice moral, sur le fondement des 
articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale.

Exposé du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions fait 
grief à l’arrêt d’allouer à Mme U... S... la somme provisionnelle de 12 000 euros à va-
loir sur la réparation de son préjudice moral alors « que n’existe aucun lien de causalité 
entre la disparition de la victime et le préjudice prétendument souffert par sa soeur 
née plusieurs années après cette disparition  ; qu’en allouant néanmoins à Mme S... 
la somme provisionnelle de 12 000 euros au titre du préjudice moral résultant de la 
disparition de sa soeur, après avoir pourtant constaté que Mme S... était née près de 
quatre ans après cette disparition, la cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1240 du code civil et l’article 706-3 du code de procédure pénale :

5. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et, selon 
le second, sous certaines conditions, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne.

6. Pour allouer à Mme U... S... une provision au titre de son préjudice moral, l’arrêt 
retient qu’en raison de sa naissance au sein d’une famille marquée par la disparition 
inexpliquée d’une enfant de 10 ans, Mme U... S... a dû se construire avec le trauma-
tisme de cette disparition, entretenu en permanence au sein du foyer familial.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme U... S... avait été 
conçue après la disparition de sa soeur, de sorte qu’il n’existait pas de lien de causalité 
entre cette disparition non élucidée et le préjudice invoqué, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. En l’absence de lien de causalité entre le fait dommageable et le préjudice allégué, 
la demande de provision formée par Mme U... S... doit être rejetée.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE la demande de provision formée par Mme U... S... en réparation du pré-
judice allégué.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M.  Ittah  - Avocat général  : Mme Nicolé-
tis  - Avocat(s)  : SCP Delvolvé et Trichet  ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 

Article 1240 du code civil ; article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 05-18.663, Bull. 2006, II, n° 137 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-68.903, Bull. 2010, II, n° 177 (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité.

INTERETS

Com., 24 mars 2021, n° 19-14.307, n° 19-14.404, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux effectif global – Défaut 
de mention ou mention erronée – Sanction – Détermination – 
Déchéance du droit aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée 
par le juge.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-14.307 et n° 19-14.404 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 novembre 2018), courant 2007, la société Dexia 
crédit local (la société Dexia) a consenti trois prêts à la Société anonyme de construc-
tion de la ville de Lyon (la SACVL), numérotés [...], [...] et [...].

3. Les trois contrats de prêts stipulaient que, pour une partie de leur durée, le taux 
d’intérêt serait un taux fixe de 3,68 % par an pour le premier prêt et de 3,20 % par 
an pour les deux derniers si le taux du change de l’euro en franc suisse était supérieur 
au taux du change de l’euro en dollar américain et que, dans le cas contraire, le taux 
d’intérêt serait égal au taux fixe stipulé pour chacun des contrats, augmenté de 30 % 
de la différence entre ces taux de change pour le premier prêt et de 26 % de cette 
différence pour les deux derniers.

4. Les contrats des prêts n°  […] et […] ont été réitérés par deux actes notariés du 
29 avril 2008, tandis que le contrat du prêt n° [...] a fait l’objet d’un avenant courant 
2012 et a été renuméroté […].

5. Le 1er mars 2013, la SACVL a assigné la société Dexia pour obtenir notamment, à 
titre principal, l’annulation des stipulations d’intérêt des trois contrats de prêt et, à titre 
subsidiaire, la réparation d’un préjudice résultant d’un manquement de la banque à son 
obligation d’information.

Examen des moyens

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi n° 19-14.307, les premier 
et deuxième moyens du pourvoi n° 19-14.404 et le troisième moyen 

de ce pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.307, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Dexia fait grief à l’arrêt d’annuler la stipulation d’intérêts conventionnels 
du contrat n° […] renuméroté […], de dire que le taux d’intérêt légal est applicable 
à compter du 22 juin 2012 et de la condamner à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date, alors « que la mention du 
taux effectif global ne constitue pas, dans un contrat de prêt structuré, une condition 
de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel ; qu’en annulant néanmoins la 
stipulation du taux d’intérêt contractuel litigieuse en raison de l’inexactitude du taux 
effectif global indiqué dans l’avenant régularisé par les parties les 30 juillet et 13 août 
2012, quand il résultait de ses propres constatations que le contrat de prêt était assorti 
d’une formule de détermination du taux d’intérêt à la fois indexée et structurée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 313-2 du code de la consommation dans sa rédaction 
applicable en la cause, ensemble l’article 1907 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La SACVL conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci développe 
une thèse contraire à celle soutenue devant la cour d’appel par la société Dexia, selon 
laquelle le taux effectif global indiqué dans le contrat de prêt suffisait à informer la 
SACVL de l’évolution possible du taux d’intérêt de l’emprunt.

9. Cependant, cette thèse, qui ne présupposait pas que l’indication du taux effectif 
global était nécessaire, n’apparaît pas incompatible avec celle du moyen, qui conteste 
que la mention du taux effectif global constitue, dans un contrat de prêt structuré, une 
condition de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 :

11. En application de ce texte, le taux effectif global, déterminé selon les modalités 
prévues par les dispositions du code de la consommation communes au crédit à la 
consommation et au crédit immobilier, doit être mentionné dans tout écrit constatant 
un contrat de crédit.

12. En l’absence de sanction prévue par la loi, la Cour de cassation jugeait depuis de 
nombreuses années que l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’écrit 
constatant tout contrat de crédit, de même que l’omission de la mention de ce taux, 
emportaient l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitu-
tion à celui-ci de l’intérêt légal (1re Civ., 24 juin 1981, n° 80-12.903, Bull. n° 234 ; 
Com., 29 nov. 2017, n° 16-17.802 ; 1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-16.360).

13. Toutefois, cette sanction, qui n’est susceptible d’aucune modération par le juge, 
ne permet pas de prendre en considération le préjudice subi par l’emprunteur, privé 
d’une chance de souscrire le contrat de crédit en connaissance du taux effectif global 
de celui-ci, et ce, en dépit de la jurisprudence selon laquelle cette sanction n’est pas 
encourue lorsque le taux effectif global est en réalité inférieur à celui mentionné (1re 
Civ., 12 oct. 2016, n° 15-25.034, Bull. n° 194, Com., 22 nov. 2017, n° 16-15.756) ou 
lorsque l’erreur affectant le taux effectif global mentionné est inférieure à un dixième 
de point de pourcentage (1re Civ., 26 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.033 ; Com., 
18 mai 2017, n° 16-11.147, Bull. n° 75).

14. En outre, dès lors que son incidence financière dépend de l’évolution du taux lé-
gal, cette sanction, dans le contexte d’une baisse tendancielle de ce taux, se révèle sans 
commune mesure avec le préjudice subi par l’emprunteur, tandis qu’à l’inverse, en cas 
de hausse de ce taux, elle peut se trouver privée de tout effet.

15. Le législateur est intervenu, dans un premier temps par la loi n°  2014-844 du 
29  juillet 2014, pour écarter l’application de cette sanction aux contrats de prêt 
conclus, avant l’entrée en vigueur de cette loi, entre un établissement de crédit et une 
personne morale de droit public, la stipulation d’intérêts étant validée, sous certaines 
conditions, que le taux effectif global ne soit pas mentionné sur l’écrit constatant le 
contrat de prêt ou que le taux mentionné soit inférieur au taux déterminé conformé-
ment aux prescriptions du code de la consommation, l’emprunteur ayant droit, dans 
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cette dernière hypothèse, au versement par le prêteur de la différence entre ces deux 
taux appliquée au capital restant dû à chaque échéance.

16. Le législateur a, ensuite, aux termes de l’article 55 de la loi n° 2018-727 du 10 août 
2018, habilité le gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions du code 
de la consommation et du code monétaire et financier relatives au taux effectif global 
en vue de clarifier et d’harmoniser le régime des sanctions civiles applicables en cas 
d’erreur ou de défaut de ce taux.

17. Il résulte de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 relative aux sanctions 
civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur du taux effectif global, prise en applica-
tion de ce texte et qui généralise la sanction jusqu’alors applicable en cas d’irrégularité 
affectant la mention du taux effectif global dans une offre de crédit immobilier, qu’en 
cas de défaut de mention ou de mention erronée du taux effectif global dans un écrit 
constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt pas l’annulation de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de son droit aux intérêts dans une 
proportion fixée par le juge, au regard notamment du préjudice subi par l’emprunteur.

18. Si, conformément au droit commun, les dispositions de cette ordonnance ne sont 
applicables qu’aux contrats souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il ap-
paraît nécessaire, compte tenu de l’évolution de ce contentieux et du droit du cré-
dit, de modifier la jurisprudence de la Cour pour juger, désormais, à l’instar la pre-
mière chambre civile (1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, en cours de publication) 
qu’en cas d’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de crédit 
conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

19. Pour annuler la stipulation d’intérêts conventionnels du contrat n° […] et dire que 
le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 2012, après 
avoir énoncé que le non-respect des dispositions des articles 1907, alinéa 2, du code 
civil et L. 313-2 (lire L. 313-4) du code monétaire et financier est sanctionné par la 
nullité relative de la stipulation d’intérêts, l’arrêt retient que la SACVL est fondée à 
prétendre que le taux effectif global indiqué dans l’avenant du 22 juin 2012 est erroné.

20. En statuant ainsi, alors que l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans 
l’avenant au contrat de prêt emportait, non l’annulation de la stipulation du taux de 
l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal, mais la déchéance 
de la banque de son droit aux intérêts dans la proportion qu’il lui appartenait de fixer 
au regard, notamment, du préjudice subi par la SACVL, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.404, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

21. La SACVL fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation, alors « que 
le banquier est tenu de délivrer à son client, même averti, une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses carac-
téristiques les moins favorables ; qu’en retenant que « la banque Dexia avait remis à la 
SACVL des documents précis, notamment datés du 19 juin et 25 octobre 2007, com-
portant les formules de calcul des intérêts, qui, pour être complexes, n’en étaient pas 
moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel que la SACVL, expérimenté, 
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capable de constater le mode de calcul des intérêts à un taux variable selon les périodes 
de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à l’aide notamment des graphiques 
présentant l’historique des indices connus à l’époque de conclusion des contrats », sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la société Dexia n’avait pas manqué à son 
obligation d’information en s’abstenant de communiquer sur le risque de variabilité 
du coût de sortie des contrats et sur le risque de dégradation des taux variables et en 
se bornant à faire état de données historiques, sans préciser que ces données n’avaient 
aucune valeur prédictive, et sans présenter de données prospectives, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code civil :

22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

23. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la SACVL, l’arrêt retient que la 
banque avait pour seule obligation d’informer complètement cette société sur les 
caractéristiques des prêts afin d’éclairer sa décision et qu’à cet égard, la banque lui a 
remis des documents précis comportant les formules de calcul des intérêts qui, pour 
être complexes, n’en étaient pas moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel 
que la SACVL, expérimenté, capable de constater le mode de calcul des intérêts à un 
taux variable selon les périodes de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à 
l’aide notamment des graphiques présentant l’historique des indices connus à l’époque 
de la conclusion des contrats.

24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la SACVL qui soutenait que 
la banque avait manqué à son obligation d’information en s’abstenant de lui commu-
niquer les éléments susceptibles d’influer sur le coût de sortie des contrats, afin de lui 
permettre de s’engager en connaissance des risques affectant les conditions de leur 
résiliation anticipée, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déboute 
la SACVL de sa demande de dommages-intérêts, en ce qu’il prononce la nullité de la 
stipulation d’intérêts conventionnels pour le contrat n° […] renuméroté […], en ce 
qu’il dit que le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 
2012, en ce qu’il condamne la société Dexia à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date pour le contrat n° […] renu-
méroté […] et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 27 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.704, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  juin 2019) et les productions, saisi par Mme Q... 
d’une demande tendant à la saisie des rémunérations de M. H... sur le fondement d’un 
jugement du 6 janvier 2000 ayant prononcé leur divorce, d’un jugement du 10 no-
vembre 2003 et de l’ordonnance d’un juge aux affaires familiales du 20 novembre 
2003, le juge d’un tribunal d’instance a, par jugement du 5 janvier 2006, fixé la créance 
à une certaine somme en principal et intérêts, dit que le greffier en chef pourra pro-
céder à la saisie des rémunérations de M. H..., débouté ce dernier de ses demandes et 
l’a condamné au paiement de la somme de 500 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile.

2. Par requête en date du 23 janvier 2015, Mme Q... a à nouveau sollicité, sur le fon-
dement du jugement 5 janvier 2006, la saisie des rémunérations de M. H....

3. Par jugement du 18 mars 2016, le juge a fixé la créance de Mme Q... à l’égard de 
M. H... à la somme de 500 euros, correspondant au montant des frais irrépétibles pré-
vus dans ce jugement, autorisé Mme Q... à saisir les rémunérations de celui-ci pour 
ladite somme, dans les limites de la quotité saisissable, et déclaré, en l’état, Mme Q... 
irrecevable pour le surplus de sa demande.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. H... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en saisie des rémunéra-
tions, de fixer la créance de Mme Q... à son égard à la somme de 47 104 euros en 
principal et 14 216 euros en intérêts, définitivement arrêtés, et d’autoriser la saisie de 
ses rémunérations à hauteur de 61 321 euros, alors « que le titre exécutoire est celui 
qui crée le principe de la créance, en détermine le caractère et fonde les poursuites 
en exécution forcée  ; que le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des 
difficultés relatives au titre exécutoire  ; qu’en l’espèce, Mme Q..., se fondant sur le 
jugement de divorce du 6 janvier 2000, un jugement du 10 novembre 2003 et une or-
donnance du 20 novembre 2003, avait obtenu, par une décision du tribunal d’instance 
du 5 janvier 2006, de voir fixer, à la date de son prononcé, le montant de sa créance 
alimentaire à l’égard de M. H... et l’autorisation de procéder à la saisie des rémuné-
rations de M. H... ; que, faute pour le juge de l’exécution d’avoir compétence pour 
créer un titre exécutoire, cette décision, exécutoire quant à la saisie qu’elle ordonne, 
ne constitue pas pour autant un titre exécutoire se substituant au jugement de divorce 
et aux décisions le complétant quant au principe de la créance alimentaire, de nature à 
fonder une nouvelle demande aux fins de saisie ; qu’en déclarant néanmoins recevable 
la requête présentée par Mme Q..., aux fins de saisie des rémunérations de M. H... à 
laquelle n’était annexée que la décision du 5 janvier 2006, la cour d’appel a violé les 
articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, et L. 121-1 et R. 121-1 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1°, et R. 121-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du travail, L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, et l’article L. 221-8 du même code, alors applicable :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que le jugement rendu par le juge du tri-
bunal d’instance statuant, à l’occasion de la procédure de saisie des rémunérations, avec 
les pouvoirs du juge de l’exécution, qui n’a pas pour objet de constater une créance 
liquide et exigible, mais, à défaut de conciliation, de vérifier le montant de la créance 
en principal, intérêts et frais et, s’il y a lieu, de trancher les contestations soulevées par 
le débiteur, ne constitue pas un titre exécutoire. Il ne peut, dès lors, servir de fonde-
ment à une mesure d’exécution forcée pratiquée par le créancier à l’égard du débiteur.

6. Pour infirmer le jugement, fixer la créance de Mme Q... à la somme de 47 104,94 eu-
ros en principal et 14 216,69 euros en intérêts et autoriser la saisie des rémunérations 
de M. H... à hauteur de 61 321,63 euros, l’arrêt retient qu’il résulte des articles L. 111-
2, R. 3252-1 et R. 3252-13 qu’il faut et qu’il suffit que le titre exécutoire produit 
constate une créance liquide et exigible, qu’aucun des textes précités n’exige, pour en 
faire une créance exigible, que la décision juridictionnelle contienne formellement 
une condamnation du débiteur à effectuer ce paiement, mais seulement qu’il en ré-
sulte, sans ambiguïté, une obligation de payer une somme liquide et exigible, que le ju-
gement du 5 janvier 2006 a, au visa du jugement du 6 janvier 2000 et de l’ordonnance 
du 20 novembre 2003 confirmée le 1er février 2005, fixé la créance de Mme Q... à 
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l’encontre de M. H... à la somme de 49 475,90 euros en principal et 2 935,90 euros 
en intérêts arrêtés au 31 décembre 2004, qu’il en résulte, sans ambiguïté, l’obligation 
pour celui-ci de payer ces sommes, qui constituent donc une créance liquide et exi-
gible constatée dans un titre exécutoire et que, contrairement à ce qui est soutenu par 
l’intimé, il importe peu que cette créance n’ait pas son origine et son principe fixés 
dans ce jugement mais dans les décisions du juge aux affaires familiales qui ont permis 
au juge de fonder le calcul précis des sommes dues.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 5 que le jugement du 18 mars 2016 doit 
être confirmé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME en toutes ses dispositions le jugement du juge du tribunal d’instance de 
Paris 16e arrondissement du 18 mars 2016.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 111-2 et L. 111-3, 1°, et R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 
R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du travail ; articles L. 213-6, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 et L. 221-8, alors applicable, du code de l’or-
ganisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 novembre 2008, pourvoi n° 07-18.987, Bull. 2008, II, n° 253 (cassation), et l’arrêt 
cité ; 2e Civ., 22 septembre 2016, pourvoi n° 15-17.041, Bull. 2016, II, n° 214 (cassation) ; 2e Civ., 
20 juin 2019, pourvoi n° 18-18.595, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 14 janvier 2021, 
pourvoi n° 18-23.238, Bull. 2021, (cassation).



297

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-25.156, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – Difficultés 
relatives à un titre exécutoire et à l’occasion d’une mesure 
d’exécution forcée – Critères cumulatifs.

Le juge de l’exécution ne peut être saisi des difficultés liées à l’implantation de bornes en exécution d’un juge-
ment ayant préalablement et définitivement fixé la limite de deux fonds, dès lors qu’aucune mesure d’exécution 
forcée n’avait été engagée sur le fondement de ce jugement.

 ■ Compétence – Contestations s’élevant à l’occasion de l’exécution 
forcée – Jugement de bornage – Implantation des bornes – 
Compétence exclusive.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 4 juin 2019), par jugement définitif du 22 août 2005, 
un tribunal d’instance a fixé les limites des propriétés contiguës appartenant à M. R... 
et à Mme P... pour l’une et à M. C... pour l’autre, conformément au plan d’un géo-
mètre-expert.

2. N’étant pas parvenu à faire exécuter ce jugement, M. R... et Mme P... ont saisi un 
juge de l’exécution aux fins de désignation d’un géomètre-expert pour procéder à 
l’implantation des bornes et pénétrer sur la propriété de M. C....

3. Ce dernier a soulevé l’incompétence du juge de l’exécution.

4. Par jugement du 3 octobre 2018, contre lequel il a été interjeté appel, un juge 
de l’exécution a rejeté cette exception d’incompétence et accueilli les demandes de 
M. R... et Mme P....

Sur le moyen

Enoncé du moyen

5. M. C... fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence, de désigner un 
géomètre-expert demeurant [...] aux fins de procéder à l’implantation des bornes en 
limite de propriété contiguës des parties situées commune de Champagnac, section 
[...], [...] et [...], conformément au dispositif du jugement rendu le 22 août 2005 par 
le tribunal d’instance de Jonzac, et de dire que le géomètre serait autorisé en tant 
que de besoin à pénétrer sur sa propriété, alors « que le juge de l’exécution ne peut 
être saisi de difficultés relatives à un titre exécutoire qu’à l’occasion des contestations 
portant sur les mesures d’exécution forcée engagées ou opérées sur le fondement de 
ce titre ; qu’en se bornant à relever, pour considérer que le juge de l’exécution était 
compétent pour connaître de la demande des époux R... tendant à la désignation 
d’un géomètre-expert, qu’ils avaient vainement tenté de faire exécuter le jugement 
du tribunal d’instance de Jonzac ayant procédé au bornage des propriétés contiguës, 
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que tant le géomètre-expert qu’ils avaient désigné que leur avocat avaient adressé à 
M. C... un courrier pour lui demander d’accepter l’intervention du technicien et que 
ces initiatives étaient demeurées sans réponse, sans relever que la difficulté relative à 
l’exécution du jugement s’élevait à l’occasion de contestations portant sur des mesures 
d’exécution forcée opérées sur le fondement de ce jugement, la cour d’appel a violé 
l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire :

6. Il résulte de ce texte que le juge de l’exécution ne peut être saisi de difficultés re-
latives à un titre exécutoire qu’à l’occasion d’une mesure d’exécution forcée engagée 
ou opérée sur le fondement de ce titre.

[...]. Pour rejeter l’exception d’incompétence, l’arrêt retient, par motifs propres et 
adoptés, d’abord, que seul le juge de l’exécution est compétent pour connaître des 
difficultés relatives à l’exécution d’un jugement ayant préalablement et définitivement 
fixé la limite de deux fonds.

8. L’arrêt relève, ensuite, que M. R... et Mme P... justifient avoir tenté, sans y parve-
nir, de faire exécuter le jugement du tribunal d’instance de Jonzac du 22 août 2005, 
confirmé par arrêt de la cour d’appel de Poitiers du 21 janvier 2009, régulièrement 
signifié à M. C... le 18 février 2009 et devenu définitif, ayant ordonné le bornage des 
parcelles respectives des parties conformément au plan annexé au rapport de l’expert 
déposé le 2 décembre 2003, et que cette situation caractérise l’existence de difficultés 
relatives à l’exécution d’un titre exécutoire fixant la limite des deux fonds.

9. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait d’aucune de ses constatations que la diffi-
culté relative à l’exécution du jugement s’élevait à l’occasion de contestations portant 
sur des mesures d’exécution forcée opérées sur le fondement de ce jugement, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire  : 3e Civ., 26  septembre 2001, pourvoi n° 99-14.330, Bull. 2001, III, n° 108 
(cassation).
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-25.291, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification à partie – Signification à domicile – 
Validité – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 17 octobre 2019) et les productions, M. K..., affilié 
auprès de la caisse régionale du régime social des indépendant d’Aquitaine aux droits 
de laquelle se trouve l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales Aquitaine (l’Urssaf), s’est vu délivrer quatre contraintes, la pre-
mière du 21 janvier 2013, signifiée le 4 mars 2013, la deuxième du 14 novembre 2013, 
signifiée le 4 décembre 2013, la troisième du 14 janvier 2014, signifiée le 7 février 
2014, et la quatrième du 12 août 2015, signifiée le 30 octobre 2015.

2. Le 28 février 2018, un commandement de payer aux fins de saisie-vente a été dé-
noncé à M. K....

3. M.  K... a interjeté appel du jugement d’un juge de l’exécution, qui a déclaré 
nulles et de nul effet les significations du 4 décembre 2013 et du 14 janvier 2014 des 
contraintes en date du 14 novembre 2014 et du 14 janvier 2014, déclaré nulles et de 
nul effet les procédures de saisie-vente mais uniquement en ce qu’elles ont pour objet 
le recouvrement de sommes en vertu des contraintes en date du 14 novembre 2013 et 
du 14 janvier 2014, débouté M. K... de ses autres contestations, validé, en conséquence, 
les commandements aux fins de saisie-vente et le procès-verbal de carence pour le 
recouvrement de sommes en vertu des contraintes en date du 21 janvier 2013 et du 
12 août 2015.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. K... fait grief à l’arrêt de valider les commandements aux fins de saisie-vente et 
le procès-verbal de carence pour le recouvrement de sommes en vertu de la contrainte 
du 21 janvier 2013, alors « que le manquement d’un affilié au RSI à son obligation de 
déclarer son changement de situation ou d’adresse ne décharge pas l’huissier instru-
mentaire de son obligation de procéder à des recherches suffisantes pour signifier un 
acte ; que la cour d’appel, qui a retenu la régularité de la signification de la contrainte à 
une ancienne adresse de M. K..., au motif que l’exposant ne justifiait pas d’avoir infor-
mé le RSI/Urssaf de son changement de domicile, mais sans constater que l’huissier 
avait fait les recherches suffisantes lui permettant de s’assurer que l’adresse à laquelle 
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il s’est rendu était celle du domicile de M. K..., a violé l’article 655 du code de pro-
cédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 655, alinéa 1er, et 656 du code de procédure civile :

5. Selon le premier de ces textes, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence.

Selon le second, si personne ne peut ou ne veut recevoir la copie de l’acte et s’il résulte 
des vérifications faites par l’huissier de justice, dont il sera fait mention dans l’acte de 
signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse indiquée, la signification est 
faite à domicile.

6. Le manquement d’un affilié à un régime de sécurité sociale à son obligation de 
déclarer son changement de situation ou d’adresse ne décharge pas l’huissier de justice 
de son obligation de procéder à ces diligences.

7. Pour valider le commandement aux fins de saisie-vente et le procès-verbal de ca-
rence pour le recouvrement de sommes en vertu de la contrainte du 21 janvier 2013, 
signifiée le 4 mars 2013, l’arrêt retient qu’en application des dispositions de l’article 
L. 244-2 du code de la sécurité sociale, tout employeur ou travailleur indépendant a 
l’obligation d’indiquer à l’organisme de recouvrement, sous huitaine, les changements 
intervenus dans sa situation et que M. K... ne démontrait pas avoir satisfait à cette 
obligation.

8. L’arrêt retient encore que l’Urssaf démontre qu’une précédente mise en demeure 
du mois de septembre 2012 envoyée à l’adresse invoquée par M. K... lui a été retour-
née par les services postaux avec la mention « n’habite pas à l’adresse indiquée » et que 
l’adresse située dans la commune de [...] correspondait à celle du siège social d’une 
société dont M. K... était le gérant, le nom de K... figurant en outre toujours sur la 
boîte aux lettres.

9. L’arrêt en déduit qu’il ne pouvait être fait grief à l’Urssaf d’avoir procédé à l’envoi 
d’une mise en demeure à une ancienne adresse du débiteur, sans vérifier si celui-ci 
l’avait informé de son changement de domicile et sans préciser la date à laquelle elle 
avait eu connaissance de cette nouvelle adresse.

10. En statuant ainsi, alors que la seule indication du nom du destinataire de l’acte 
sur la boîte aux lettres, n’était pas de nature à établir, en l’absence d’autres diligences, 
la réalité du domicile du destinataire de l’acte, la cour d’appel, qui s’est fondée sur le 
motif inopérant selon lequel le destinataire de l’acte ne justifiait pas avoir informé 
l’organisme social de son changement d’adresse, sans constater que l’huissier de justice 
avait fait des recherches suffisantes pour signifier l’acte, a violé le texte susvisé.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à obtenir le prononcé de 
l’irrecevabilité et la nullité de la contrainte en date du 14 novembre 2013, signifiée le 
4 décembre 2013, et de la contrainte en date du 14 janvier 2014, signifiée le 7 février 
2014, et de valider en conséquence le commandement aux fins de saisie-vente en date 
du 28 février 2018 et le procès-verbal de carence pour le recouvrement des sommes 
émis en vertu des contraintes en date des 14 novembre 2013 et 14 janvier 2014, alors 
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« que la saisine de la cour d’appel est limitée aux seuls chefs critiqués du jugement ; 
lorsque l’appelant n’a pas frappé d’appel un chef du jugement qui n’a pas fait l’objet 
d’un appel incident, la cour d’appel ne peut infirmer la décision de ce chef ; qu’en 
l’espèce, M. K... a relevé appel du jugement de première instance, et précisé qu’il 
demandait l’infirmation du jugement de première instance, sauf en ce qui concernait 
la contrainte du 14 novembre 2013 signifiée le 4 décembre 2013 et la contrainte du 
14 janvier 2014 signifiée le 7 février 2014 ; que l’Urssaf n’a pas formé d’appel incident 
et a demandé au fond la confirmation du jugement entrepris sauf en ce qu’il l’avait 
condamnée au titre de l’article 700 du code de procédure civile ; qu’en infirmant le 
jugement qui avait déclaré nulles les significations des contraintes du 14 novembre 
2013 et du 14 janvier 2014, la cour d’appel a violé les articles 4 et 562 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la cour

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

12. Selon ce texte, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de jugement qu’il 
critique expressément et de ceux qui en dépendent.

La dévolution ne s’opère pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du juge-
ment ou si l’objet du litige est indivisible.

13. Pour valider le commandement aux fins de saisie-vente en date du 28 février 2018 
et le procès verbal de carence pour le recouvrement de sommes émis en vertu des 
contraintes en date du 21 janvier 2013, 14 novembre 2013, 14 janvier 2014 et 12 août 
2015, l’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a déclaré nulles et de nul effet les signifi-
cations des 4 décembre 2013 et 7 février 2014 des contraintes en date du 14 novembre 
2013 et du 14 janvier 2014, déclaré nulles et de nul effet les procédures de saisie-vente 
mais uniquement en ce qu’elles ont pour objet le recouvrement de sommes en ver-
tu des contraintes en date du 14 novembre 2013 et du 14 janvier 2014 et, statuant à 
nouveau dans cette limite, rejette la demande présentée par M. K... tendant à obtenir 
le prononcé de l’irrecevabilité et la nullité de la contrainte en date du 14 novembre 
2013, signifiée le 4 décembre 2013, et de la contrainte en date du 14 janvier 2014, 
signifiée le 7 février 2014.

14. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des productions qu’aux termes de la déclara-
tion d’appel, M. K... sollicitait l’infirmation du jugement, sauf en ce qui concerne la 
contrainte du 14 novembre 2013, signifiée le 4 décembre 2013, et la contrainte du 
14  janvier 2014, signifiée le 7  février 2014, et que le dispositif des conclusions de 
l’Urssaf ne comportait aucun appel incident, la cour d’appel a violé l’article susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Cardini - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles 655 et 656 du code de procédure civile.

LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-19.000, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Quasi-contrats – Enrichissement 
sans cause – Entrée en vigueur au 1er octobre 2016 – Critère – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 11  avril 2019), M.  J... et Mme K... ont vécu en 
concubinage de novembre 2014 à décembre 2015.

2. Le 22 décembre 2017, M. J... a assigné Mme K... en paiement d’une indemnité, sur 
le fondement de l’enrichissement injustifié, au titre des sommes engagées par lui pour 
financer la construction d’une piscine dans la propriété de celle-ci.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme  K... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  J... la somme de 
24 227,16 euros avec intérêts au taux légal à compter de la délivrance de l’assigna-
tion, alors « que la loi ne dispose que pour l’avenir, elle n’a point d’effet rétroactif ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le concubinage entre les parties a duré 
de novembre 2014 à décembre 2015, M.  J... ayant exercé une action au titre d’un 
enrichissement injustifié dont le fait générateur, la réalisation de travaux sur la piscine 
appartenant à Mme K... à ses frais, est intervenu durant cette période ; qu’en condam-
nant néanmoins Mme K... à verser à M. J... la somme de 24 227,16 euros avec intérêts 
au taux légal à compter de la délivrance de l’assignation au titre d’un enrichissement 
injustifié en application du nouvel article 1303 du code civil issu de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 qui n’est entré en vigueur que le 1er octobre 2016, 
en sorte qu’il n’était pas applicable au présent litige, la cour d’appel a violé l’article 2 
du code civil. »

Réponse de la Cour

4. L’article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 fixe son entrée en vi-
gueur au 1er octobre 2016.
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En l’absence de disposition transitoire concernant les quasi-contrats lorsqu’une ins-
tance a été introduite après cette date, les règles de conflit de lois dans le temps sont 
celles du droit commun.

5. Aux termes de l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir et elle n’a 
point d’effet rétroactif.

6. Il en résulte que si la loi applicable aux conditions d’existence de l’enrichissement 
injustifié est celle du fait juridique qui en est la source, la loi nouvelle s’applique im-
médiatement à la détermination et au calcul de l’indemnité.

7. Après avoir dit que Mme K... avait bénéficié d’un enrichissement injustifié au détri-
ment de M. J..., la cour d’appel a déterminé l’indemnisation de celui-ci en se référant 
à bon droit aux dispositions de l’article 1303 du code civil, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, lequel n’a fait que reprendre la règle 
de droit antérieure.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. Mme K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action de in rem verso ne peut 
trouver application lorsque l’appauvri a agi en vue de son intérêt personnel et à ses 
risques et périls ; qu’en faisant néanmoins droit à la demande de M. J..., après avoir 
pourtant constaté que les travaux réalisés sur le bien de Mme K... avaient conduit à 
l’amélioration du cadre de vie et d’hébergement gratuit dont celui-ci avait profité 
pendant la période du concubinage, ce dont il résultait qu’il avait agi dans son intérêt 
personnel, la cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé l’article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article 978, alinéa 3, du code de procédure civile, chaque moyen ou chaque 
élément de moyen doit préciser, à peine d’être déclaré d’office irrecevable, la partie 
critiquée de la décision et ce en quoi celle-ci encourt le reproche allégué.

11. Le moyen, dont le grief porte sur l’existence même d’un enrichissement injustifié 
de Mme K..., n’est pas dirigé contre le chef du dispositif de l’arrêt qui dit que celle-ci 
a bénéficié d’un tel enrichissement au détriment de M. J....

12. Ne satisfaisant pas aux exigences du texte susvisé, il est irrecevable.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

13. Mme K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action de in rem verso ne tend 
à procurer à la personne appauvrie qu’une indemnité égale à la moins élevée des 
sommes représentatives, l’une de l’enrichissement, l’autre de l’appauvrissement ; qu’en 
ne recherchant pas quel était le montant de l’enrichissement de Mme K..., en l’occur-
rence la plus-value apportée à son bien, pour le comparer au montant de l’appauvris-
sement invoqué par M. J..., et retenir, au final, la somme la moins élevée de deux, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1371 du code civil, 
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dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1303 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

14. Selon ce texte, l’indemnité due au titre de l’enrichissement injustifié est égale à la 
moindre des deux valeurs de l’enrichissement et de l’appauvrissement.

15. Pour accueillir la demande de M. J..., l’arrêt se borne à retenir le montant de l’ap-
pauvrissement, correspondant au règlement du coût par celui-ci de la réalisation et de 
l’installation d’une piscine dans la propriété de Mme K....

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, le montant de 
la plus-value immobilière apportée au bien de Mme K..., afin de fixer l’indemnité à la 
moins élevée des deux sommes représentatives de l’enrichissement et de l’appauvris-
sement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande de M. J... et dit 
que Mme K... a bénéficié d’un enrichissement injustifié au détriment de celui-ci, l’ar-
rêt rendu le 11 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 2 du code civil.

MANDAT

Soc., 17 mars 2021, n° 19-21.349, (P)

– Rejet –

 ■ Mandataire – Pouvoir – Représentation en justice – Représentation 
des parties – Confusion de la personne du mandant et du 
mandataire – Limites – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 18  juin 2019), rendu en référé, M. L... a saisi le 
30 septembre 2018 la juridiction prud’homale de diverses demandes.

2. Le salarié a interjeté appel de l’ordonnance rendue le 16 novembre 2018.

La cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur le moyen de nullité de la déclara-
tion d’appel tiré de ce que le salarié, par ailleurs défenseur syndical, avait, seul, interjeté 
appel de la décision de première instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer nulle sa déclaration d’appel, alors :

« 1°/ que le défenseur syndical, qui peut représenter toute partie à un litige prud’ho-
mal, que ce soit en première instance ou en appel, dans la région où il a été désigné, 
peut également se représenter lui-même en justice dans les mêmes conditions et li-
mites ; qu’en décidant le contraire, pour déclarer nulle la déclaration d’appel formée 
et déposée par M. L... en son nom, la cour d’appel a violé l’article R. 1461-1 du code 
du travail en sa rédaction applicable au litige ;

2°/ que les dispositions relatives au mandat qui interdiraient au défenseur syndical 
de se représenter lui-même en justice constituent une restriction injustifiée du droit 
d’accès au juge ; qu’en retenant que les dispositions relatives au mandat excluent que 
‘’les personnes du mandant et du mandataire soient confondues’’, la cour d’appel a 
violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble l’article R. 1461-1 du code du travail en sa 
rédaction applicable au litige ;

3°/ que le juge est tenu de faire observer et d’observer lui-même le principe de la 
contradiction ; qu’en relevant d’office que M. L... ne justifiait pas d’un pouvoir spé-
cial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes de 
Besançon le 16 novembre 2018, sans inviter au préalable les parties à présenter leurs 
observations sur cette fin de non-recevoir, la cour d’appel a violé l’article 16 du code 
de procédure civile ;

4°/ qu’en conduisant la procédure d’appel à son terme, le défenseur syndical est ré-
puté avoir ratifié le mandat qu’il s’est donné à lui-même pour interjeter appel d’une 
décision à laquelle il est partie ; qu’il n’est pas tenu, en conséquence, de justifier d’un 
pouvoir spécial à ce titre  ; qu’en opposant dès lors à M. L... l’absence de pouvoir 
spécial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes 
de Besançon le 16 novembre 2018, à laquelle il était partie, quand elle constatait que 
le salarié avait déposé des conclusions d’appel au soutien de sa déclaration d’appel 
et conduit la procédure d’appel jusqu’à son terme, la cour d’appel a violé l’article 
R. 1461-1 du code du travail en sa rédaction applicable au litige ;

5°/ que l’exigence imposée au défenseur syndical d’assortir la déclaration d’appel, faite 
à son nom et dans le cadre d’une instance à laquelle il est partie, d’un pouvoir spécial, 
constitue également une restriction injustifiée au droit d’accès au juge ; qu’en décla-
rant nulle la déclaration d’appel déposée par M. L..., faute de justifier d’un pouvoir 
spécial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes 
de Besançon le 16 novembre 2018, à laquelle il était partie, la cour d’appel a violé 
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l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article R. 1461-1 du code du travail en sa rédaction 
applicable au litige. »

Réponse de la Cour

4. D’abord, selon l’article R. 1461-2 du code du travail, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2016-660 du 20 mai 2016, l’appel porté devant la chambre sociale de la cour 
d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec représentation obligatoire, 
prévue par le code de procédure civile, sous réserve de dispositions particulières.

Selon l’article L. 1453-4 du même code, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015, les parties doivent s’y faire représenter par un avocat ou par un défenseur 
syndical.

5. Ensuite, la représentation en justice, prévue par l’article 411 du code de procédure 
civile, est fondée sur un mandat.

Aux termes de l’article 1984 du code civil, le mandat est un acte par lequel une per-
sonne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un salarié, défenseur syndical, partie à 
une instance prud’homale, ne peut pas assurer sa propre représentation en justice.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence l’efficacité 
de la procédure d’appel et une bonne administration de la justice. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même.

8. La cour d’appel a dès lors fait l’exacte application des textes invoqués en énonçant 
que le défenseur syndical, qui exerce un mandat de représentation en justice, ne peut 
pas confondre en sa personne les qualités de mandant et de mandataire et en a déduit 
à bon droit que la déclaration d’appel, formée par une personne qui n’en avait pas le 
pouvoir, était nulle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1453-4, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, et R. 1461-2, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, du code du travail ; article 411 du code 
de procédure civile ; article 1984 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour un avocat d’assurer sa propre représentation au titre de l’article R. 431-2 
du code de justice administrative, cf. : CE, 22 mai 2009, n° 301186, publié au Recueil Lebon ; CE, 
10 juillet 2019, n° 417985, inédit au Recueil Lebon.
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MARIAGE

1re Civ., 17 mars 2021, n° 19-21.463, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges du 
mariage – Obligation – Exécution – Modalités – Apport en capital 
de fonds personnels de l’un des époux pour financer l’acquisition 
d’un bien indivis affecté à l’usage familial (non).

Il résulte de l’article 214 du code civil que, sauf convention contraire des époux, l’apport en capital de fonds 
personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la part de son conjoint lors de l’acquisition d’un 
bien indivis affecté à l’usage familial, ne participe pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges 
du mariage.

Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de créance de l’épouse, après avoir constaté 
que l’immeuble, acquis par les époux pour constituer le logement de la famille, avait été financé pour partie au 
moyen d’un apport personnel de l’épouse, retient que les versements effectués par l’un des époux pendant le 
mariage, tant pour régler le prix d’acquisition d’un bien immobilier constituant le domicile conjugal que pour 
rembourser les mensualités des emprunts immobiliers contractés pour en faire l’acquisition, participent de l’exé-
cution de son obligation de contribution aux charges du mariage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mai 2019), un jugement a prononcé le divorce de 
M. V... et de Mme T..., mariés sous le régime de la séparation de biens. Des difficultés 
sont nées lors du règlement de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de créance au titre de l’acquisi-
tion du bien immobilier sis [...], alors « que seul le remboursement par l’un des époux 
marié sous le régime de la séparation de biens des échéances d’emprunt, à l’exclusion 
d’un apport en capital personnel, destiné à financer l’acquisition en indivision de la 
résidence principale ou secondaire de la famille, est susceptible de participer de l’exé-
cution de sa contribution aux charges de la vie commune ou du mariage ; qu’après 
avoir elle-même retenu que le logement principal des époux avait été [...] financé 
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par un apport personnel de Mme U... T... de 105 200,18 euros », la cour d’appel l’a 
cependant déboutée de sa demande de créance contre son époux au motif que : [...] 
les versements effectués par l’un des époux pendant le mariage tant pour régler le 
prix d’acquisition d’un bien immobilier constituant le domicile conjugal que pour 
rembourser les mensualités des emprunts immobiliers contractés pour en faire l’ac-
quisition [...] participent de l’exécution de son obligation de contribution aux charges 
du mariage »  ; qu’en statuant ainsi quand seul le remboursement des échéances de 
l’emprunt était susceptible d’être considéré comme une contribution aux charges du 
mariage, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 214 et 1536 et suivants du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 214 du code civil :

4. Il résulte de ce texte que, sauf convention contraire des époux, l’apport en capital de 
fonds personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la part de son 
conjoint lors de l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial, ne participe 
pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage.

5. Pour rejeter la demande de créance de Mme T... au titre de l’acquisition du bien 
immobilier sis [...], après avoir constaté que l’immeuble, acquis par les époux pour 
constituer le logement de la famille, avait été financé pour partie au moyen d’un 
apport personnel de Mme T..., l’arrêt retient, d’abord, que la clause du contrat de 
mariage stipulant que chacun des époux sera réputé s’être acquitté jour par jour de sa 
part contributive aux charges du mariage leur interdit de prouver que l’un ou l’autre 
ne se serait pas acquitté de son obligation, ensuite, que les versements effectués par l’un 
d’eux pendant le mariage, tant pour régler le prix d’acquisition d’un bien immobilier 
constituant le domicile conjugal que pour rembourser les mensualités des emprunts 
immobiliers contractés pour en faire l’acquisition, participent de l’exécution de son 
obligation de contribution aux charges du mariage, sauf s’ils excèdent ses facultés 
contributives, enfin, que Mme T... ne démontre pas que sa participation financière à 
l’acquisition du domicile familial a excédé son obligation de contribution aux charges 
du mariage.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme T... 
tendant à se voir reconnaître une créance au titre de l’acquisition du bien immobilier 
sis [...], l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 214 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.828, Bull. 2019, (cassation partielle).

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 25 mars 2021, n° 20-14.309, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Motif légitime – Office du juge – Contrôle du caractère nécessaire 
et proportionné.

Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que constituent des mesures légalement admissibles des 
mesures d’instruction circonscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. 

Il incombe, dès lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du 
requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Référé – Conditions – 
Mesure nécessaire et proportionnée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 décembre 2019), la société Sud radio a assigné la so-
ciété Médiamétrie devant le président d’un tribunal de commerce, statuant en référé, 
à fin de voir ordonner, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
la désignation d’un expert ayant pour mission en substance de se faire remettre les 
questionnaires que la société Médiamétrie utilise dans le cadre de ses études relatives 
aux parts d’audience radiophonique.

2. La société Sud radio a interjeté appel de l’ordonnance de référé ayant rejeté ses 
demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Sud radio fait grief à l’arrêt de la déclarer mal fondée et de la débouter 
de l’ensemble de ses demandes, fins et conclusions, alors :

« 1°/ que circonscrites aux faits litigieux, les mesures d’instruction dont pourrait dé-
pendre la solution du litige, quelle que puisse être leur étendue, ne s’analysent pas en 
une mesure générale d’investigation et sont légalement admissibles au sens de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile  ; qu’en l’espèce, ainsi que la cour d’appel l’a 
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elle même rappelé, « la société Sud Radio (...) cherche à « vérifier les conditions de 
la mesure d’audience personnelle de Sud Radio » » ; que pour retenir pourtant que 
la mesure d’instruction sollicitée « s’analyse[rait] en réalité en une mesure d’investi-
gation générale portant sur l’activité de l’institut de sondage, investigation qui excède 
les prévisions de l’article 145 » du code de procédure civile, la cour d’appel a affirmé 
que cette mesure « vise[rait], sous couvert de « vérification des conditions des mesures 
d’audience », à la détermination de la méthodologie mise en oeuvre par Médiamé-
trie  »  ; qu’en statuant ainsi, cependant que la mesure d’instruction sollicitée, ayant 
pour objet de « vérifier les conditions de la mesure d’audience personnelle de Sud 
Radio », était circonscrite aux faits litigieux en sorte qu’elle ne s’analysait pas en une 
mesure générale d’investigation et était légalement admissible, la cour d’appel a violé 
l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en retenant encore, pour en déduire « que la demande d’expertise s’analyse[rait] 
en réalité en une mesure d’investigation générale portant sur l’activité de l’institut de 
sondage », qu’« adhérent au GIE Les Indés Radios, qui a pour objet statutaire de per-
mettre l’accès de ses membres au marché publicitaire national par tous les moyens de 
diffusion, [la société Sud Radio] est réputée avoir connaissance du déroulement des 
enquêtes », la cour d’appel a statué par un motif impropre à justifier sa décision, en 
violation de l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruc-
tion légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé 
sur requête ou en référé ; que pour retenir que la société Sud radio « ne justifie[rait] 
pas de soupçons plausibles d’irrégularités des mesures de Médiamétrie, ni, partant, de 
la possibilité d’une action en justice ultérieure fondée sur l’absence de pertinence 
de la méthodologie des enquêtes » ni donc d’un « motif légitime » à sa demande, la 
cour d’appel a affirmé « qu’adhérent au GIE Les Indés Radios, elle a accès à ses ré-
sultats d’audience, résultats qu’elle n’a contestés ni auprès du GIE Les Indés Radios, 
ni auprès du centre d’étude des supports de publicité (CESP), organe de contrôle de 
Médiamétrie » ; qu’en statuant par de tels motifs inopérants pris de la connaissance 
des « résultats » des enquêtes Médiamétrie et de leur absence de contestation auprès 
d’organismes tiers, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en se bornant encore à constater que « Sud radio figure (...) dans le bandeau 
Ile-de-France des panels 2017-2018 et 2018- 2019 », sans rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée, si l’absence de proposition immédiate de cette station n’était 
pas de nature à constituer un biais rendant légitime la mesure d’instruction sollicitée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de 
procédure civile ;

5°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruc-
tion légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé 
sur requête ou en référé ; qu’il ne peut être exigé du demandeur qu’il produise d’ores 
et déjà des éléments de nature à prouver la réalité des faits pour lesquels la mesure 
d’instruction est sollicitée ; qu’en l’espèce, à titre d’indices pertinents de la réalité des 
faits reprochés à la société Médiamétrie, la société Sud radio présentait notamment 
l’enquête de l’Ifop sur la notoriété et les habitudes d’écoute de Sud radio ainsi que la 
fréquentation de son site internet ; qu’en retenant que la société Sud radio « ne fait 
état d’aucun élément propre à démontrer (...) l’existence de distorsions, par rapport 
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aux autres radios, dans la mesure de l’audience de Sud radio, aucun des éléments in-
voqués n’accréditant de telles distorsions : ni l’enquête de l’Ifop sur la notoriété et les 
habitudes d’écoute de Sud radio, sondage dont il n’est pas contestable qu’il ne pouvait 
avoir pour objet de mesurer les audiences ; ni la fréquentation du site internet de la 
radio, dont la corrélation avec l’audience radio n’est nullement établie », la cour d’ap-
pel a exigé la preuve des faits que la mesure d’instruction avait précisément pour objet 
d’établir, en violation de l’article 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que constituent des mesures 
légalement admissibles des mesures d’instruction circonscrites dans le temps et dans 
leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. Il incombe, dès lors, au juge de 
vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du re-
quérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence.

5. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, d’une part, que la mesure d’instruction 
ordonnée, visait, sous couvert de vérification des conditions de mesure d’audience, à 
la détermination de la méthodologie mise en oeuvre par la société Médiamétrie, alors 
qu’adhérente au GIE Les Indés radios, la société Sud radio avait accès aux résultats 
d’audience, d’autre part, que cette dernière n’avait contesté ces résultats ni auprès de 
ce GIE, ni devant le Centre d’études des supports de publicité, organe de contrôle de 
la société Médiamétrie, la cour d’appel, faisant ainsi ressortir que la mesure ordonnée 
n’était pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et était dispropor-
tionnée aux intérêts antinomiques en présence, a, sans encourir les griefs du moyen, 
légalement justifié sa décision.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.
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POUVOIRS DES JUGES

Soc., 24 mars 2021, n° 19-13.188, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Contrat de travail – Licenciement – 
Cause réelle et sérieuse – Remplacement définitif du salarié – Délai 
raisonnable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 août 2018), Mme V..., engagée le 17 avril 2009 en 
qualité de directrice par l’association Centre européen des professions culinaires, a été 
placée en arrêt de travail pour maladie à compter de mai 2012.

2. Licenciée le 27 mars 2013, à raison de la désorganisation de l’association du fait de 
son absence prolongée et de la nécessité de procéder à son remplacement définitif, elle 
a saisi la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses première, troisième, quatrième 
et cinquième branches et le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement est fondé sur une cause 
réelle et sérieuse, de rejeter sa demande de nullité du licenciement ainsi que ses de-
mandes indemnitaires au titre de la rupture de son contrat de travail, alors « que si 
l’article L. 1132-1 du code du travail faisant interdiction de licencier un salarié no-
tamment en raison de son état de santé ou de son handicap ne s’oppose pas au licen-
ciement motivé, non par l’état de santé du salarié, mais par la situation objective de 
l’entreprise qui se trouve dans la nécessité de pourvoir au remplacement définitif de 
l’intéressé dont l’absence prolongée ou les absences répétées perturbent son fonc-
tionnement, ce remplacement définitif doit toutefois être effectif à une date proche 
du licenciement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’absence prolongée de 
la salariée avait perturbé le fonctionnement de l’entreprise et rendait nécessaire son 
remplacement quand celui-ci n’est intervenu que six mois après le licenciement de 
Mme V..., ce dont il résulte que la nécessité alléguée n’était pas établie ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
violant ainsi les articles L. 1132-1, L. 1232-1 et L. 1235-1 du code du travail. »
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Réponse de la cour

5. L’article L. 1132-1 du code du travail, qui fait interdiction de licencier un salarié 
notamment en raison de son état de santé ou de son handicap, ne s’oppose pas au 
licenciement motivé, non par l’état de santé du salarié, mais par la situation objective 
de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l’absence prolongée ou les 
absences répétées du salarié. Ce salarié ne peut toutefois être licencié que si les per-
turbations entraînent la nécessité pour l’employeur de procéder à son remplacement 
définitif par l’engagement d’un autre salarié, lequel doit intervenir à une date proche 
du licenciement ou dans un délai raisonnable après celui-ci, délai que les juges du 
fond apprécient souverainement en tenant compte des spécificités de l’entreprise et 
de l’emploi concerné, ainsi que des démarches faites par l’employeur en vue d’un 
recrutement.

6. C’est par une appréciation souveraine que la cour d’appel, tenant compte des dé-
marches immédiatement engagées par l’employeur en vue d’un recrutement et de 
l’importance du poste de directeur, a estimé que le remplacement de l’intéressée était 
intervenu dans un délai raisonnable.

7. Le moyen n’est en conséquence pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1 et L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le moment où doit intervenir le remplacement définitif d’un salarié dont l’absence prolon-
gée ou les absences répétées perturbent le fonctionnement de l’entreprise, à rapprocher : Soc., 
16 septembre 2009, pourvoi n° 08-41.879, Bull. 2009, V, n° 186 (cassation), et les arrêts cités ; Soc., 
28 octobre 2009, pourvoi n° 08-44.241, Bull. 2009, V, n° 234 (2) (cassation partielle).

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-24.151, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Surendettement – Vérification des 
créances – Charge de la preuve de l’existence des créances.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui sont 
soumis que le tribunal saisi d’une demande de vérification de créances, qui constate que la banque ne produit ni 
les contrats de prêts ni les historiques de compte, malgré l’injonction qui lui a été faite, écarte ces créances de la 
procédure de surendettement.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (tribunal d’instance de Paris, 
09 septembre 2019), une commission de surendettement, après avoir déclaré recevable 
la demande de M. D... tendant au traitement de sa situation de surendettement, a 
saisi, à la demande de ce dernier, le juge d’un tribunal d’instance d’une demande de 
vérification de plusieurs créances, dont celles de la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel des Côtes-d’Armor (la banque).

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La banque fait grief au jugement d’écarter de la procédure de traitement de la 
situation de surendettement de M.  D... les créances qui suivent  : une créance de 
3 373,19 euros, une créance de 6 465,49 euros, une créance de 1 904,51 euros, une 
créance 6 640,02 euros et une créance de 2 806,12 euros, alors :

« 1°/ que la créance qui figure sur l’état du passif dressé par la commission de surendet-
tement des particuliers, et qui a fait l’objet d’une contestation de la part du débiteur, 
est écartée de la procédure de traitement de la situation de surendettement, lorsque 
sa validité ou celle du titre qui la constate n’est pas reconnue ; qu’en écartant de la 
procédure de traitement de la situation de surendettement de M. P... D... la créance 
de la Crcam des Côtes-d’Armor figurant à l’état du passif dressé par la commission de 
surendettement des particuliers, quand M. P... D..., qui contestait le seul taux de cette 
créance, en reconnaissait par là même la validité, le tribunal d’instance a violé l’article 
R. 723-7, alinéa 2, du code de la consommation ;

2°/ que celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver et que, récipro-
quement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit 
l’extinction de son obligation : qu’il appartenait à M. P... D..., qui contestait seulement 
le taux des créances déclarées par la Crcam des Côtes-d’Armor et retenues par la 
commission de surendettement des particuliers dans l’état du passif qu’elle a dressé, 
d’administrer la preuve de la libération partielle qu’il invoquait ; qu’en relevant, pour 
écarter la créance de la Crcam des Côtes-d’Armor de la procédure dont il était saisi, 
que la Crcam des Côtes-d’Armor ne produit ni les contrats de prêt dont les créances 
déclarées sont résultées, ni les historiques de compte correspondants, le tribunal d’ins-
tance, qui impose à la Crcam des Côtes-d’Armor une preuve dont la charge incombait 
exclusivement à M. P... D..., a violé l’article 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Ayant constaté que, malgré l’injonction qui lui avait été faite, la banque ne produisait 
ni les contrats de prêts ni les historiques de compte, seuls documents permettant la 
vérification des cinq créances dont M. D... contestait le montant, c’est dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, et sans inverser la charge de la preuve, que le tribunal a estimé que ces 
créances, faute de preuve des montants réclamés, devaient être écartées de la procédure 
de surendettement.

4. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief au jugement d’écarter de la procédure de traitement de la situa-
tion de surendettement de M. D..., sa créance immobilière de 27 736, 05 euros, alors 
« que l’office du juge de la vérification des créances déclarées lui commande de récla-
mer au créancier déclarant dont le droit n’est pas contesté dans son principe, la pro-
duction des pièces justificatives qu’il estime nécessaires à la manifestation de la vérité ; 
qu’en relevant, pour écarter la créance immobilière que la Crcam des Côtes-d’Armor 
a déclarée, et que la commission de surendettement des particuliers a retenue dans 
l’état du passif qu’elle a dressé, que la Crcam des Côtes-d’Armor « ne produit pas 
l’historique de compte afférent [au] contrat de prêt » d’où résulte cette créance im-
mobilière, le tribunal d’instance, qui ne constate pas qu’il a réclamé à la Crcam des 
Côtes-d’Armor la production de l’historique de compte qu’il estime nécessaire à la 
manifestation de la vérité, a violé l’article R. 723-6 du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation :

6. Il résulte de ces textes que lorsque la créance dont la vérification est demandée n’est 
pas contestée en son principe, le juge ne peut pas l’écarter au motif que le créancier 
ne produit pas les pièces justificatives sans inviter préalablement celui-ci à les produire.

7. Pour écarter de la procédure de surendettement la créance immobilière de la banque, 
le jugement retient que celle-ci produit le contrat de prêt et le tableau d’amortisse-
ment mais ne produit pas l’historique de compte afférent à ce contrat de prêt, alors 
que les relevés de compte courant de M. D... ne sauraient permettre la vérification de 
la créance immobilière détenue par la banque.

8. En statuant ainsi, le juge du tribunal d’instance a méconnu son office et violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a écarté de la procédure de suren-
dettement la créance immobilière d’un montant de 27 736,04 euros (00355586191), 
le jugement rendu le 09 septembre 2019, entre les parties, par le tribunal d’instance 
de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation.
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2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-16.216, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Excès de pouvoir – Définition – Cas – Ordonnance de mise en état 
écartant des pièces du débat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019) et les productions, la société MD Immo 
ayant assigné M. et Mme R... devant un tribunal de grande instance, le juge de la mise 
en état, par une ordonnance du 12 juin 2018, s’est déclaré compétent pour connaître 
d’une demande de la société MD Immo tendant à voir écarter des pièces produites par 
les défendeurs, puis a écarté des débats deux pièces, au motif qu’elles étaient couvertes 
par le secret professionnel.

2. M. et Mme R... ont relevé appel de cette ordonnance, en vue de son annulation 
pour excès de pouvoir.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La société MD Immo conteste la recevabilité du pourvoi, au motif qu’en applica-
tion des articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile, les décisions rendues en 
dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne sont pas susceptibles de pourvoi 
en cassation si elles ne tranchent pas le principal, au moins en partie.

4. Cependant, il est dérogé à la règle prévue par ces textes lorsque la décision attaquée 
a commis ou consacré un excès de pouvoir.

5. Les attributions du juge de la mise en état sont limitativement énumérées par les 
dispositions le régissant. Dans leur rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, applicable au litige, aucune de ces dispositions, en particulier l’ar-
ticle 770, devenu 788, du code de procédure civile, selon lequel ce juge exerce tous les 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production des pièces, ne 
lui confère le pouvoir d’écarter du débat une pièce produite par une partie.

6. Le pourvoi est dirigé contre un arrêt déclarant irrecevable, faute d’excès de pouvoir, 
l’appel immédiat de l’ordonnance d’un juge de la mise en état ayant écarté du débat 
des pièces produites par les défendeurs.

En outre, ce pourvoi invoque la consécration par l’arrêt attaqué d’un excès de pouvoir.

7. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme R... font grief à l’arrêt de dire leur appel irrecevable, alors « que l’ar-
ticle 770 du code de procédure civile, qui confère au juge de la mise en état tous 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production de pièces, 
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ne l’autorise pas à ordonner le retrait des débats de pièces qui y ont été produites ; 
que commet un excès de pouvoir le juge de la mise en état qui s’octroie ce pouvoir ; 
qu’en décidant le contraire, au motif que le juge de la mise en état, en écartant des dé-
bats les pièces litigieuses, avait peut-être excédé sa compétence mais pas ses pouvoirs, 
la cour d’appel, qui a consacré l’excès de pouvoir du juge de la mise en état, a violé 
l’article 770 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant l’excès de 
pouvoir. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 763 à 772-1 du code de procédure civile, dans leur rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

9. Il résulte de ces textes, fixant de façon limitative les attributions du juge de la mise 
en état, que seul le tribunal de grande instance dispose du pouvoir d’écarter des pièces 
du débat auquel donne lieu l’affaire dont cette juridiction est saisie.

10. Pour déclarer irrecevable l’appel formé contre l’ordonnance du juge de la mise en 
état, l’arrêt retient que la décision de ce juge étant insusceptible de recours immédiat, 
M. et Mme R... sont recevables en leur appel-nullité, mais qu’il leur appartient d’éta-
blir que ce juge, en ordonnant le retrait de pièces des débats, peu important la nature 
de ces pièces, a commis un excès de pouvoir, qu’ils sont défaillants dans l’administra-
tion de cette preuve, seule la compétence du juge de la mise en état ayant fait débat 
et non pas la demande dont il était saisi qui excéderait ses pouvoirs, et que le juge de 
la mise en état ne s’est pas attribué un pouvoir qu’il n’avait pas mais a éventuellement 
exercé une compétence qu’il n’avait pas.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a consacré la méconnaissance par le juge de la 
mise en état de l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable l’appel formé par M. et Mme R... contre l’ordonnance du juge 
de la mise en état du tribunal de grande instance de Lyon du 12 juin 2018 ;

ANNULE cette ordonnance ;

STATUANT à nouveau :

DÉCLARE irrecevable l’incident formé par la société MD Immo ;

Dit n’y avoir lieu à statuer sur les dépens et les demandes formées au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile afférents à l’incident devant le juge de la mise 
en état.
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- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 788 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 2e Civ., 21 janvier 2013, n° 12-00.017, Bull. 2013, Avis, n°4.

PRESCRIPTION CIVILE

3e Civ., 25 mars 2021, n° 20-10.947, (P)

– Cassation –

 ■ Action imprescriptible – Action en revendication – Applications 
diverses – Action en expulsion de l’occupant sans droit ni titre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 2019), le 21 septembre 1962, Mme Y... a 
été embauchée par la Caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel, aux 
droits de laquelle vient la société Bpifrance Financement.

2. Le 13 janvier 1975, un logement a été mis à sa disposition par son employeur à titre 
d’accessoire à son contrat de travail.

3. Le 31 juillet 2004, Mme Y... a pris sa retraite et a continué à occuper les lieux.

4. Le 25  juillet 2014, souhaitant vendre le logement libre d’occupation, la société 
Bpifrance Financement a délivré à Mme Y... un congé à effet du 31 juillet 2015.

5. Mme Y... ayant refusé de libérer les lieux, au motif qu’elle bénéficiait d’un bail d’ha-
bitation, la société Bpifrance Financement l’a assignée en expulsion.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Bpifrance Financement fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrece-
vable comme prescrite, alors « que l’action du propriétaire tendant à l’expulsion d’un 
occupant sans droit ni titre est imprescriptible ; qu’est sans droit ni titre l’occupant qui 
se maintient dans son logement de fonction après le terme de son contrat de travail ; 
qu’en jugeant que l’action de la société Bpifrance Financement tendant à l’expulsion 
de Mme Y... était une action personnelle soumise à la prescription quinquennale de 
droit commun dès lors qu’elle dérivait d’un contrat, quand elle constatait que cette 
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action tendait à l’expulsion de l’occupante d’un logement de fonction constituant 
l’accessoire de son contrat de travail qui avait pris fin, ce dont il résultait que cette 
action avait pour objet l’expulsion d’un occupant sans droit ni titre et qu’elle était, par 
conséquent, imprescriptible, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 2227 du code civil. » Réponse de la Cour

Vu les articles 544 et 2227 du code civil :

7. Selon le premier de ces textes, la propriété est le droit de jouir et disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois 
ou par les règlements.

Selon le second, le droit de propriété est imprescriptible.

8. La revendication est l’action par laquelle le demandeur, invoquant sa qualité de pro-
priétaire, réclame à celui qui la détient la restitution de son bien (3e Civ., 16 avril 1973, 
pourvoi n° 72-13.758, Bull., III, n° 297).

9. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de la société Bpifrance Finan-
cement, l’arrêt retient qu’elle tend à l’expulsion de l’occupante d’un logement de 
fonction constituant l’accessoire d’un contrat de travail qui a pris fin, le terme de la 
convention interdisant à l’ancienne salariée de se maintenir dans les lieux, de sorte 
qu’il ne s’agit pas d’une action de nature réelle immobilière, mais d’une action déri-
vant d’un contrat soumise à la prescription quinquennale de droit commun.

10. L’arrêt retient encore qu’en application de l’article 26 II de la loi du 17 juin 2008, 
un nouveau délai de cinq ans a commencé à courir le 19 juin 2008 pour expirer le 
19 juin 2013, de sorte que l’action engagée le 24 septembre 2015 est atteinte par la 
prescription.

11. En statuant ainsi, alors que l’action en expulsion d’un occupant sans droit ni titre, 
fondée sur le droit de propriété, constitue une action en revendication qui n’est pas 
susceptible de prescription, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 544 et 2227 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 avril 1973, pourvoi n° 72-13.758, Bull. 1973, III, n° 297 (rejet) ; 3e Civ., 9 juillet 2003, 
pourvoi n° 02-11.612, Bull. 2003, III, n° 156 (rejet), et l’arrêt cité.
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Com., 24 mars 2021, n° 19-23.413, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Déclaration 
des créances – Portée – Créancier auquel la déclaration 
d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable – Absence de 
décision statuant sur la demande d’admission.

Il résulte des articles L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
10 juin 2010 applicable en la cause, et L. 622-24 de ce code qu’un créancier inscrit à qui est inopposable la 
déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble appartenant à son débiteur, et qui peut donc faire procéder à la 
vente sur saisie de cet immeuble, a également la faculté de déclarer sa créance au passif de la procédure collective 
du débiteur. S’il fait usage de cette faculté, il bénéficie de l’effet interruptif de prescription attaché à sa décla-
ration de créance, cet effet interruptif se prolongeant en principe jusqu’à la date de la décision ayant statué sur 
la demande d’admission, dès lors que ce créancier n’est pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens 
de l’article 2234 du code civil. Toutefois, lorsque aucune décision n’a statué sur cette demande d’admission, 
l’effet interruptif de prescription attaché à la déclaration de créance se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure 
collective.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 18 juillet 2019), par un acte notarié du 31 octobre 
2006, la société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie (la banque) a consenti 
à M. K..., artisan, un prêt de 128 767 euros, destiné à l’acquisition d’un immeuble 
constituant sa résidence principale et remboursable en plusieurs mensualités.

La banque a inscrit sur l’immeuble un privilège de prêteur de deniers à concurrence 
de la somme 154 520,40 euros, publié le 7 décembre 2006.

2. Par un acte notarié du 2 mars 2012, M. K... a fait une déclaration d’insaisissabilité 
de l’immeuble acquis au moyen du prêt.

3. Les 3 septembre et 29 octobre 2013, M. K... a été mis en redressement puis liqui-
dation judiciaires.

Le 18 septembre 2013, la banque a déclaré au passif sa créance au titre du solde du prêt.

Le 12 septembre 2017, la liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif, 
sans que soit rendue une décision d’admission de la créance de la banque, en l’absence 
de vérification du passif.

4. Le 28 février 2018, la banque a délivré à M. K... un commandement de payer va-
lant saisie immobilière portant sur l’immeuble financé par le prêt, avant de l’assigner à 
l’audience d’orientation du juge de l’exécution le 15 juin 2018.

5. Devant le juge de l’exécution, M. K... a, notamment, soulevé la prescription de 
l’action de la banque.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer son action prescrite, alors « que lorsqu’un 
créancier poursuivant n’est pas dans l’impossibilité d’agir sur un immeuble, au sens 
de l’article 2234 du code civil, l’effet interruptif de prescription de sa déclaration de 
créance prend fin à la date de la décision ayant statué sur la demande d’admission ; 
qu’ainsi, cet effet interruptif se prolonge aussi longtemps qu’il n’est pas statué sur la 
demande d’admission ; qu’en déclarant néanmoins prescrite l’action en paiement de la 
société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie, sans constater qu’une décision 
avait statué sur la demande d’admission de sa créance, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard des articles 2241 et 2242 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 10 juin 2010 applicable en la cause, et l’article L. 622-24 du même code :

7. Un créancier inscrit à qui est inopposable la déclaration d’insaisissabilité d’un im-
meuble appartenant à son débiteur, et qui peut donc faire procéder à la vente sur saisie 
de cet immeuble, a également la faculté de déclarer sa créance au passif de la procédure 
collective du débiteur. S’il fait usage de cette faculté, il bénéficie de l’effet interruptif 
de prescription attaché à sa déclaration de créance, cet effet interruptif se prolongeant 
en principe jusqu’à la date de la décision ayant statué sur la demande d’admission, 
dès lors que ce créancier n’est pas dans l’impossibilité d’agir sur l’immeuble au sens 
de l’article 2234 du code civil. Toutefois, lorsque aucune décision n’a statué sur cette 
demande d’admission, l’effet interruptif de prescription attaché à la déclaration de 
créance se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

8. Pour déclarer prescrite l’action de la banque, l’arrêt, ayant relevé que le délai de 
prescription applicable est celui de deux ans prévu par l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2, du code de la consommation, que la déchéance du terme du prêt est interve-
nue le 29 octobre 2013, et que la déclaration notariée d’insaisissabilité est inopposable 
à la banque eu égard à sa date, en déduit que, la banque, qui n’était pas dans l’impos-
sibilité d’agir sur l’immeuble lorsqu’elle a déclaré sa créance, ne peut bénéficier de la 
prolongation de l’effet interruptif de la prescription jusqu’à la clôture de la procédure 
collective, en l’absence de décision d’admission de sa créance due à l’absence de véri-
fication du passif.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en paie-
ment de la société Caisse d’épargne et de prévoyance Normandie, et en ce qu’il statue 
sur les dépens et l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 18 juillet 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article L. 526-1, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
10 juin 2010 ; article L. 622-24 du code de commerce ; article 2234 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la durée de l’interruption de la prescription au profit d’un créancier auquel la déclaration 
d’insaisissabilité est inopposable, à rapprocher : Com., 12 juillet 2016, pourvoi n° 15-17.321, Bull. 
2016, IV, n° 109 (rejet).

2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-21.411, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Remboursement des trop-perçus.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Gap, 14 février 2019), rendu en 
dernier ressort, l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat et des collectivités publiques (l’IRCANTEC), ayant constaté qu’une pension de 
réversion avait été servie à Mme U... alors que celle-ci s’était remariée, l’a assignée le 
26 octobre 2018 en restitution des sommes indûment perçues.

Sur le moyen

Enoncé du moyen

2. L’IRCANTEC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable en raison de la 
prescription de sa créance, alors « que l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale 
prévoit que toute demande de remboursement de prestations de vieillesse et d’inva-
lidité est prescrite par un délai de deux ans à compter de leur paiement ; que cette 
disposition vise exclusivement les sommes versées au bénéficiaire au titre des presta-
tions légales de vieillesse et d’invalidité ; que les institutions de retraite complémen-
taire visées par le livre IX du code de la sécurité sociale sont, en revanche, fondées à 
réclamer la restitution des prestations indûment versées en application des dispositions 
des articles 1302, 1302-1 du code civil ; que, conformément à l’article 2224 du même 
code, le délai de prescription quinquennal pour l’action de répétition de l’indû com-
mence à courir le jour où « le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer » ; que le tribunal de Gap a constaté que « le délai de 
prescription des prestations de l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale est bien-
nal et court à compter du premier versement, que la date du premier versement de la 
prestation de réversion servie à Mme U... est du 21 décembre 2009 et qu’en consé-
quence la prescription était acquise au 21 décembre 2011 » ; qu’en statuant ainsi, alors 
que l’action formée en restitution des sommes indûment versées par l’IRCANTEC 
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est soumise au délai de droit commun, le tribunal a violé à la fois l’article L. 355-3 du 
code de la sécurité sociale et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 355-3 du code de la sécurité sociale :

3. Selon le premier de ces textes, applicable sauf texte particulier, les actions person-
nelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

4. Selon le second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans 
à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration.

5. Il résulte de ces textes que la prescription prévue par le second de ces textes ne 
s’applique pas aux indus afférents au remboursement des trop-perçus des prestations 
servies par le régime de retraite complémentaire obligatoire des agents publics non 
titulaires mentionnés à l’article L. 921-2-1 du code de la sécurité sociale, lesquels re-
lèvent de la prescription prévue par le premier.

6. Pour déclarer l’IRCANTEC irrecevable en sa demande, le jugement retient en 
substance qu’en application de l’article L.  355-3 du code de la sécurité sociale, la 
créance invoquée par l’IRCANTEC, correspondant à un premier versement effectué 
le 21 décembre 2009, était atteinte par la prescription biennale depuis le 23 décembre 
2011.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d’ap-
plication, le second par fausse application.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14  février 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Gap ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Grenoble.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Gauthier - Avocat(s)  : SCP Nicolaý, de 
Lanouvelle et Hannotin ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Article L. 355 du code de la sécurité sociale ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Soc., 5 mai 1995, pourvoi n° 92-10.456, Bull. 1995, V, n° 147 (cassation) ; 2e Civ., 16 décembre 
2003, pourvoi n° 01-17.627, Bull. 2003, II, n° 387 (cassation partielle)  ; 2e Civ., 6 mars 2008, 
pourvoi n° 07-12.677, Bull. 2008, II, n° 60 (cassation).
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Soc., 31 mars 2021, n° 19-22.557, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 – 
Dispositions transitoires – Application – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 juillet 2019), Mme U... a été engagée en 1976 par 
la société Groupe Drouot, aux droits de laquelle sont venues les sociétés Axa France 
vie et Axa France Iard (la société Axa). Elle a été désignée représentante syndicale en 
1977, et est devenue permanente syndicale à compter de 1997.

La salariée a fait valoir ses droits à la retraite en décembre 2011.

2. Le 10 avril 2012, la salariée a saisi la juridiction prud’homale en invoquant une 
discrimination syndicale dans le déroulement de sa carrière.

Le syndicat CGT Axa Marly-le-Roi et l’union locale CGT de Clayes-sous-Bois (les 
syndicats) sont intervenus volontairement à l’audience.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. La salariée et les syndicats font grief à l’arrêt de débouter la salariée de l’ensemble de 
ses demandes et de déclarer irrecevable l’intervention volontaire des syndicats, alors :

« 1°/ qu’avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 l’action en 
réparation du préjudice résultant d’une discrimination était soumise à la prescription 
trentenaire de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable ; que selon 
l’article 26 II de la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai de prescription 
s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que les agis-
sements discriminatoires allégués subis postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 se prescrivent par cinq ans ; qu’en déclarant entièrement 
prescrite l’action introduite le 19 avril 2012 par Mme U... en réparation du préjudice 
résultant de faits discriminatoires allégués commis jusqu’à sa mise à retraite le 1er dé-
cembre 2011 au motif, adopté du jugement, qu’elle avait eu « connaissance de faits 
susceptibles de revêtir la qualification de discrimination syndicale » à compter de la 
réception de la lettre de l’inspection du travail du 5 novembre 1981, ce qui au mieux 
prescrivait les faits antérieurs à cette date mais n’interdisait nullement à la salariée de 
faire reconnaître les faits de discrimination allégués commis postérieurement jusqu’à 
sa mise à la retraite le 1er décembre 2011 sur la période non prescrite, la cour d’appel 
a violé les articles 2262 du code civil alors applicable, 26 II de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et L. 1134-5 du code du travail ;

2°/ que si la prescription interdit la prise en compte de faits couverts par elle, le salarié 
demeure recevable à faire reconnaître la discrimination subie au cours de la période 
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non prescrite ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que Mme U..., embau-
chée le 1er septembre 1976, en qualité d’employée de restaurant, est devenue employée 
administrative affectée au service Groupe Central particuliers le 1er septembre 1982 
et qu’elle occupait en dernier lieu le poste de rédacteur polyvalent gestion recouvre-
ment et/ou contentieux ; que selon le jugement confirmé, Mme U... a notamment 
allégué, au soutien de son action, n’avoir effectué que des tâches administratives sans 
rapport avec ses compétences sur le poste sur lequel elle a été affectée en septembre 
1982 suite à l’intervention de l’inspection du travail, n’avoir jamais été augmentée 
même lors de ses changements de poste, une stagnation de sa classification au poste 
de rédacteur en dépit de l’obtention d’une capacité en droit, l’absence d’entretien 
annuel d’appréciation à partir de 1997 ainsi que la non application d’un avenant à un 
accord-cadre dont ont pourtant bénéficié d’autres délégués permanents syndicaux qui 
ont été promus cadres classe 5 et qui se sont vus accordés une formation d’une année ; 
qu’en se bornant à retenir, par motifs adoptés, que Mme U... avait eu « connaissance 
de faits susceptibles de revêtir la qualification de discrimination syndicale » à compter 
de la réception de la lettre de l’inspection du travail du 5 novembre 1981 pour décla-
rer son action prescrite depuis le 5 novembre 2011 sans rechercher, ainsi qu’elle était 
invitée à le faire, si les faits de discrimination syndicale allégués subis par la salariée 
dans le déroulement de sa carrière postérieurement à l’intervention de l’inspection du 
travail jusqu’à son départ à la retraite le 1er décembre 2011 étaient également prescrits 
à la date de saisine de la juridiction prud’homale, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 2262 du code civil alors applicable, 26 II de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 et L. 1134-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1134-5 du code du travail et l’article 26 II de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 :

4. Aux termes du premier de ces textes, l’action en réparation du préjudice résultant 
d’une discrimination se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discri-
mination.

5. Avant l’entrée en vigueur de la loi susvisée du 17 juin 2008 l’action en réparation 
du préjudice résultant d’une discrimination était soumise à la prescription trentenaire 
de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable.

Selon l’article 26 II de la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai de la pres-
cription s’appliquent aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la 
loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

6. Pour dire prescrite l’action relative à une discrimination engagée par la salariée le 
10 avril 2012, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la salariée se plaint 
d’une discrimination syndicale remontant à septembre 1977, qu’il n’est pas sérieuse-
ment contestable que la salariée avait connaissance de faits susceptibles de revêtir la 
qualification de discrimination syndicale depuis qu’en août 1981 elle avait fait état de 
cette discrimination et sollicité un changement de poste, et que l’inspecteur du travail 
avait relayé cette réclamation dans un courrier du 5 novembre 1981, si bien que le 
délai de prescription a expiré le 5 novembre 2011.

7. En statuant ainsi, alors que si la salariée faisait état d’une discrimination syndicale 
ayant commencé dès l’obtention de son premier mandat en 1977 et dont elle s’est 
plainte en 1981, période couverte par la prescription trentenaire, elle faisait valoir que 
cette discrimination s’était poursuivie tout au long de sa carrière en terme d’évolution 
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professionnelle, tant salariale que personnelle, ce dont il résultait que la salariée se fon-
dait sur des faits qui n’avaient pas cessé de produire leurs effets avant la période non 
atteinte par la prescription, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la mise hors de cause de la société 
Axa France assurance et déclare recevable l’intervention volontaire des sociétés Axa 
France vie et Axa France Iard, l’arrêt rendu le 11 juillet 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 1134-5 du code du travail ; article 26, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

PRET

Com., 24 mars 2021, n° 19-14.307, n° 19-14.404, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts – Taux – Taux effectif global – Défaut 
de mention ou mention erronée – Sanction – Détermination – 
Déchéance du droit aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée 
par le juge.

En cas d’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de crédit conclu avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019, comme en cas d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel 
écrit, le prêteur peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notam-
ment du préjudice subi par l’emprunteur.

 ■ Prêt d’argent – Etablissement de crédit – Obligations – Obligation 
d’information – Applications diverses – Eléments susceptibles 
d’influer sur le coût de sortie des contrats – Absence de 
communication.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-14.307 et n° 19-14.404 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 novembre 2018), courant 2007, la société Dexia 
crédit local (la société Dexia) a consenti trois prêts à la Société anonyme de construc-
tion de la ville de Lyon (la SACVL), numérotés [...], [...] et [...].

3. Les trois contrats de prêts stipulaient que, pour une partie de leur durée, le taux 
d’intérêt serait un taux fixe de 3,68 % par an pour le premier prêt et de 3,20 % par 
an pour les deux derniers si le taux du change de l’euro en franc suisse était supérieur 
au taux du change de l’euro en dollar américain et que, dans le cas contraire, le taux 
d’intérêt serait égal au taux fixe stipulé pour chacun des contrats, augmenté de 30 % 
de la différence entre ces taux de change pour le premier prêt et de 26 % de cette 
différence pour les deux derniers.

4. Les contrats des prêts n°  […] et […] ont été réitérés par deux actes notariés du 
29 avril 2008, tandis que le contrat du prêt n° [...] a fait l’objet d’un avenant courant 
2012 et a été renuméroté […].

5. Le 1er mars 2013, la SACVL a assigné la société Dexia pour obtenir notamment, à 
titre principal, l’annulation des stipulations d’intérêt des trois contrats de prêt et, à titre 
subsidiaire, la réparation d’un préjudice résultant d’un manquement de la banque à son 
obligation d’information.

Examen des moyens

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi n° 19-14.307, les premier 
et deuxième moyens du pourvoi n° 19-14.404 et le troisième moyen 

de ce pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.307, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Dexia fait grief à l’arrêt d’annuler la stipulation d’intérêts conventionnels 
du contrat n° […] renuméroté […], de dire que le taux d’intérêt légal est applicable 
à compter du 22 juin 2012 et de la condamner à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date, alors « que la mention du 
taux effectif global ne constitue pas, dans un contrat de prêt structuré, une condition 
de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel ; qu’en annulant néanmoins la 
stipulation du taux d’intérêt contractuel litigieuse en raison de l’inexactitude du taux 
effectif global indiqué dans l’avenant régularisé par les parties les 30 juillet et 13 août 
2012, quand il résultait de ses propres constatations que le contrat de prêt était assorti 
d’une formule de détermination du taux d’intérêt à la fois indexée et structurée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 313-2 du code de la consommation dans sa rédaction 
applicable en la cause, ensemble l’article 1907 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La SACVL conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci développe 
une thèse contraire à celle soutenue devant la cour d’appel par la société Dexia, selon 
laquelle le taux effectif global indiqué dans le contrat de prêt suffisait à informer la 
SACVL de l’évolution possible du taux d’intérêt de l’emprunt.

9. Cependant, cette thèse, qui ne présupposait pas que l’indication du taux effectif 
global était nécessaire, n’apparaît pas incompatible avec celle du moyen, qui conteste 
que la mention du taux effectif global constitue, dans un contrat de prêt structuré, une 
condition de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 :

11. En application de ce texte, le taux effectif global, déterminé selon les modalités 
prévues par les dispositions du code de la consommation communes au crédit à la 
consommation et au crédit immobilier, doit être mentionné dans tout écrit constatant 
un contrat de crédit.

12. En l’absence de sanction prévue par la loi, la Cour de cassation jugeait depuis de 
nombreuses années que l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’écrit 
constatant tout contrat de crédit, de même que l’omission de la mention de ce taux, 
emportaient l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitu-
tion à celui-ci de l’intérêt légal (1re Civ., 24 juin 1981, n° 80-12.903, Bull. n° 234 ; 
Com., 29 nov. 2017, n° 16-17.802 ; 1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-16.360).

13. Toutefois, cette sanction, qui n’est susceptible d’aucune modération par le juge, 
ne permet pas de prendre en considération le préjudice subi par l’emprunteur, privé 
d’une chance de souscrire le contrat de crédit en connaissance du taux effectif global 
de celui-ci, et ce, en dépit de la jurisprudence selon laquelle cette sanction n’est pas 
encourue lorsque le taux effectif global est en réalité inférieur à celui mentionné (1re 
Civ., 12 oct. 2016, n° 15-25.034, Bull. n° 194, Com., 22 nov. 2017, n° 16-15.756) ou 
lorsque l’erreur affectant le taux effectif global mentionné est inférieure à un dixième 
de point de pourcentage (1re Civ., 26 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.033 ; Com., 
18 mai 2017, n° 16-11.147, Bull. n° 75).

14. En outre, dès lors que son incidence financière dépend de l’évolution du taux lé-
gal, cette sanction, dans le contexte d’une baisse tendancielle de ce taux, se révèle sans 
commune mesure avec le préjudice subi par l’emprunteur, tandis qu’à l’inverse, en cas 
de hausse de ce taux, elle peut se trouver privée de tout effet.

15. Le législateur est intervenu, dans un premier temps par la loi n°  2014-844 du 
29  juillet 2014, pour écarter l’application de cette sanction aux contrats de prêt 
conclus, avant l’entrée en vigueur de cette loi, entre un établissement de crédit et une 
personne morale de droit public, la stipulation d’intérêts étant validée, sous certaines 
conditions, que le taux effectif global ne soit pas mentionné sur l’écrit constatant le 
contrat de prêt ou que le taux mentionné soit inférieur au taux déterminé conformé-
ment aux prescriptions du code de la consommation, l’emprunteur ayant droit, dans 
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cette dernière hypothèse, au versement par le prêteur de la différence entre ces deux 
taux appliquée au capital restant dû à chaque échéance.

16. Le législateur a, ensuite, aux termes de l’article 55 de la loi n° 2018-727 du 10 août 
2018, habilité le gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions du code 
de la consommation et du code monétaire et financier relatives au taux effectif global 
en vue de clarifier et d’harmoniser le régime des sanctions civiles applicables en cas 
d’erreur ou de défaut de ce taux.

17. Il résulte de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 relative aux sanctions 
civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur du taux effectif global, prise en applica-
tion de ce texte et qui généralise la sanction jusqu’alors applicable en cas d’irrégularité 
affectant la mention du taux effectif global dans une offre de crédit immobilier, qu’en 
cas de défaut de mention ou de mention erronée du taux effectif global dans un écrit 
constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt pas l’annulation de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de son droit aux intérêts dans une 
proportion fixée par le juge, au regard notamment du préjudice subi par l’emprunteur.

18. Si, conformément au droit commun, les dispositions de cette ordonnance ne sont 
applicables qu’aux contrats souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il ap-
paraît nécessaire, compte tenu de l’évolution de ce contentieux et du droit du cré-
dit, de modifier la jurisprudence de la Cour pour juger, désormais, à l’instar la pre-
mière chambre civile (1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, en cours de publication) 
qu’en cas d’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de crédit 
conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

19. Pour annuler la stipulation d’intérêts conventionnels du contrat n° […] et dire que 
le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 2012, après 
avoir énoncé que le non-respect des dispositions des articles 1907, alinéa 2, du code 
civil et L. 313-2 (lire L. 313-4) du code monétaire et financier est sanctionné par la 
nullité relative de la stipulation d’intérêts, l’arrêt retient que la SACVL est fondée à 
prétendre que le taux effectif global indiqué dans l’avenant du 22 juin 2012 est erroné.

20. En statuant ainsi, alors que l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans 
l’avenant au contrat de prêt emportait, non l’annulation de la stipulation du taux de 
l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal, mais la déchéance 
de la banque de son droit aux intérêts dans la proportion qu’il lui appartenait de fixer 
au regard, notamment, du préjudice subi par la SACVL, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.404, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

21. La SACVL fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation, alors « que 
le banquier est tenu de délivrer à son client, même averti, une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses carac-
téristiques les moins favorables ; qu’en retenant que « la banque Dexia avait remis à la 
SACVL des documents précis, notamment datés du 19 juin et 25 octobre 2007, com-
portant les formules de calcul des intérêts, qui, pour être complexes, n’en étaient pas 
moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel que la SACVL, expérimenté, 



330

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

capable de constater le mode de calcul des intérêts à un taux variable selon les périodes 
de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à l’aide notamment des graphiques 
présentant l’historique des indices connus à l’époque de conclusion des contrats », sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la société Dexia n’avait pas manqué à son 
obligation d’information en s’abstenant de communiquer sur le risque de variabilité 
du coût de sortie des contrats et sur le risque de dégradation des taux variables et en 
se bornant à faire état de données historiques, sans préciser que ces données n’avaient 
aucune valeur prédictive, et sans présenter de données prospectives, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code civil :

22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

23. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la SACVL, l’arrêt retient que la 
banque avait pour seule obligation d’informer complètement cette société sur les 
caractéristiques des prêts afin d’éclairer sa décision et qu’à cet égard, la banque lui a 
remis des documents précis comportant les formules de calcul des intérêts qui, pour 
être complexes, n’en étaient pas moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel 
que la SACVL, expérimenté, capable de constater le mode de calcul des intérêts à un 
taux variable selon les périodes de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à 
l’aide notamment des graphiques présentant l’historique des indices connus à l’époque 
de la conclusion des contrats.

24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la SACVL qui soutenait que 
la banque avait manqué à son obligation d’information en s’abstenant de lui commu-
niquer les éléments susceptibles d’influer sur le coût de sortie des contrats, afin de lui 
permettre de s’engager en connaissance des risques affectant les conditions de leur 
résiliation anticipée, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déboute 
la SACVL de sa demande de dommages-intérêts, en ce qu’il prononce la nullité de la 
stipulation d’intérêts conventionnels pour le contrat n° […] renuméroté […], en ce 
qu’il dit que le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 
2012, en ce qu’il condamne la société Dexia à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date pour le contrat n° […] renu-
méroté […] et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 27 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).

1re Civ., 10 mars 2021, n° 20-11.917, (P)

– Cassation –

 ■ Prêt d’argent – Remboursement – Défaut – Nantissement – 
Attribution de la créance donnée en nantissement – Délai – 
Détermination – Portée.

Un contrat de prêt prenant fin lors du remboursement des fonds prêtés, nonobstant l’existence éventuelle d’un 
rééchelonnement des échéances et le nantissement consistant en l’affectation, en garantie d’une obligation, d’un 
bien meuble incorporel ou d’un ensemble de biens incorporels, présents ou futurs, qui, en cas de défaillance du 
débiteur, permet au créancier nanti d’attendre l’échéance de la créance nantie pour se faire attribuer la créance 
donnée en nantissement, il s’en déduit que, sauf volonté contraire des parties, le prêteur, bénéficiaire du nantis-
sement d’un contrat d’assurance sur la vie donné en garantie du remboursement du prêt, a droit au paiement de 
la valeur de rachat tant que celui-ci n’a pas été remboursé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 28 novembre 2019), suivant acte du 29 juin 2007, 
la Caisse de crédit mutuel Bartholdi (la banque) a consenti à la société Le Caprice 
(l’emprunteur) deux prêts dont le terme était fixé le 30 juin 2011, garantis, selon deux 
avenants du 12 septembre 2007, par le nantissement d’un contrat d’assurance sur la vie 
souscrit par M. T... (le souscripteur) auprès de la société Assurances du crédit mutuel 
vie (l’assureur).

Le 9 décembre 2009, l’emprunteur a été placé en redressement judiciaire et a bénéfi-
cié d’un plan de redressement arrêté par jugement du 7 juin 2011, prévoyant le rem-
boursement des créances de la banque en cent-quarante-quatre mensualités jusqu’au 
30 juin 2023, qui a été résolu par jugement du 26 mars 2013 ayant, en outre, prononcé 
la liquidation judiciaire de l’emprunteur.

2. Soutenant que la garantie accordée était venue à terme le 30 juin 2011, le sous-
cripteur a, par actes du 26 septembre 2012, assigné l’assureur et la banque aux fins 
d’exercer ses droits sur le contrat d’assurance sur la vie, et d’obtenir le paiement de 
dommages-intérêts. Parallèlement, la banque a exercé ses droits de rachat du contrat 
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d’assurance sur la vie et, le 20 juin 2014, l’assureur a versé à la banque la valeur de 
rachat.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque et l’assureur font grief à l’arrêt de condamner la première à payer au 
souscripteur la somme de 76 695,29 euros avec intérêts au taux légal à compter du 
20 juin 2014, au titre de la valeur de rachat, alors « que le contrat de prêt s’éteint par 
le remboursement des fonds remis à l’emprunteur, et non par l’arrivée du terme de 
la dernière échéance ; la durée du prêt s’étend donc au-delà de la dernière échéance 
tant que l’emprunteur n’a pas intégralement remboursé la somme prêtée ; qu’en déci-
dant le contraire, pour en déduire que le nantissement « qui avait la même durée que 
celle des prêts » qu’il garantissait, avait cessé de produire effet à la date de la dernière 
échéance et ne pouvait donc plus être mis en oeuvre ultérieurement, malgré l’absence 
de remboursement intégral du prêt, la cour d’appel a violé les articles 1234, 1892, 1902 
et 1185 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. Le souscripteur conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

5. Cependant, le moyen est de pur droit.

6. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1234 et 1185 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les articles 2355 et 2365 du même 
code :

7. Il résulte des deux premiers de ces textes qu’un contrat de prêt prend fin lors du 
remboursement des fonds prêtés, nonobstant l’existence éventuelle d’un rééchelonne-
ment des échéances.

8. Selon les deux derniers, le nantissement est l’affectation, en garantie d’une obliga-
tion, d’un bien meuble incorporel ou d’un ensemble de biens incorporels, présents ou 
futurs et, en cas de défaillance du débiteur, le créancier nanti peut attendre l’échéance 
de la créance nantie pour se faire attribuer la créance donnée en nantissement.

9. Il s’en déduit que, sauf volonté contraire des parties, le prêteur, bénéficiaire du nan-
tissement d’un contrat d’assurance sur la vie donné en garantie du remboursement du 
prêt, a droit au paiement de la valeur de rachat tant que celui-ci n’a pas été remboursé.

10. Pour condamner la banque à payer au souscripteur la valeur de rachat du contrat 
d’assurance sur la vie, l’arrêt constate, d’abord, que les deux avenants n’indiquent pas 
la durée de la garantie, mais le terme des prêts garantis du 30 juin 2011. Il énonce, en-
suite, que la clause selon laquelle « l’adhérent s’engage à reconduire ou à renouveler à 
l’échéance le contrat d’assurance-vie pendant toute la durée du prêt ou de l’ouverture 
de crédit » signifie que, dans le cas où le contrat d’assurance arrive à terme avant les 
contrats de prêt, la durée de la garantie doit être prorogée jusqu’au terme des contrats 
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de prêt, mais non que, dans l’hypothèse inverse, la durée de la garantie est prorogée 
au-delà de la durée des prêts et que les avenants de mise en gage n’indiquent pas que 
la garantie devra être prorogée jusqu’au remboursement intégral des prêts. Il en déduit 
que les contrats de nantissement doivent être interprétés en faveur de celui qui s’est 
engagé et que leur durée était celle des prêts expirant le 30 juin 2011.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le prêt n’avait pas été remboursé à 
cette date, sans relever une volonté expresse des parties de mettre fin au nantissement 
avant l’exécution de l’obligation de remboursement, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 1234, 1185, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, 2355 et 2365 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.417, Bull. 2020, (cassation) ; 2e Civ., 17 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-10.420, Bull. 2020, (cassation).

PREUVE

Soc., 17 mars 2021, n° 18-25.597, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Procédés de surveillance – 
Enquête – Enquête interne – Enquête à la suite de la dénonciation 
de faits – Dénonciation de faits de harcèlement moral – Validité – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 septembre 2018), Mme F..., engagée par la société 
M&C Saatchi Gad le 1er septembre 2005, en qualité de responsable trafic, statut cadre, 
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a, par lettre du 22 septembre 2014, été mise à pied à titre conservatoire et convoquée 
à un entretien préalable à un éventuel licenciement. Elle a été licenciée pour faute 
grave le 13 octobre 2014, au motif qu’un audit confié avec l’accord des délégués du 
personnel à une entreprise extérieure spécialisée en risques psycho-sociaux avait révé-
lé, à la suite d’entretiens s’étant déroulés les 25 septembre et 1er octobre 2014, qu’elle 
avait proféré des insultes à caractère racial et discriminatoire et causé des perturbations 
graves de l’organisation et l’efficacité collective.

2. La salariée a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt d’écarter le compte-rendu de l’enquête confiée à un 
organisme, tiers à l’entreprise, de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 
condamner l’employeur aux versements de sommes à titre d’indemnité convention-
nelle de licenciement, de rappel de salaire pour la période de mise à pied conservatoire, 
de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dommages-intérêts 
pour le préjudice résultant des circonstances vexatoires de la rupture, en application 
de l’article 700 du code de procédure civile, outre les dépens et d’ordonner le rem-
boursement des indemnités de chômage, alors « que ne constitue pas un mode de 
preuve illicite, l’enquête réalisée dans l’entreprise par un tiers en vue de recueillir des 
témoignages après que des faits de harcèlement ont été dénoncés, peu important que 
le salarié auquel les faits de harcèlement sont imputés n’en ait pas été préalablement 
informé, ni n’ait été entendu dans ce cadre ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir 
et offrait de prouver qu’avec l’accord des délégués du personnel, il avait missionné un 
cabinet d’audit aux fins d’entendre et d’accompagner psychologiquement les salariés 
après que des agissements de harcèlement imputés à Mme F... avaient été dénoncés ; 
qu’en déclarant illicite le compte rendu de cette mission faute pour Mme F... d’en 
avoir été préalablement informée ou, à tout le moins, d’avoir été entendue, la cour 
d’appel a violé les articles L.1222-1 et s. du code du travail, ensemble le principe de 
loyauté dans l’administration de la preuve. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1222-4 du code du travail et le principe de loyauté dans l’administration 
de la preuve :

4. D’abord, selon le texte susvisé, aucune information concernant personnellement un 
salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n’a pas été porté préalablement à sa 
connaissance.

5. Ensuite, si l’employeur a le pouvoir de contrôler et de surveiller l’activité de son 
personnel pendant le temps de travail, il ne peut mettre en oeuvre un dispositif de 
contrôle clandestin et à ce titre déloyal.

6. Pour écarter le compte-rendu de l’enquête confiée par l’employeur à un organisme 
extérieur sur les faits reprochés à la salariée, la cour d’appel a retenu que celle-ci n’avait 
ni été informée de la mise en oeuvre de cette enquête ni entendue dans le cadre de 
celle-ci, de sorte que le moyen de preuve invoqué se heurtait à l’obligation de loyauté 
et était illicite.
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7. En statuant ainsi, alors qu’une enquête effectuée au sein d’une entreprise à la suite 
de la dénonciation de faits de harcèlement moral n’est pas soumise aux dispositions de 
l’article L. 1222-4 du code du travail et ne constitue pas une preuve déloyale comme 
issue d’un procédé clandestin de surveillance de l’activité du salarié, la cour d’appel a 
violé par fausse application le texte et le principe susvisés.

Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le 
Guerer -

Textes visés : 
Article L. 1222-4 du code du travail ; principe de loyauté dans l’administration de la preuve.

Rapprochement(s) : 
Sur la licéité du contrôle du salarié réalisé en l’absence d’information préalable de ce dernier, à 
rapprocher : Soc., 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-19.002, Bull. 2016, V, n° 13 (rejet), et les arrêts 
cités.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.829, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Défaut de personnalité juridique.

Il résulte des articles 117 et 121 du code de procédure civile qu’une procédure engagée par une partie dépourvue 
de personnalité juridique est entachée d’une irrégularité de fond qui ne peut être couverte.

C’est par une exacte application de ces dispositions et sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’une cour d’appel retient que l’immatricu-
lation d’une société appelante au registre du commerce et des sociétés postérieurement à l’appel, de même que 
l’approbation, par les associés, des actes et engagements pris au nom et pour le compte de la société par ses fon-
dateurs, n’étaient pas de nature à couvrir l’irrégularité de la déclaration d’appel.
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 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Assignation dirigée contre une société non immatriculée – 
Immatriculation postérieure à l’acte introductif – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17  juillet 2019, RG n°  19/00178), un tribunal de 
commerce a prononcé le redressement judiciaire de la société Alta Rocca, ultérieure-
ment converti en liquidation judiciaire. Cette société exploitait un fonds de commerce 
d’hôtellerie situé dans un immeuble appartenant à la SCI Saint-Pierre, elle-même 
placée en liquidation judiciaire, M. N... ayant été désigné en qualité de liquidateur à la 
liquidation judiciaire des deux sociétés.

2. Par ordonnance du 8 février 2019, le juge-commissaire du tribunal de grande ins-
tance en charge de la procédure à l’égard de la SCI Saint-Pierre, a autorisé l’échange 
d’une parcelle appartenant à cette dernière avec celles appartenant à M.  E... C..., 
Mme C... et M. X... C... et la cession conjointe à MM. G..., Y... et à la société Vatel 
capital de parcelles de terre et de constructions.

3. Par déclarations des 17 et 19 février 2019, un appel de cette ordonnance a été relevé 
au nom de la société en formation A [...].

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société [...] fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son appel principal, 
alors « que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir est susceptible de 
régularisation jusqu’au moment où le juge statue ; que l’irrégularité affectant la rece-
vabilité d’une déclaration d’appel effectuée pour le compte d’une société en forma-
tion qui n’avait pas à cette date d’existence légale est couverte par l’immatriculation 
de la société au registre du commerce et des sociétés avant que le juge statue ; qu’en 
déclarant irrecevables les déclarations d’appel formées par la société [...] aux motifs 
que « l’irrégularité des actes d’appel tenant à l’inexistence de la personne morale qui a 
engagé la procédure constitue une irrégularité de fond qui ne peut être couverte » et 
que « l’immatriculation de la société, dès lors qu’elle est postérieure à l’expiration du 
délai d’appel, ne pouvait en aucun cas régulariser l’irrégularité qui affecte la saisine de 
la cour », c’est-à-dire en considérant que la qualité à agir de la société [...] n’était pas 
susceptible de régularisation en cours d’instance malgré son immatriculation interve-
nue le 6 mai 2019, soit avant que le juge statue, la cour d’appel a violé l’article 126 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 117 et 121 du code de procédure civile qu’une procédure 
engagée par une partie dépourvue de personnalité juridique est entachée d’une irré-
gularité de fond qui ne peut être couverte.

6. Ayant constaté qu’il n’était pas contesté que la société [...], société en formation, ne 
disposait pas de la personnalité morale et n’avait pas d’existence légale lorsqu’elle a 
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formalisé, par l’intermédiaire de Mme K... V..., sa représentante, la déclaration d’appel 
des 17 et 19 février 2019, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’était indifférente la circonstance que la société ait été immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés à compter du 6 mai 2019, postérieurement à 
l’appel, et qu’aux termes d’un procès-verbal de l’assemblée générale du même jour, les 
associés aient approuvé tous les actes et engagements pris au nom et pour le compte 
de la société par les fondateurs.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Yves et Blaise Ca-
pron -

Textes visés : 
Articles 117 et 121 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Com., 30 novembre 1999, pourvoi n° 97-14.595, Bull. 1999, IV, n° 218 (rejet) ; 3e Civ., 15 dé-
cembre 2004, pourvoi n°  03-16.434, Bull. 2004, III, n°  238 (cassation). Com., 20  juin 2006, 
pourvoi n° 03-15.957, Bull. 2006, IV, n° 146 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-21.401, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Exclusion – Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du 
travail – Mesures d’instructions.

Les mesures d’instruction ordonnées en application de l’article R. 143-27 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, ne privent pas les parties de la direction 
de la procédure et de la faculté d’accomplir des diligences de nature à faire progresser l’instance, notamment de 
demander la fixation de l’audience, et n’ont pas pour effet de suspendre le délai de péremption.

 ■ Instance – Péremption – Suspension – Critères – Direction de la 
procédure et de la faculté d’accomplir des diligences de nature à 
faire progresser l’instance.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 18 juin 2019), par décision du 14 août 2014, la caisse 
primaire d’assurance maladie [...] (la caisse) a fixé le taux d’incapacité permanente 
partielle, dont était atteint M. L... salarié de la société Start people (l’employeur).

2. Contestant cette décision, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction du 
contentieux de l’incapacité, devant laquelle la société Al Babtain a été appelée dans la 
cause, et dont le jugement a été frappé d’appel par la caisse.

3. Devant la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des ac-
cidents du travail, l’employeur et la société mise en cause ont soulevé une exception 
de péremption.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la péremption de l’instance et de dire qu’en 
application des dispositions de l’article 390 du code de procédure civile la péremption 
en cause d’appel confère au jugement la force de chose jugée, alors :

« 1°/ que, lorsqu’un appel est formé devant la Cour nationale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des accidents de travail (CNITAAT), en application des ar-
ticles R. 143-24 et suivants du code de la sécurité sociale, la direction de la procédure 
échappe aux parties et incombe à la juridiction, qui communique les éléments de la 
procédure aux parties, dirige l’instruction, procède à des investigations tant qu’elle 
ne s’estime pas suffisamment informée et ordonne la clôture lorsqu’elle a recueilli les 
éléments utiles ; que n’étant tenues d’effectuer aucune diligence en vue faire avancer 
l’instance à compter de la saisine de la CNITAAT, les parties ne peuvent se voir oppo-
ser la péremption ; qu’en décidant le contraire, la CNITAAT a violé l’article 386 du 
code de procédure civile ;

2°/ que les articles R. 143-24 et suivants du code de la sécurité sociale confient la di-
rection de la procédure à la juridiction, qui communique les éléments de la procédure 
aux parties, dirige l’instruction, procède à des investigations tant qu’elle ne s’estime 
pas suffisamment informée et ordonne la clôture lorsqu’elle a recueilli les éléments 
utiles ; que la circonstance que la CNITAAT indique avoir, au cas d’espèce, transmis 
à la CPAM les mémoires et les pièces de la société Al Babtain le 9 décembre 2016 et 
l’avoir invité à faire part de ses observations en réponse ne saurait conférer aux parties 
une maîtrise de la procédure ; qu’en se fondant sur une circonstance impropre à justi-
fier que la péremption leur soit opposable, la CNITAAT a violé l’article 386 du code 
de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

6. En premier lieu, selon l’article R. 143-20-1 du code de la sécurité sociale, alors en 
vigueur, la procédure devant la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail est régie par les dispositions du livre Ier du code de 
procédure civile, sous réserve des dispositions de la section 3 du chapitre 3 du titre 4 
du livre I du code de la sécurité sociale.

Selon les articles R. 143-27 et R. 143-28 de ce dernier code, alors en vigueur, le pré-
sident de section à laquelle l’affaire est confiée peut ordonner toute mesure d’instruc-
tion, et notamment désigner, à titre de consultation un ou plusieurs médecins experts 
chargés d’examiner le dossier médical soumis à la Cour.

7. Il ne résulte d’aucun de ces textes que la péremption d’instance devant la Cour 
nationale soit soumise à un régime spécial en vertu duquel elle ne s’appliquerait qu’à 
la condition que les parties se soient abstenues d’accomplir les diligences mises à leur 
charge par la juridiction. Ainsi, à défaut d’un texte spécial subordonnant l’application 
de l’article 386 du code de procédure civile à une injonction particulière du juge, la 
péremption est constatée lorsque les parties n’ont accompli aucune diligence dans un 
délai de deux ans, quand bien même le juge n’en aurait pas mis à leur charge.

8. En second lieu, les pouvoirs du président de la section, prévus à l’article R. 143-27 
du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, de mettre en état l’affaire et le rôle du 
secrétaire général de la Cour nationale, prévu à l’article R. 143-25 du même code, 
alors en vigueur, qui assure la communication des mémoires et des pièces entre les 
parties, ne privent pas ces dernières de la faculté d’effectuer des diligences pour accé-
lérer le cours de l’instance, et notamment de demander la fixation de l’affaire à une 
audience.

9. Le moyen, qui procède du postulat erroné que la direction de la procédure devant 
la Cour nationale échappe aux parties, n’est, dès lors, pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que lorsqu’un appel est formé devant la CNITAAT, en application des articles 
R. 143-27 et R. 143-28 du code de la sécurité sociale, le président de la section en 
charge de l’affaire peut désigner, à titre de consultation, un médecin expert chargé 
d’examiner le dossier médical soumis à la CNITAAT ; que les parties n’ont aucune 
maîtrise de la procédure qui se déroule devant le médecin consultant, sachant qu’elles 
ne l’ont pas initiée, qu’elles n’y sont pas présentes, que l’expert se prononce exclusive-
ment au vu du dossier constitué par la juridiction et que les parties ne sont pas direc-
tement destinataires de l’avis du médecin consultant ; que n’étant tenues d’effectuer 
aucune diligence en vue faire avancer l’instance à compter de la saisine du médecin 
consultant et jusqu’à la communication de son avis, les parties ne peuvent se voir 
opposer la péremption à raison de l’absence de telles diligences ; qu’en s’abstenant de 
s’expliquer sur ce point, quand elle constatait avoir commis un médecin consultant 
dont elle a examiné le rapport, la CNITAAT a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 386 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en s’abstenant de rechercher si, dès lors qu’en application des articles R. 143-
27 et R. 143-28 du code de la sécurité sociale, les parties n’ont aucune maîtrise de la 
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procédure qui se déroule devant le médecin consultant, sachant qu’elles ne l’ont pas 
initiée, qu’elles n’y sont pas présentes, que l’expert se prononce exclusivement au vu 
du dossier constitué par la juridiction et que les parties ne sont pas directement des-
tinataires de l’avis du médecin consultant, la saisine du médecin expert ne suspendait 
pas le délai de péremption, ce dernier recommençant à courir à compter de la com-
munication de son avis, la CNITAAT a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 386 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. les mesures d’instruction ordonnées en application de l’article R. 143-27 du code 
de la sécurité sociale, alors en vigueur, ne privent pas les parties de la direction de la 
procédure, et de la faculté d’accomplir des diligences de nature à faire progresser l’ins-
tance, notamment de demander la fixation de l’audience, et n’ont pas pour effet de 
suspendre le délai de péremption.

12. Ayant constaté que la caisse n’avait pas effectué de diligences entre le 9 décembre 
2016 et le 9 décembre 2018, date de ses conclusions et de sa demande de fixation à 
l’audience, la Cour nationale, qui n’était pas tenue de procéder aux recherches ino-
pérantes invoquées par la seconde branche, a, par ce seul motif, légalement justifié sa 
décision de déclarer l’instance périmée.

13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 143-27 du code de la sécurité sociale ; article 386 du code de procédure civile.

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-25.291, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Vérifications 
faites par l’huissier de justice de la réalité de l’adresse du 
destinataire – Caractérisation – Nécessité.

Selon l’article 655, alinéa 1, du code de procédure civile, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence. Selon l’article 656 du même code, 
si personne ne peut ou ne veut recevoir la copie de l’acte et s’il résulte des vérifications faites par l’huissier de 
justice, dont il sera fait mention dans l’acte de signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse indiquée, 
la signification est faite à domicile.
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Le manquement d’un affilié à un régime de sécurité sociale à son obligation de déclarer son changement de 
situation ou d’adresse ne décharge pas l’huissier de justice de son obligation de procéder à ces diligences.

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Vérifications 
faites par l’huissier de justice de la réalité de l’adresse du 
destinataire – Décharge – Exclusion – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 17 octobre 2019) et les productions, M. K..., affilié 
auprès de la caisse régionale du régime social des indépendant d’Aquitaine aux droits 
de laquelle se trouve l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales Aquitaine (l’Urssaf), s’est vu délivrer quatre contraintes, la pre-
mière du 21 janvier 2013, signifiée le 4 mars 2013, la deuxième du 14 novembre 2013, 
signifiée le 4 décembre 2013, la troisième du 14 janvier 2014, signifiée le 7 février 
2014, et la quatrième du 12 août 2015, signifiée le 30 octobre 2015.

2. Le 28 février 2018, un commandement de payer aux fins de saisie-vente a été dé-
noncé à M. K....

3. M.  K... a interjeté appel du jugement d’un juge de l’exécution, qui a déclaré 
nulles et de nul effet les significations du 4 décembre 2013 et du 14 janvier 2014 des 
contraintes en date du 14 novembre 2014 et du 14 janvier 2014, déclaré nulles et de 
nul effet les procédures de saisie-vente mais uniquement en ce qu’elles ont pour objet 
le recouvrement de sommes en vertu des contraintes en date du 14 novembre 2013 et 
du 14 janvier 2014, débouté M. K... de ses autres contestations, validé, en conséquence, 
les commandements aux fins de saisie-vente et le procès-verbal de carence pour le 
recouvrement de sommes en vertu des contraintes en date du 21 janvier 2013 et du 
12 août 2015.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. K... fait grief à l’arrêt de valider les commandements aux fins de saisie-vente et 
le procès-verbal de carence pour le recouvrement de sommes en vertu de la contrainte 
du 21 janvier 2013, alors « que le manquement d’un affilié au RSI à son obligation de 
déclarer son changement de situation ou d’adresse ne décharge pas l’huissier instru-
mentaire de son obligation de procéder à des recherches suffisantes pour signifier un 
acte ; que la cour d’appel, qui a retenu la régularité de la signification de la contrainte à 
une ancienne adresse de M. K..., au motif que l’exposant ne justifiait pas d’avoir infor-
mé le RSI/Urssaf de son changement de domicile, mais sans constater que l’huissier 
avait fait les recherches suffisantes lui permettant de s’assurer que l’adresse à laquelle 
il s’est rendu était celle du domicile de M. K..., a violé l’article 655 du code de pro-
cédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 655, alinéa 1er, et 656 du code de procédure civile :

5. Selon le premier de ces textes, si la signification à personne s’avère impossible, l’acte 
peut être délivré soit à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence.

Selon le second, si personne ne peut ou ne veut recevoir la copie de l’acte et s’il résulte 
des vérifications faites par l’huissier de justice, dont il sera fait mention dans l’acte de 
signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse indiquée, la signification est 
faite à domicile.

6. Le manquement d’un affilié à un régime de sécurité sociale à son obligation de 
déclarer son changement de situation ou d’adresse ne décharge pas l’huissier de justice 
de son obligation de procéder à ces diligences.

7. Pour valider le commandement aux fins de saisie-vente et le procès-verbal de ca-
rence pour le recouvrement de sommes en vertu de la contrainte du 21 janvier 2013, 
signifiée le 4 mars 2013, l’arrêt retient qu’en application des dispositions de l’article 
L. 244-2 du code de la sécurité sociale, tout employeur ou travailleur indépendant a 
l’obligation d’indiquer à l’organisme de recouvrement, sous huitaine, les changements 
intervenus dans sa situation et que M. K... ne démontrait pas avoir satisfait à cette 
obligation.

8. L’arrêt retient encore que l’Urssaf démontre qu’une précédente mise en demeure 
du mois de septembre 2012 envoyée à l’adresse invoquée par M. K... lui a été retour-
née par les services postaux avec la mention « n’habite pas à l’adresse indiquée » et que 
l’adresse située dans la commune de [...] correspondait à celle du siège social d’une 
société dont M. K... était le gérant, le nom de K... figurant en outre toujours sur la 
boîte aux lettres.

9. L’arrêt en déduit qu’il ne pouvait être fait grief à l’Urssaf d’avoir procédé à l’envoi 
d’une mise en demeure à une ancienne adresse du débiteur, sans vérifier si celui-ci 
l’avait informé de son changement de domicile et sans préciser la date à laquelle elle 
avait eu connaissance de cette nouvelle adresse.

10. En statuant ainsi, alors que la seule indication du nom du destinataire de l’acte 
sur la boîte aux lettres, n’était pas de nature à établir, en l’absence d’autres diligences, 
la réalité du domicile du destinataire de l’acte, la cour d’appel, qui s’est fondée sur le 
motif inopérant selon lequel le destinataire de l’acte ne justifiait pas avoir informé 
l’organisme social de son changement d’adresse, sans constater que l’huissier de justice 
avait fait des recherches suffisantes pour signifier l’acte, a violé le texte susvisé.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à obtenir le prononcé de 
l’irrecevabilité et la nullité de la contrainte en date du 14 novembre 2013, signifiée le 
4 décembre 2013, et de la contrainte en date du 14 janvier 2014, signifiée le 7 février 
2014, et de valider en conséquence le commandement aux fins de saisie-vente en date 
du 28 février 2018 et le procès-verbal de carence pour le recouvrement des sommes 
émis en vertu des contraintes en date des 14 novembre 2013 et 14 janvier 2014, alors 
« que la saisine de la cour d’appel est limitée aux seuls chefs critiqués du jugement ; 
lorsque l’appelant n’a pas frappé d’appel un chef du jugement qui n’a pas fait l’objet 
d’un appel incident, la cour d’appel ne peut infirmer la décision de ce chef ; qu’en 
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l’espèce, M. K... a relevé appel du jugement de première instance, et précisé qu’il 
demandait l’infirmation du jugement de première instance, sauf en ce qui concernait 
la contrainte du 14 novembre 2013 signifiée le 4 décembre 2013 et la contrainte du 
14 janvier 2014 signifiée le 7 février 2014 ; que l’Urssaf n’a pas formé d’appel incident 
et a demandé au fond la confirmation du jugement entrepris sauf en ce qu’il l’avait 
condamnée au titre de l’article 700 du code de procédure civile ; qu’en infirmant le 
jugement qui avait déclaré nulles les significations des contraintes du 14 novembre 
2013 et du 14 janvier 2014, la cour d’appel a violé les articles 4 et 562 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la cour

Vu l’article 562 du code de procédure civile :

12. Selon ce texte, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de jugement qu’il 
critique expressément et de ceux qui en dépendent.

La dévolution ne s’opère pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du juge-
ment ou si l’objet du litige est indivisible.

13. Pour valider le commandement aux fins de saisie-vente en date du 28 février 2018 
et le procès verbal de carence pour le recouvrement de sommes émis en vertu des 
contraintes en date du 21 janvier 2013, 14 novembre 2013, 14 janvier 2014 et 12 août 
2015, l’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a déclaré nulles et de nul effet les signifi-
cations des 4 décembre 2013 et 7 février 2014 des contraintes en date du 14 novembre 
2013 et du 14 janvier 2014, déclaré nulles et de nul effet les procédures de saisie-vente 
mais uniquement en ce qu’elles ont pour objet le recouvrement de sommes en ver-
tu des contraintes en date du 14 novembre 2013 et du 14 janvier 2014 et, statuant à 
nouveau dans cette limite, rejette la demande présentée par M. K... tendant à obtenir 
le prononcé de l’irrecevabilité et la nullité de la contrainte en date du 14 novembre 
2013, signifiée le 4 décembre 2013, et de la contrainte en date du 14 janvier 2014, 
signifiée le 7 février 2014.

14. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des productions qu’aux termes de la déclara-
tion d’appel, M. K... sollicitait l’infirmation du jugement, sauf en ce qui concerne la 
contrainte du 14 novembre 2013, signifiée le 4 décembre 2013, et la contrainte du 
14  janvier 2014, signifiée le 7  février 2014, et que le dispositif des conclusions de 
l’Urssaf ne comportait aucun appel incident, la cour d’appel a violé l’article susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Cardini - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 655 et 656 du code de procédure civile.
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2e Civ., 25 mars 2021, n° 18-23.299, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Détermination.

Dans la procédure d’appel sans représentation obligatoire, le magistrat chargé d’instruire l’affaire ne dispose pas 
du pouvoir de statuer sur l’appel, qui n’appartient qu’à la cour d’appel. Doit être censuré l’ordonnance de ce 
magistrat qui, en déclarant un appel non soutenu et en confirmant en conséquence le jugement frappé d’appel, ne 
s’est pas borné à instruire l’affaire ou à constater l’extinction de l’instance, conformément aux pouvoirs qui lui 
sont reconnus par les articles 939 à 943 du code de procédure civile, ni à tenir seul l’audience de la cour d’appel, 
en application de l’article 945-1 du code de procédure civile, mais a statué seul sur l’appel, en méconnaissance 
de ses pouvoirs.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 février 2018), rendu sur déféré, et les produc-
tions, la société HKDC Europe (la société) a relevé appel, le 21 septembre 2015, du 
jugement d’un conseil de prud’hommes l’ayant condamnée à payer diverses sommes 
à Mme R....

2. Le magistrat, chargé d’instruire l’affaire devant la cour d’appel, a adressé un avis aux 
parties invitant la société appelante à conclure et à produire ses pièces pour une cer-
taine date et l’avertissant que, faute de le faire, l’affaire pourrait être radiée ou l’appel 
déclaré non soutenu à une audience du 14 avril 2016. Cet avis précisait qu’il valait 
convocation à cette audience mais que, si le calendrier était respecté, les parties étaient 
dispensées d’y comparaître.

La société n’a pas comparu à cette audience.

3. Par ordonnance du 14 avril 2016, notifiée le 18 mai 2016, le magistrat chargé d’ins-
truire l’affaire a déclaré l’appel non soutenu et a confirmé le jugement.

4. La société a formé un déféré contre cette ordonnance, le 1er juin 2016, ainsi qu’un 
pourvoi, lequel a été déclaré irrecevable (Soc., 19  septembre 2018, pourvoi n° 16-
20.489), au motif que le déféré était ouvert contre cette décision.

Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer le déféré irrecevable alors :

« 1°/ que le délai pour former un déféré ayant pour point de départ le prononcé de 
l’ordonnance, il ne peut commencer à courir qu’autant que la date à laquelle la dé-
cision devait être rendue a été portée à la connaissance des parties et que cet avis est 
mentionné dans l’ordonnance ; qu’en déclarant irrecevable le déféré formé par la so-
ciété dans les quinze jours de la notification de l’ordonnance, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le conseiller chargé d’instruire l’affaire avait avisé les parties de 
la date de prononcé de sa décision, et quand la délivrance d’une telle information ne 
résulte pas des énonciations de l’ordonnance, la cour d’appel a privé sa décision de 
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base légale au regard des articles 450 et 528 du code de procédure civile et 6, § 1er, 
de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que l’application des règles de procédure ne peut conduire à un formalisme ex-
cessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en déclarant irrecevable comme 
tardif le déféré formé par la société, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la 
fixation du point de départ du délai de déféré au jour du prononcé de l’ordonnance et, 
partant, la tardiveté du déféré formé dans les quinze jours de la notification de celle-ci 
n’avait pas, dans les circonstances de l’espèce, porté une atteinte disproportionnée au 
droit au recours de la société, en sorte que son droit d’accès au juge avait été atteint 
dans sa substance même, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 6, § 1er, de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 945 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

6. Il résulte du premier de ces textes que les décisions du magistrat chargé d’instruire 
l’affaire dans une procédure d’appel sans représentation obligatoire n’ont pas, au prin-
cipal, l’autorité de la chose jugée et ne sont susceptibles d’aucun recours indépendam-
ment de l’arrêt sur le fond, sauf à être déférées à la cour d’appel dans les quinze jours 
de leur date lorsqu’elles constatent l’extinction de l’instance.

7. La requête en déféré est un acte de la procédure d’appel qui s’inscrit dans le dérou-
lement de cette procédure et n’ouvre pas une instance autonome.

En outre, cette disposition, en ce qu’elle fait courir le délai du déféré depuis le jour 
de l’ordonnance mettant fin à l’instance, poursuit un but légitime de célérité de trai-
tement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement de ceux-ci dans 
un délai raisonnable.

8. Toutefois, les parties n’étant pas tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, 
l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà du délai de quinze jours constituerait 
une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge si ce délai courait du jour de 
l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à laquelle elle serait rendue.

9. Il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour la partie ou son représen-
tant d’avoir été informé de cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’ordon-
nance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est portée à sa connaissance par 
tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle la partie ou son représentant 
a reçu cette information.

10. Pour déclarer le déféré irrecevable, l’arrêt retient qu’il n’a pas été formé dans les 15 
jours de l’ordonnance du magistrat chargé d’instruire l’affaire.

11. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la société n’avait pas comparu à l’audience 
du magistrat chargé d’instruire l’affaire et que l’ordonnance déférée n’indiquait pas 
que la date de son prononcée avait été portée à la connaissance des parties et, d’autre 
part, que cette ordonnance avait été notifiée aux parties le 18 mai 2020, soit moins de 
quinze jours avant le déféré, formé le 1er juin 2020, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Il ressort des constatations faites au paragraphe 10, ainsi que des productions, que 
le déféré n’a pas été formé tardivement.

15. En outre, ainsi que la société requérante le faisait valoir à l’appui de son déféré, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire ne dispose pas du pouvoir de statuer sur l’appel, 
qui n’appartient qu’à la cour d’appel.

En déclarant l’appel non soutenu et en confirmant en conséquence le jugement atta-
qué, ce magistrat ne s’est pas borné à instruire l’affaire ou à constater l’extinction de 
l’instance, conformément aux pouvoirs qui lui sont reconnus par les articles 939 à 943 
du code de procédure civile, ni à tenir seul l’audience de la cour d’appel, en applica-
tion de l’article 945-1 du code de procédure civile, mais a statué seul sur l’appel, en 
méconnaissance de ses pouvoirs.

16. En conséquence, il y a lieu d’annuler cette ordonnance.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable la requête en déféré de l’ordonnance rendue le 14 avril 2016 
par le magistrat chargé d’instruire l’affaire ;

ANNULE cette ordonnance en toutes ses dispositions ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 945 du code de procédure civile ; articles 939 à 943 et 945-1 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 juillet 1983, pourvoi n° 82-11.760, Bull., II, n° 146 (cassation) ; 2e Civ., 4 juin 2020, 
pourvoi n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet). 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-31.432, Bull. 
2019, (rejet).
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2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-15.695, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état, la cour d’appel, statuant sur déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas 
été soumises au conseiller de la mise en état.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 avril 2019), la société Provence golf pres-
tige a interjeté appel, le 15 décembre 2017, d’un jugement rendu par un conseil de 
prud’hommes dans un litige l’opposant à M. X....

2. La société Provence golf prestige a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant dit caduque la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. La société Provence golf prestige fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses de-
mandes aux fins d’irrecevabilité de la constitution de l’intimé et dire la déclaration 
d’appel caduque, alors « qu’en tout état de cause, l’appelant peut faire valoir, pour la 
première fois devant la cour d’appel saisie sur déféré d’une ordonnance du conseiller 
de la mise en état prononçant l’irrecevabilité de son appel, tout moyen de défense pour 
contester le bien-fondé de cette irrecevabilité ; qu’en énonçant, pour dire l’appel de 
la société Provence golf prestige caduc, que le moyen invoqué par elle, tiré de ce qu’il 
disposait d’un délai de quatre mois pour notifier ses conclusions à l’intimé puisque le 
conseil de l’intimé ne lui avait pas régulièrement notifié sa constitution, était irrece-
vable comme n’ayant pas été soumis au conseiller de la mise en état, la cour d’appel a 
violé les articles 914 et 916 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés à l’occasion du déféré pour 
contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la cour d’appel, statuant sur 
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déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été soumises au conseiller de la 
mise en état.

6. Ayant retenu que l’appelante ne s’était pas prévalue devant le conseiller de la mise 
en état de l’irrégularité de la notification à son égard de la constitution de l’intimé 
et des conclusions d’incident et de déféré de celui-ci, laquelle constituait un incident 
qui devait être préalablement soumis au conseiller de la mise en état en application de 
l’article 914 du code de procédure civile, c’est à bon droit que la cour d’appel a déclaré 
irrecevables les demandes de la société Provence golf prestige.

7. Le moyen est, dès lors, non fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 mai 2015, pourvoi n° 14-13.801, Bull. 2015, II, n° 115 (rejet) ; 2e Civ., 19 novembre 
2020, pourvoi n° 19-16.055, Bull. 2020, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-16.216, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure de la mise en état – Juge de la mise en état – 
Compétence – Exclusion – Cas – Mise à l’écart des pièces.

Les attributions du juge de la mise en état sont limitativement énumérées par les articles 763 à 772-1 du code 
de procédure civile, dans leur rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019. Aucune de 
ces dispositions, en particulier l’article 770, devenu 788, du code de procédure civile, selon lequel ce juge exerce 
tous les pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production des pièces, ne lui confère le 
pouvoir d’écarter du débat une pièce produite par une partie. Il en résulte que seul le tribunal de grande instance 
dispose du pouvoir d’écarter des pièces du débat auquel donne lieu l’affaire dont cette juridiction est saisie.

Encourt par conséquent la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, déclarant irrecevable l’appel dirigé contre une 
ordonnance du juge de la mise en état ayant écarté du débat, des pièces produites, a consacré un excès de pouvoir.

 ■ Procédure de la mise en état – Juge de la mise en état – 
Ordonnance du juge de la mise en état – Ordonnance écartant 
des pièces du débat – Voies de recours – Appel – Excès de pouvoir.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019) et les productions, la société MD Immo 
ayant assigné M. et Mme R... devant un tribunal de grande instance, le juge de la mise 
en état, par une ordonnance du 12 juin 2018, s’est déclaré compétent pour connaître 
d’une demande de la société MD Immo tendant à voir écarter des pièces produites par 
les défendeurs, puis a écarté des débats deux pièces, au motif qu’elles étaient couvertes 
par le secret professionnel.

2. M. et Mme R... ont relevé appel de cette ordonnance, en vue de son annulation 
pour excès de pouvoir.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La société MD Immo conteste la recevabilité du pourvoi, au motif qu’en applica-
tion des articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile, les décisions rendues en 
dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne sont pas susceptibles de pourvoi 
en cassation si elles ne tranchent pas le principal, au moins en partie.

4. Cependant, il est dérogé à la règle prévue par ces textes lorsque la décision attaquée 
a commis ou consacré un excès de pouvoir.

5. Les attributions du juge de la mise en état sont limitativement énumérées par les 
dispositions le régissant. Dans leur rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, applicable au litige, aucune de ces dispositions, en particulier l’ar-
ticle 770, devenu 788, du code de procédure civile, selon lequel ce juge exerce tous les 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production des pièces, ne 
lui confère le pouvoir d’écarter du débat une pièce produite par une partie.

6. Le pourvoi est dirigé contre un arrêt déclarant irrecevable, faute d’excès de pouvoir, 
l’appel immédiat de l’ordonnance d’un juge de la mise en état ayant écarté du débat 
des pièces produites par les défendeurs.

En outre, ce pourvoi invoque la consécration par l’arrêt attaqué d’un excès de pouvoir.

7. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme R... font grief à l’arrêt de dire leur appel irrecevable, alors « que l’ar-
ticle 770 du code de procédure civile, qui confère au juge de la mise en état tous 
pouvoirs nécessaires à la communication, à l’obtention et à la production de pièces, 
ne l’autorise pas à ordonner le retrait des débats de pièces qui y ont été produites ; 
que commet un excès de pouvoir le juge de la mise en état qui s’octroie ce pouvoir ; 
qu’en décidant le contraire, au motif que le juge de la mise en état, en écartant des dé-
bats les pièces litigieuses, avait peut-être excédé sa compétence mais pas ses pouvoirs, 
la cour d’appel, qui a consacré l’excès de pouvoir du juge de la mise en état, a violé 
l’article 770 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant l’excès de 
pouvoir. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 763 à 772-1 du code de procédure civile, dans leur rédaction antérieure 
au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

9. Il résulte de ces textes, fixant de façon limitative les attributions du juge de la mise 
en état, que seul le tribunal de grande instance dispose du pouvoir d’écarter des pièces 
du débat auquel donne lieu l’affaire dont cette juridiction est saisie.

10. Pour déclarer irrecevable l’appel formé contre l’ordonnance du juge de la mise en 
état, l’arrêt retient que la décision de ce juge étant insusceptible de recours immédiat, 
M. et Mme R... sont recevables en leur appel-nullité, mais qu’il leur appartient d’éta-
blir que ce juge, en ordonnant le retrait de pièces des débats, peu important la nature 
de ces pièces, a commis un excès de pouvoir, qu’ils sont défaillants dans l’administra-
tion de cette preuve, seule la compétence du juge de la mise en état ayant fait débat 
et non pas la demande dont il était saisi qui excéderait ses pouvoirs, et que le juge de 
la mise en état ne s’est pas attribué un pouvoir qu’il n’avait pas mais a éventuellement 
exercé une compétence qu’il n’avait pas.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a consacré la méconnaissance par le juge de la 
mise en état de l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE recevable l’appel formé par M. et Mme R... contre l’ordonnance du juge 
de la mise en état du tribunal de grande instance de Lyon du 12 juin 2018 ;

ANNULE cette ordonnance ;

STATUANT à nouveau :

DÉCLARE irrecevable l’incident formé par la société MD Immo ;

Dit n’y avoir lieu à statuer sur les dépens et les demandes formées au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile afférents à l’incident devant le juge de la mise 
en état.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP 
Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 788 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 2e Civ., 21 janvier 2013, n° 12-00.017, Bull. 2013, Avis, n°4.

2e Civ., 25 mars 2021, n° 20-10.689, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure de la mise en état – Ordonnance de clôture – Dépôt 
des conclusions des parties – Dépôt postérieur à l’ordonnance – 
Recevabilité – Cas – Conclusions demandant la révocation de 
l’ordonnance de clôture ou le rejet des débats des conclusions ou 
productions de dernière heure de l’adversaire.

Il résulte de la combinaison des articles 455 et 783, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa version 
antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, que sont recevables les conclusions postérieures à 
l’ordonnance de clôture aux termes desquelles une partie en demande la révocation et qu’il appartient au juge 
qui en est saisi d’y répondre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 10 octobre 2019), la société Alain Afflelou Franchi-
seur (la société) a interjeté appel d’un jugement l’ayant déboutée de ses demandes 
tendant à la condamnation de M. J... au paiement de diverses sommes, en sa qualité 
de caution, au titre d’obligations nées de contrats de franchise conclus avec les sociétés 
Optique Perrières et Optiques Desnaugues, dont il était le gérant avant qu’elles ne 
soient placées en liquidation judiciaire.

2. Postérieurement à l’ordonnance de clôture du 6 juin 2019, l’appelante a signifié des 
conclusions le 11 juin 2019, tendant, d’une part, à sa révocation, d’autre part, à ce que 
soient déclarées recevables ses conclusions prises pour répondre utilement à celles de 
l’intimé signifiées la veille de l’ordonnance de clôture.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, fins et conclusions 
tendant à la condamnation de M.  J... au paiement d’une somme principale totale 
de 330 587,22 euros, majorée des intérêts légaux avec capitalisation, de dire et juger 
que les engagements de caution de M. J... ont pris fin le 30 juin 2011 à minuit et de 
constater que les créances de la société sont toutes postérieures à cette date, alors « que 
les juges du fond doivent répondre à des conclusions qui sollicitent la révocation de 
l’ordonnance de clôture, lesquelles sont toujours recevables si même elles ont été dé-
posées après le prononcé de cette ordonnance ; que M. A... J... ayant déposé in extre-
mis, la veille de l’ordonnance de clôture soit le 5 juin 2019, de nouvelles conclusions 
formulant de nouveaux moyens et assorties de nouvelles pièces, lesquels appelaient 
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une réplique, la société avait elle-même produit le 11 juin 2019 d’ultimes écritures as-
sorties d’une demande tendant à la révocation de l’ordonnance de clôture précédem-
ment prononcée, en invoquant la nécessité de lui permettre de répondre utilement 
aux dernières conclusions de son adversaire ; qu’en statuant au visa de l’ordonnance 
de clôture du 6 juin 2019, sans s’être prononcée sur la demande de révocation de cette 
ordonnance et les dernières conclusions de la société du 11 juin 2019, la cour d’appel 
a violé les articles 783 et 784 du code de procédure civile, pris dans leur rédaction 
antérieure à celle issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, ensemble l’ar-
ticle 15 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 455 et 783, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa version anté-
rieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que sont recevables les conclusions pos-
térieures à l’ordonnance de clôture aux termes desquelles une partie en demande la 
révocation et qu’il appartient au juge qui en est saisi d’y répondre.

5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt se détermine au regard de prétentions et moyens 
respectifs des parties, après avoir seulement visé la date de l’ordonnance de clôture du 
6 juin 2019.

6. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de se prononcer sur la demande de révo-
cation de l’ordonnance de clôture, formulée dans les conclusions remises au greffe le 
11 juin 2019, fût-ce pour la rejeter, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Articles 455 et 783, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa version antérieure au décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 octobre 2013, pourvoi n° 12-23.437, Bull. 2013, II, n° 203 (cassation) ; 2e Civ., 14 dé-
cembre 2006, pourvoi n° 05-19.939, Bull. 2006, II, n° 354 (cassation).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.704, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Jugement vérifiant le montant de la créance et tranchant les 
contestations soulevées par le débiteur (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 111-2 et L. 111-3, 1°, et R. 121-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du travail, L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, et de l’article L. 221-8 du même 
code, alors applicable, que le jugement rendu par le juge du tribunal d’instance statuant, à l’occasion de la procé-
dure de saisie des rémunérations, avec les pouvoirs du juge de l’exécution, qui n’a pas pour objet de constater une 
créance liquide et exigible, mais, à défaut de conciliation, de vérifier le montant de la créance en principal, intérêts 
et frais et, s’il y a lieu, de trancher les contestations soulevées par le débiteur, ne constitue pas un titre exécutoire.

Il ne peut, dès lors, servir de fondement à une mesure d’exécution forcée pratiquée par le créancier à l’égard du 
débiteur.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Titre constatant une créance liquide et exigible – Portée.

 ■ Saisie et cession des rémunérations – Procédure – Jugement 
ordonnant la saisie – Définition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  juin 2019) et les productions, saisi par Mme Q... 
d’une demande tendant à la saisie des rémunérations de M. H... sur le fondement d’un 
jugement du 6 janvier 2000 ayant prononcé leur divorce, d’un jugement du 10 no-
vembre 2003 et de l’ordonnance d’un juge aux affaires familiales du 20 novembre 
2003, le juge d’un tribunal d’instance a, par jugement du 5 janvier 2006, fixé la créance 
à une certaine somme en principal et intérêts, dit que le greffier en chef pourra pro-
céder à la saisie des rémunérations de M. H..., débouté ce dernier de ses demandes et 
l’a condamné au paiement de la somme de 500 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile.

2. Par requête en date du 23 janvier 2015, Mme Q... a à nouveau sollicité, sur le fon-
dement du jugement 5 janvier 2006, la saisie des rémunérations de M. H....

3. Par jugement du 18 mars 2016, le juge a fixé la créance de Mme Q... à l’égard de 
M. H... à la somme de 500 euros, correspondant au montant des frais irrépétibles pré-
vus dans ce jugement, autorisé Mme Q... à saisir les rémunérations de celui-ci pour 
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ladite somme, dans les limites de la quotité saisissable, et déclaré, en l’état, Mme Q... 
irrecevable pour le surplus de sa demande.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. H... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en saisie des rémunéra-
tions, de fixer la créance de Mme Q... à son égard à la somme de 47 104 euros en 
principal et 14 216 euros en intérêts, définitivement arrêtés, et d’autoriser la saisie de 
ses rémunérations à hauteur de 61 321 euros, alors « que le titre exécutoire est celui 
qui crée le principe de la créance, en détermine le caractère et fonde les poursuites 
en exécution forcée  ; que le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des 
difficultés relatives au titre exécutoire  ; qu’en l’espèce, Mme Q..., se fondant sur le 
jugement de divorce du 6 janvier 2000, un jugement du 10 novembre 2003 et une or-
donnance du 20 novembre 2003, avait obtenu, par une décision du tribunal d’instance 
du 5 janvier 2006, de voir fixer, à la date de son prononcé, le montant de sa créance 
alimentaire à l’égard de M. H... et l’autorisation de procéder à la saisie des rémuné-
rations de M. H... ; que, faute pour le juge de l’exécution d’avoir compétence pour 
créer un titre exécutoire, cette décision, exécutoire quant à la saisie qu’elle ordonne, 
ne constitue pas pour autant un titre exécutoire se substituant au jugement de divorce 
et aux décisions le complétant quant au principe de la créance alimentaire, de nature à 
fonder une nouvelle demande aux fins de saisie ; qu’en déclarant néanmoins recevable 
la requête présentée par Mme Q..., aux fins de saisie des rémunérations de M. H... à 
laquelle n’était annexée que la décision du 5 janvier 2006, la cour d’appel a violé les 
articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, et L. 121-1 et R. 121-1 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1°, et R. 121-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du travail, L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, et l’article L. 221-8 du même code, alors applicable :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que le jugement rendu par le juge du tri-
bunal d’instance statuant, à l’occasion de la procédure de saisie des rémunérations, avec 
les pouvoirs du juge de l’exécution, qui n’a pas pour objet de constater une créance 
liquide et exigible, mais, à défaut de conciliation, de vérifier le montant de la créance 
en principal, intérêts et frais et, s’il y a lieu, de trancher les contestations soulevées par 
le débiteur, ne constitue pas un titre exécutoire. Il ne peut, dès lors, servir de fonde-
ment à une mesure d’exécution forcée pratiquée par le créancier à l’égard du débiteur.

6. Pour infirmer le jugement, fixer la créance de Mme Q... à la somme de 47 104,94 eu-
ros en principal et 14 216,69 euros en intérêts et autoriser la saisie des rémunérations 
de M. H... à hauteur de 61 321,63 euros, l’arrêt retient qu’il résulte des articles L. 111-
2, R. 3252-1 et R. 3252-13 qu’il faut et qu’il suffit que le titre exécutoire produit 
constate une créance liquide et exigible, qu’aucun des textes précités n’exige, pour en 
faire une créance exigible, que la décision juridictionnelle contienne formellement 
une condamnation du débiteur à effectuer ce paiement, mais seulement qu’il en ré-
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sulte, sans ambiguïté, une obligation de payer une somme liquide et exigible, que le ju-
gement du 5 janvier 2006 a, au visa du jugement du 6 janvier 2000 et de l’ordonnance 
du 20 novembre 2003 confirmée le 1er février 2005, fixé la créance de Mme Q... à 
l’encontre de M. H... à la somme de 49 475,90 euros en principal et 2 935,90 euros 
en intérêts arrêtés au 31 décembre 2004, qu’il en résulte, sans ambiguïté, l’obligation 
pour celui-ci de payer ces sommes, qui constituent donc une créance liquide et exi-
gible constatée dans un titre exécutoire et que, contrairement à ce qui est soutenu par 
l’intimé, il importe peu que cette créance n’ait pas son origine et son principe fixés 
dans ce jugement mais dans les décisions du juge aux affaires familiales qui ont permis 
au juge de fonder le calcul précis des sommes dues.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 5 que le jugement du 18 mars 2016 doit 
être confirmé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME en toutes ses dispositions le jugement du juge du tribunal d’instance de 
Paris 16e arrondissement du 18 mars 2016.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 111-2 et L. 111-3, 1°, et R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 
R. 3252-1 et R. 3252-19 du code du travail ; articles L. 213-6, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 et L. 221-8, alors applicable, du code de l’or-
ganisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 novembre 2008, pourvoi n° 07-18.987, Bull. 2008, II, n° 253 (cassation), et l’arrêt 
cité ; 2e Civ., 22 septembre 2016, pourvoi n° 15-17.041, Bull. 2016, II, n° 214 (cassation) ; 2e Civ., 
20 juin 2019, pourvoi n° 18-18.595, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 14 janvier 2021, 
pourvoi n° 18-23.238, Bull. 2021, (cassation).
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PROPRIETE

3e Civ., 25 mars 2021, n° 20-10.947, (P)

– Cassation –

 ■ Action en revendication – Immeuble – Imprescriptibilité – 
Applications diverses – Action en expulsion de l’occupant sans droit 
ni titre.

L’action en expulsion d’un occupant sans droit ni titre, fondée sur le droit de propriété, constitue une action en 
revendication qui n’est pas susceptible de prescription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 2019), le 21 septembre 1962, Mme Y... a 
été embauchée par la Caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel, aux 
droits de laquelle vient la société Bpifrance Financement.

2. Le 13 janvier 1975, un logement a été mis à sa disposition par son employeur à titre 
d’accessoire à son contrat de travail.

3. Le 31 juillet 2004, Mme Y... a pris sa retraite et a continué à occuper les lieux.

4. Le 25  juillet 2014, souhaitant vendre le logement libre d’occupation, la société 
Bpifrance Financement a délivré à Mme Y... un congé à effet du 31 juillet 2015.

5. Mme Y... ayant refusé de libérer les lieux, au motif qu’elle bénéficiait d’un bail d’ha-
bitation, la société Bpifrance Financement l’a assignée en expulsion.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Bpifrance Financement fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrece-
vable comme prescrite, alors « que l’action du propriétaire tendant à l’expulsion d’un 
occupant sans droit ni titre est imprescriptible ; qu’est sans droit ni titre l’occupant qui 
se maintient dans son logement de fonction après le terme de son contrat de travail ; 
qu’en jugeant que l’action de la société Bpifrance Financement tendant à l’expulsion 
de Mme Y... était une action personnelle soumise à la prescription quinquennale de 
droit commun dès lors qu’elle dérivait d’un contrat, quand elle constatait que cette 
action tendait à l’expulsion de l’occupante d’un logement de fonction constituant 
l’accessoire de son contrat de travail qui avait pris fin, ce dont il résultait que cette 
action avait pour objet l’expulsion d’un occupant sans droit ni titre et qu’elle était, par 
conséquent, imprescriptible, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 2227 du code civil. » Réponse de la Cour

Vu les articles 544 et 2227 du code civil :
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7. Selon le premier de ces textes, la propriété est le droit de jouir et disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois 
ou par les règlements.

Selon le second, le droit de propriété est imprescriptible.

8. La revendication est l’action par laquelle le demandeur, invoquant sa qualité de pro-
priétaire, réclame à celui qui la détient la restitution de son bien (3e Civ., 16 avril 1973, 
pourvoi n° 72-13.758, Bull., III, n° 297).

9. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de la société Bpifrance Finan-
cement, l’arrêt retient qu’elle tend à l’expulsion de l’occupante d’un logement de 
fonction constituant l’accessoire d’un contrat de travail qui a pris fin, le terme de la 
convention interdisant à l’ancienne salariée de se maintenir dans les lieux, de sorte 
qu’il ne s’agit pas d’une action de nature réelle immobilière, mais d’une action déri-
vant d’un contrat soumise à la prescription quinquennale de droit commun.

10. L’arrêt retient encore qu’en application de l’article 26 II de la loi du 17 juin 2008, 
un nouveau délai de cinq ans a commencé à courir le 19 juin 2008 pour expirer le 
19 juin 2013, de sorte que l’action engagée le 24 septembre 2015 est atteinte par la 
prescription.

11. En statuant ainsi, alors que l’action en expulsion d’un occupant sans droit ni titre, 
fondée sur le droit de propriété, constitue une action en revendication qui n’est pas 
susceptible de prescription, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 544 et 2227 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 avril 1973, pourvoi n° 72-13.758, Bull. 1973, III, n° 297 (rejet) ; 3e Civ., 9 juillet 2003, 
pourvoi n° 02-11.612, Bull. 2003, III, n° 156 (rejet), et l’arrêt cité.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 24 mars 2021, n° 19-21.254, (P)

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Biens et revenus à considérer – Biens grevés de 
sûretés.

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Fiche de 
renseignements – Absence d’anomalies apparentes – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20 juin 2019), par acte du 7 mars 2009, la caisse régionale 
de Crédit mutuel [...] (la banque) a consenti à la société MGM moto (la société) un 
prêt de 160 000 euros.

Le même jour, M.  et Mme  G... (les cautions) se sont portés cautions solidaires, à 
concurrence de 52 000 euros, des engagements de la société à l’égard de la banque.

2. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné les cautions en 
paiement. Celles-ci lui ont opposé la disproportion de leur engagement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de dire que les engagements des cautions étaient mani-
festement disproportionnés à leurs patrimoines et revenus, de prononcer la déchéance 
de son droit de se prévaloir de ces engagements et de la condamner au paiement de la 
somme de 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que 
le caractère disproportionné d’un cautionnement s’apprécie par rapport à l’ensemble 
des revenus et biens de la caution, la valeur de ces derniers fût-elle diminuée à raison 
des hypothèques ou autres suretés réelles les grevant ; qu’en l’espèce, il ressortait des 
termes mêmes de la fiche de renseignements remplie par les cautions, que chacune 
d’elles avait déclaré un patrimoine composé d’une résidence principale (170 000 eu-
ros), d’une résidence secondaire (60 000 euros), de parts de SCI (660 000 euros), de 
terrains (170 000 euros), d’un fonds de commerce (500 000 euros) et d’une épargne 
mobilière (6 000 euros)  ; qu’en appréciant la proportionnalité des engagements des 
cautions au seul regard de leur fonds de commerce et de leur épargne au motif que 
les autres éléments d’actifs déclarés étaient grevés d’hypothèques ou de sûretés, sans 
expliquer en quoi ces sûretés auraient été de nature à retirer toute valeur aux biens 
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sur lesquels ils portaient, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 et L. 343-3, du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation :

4. Il résulte de ce texte que pour apprécier la proportionnalité de l’engagement d’une 
caution au regard de ses biens et revenus, les biens, quoique grevés de sûretés, lui ap-
partenant doivent être pris en compte, leur valeur étant appréciée en en déduisant le 
montant de la dette dont le paiement est garanti par ladite sûreté, évalué au jour de 
l’engagement de la caution.

5. Pour dire les engagements des cautions manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus et déchoir la banque du droit de s’en prévaloir, l’arrêt relève que le 
patrimoine des deux cautions était grevé d’hypothèques ou de sûretés à l’exception 
du fonds de commerce d’une valeur déclarée de 500 000 euros et de leur épargne 
en assurance sur la vie d’une valeur de 6 000 euros, que leurs revenus mensuels sont 
de 3 000 et 3 500 euros et qu’ils ont déclaré un total d’emprunts à rembourser de 
36 120 euros par an.

6. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi les sûretés auraient été de nature à 
retirer toute valeur aux biens qu’elles grevaient, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. La banque fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence d’anomalie apparente, 
le créancier n’a pas à vérifier l’exactitude des déclarations d’une caution quant à ses 
biens et revenus ; que lors de la conclusion du contrat de cautionnement, c’est à la 
caution qu’il revient d’apporter spontanément au créancier tous les éléments d’infor-
mation sur sa situation patrimoniale et financière de nature à apprécier la proportion-
nalité de son engagement et non à la banque qu’il revient d’interroger de manière 
précise les cautions ; qu’en jugeant que les informations relatives au cautionnement 
antérieurement conclu par les cautions n’avaient pas à être apportées à la banque, dans 
la mesure où une telle information n’était pas expressément demandée dans les fiches 
de renseignements fournies par la banque, cependant que c’était aux cautions qu’il 
incombait d’apporter à la banque tous les éléments de nature à apprécier la proportion 
de leur engagement, la cour d’appel de Pau a violé l’article L. 341-4, devenu L. 332-1 
et L. 343-3, du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 341-4, devenu L. 332-1 du code de la consommation et 1134, alinéa 
3, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 :

8. Il résulte de ces textes que la caution qui a rempli, à la demande de la banque, une 
fiche de renseignements relative à ses revenus et charges annuels et à son patrimoine, 
dépourvue d’anomalies apparentes sur les informations déclarées, ne peut, ensuite, 
soutenir que sa situation financière était en réalité moins favorable que celle qu’elle a 
déclarée au créancier.
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9. Pour dire les engagements des cautions manifestement disproportionnés à leurs 
biens et revenus et déchoir la banque du droit de s’en prévaloir, l’arrêt relève que les 
cautions s’étaient déjà engagées, l’une et l’autre, en qualité de caution personnelle et 
solidaire à concurrence de 214 500 euros auprès d’une autre banque moins de cinq 
mois avant les engagements litigieux, mais que cette information n’avait pas à figurer 
sur les fiches de renseignements, celle-ci ne leur ayant pas été demandée.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-24.568, Bull. 2015, IV, n° 13 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

Com., 24 mars 2021, n° 19-14.307, n° 19-14.404, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Défaut de mention ou 
mention erronée – Sanction – Détermination – Déchéance du droit 
aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-14.307 et n° 19-14.404 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 novembre 2018), courant 2007, la société Dexia 
crédit local (la société Dexia) a consenti trois prêts à la Société anonyme de construc-
tion de la ville de Lyon (la SACVL), numérotés [...], [...] et [...].

3. Les trois contrats de prêts stipulaient que, pour une partie de leur durée, le taux 
d’intérêt serait un taux fixe de 3,68 % par an pour le premier prêt et de 3,20 % par 
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an pour les deux derniers si le taux du change de l’euro en franc suisse était supérieur 
au taux du change de l’euro en dollar américain et que, dans le cas contraire, le taux 
d’intérêt serait égal au taux fixe stipulé pour chacun des contrats, augmenté de 30 % 
de la différence entre ces taux de change pour le premier prêt et de 26 % de cette 
différence pour les deux derniers.

4. Les contrats des prêts n°  […] et […] ont été réitérés par deux actes notariés du 
29 avril 2008, tandis que le contrat du prêt n° [...] a fait l’objet d’un avenant courant 
2012 et a été renuméroté […].

5. Le 1er mars 2013, la SACVL a assigné la société Dexia pour obtenir notamment, à 
titre principal, l’annulation des stipulations d’intérêt des trois contrats de prêt et, à titre 
subsidiaire, la réparation d’un préjudice résultant d’un manquement de la banque à son 
obligation d’information.

Examen des moyens

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi n° 19-14.307, les premier 
et deuxième moyens du pourvoi n° 19-14.404 et le troisième moyen 

de ce pourvoi, pris en sa première branche, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.307, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Dexia fait grief à l’arrêt d’annuler la stipulation d’intérêts conventionnels 
du contrat n° […] renuméroté […], de dire que le taux d’intérêt légal est applicable 
à compter du 22 juin 2012 et de la condamner à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date, alors « que la mention du 
taux effectif global ne constitue pas, dans un contrat de prêt structuré, une condition 
de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel ; qu’en annulant néanmoins la 
stipulation du taux d’intérêt contractuel litigieuse en raison de l’inexactitude du taux 
effectif global indiqué dans l’avenant régularisé par les parties les 30 juillet et 13 août 
2012, quand il résultait de ses propres constatations que le contrat de prêt était assorti 
d’une formule de détermination du taux d’intérêt à la fois indexée et structurée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 313-2 du code de la consommation dans sa rédaction 
applicable en la cause, ensemble l’article 1907 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La SACVL conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci développe 
une thèse contraire à celle soutenue devant la cour d’appel par la société Dexia, selon 
laquelle le taux effectif global indiqué dans le contrat de prêt suffisait à informer la 
SACVL de l’évolution possible du taux d’intérêt de l’emprunt.

9. Cependant, cette thèse, qui ne présupposait pas que l’indication du taux effectif 
global était nécessaire, n’apparaît pas incompatible avec celle du moyen, qui conteste 
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que la mention du taux effectif global constitue, dans un contrat de prêt structuré, une 
condition de validité de la stipulation du taux d’intérêt contractuel.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 :

11. En application de ce texte, le taux effectif global, déterminé selon les modalités 
prévues par les dispositions du code de la consommation communes au crédit à la 
consommation et au crédit immobilier, doit être mentionné dans tout écrit constatant 
un contrat de crédit.

12. En l’absence de sanction prévue par la loi, la Cour de cassation jugeait depuis de 
nombreuses années que l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’écrit 
constatant tout contrat de crédit, de même que l’omission de la mention de ce taux, 
emportaient l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitu-
tion à celui-ci de l’intérêt légal (1re Civ., 24 juin 1981, n° 80-12.903, Bull. n° 234 ; 
Com., 29 nov. 2017, n° 16-17.802 ; 1re Civ., 5 juin 2019, n° 18-16.360).

13. Toutefois, cette sanction, qui n’est susceptible d’aucune modération par le juge, 
ne permet pas de prendre en considération le préjudice subi par l’emprunteur, privé 
d’une chance de souscrire le contrat de crédit en connaissance du taux effectif global 
de celui-ci, et ce, en dépit de la jurisprudence selon laquelle cette sanction n’est pas 
encourue lorsque le taux effectif global est en réalité inférieur à celui mentionné (1re 
Civ., 12 oct. 2016, n° 15-25.034, Bull. n° 194, Com., 22 nov. 2017, n° 16-15.756) ou 
lorsque l’erreur affectant le taux effectif global mentionné est inférieure à un dixième 
de point de pourcentage (1re Civ., 26 novembre 2014, pourvoi n° 13-23.033 ; Com., 
18 mai 2017, n° 16-11.147, Bull. n° 75).

14. En outre, dès lors que son incidence financière dépend de l’évolution du taux lé-
gal, cette sanction, dans le contexte d’une baisse tendancielle de ce taux, se révèle sans 
commune mesure avec le préjudice subi par l’emprunteur, tandis qu’à l’inverse, en cas 
de hausse de ce taux, elle peut se trouver privée de tout effet.

15. Le législateur est intervenu, dans un premier temps par la loi n°  2014-844 du 
29  juillet 2014, pour écarter l’application de cette sanction aux contrats de prêt 
conclus, avant l’entrée en vigueur de cette loi, entre un établissement de crédit et une 
personne morale de droit public, la stipulation d’intérêts étant validée, sous certaines 
conditions, que le taux effectif global ne soit pas mentionné sur l’écrit constatant le 
contrat de prêt ou que le taux mentionné soit inférieur au taux déterminé conformé-
ment aux prescriptions du code de la consommation, l’emprunteur ayant droit, dans 
cette dernière hypothèse, au versement par le prêteur de la différence entre ces deux 
taux appliquée au capital restant dû à chaque échéance.

16. Le législateur a, ensuite, aux termes de l’article 55 de la loi n° 2018-727 du 10 août 
2018, habilité le gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions du code 
de la consommation et du code monétaire et financier relatives au taux effectif global 
en vue de clarifier et d’harmoniser le régime des sanctions civiles applicables en cas 
d’erreur ou de défaut de ce taux.

17. Il résulte de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 relative aux sanctions 
civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur du taux effectif global, prise en applica-
tion de ce texte et qui généralise la sanction jusqu’alors applicable en cas d’irrégularité 
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affectant la mention du taux effectif global dans une offre de crédit immobilier, qu’en 
cas de défaut de mention ou de mention erronée du taux effectif global dans un écrit 
constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt pas l’annulation de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de son droit aux intérêts dans une 
proportion fixée par le juge, au regard notamment du préjudice subi par l’emprunteur.

18. Si, conformément au droit commun, les dispositions de cette ordonnance ne sont 
applicables qu’aux contrats souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il ap-
paraît nécessaire, compte tenu de l’évolution de ce contentieux et du droit du cré-
dit, de modifier la jurisprudence de la Cour pour juger, désormais, à l’instar la pre-
mière chambre civile (1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, en cours de publication) 
qu’en cas d’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de crédit 
conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

19. Pour annuler la stipulation d’intérêts conventionnels du contrat n° […] et dire que 
le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 2012, après 
avoir énoncé que le non-respect des dispositions des articles 1907, alinéa 2, du code 
civil et L. 313-2 (lire L. 313-4) du code monétaire et financier est sanctionné par la 
nullité relative de la stipulation d’intérêts, l’arrêt retient que la SACVL est fondée à 
prétendre que le taux effectif global indiqué dans l’avenant du 22 juin 2012 est erroné.

20. En statuant ainsi, alors que l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans 
l’avenant au contrat de prêt emportait, non l’annulation de la stipulation du taux de 
l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal, mais la déchéance 
de la banque de son droit aux intérêts dans la proportion qu’il lui appartenait de fixer 
au regard, notamment, du préjudice subi par la SACVL, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 19-14.404, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

21. La SACVL fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation, alors « que 
le banquier est tenu de délivrer à son client, même averti, une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses carac-
téristiques les moins favorables ; qu’en retenant que « la banque Dexia avait remis à la 
SACVL des documents précis, notamment datés du 19 juin et 25 octobre 2007, com-
portant les formules de calcul des intérêts, qui, pour être complexes, n’en étaient pas 
moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel que la SACVL, expérimenté, 
capable de constater le mode de calcul des intérêts à un taux variable selon les périodes 
de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à l’aide notamment des graphiques 
présentant l’historique des indices connus à l’époque de conclusion des contrats », sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la société Dexia n’avait pas manqué à son 
obligation d’information en s’abstenant de communiquer sur le risque de variabilité 
du coût de sortie des contrats et sur le risque de dégradation des taux variables et en 
se bornant à faire état de données historiques, sans préciser que ces données n’avaient 
aucune valeur prédictive, et sans présenter de données prospectives, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-



364

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code civil :

22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

23. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la SACVL, l’arrêt retient que la 
banque avait pour seule obligation d’informer complètement cette société sur les 
caractéristiques des prêts afin d’éclairer sa décision et qu’à cet égard, la banque lui a 
remis des documents précis comportant les formules de calcul des intérêts qui, pour 
être complexes, n’en étaient pas moins compréhensibles pour un emprunteur averti tel 
que la SACVL, expérimenté, capable de constater le mode de calcul des intérêts à un 
taux variable selon les périodes de remboursement et d’en saisir le sens et la portée à 
l’aide notamment des graphiques présentant l’historique des indices connus à l’époque 
de la conclusion des contrats.

24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la SACVL qui soutenait que 
la banque avait manqué à son obligation d’information en s’abstenant de lui commu-
niquer les éléments susceptibles d’influer sur le coût de sortie des contrats, afin de lui 
permettre de s’engager en connaissance des risques affectant les conditions de leur 
résiliation anticipée, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il déboute 
la SACVL de sa demande de dommages-intérêts, en ce qu’il prononce la nullité de la 
stipulation d’intérêts conventionnels pour le contrat n° […] renuméroté […], en ce 
qu’il dit que le taux d’intérêt légal est applicable pour ce contrat à compter du 22 juin 
2012, en ce qu’il condamne la société Dexia à rembourser à la SACVL les intérêts 
perçus en excès du taux d’intérêt légal depuis cette date pour le contrat n° […] renu-
méroté […] et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 27 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 313-4 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).
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2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-24.151, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine du 
juge des contentieux de la protection – Vérification des créances – 
Preuve de la créance – Détermination.

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine du 
juge des contentieux de la protection – Vérification des créances – 
Office du juge – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation que lorsque la créance dont la vérifi-
cation est demandée n’est pas contestée en son principe, le juge ne peut pas l’écarter au motif que le créancier ne 
produit pas les pièces justificatives sans inviter préalablement celui-ci à les produire. Méconnaît dès lors son office, 
le juge qui écarte une créance au motif que l’historique de compte y afférent n’est pas produit.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (tribunal d’instance de Paris, 
09 septembre 2019), une commission de surendettement, après avoir déclaré recevable 
la demande de M. D... tendant au traitement de sa situation de surendettement, a 
saisi, à la demande de ce dernier, le juge d’un tribunal d’instance d’une demande de 
vérification de plusieurs créances, dont celles de la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel des Côtes-d’Armor (la banque).

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La banque fait grief au jugement d’écarter de la procédure de traitement de la 
situation de surendettement de M.  D... les créances qui suivent  : une créance de 
3 373,19 euros, une créance de 6 465,49 euros, une créance de 1 904,51 euros, une 
créance 6 640,02 euros et une créance de 2 806,12 euros, alors :

« 1°/ que la créance qui figure sur l’état du passif dressé par la commission de surendet-
tement des particuliers, et qui a fait l’objet d’une contestation de la part du débiteur, 
est écartée de la procédure de traitement de la situation de surendettement, lorsque 
sa validité ou celle du titre qui la constate n’est pas reconnue ; qu’en écartant de la 
procédure de traitement de la situation de surendettement de M. P... D... la créance 
de la Crcam des Côtes-d’Armor figurant à l’état du passif dressé par la commission de 
surendettement des particuliers, quand M. P... D..., qui contestait le seul taux de cette 
créance, en reconnaissait par là même la validité, le tribunal d’instance a violé l’article 
R. 723-7, alinéa 2, du code de la consommation ;
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2°/ que celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver et que, récipro-
quement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit 
l’extinction de son obligation : qu’il appartenait à M. P... D..., qui contestait seulement 
le taux des créances déclarées par la Crcam des Côtes-d’Armor et retenues par la 
commission de surendettement des particuliers dans l’état du passif qu’elle a dressé, 
d’administrer la preuve de la libération partielle qu’il invoquait ; qu’en relevant, pour 
écarter la créance de la Crcam des Côtes-d’Armor de la procédure dont il était saisi, 
que la Crcam des Côtes-d’Armor ne produit ni les contrats de prêt dont les créances 
déclarées sont résultées, ni les historiques de compte correspondants, le tribunal d’ins-
tance, qui impose à la Crcam des Côtes-d’Armor une preuve dont la charge incombait 
exclusivement à M. P... D..., a violé l’article 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Ayant constaté que, malgré l’injonction qui lui avait été faite, la banque ne produisait 
ni les contrats de prêts ni les historiques de compte, seuls documents permettant la 
vérification des cinq créances dont M. D... contestait le montant, c’est dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, et sans inverser la charge de la preuve, que le tribunal a estimé que ces 
créances, faute de preuve des montants réclamés, devaient être écartées de la procédure 
de surendettement.

4. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief au jugement d’écarter de la procédure de traitement de la situa-
tion de surendettement de M. D..., sa créance immobilière de 27 736, 05 euros, alors 
« que l’office du juge de la vérification des créances déclarées lui commande de récla-
mer au créancier déclarant dont le droit n’est pas contesté dans son principe, la pro-
duction des pièces justificatives qu’il estime nécessaires à la manifestation de la vérité ; 
qu’en relevant, pour écarter la créance immobilière que la Crcam des Côtes-d’Armor 
a déclarée, et que la commission de surendettement des particuliers a retenue dans 
l’état du passif qu’elle a dressé, que la Crcam des Côtes-d’Armor « ne produit pas 
l’historique de compte afférent [au] contrat de prêt » d’où résulte cette créance im-
mobilière, le tribunal d’instance, qui ne constate pas qu’il a réclamé à la Crcam des 
Côtes-d’Armor la production de l’historique de compte qu’il estime nécessaire à la 
manifestation de la vérité, a violé l’article R. 723-6 du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation :

6. Il résulte de ces textes que lorsque la créance dont la vérification est demandée n’est 
pas contestée en son principe, le juge ne peut pas l’écarter au motif que le créancier 
ne produit pas les pièces justificatives sans inviter préalablement celui-ci à les produire.

7. Pour écarter de la procédure de surendettement la créance immobilière de la banque, 
le jugement retient que celle-ci produit le contrat de prêt et le tableau d’amortisse-
ment mais ne produit pas l’historique de compte afférent à ce contrat de prêt, alors 
que les relevés de compte courant de M. D... ne sauraient permettre la vérification de 
la créance immobilière détenue par la banque.
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8. En statuant ainsi, le juge du tribunal d’instance a méconnu son office et violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a écarté de la procédure de suren-
dettement la créance immobilière d’un montant de 27 736,04 euros (00355586191), 
le jugement rendu le 09 septembre 2019, entre les parties, par le tribunal d’instance 
de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-21.384, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Identification d’une personne par ses empreintes génétiques – 
Recherche – Modalités – Cas – Action en contestation et en 
recherche de paternité – Comparaison des empreintes génétiques 
avec les membres de la famille du père supposé.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile et 16-11, alinéa 5, du code 
civil :

1. Il résulte des trois premiers de ces textes que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, 
les jugements en dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être 
frappés de pourvoi en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils 
tranchent dans leur dispositif une partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en 
cas d’excès de pouvoir.

2. Selon le second, en matière civile, l’identification d’une personne par ses empreintes 
génétiques ne peut être recherchée qu’en exécution d’une mesure d’instruction or-
donnée par le juge saisi d’une action tendant soit à l’établissement ou la contestation 
d’un lien de filiation, soit à l’obtention ou la suppression de subsides.
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3. En vue de l’établissement de sa filiation à l’égard de O... E..., décédé le [...], Mme G... 
a assigné Mme W... et Mme M..., respectivement épouse et mère du défunt, en solli-
citant, avant dire droit, la réalisation d’une expertise visant à comparer ses empreintes 
génétiques avec celles de Mme M... afin de déterminer si cette dernière pouvait être 
sa grand-mère paternelle.

4. Mme W... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt statuant sur cette demande.

5. Cependant, celui-ci se borne, dans son dispositif, à déclarer recevable l’action en re-
cherche de paternité de Mme G... et à ordonner une expertise biologique, sans mettre 
fin à l’instance ni trancher une partie du principal.

6. Et c’est sans excès de pouvoir que la demande de mesure d’instruction sollicitée par 
Mme G... a été accueillie, dès lors que l’article 16-11 du code civil ne fait pas obstacle 
à ce que soit ordonnée, à l’occasion d’une action en recherche ou en contestation de 
paternité, une expertise biologique visant à comparer les empreintes génétiques de 
l’enfant avec celles de membres de la famille du père supposé, lorsque ce dernier est 
décédé.

7. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 16-11 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 2 avril 2008, pourvoi n° 06-10.256, Bull. 2008, I, n° 101 (rejet).

Soc., 16 mars 2021, n° 19-21.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Exclusion – Cas – Mesure 
d’instruction in futurum – Relations entre l’employeur et le salarié – 
Communication sous astreinte d’informations non anonymisées – 
Informations relatives à des salariés – Conditions – Détermination – 
Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 juin 2019), Mme J... a été engagée, le 10 octobre 
2005, en qualité de technicienne par la société ST Microelectronics (Crolles 2) (la 
société).

2. Par ordonnance de référé du 21 octobre 2015, la formation de référé de la juri-
diction prud’homale a ordonné à la société de transmettre à la salariée, au plus tard 
le 23 décembre 2015, les documents concernant dix hommes non anonymes actuel-
lement salariés au sein de la société et embauchés au 22  juin 2006 (plus ou moins 
six mois) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coefficient 255 et 
contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire 
actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche et dit 
que, passé le 23 décembre 2015, la remise de ces documents à la salariée sera assortie 
d’une astreinte par jour de retard.

3. Le 28 juin 2016, la salariée a saisi au fond la juridiction prud’homale de demandes 
fondées sur la discrimination en raison de son sexe.

4. Par ordonnance de référé du 19 octobre 2018, la formation de référé a condamné 
la société à payer à la salariée une somme provisionnelle au titre de la liquidation de 
l’astreinte, ordonné à la société de lui remettre, au plus tard le 30 novembre 2018, les 
mêmes documents, dit qu’à défaut, à partir du 1er décembre 2018, la remise de ces 
documents sera assortie d’une astreinte définitive par jour de retard et s’est réservé le 
droit de liquider cette astreinte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le troisième moyen, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société de lui transmettre les documents concernant dix hommes, non 
anonymes, actuellement salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 
(plus ou moins un an) en qualité de technicien d’atelier niveau IV, échelon 1, coeffi-
cient 255, et contenant les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient 
actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche, sous astreinte définitive de 50 euros par jour de retard, alors « que, en 
application de l’article 145 du code de procédure civile, l’absence d’instance au fond, 
qui constitue une condition de recevabilité de la demande, doit s’apprécier à la date 
de la saisine du juge ; qu’en jugeant la demande de la salariée irrecevable motif pris 
qu’il n’est pas contesté que le juge du fond a été saisi le 28 juin 2016 d’une demande 
formée par la salariée, après avoir constaté que la demande de la salariée visant à obte-
nir la communication de divers documents sur le fondement de l’article 145 du code 
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de procédure civile avait été engagée le 25 août 2015 et accueillie par ordonnance en 
date du 21 octobre 2015 que l’employeur n’avait que partiellement exécutée, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime 
de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

8. L’absence d’instance au fond, qui constitue une condition de recevabilité de la de-
mande, doit s’apprécier à la date de la saisine du juge.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le juge du fond avait été saisi le 28 juin 2016 
d’une demande formée par la salariée, en a exactement déduit que la demande nou-
velle en communication de pièces formée ultérieurement, le 21 septembre 2018, par 
cette dernière devant la formation de référé saisie en application de l’article 145 du 
code de procédure civile et distincte de la demande en communication de pièces for-
mée le 21 octobre 2015 était irrecevable.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa neuvième branche

Enoncé du moyen

11. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que, en affirmant, pour se déterminer comme elle l’a fait, 
que les bulletins de salaires d’un salarié comprenaient des données personnelles en 
sorte que la société était légitime à rechercher l’autorisation des salariés alors qu’il 
résultait de l’ordonnance en date du 21 octobre 2015, qu’il avait seulement été enjoint 
à l’employeur de communiquer le salaire d’embauche, la position actuelle, le coeffi-
cient actuel, le salaire actuel, le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire 
d’embauche de dix hommes non anonymes actuellement salariés au sein de la société 
et embauchés au 22 juin 2016 (plus ou moins six mois) et en aucun cas leurs bulletins 
de salaires, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

12. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

13. En statuant ainsi, alors que, par l’ordonnance de référé du 21 octobre 2015 dont 
la salariée se prévalait, le conseil de prud’hommes avait ordonné à la société de trans-
mettre à celle-ci les documents concernant dix hommes non anonymes actuellement 
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salariés au sein de la société et embauchés au 22 juin 2006 (plus ou moins 6 mois) 
en qualité de technicien d’atelier niveau IV échelon 1 coefficient 255 et contenant 
les informations suivantes : la position actuelle, le coefficient actuel, le salaire actuel, 
le coefficient d’embauche, la date d’embauche et le salaire d’embauche (et non les 
bulletins de paie de ces salariés), la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

14. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à ce que la 
société soit condamnée à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de 
l’astreinte provisoire, alors « que le respect de la vie personnelle du salarié ne constitue 
pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code 
de procédure civile dès lors que le juge constate que les mesures qu’il ordonne pro-
cèdent d’un motif légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie 
sollicitée ; qu’en l’espèce, en (se) bornant, pour dire qu’il n’y avait pas lieu de liquider 
l’astreinte, à affirmer que la société était légitime, en vue d’assurer le respect du droit 
à la vie privée de ses salariés, à leur demander leur autorisation préalable à toute com-
munication de leurs données, ce que cinq salariés avaient refusé, sans rechercher, ainsi 
cependant qu’elle y était invitée, si la communication des données non anonymisées 
n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

15. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à ce que la société soit condam-
née à lui verser une certaine somme au titre de la liquidation de l’astreinte provisoire, 
l’arrêt retient que le bulletin de paie d’un salarié comprend des données personnelles 
telles que l’âge, le salaire, l’adresse personnelle, la domiciliation bancaire, l’existence 
d’arrêts de travail pour maladie ou encore de saisies sur leur rémunération et que, dans 
ces conditions, la société était légitime, préalablement à toute communication de leurs 
données personnelles à la salariée, à rechercher l’autorisation de ses salariés.

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si

la communication des informations non anonymisées n’était pas nécessaire à l’exercice 
du droit à la preuve de la discrimination alléguée et proportionnée au but poursuivi, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande 
de liquidation de l’astreinte provisoire, l’arrêt rendu le 11 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;
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Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

PRUD’HOMMES

Soc., 31 mars 2021, n° 19-24.489, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Instance – Péremption – Diligences fixées par la 
juridiction – Accomplissement – Accomplissement de la totalité 
des diligences fixées – Défaut – Incidence de la remise au rôle de 
l’affaire – Portée.

En procédure prud’homale, la remise au rôle de l’affaire n’implique pas en elle-même que les diligences prescrites 
par l’ordonnance de radiation ont été accomplies.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 septembre 2019), M. D..., engagé le 24 juillet 
2001 en qualité de technicien de maintenance par la société Lear Corporation aux 
droits de laquelle vient la société Lear Corporation Seating France et titulaire de 
mandats syndicaux, a saisi le 2 novembre 2011 la juridiction prud’homale de diverses 
demandes.

Par jugement du 27 novembre 2012, le conseil de prud’hommes a rejeté ses demandes.

Le salarié a relevé appel de cette décision le 14 décembre 2012.

2. Le 20 mars 2014, une ordonnance de radiation a été prononcée prévoyant en son 
dispositif que l’affaire serait rétablie au rôle sur justificatif du dépôt de conclusions au 
greffe et de la justification de communication par chaque partie à la partie adverse de 
ses conclusions et pièces.

3. L’affaire a été réinscrite au rôle le 14 décembre 2014 et audiencée le 17 septembre 
2015 puis renvoyée au 30 mars 2017 dans l’attente d’une décision de la juridiction 
administrative. A cette date, le salarié a demandé le renvoi de l’affaire. Une nouvelle 
ordonnance de radiation a été rendue.



373

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

4.Le 8 juin 2018, le salarié a demandé la réinscription de l’affaire. Celle-ci a été au-
diencée au 19 juin 2019.

Statuant sur la fin de non-recevoir soulevée par l’employeur, la cour d’appel a constaté 
la péremption de l’instance.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de constater la péremption de l’instance et de rejeter les 
demandes des parties, alors « que si l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties 
n’accomplit de diligences pendant deux ans, le rétablissement de la procédure par une 
décision de remise au rôle implique que les diligences préconisées par l’ordonnance de 
radiation ont été accomplies ; qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué 
qu’à la suite du rétablissement de la procédure intervenu le 2 mai 2014, soit dans les 
deux ans de l’ordonnance de radiation du 20 mars 2014, l’affaire a été remise au rôle 
et audiencée le 17 septembre 2015, étant précisé qu’à cette audience, l’affaire a été 
renvoyée, à l’audience du 30 mai 2017 en raison de l’attente d’une décision du tribunal 
administratif ; qu’en décidant que la péremption de l’instance était acquise au motif 
qu’il n’était pas établi que Monsieur D... avait effectué l’ensemble des diligences de 
l’ordonnance de radiation du 20 mars 2014 subordonnant le rétablissement de l’affaire 
au rôle quand elle avait néanmoins constaté que l’affaire avait été remise au rôle et 
audiencée le 17 septembre 2015, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a violé les articles 386 du code de procédure civile et 
R. 1452-8 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article R. 1452-8 du code du travail, en matière prud’homale l’instance n’est 
périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux 
ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile, les diligences qui ont été 
expressément mises à leur charge par la juridiction.

8. Pour interrompre la péremption, les parties doivent s’acquitter de l’ensemble des 
diligences mises à leur charge par l’ordonnance de radiation.

9. En procédure prud’homale, la remise au rôle n’implique pas en elle-même que les 
diligences prescrites par l’ordonnance de radiation ont été accomplies.

10. Ayant constaté que le salarié ne justifiait pas avoir communiqué ses pièces à la par-
tie adverse dans les deux ans suivant la notification de l’ordonnance de radiation du 
20 mars 2014, la cour d’appel en a déduit à bon droit que la péremption était acquise.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Duvallet  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 386 du code de procédure civile ; article R. 1452-8 du code du travail.

Soc., 17 mars 2021, n° 19-21.349, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Représentation des parties – Personnes habilitées – 
Mandataire – Défenseur syndical – Mandat donné à soi-même – 
Possibilité (non) – Portée.

Un salarié, défenseur syndical, partie à une instance prud’homale, ne peut pas assurer sa propre représentation 
en justice devant la chambre sociale de la cour d’appel.

 ■ Appel – Acte d’appel – Validité – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 18  juin 2019), rendu en référé, M. L... a saisi le 
30 septembre 2018 la juridiction prud’homale de diverses demandes.

2. Le salarié a interjeté appel de l’ordonnance rendue le 16 novembre 2018.

La cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur le moyen de nullité de la déclara-
tion d’appel tiré de ce que le salarié, par ailleurs défenseur syndical, avait, seul, interjeté 
appel de la décision de première instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer nulle sa déclaration d’appel, alors :

« 1°/ que le défenseur syndical, qui peut représenter toute partie à un litige prud’ho-
mal, que ce soit en première instance ou en appel, dans la région où il a été désigné, 
peut également se représenter lui-même en justice dans les mêmes conditions et li-
mites ; qu’en décidant le contraire, pour déclarer nulle la déclaration d’appel formée 
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et déposée par M. L... en son nom, la cour d’appel a violé l’article R. 1461-1 du code 
du travail en sa rédaction applicable au litige ;

2°/ que les dispositions relatives au mandat qui interdiraient au défenseur syndical 
de se représenter lui-même en justice constituent une restriction injustifiée du droit 
d’accès au juge ; qu’en retenant que les dispositions relatives au mandat excluent que 
‘’les personnes du mandant et du mandataire soient confondues’’, la cour d’appel a 
violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble l’article R. 1461-1 du code du travail en sa 
rédaction applicable au litige ;

3°/ que le juge est tenu de faire observer et d’observer lui-même le principe de la 
contradiction ; qu’en relevant d’office que M. L... ne justifiait pas d’un pouvoir spé-
cial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes de 
Besançon le 16 novembre 2018, sans inviter au préalable les parties à présenter leurs 
observations sur cette fin de non-recevoir, la cour d’appel a violé l’article 16 du code 
de procédure civile ;

4°/ qu’en conduisant la procédure d’appel à son terme, le défenseur syndical est ré-
puté avoir ratifié le mandat qu’il s’est donné à lui-même pour interjeter appel d’une 
décision à laquelle il est partie ; qu’il n’est pas tenu, en conséquence, de justifier d’un 
pouvoir spécial à ce titre  ; qu’en opposant dès lors à M. L... l’absence de pouvoir 
spécial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes 
de Besançon le 16 novembre 2018, à laquelle il était partie, quand elle constatait que 
le salarié avait déposé des conclusions d’appel au soutien de sa déclaration d’appel 
et conduit la procédure d’appel jusqu’à son terme, la cour d’appel a violé l’article 
R. 1461-1 du code du travail en sa rédaction applicable au litige ;

5°/ que l’exigence imposée au défenseur syndical d’assortir la déclaration d’appel, faite 
à son nom et dans le cadre d’une instance à laquelle il est partie, d’un pouvoir spécial, 
constitue également une restriction injustifiée au droit d’accès au juge ; qu’en décla-
rant nulle la déclaration d’appel déposée par M. L..., faute de justifier d’un pouvoir 
spécial pour interjeter appel de l’ordonnance rendue par le conseil de prud’hommes 
de Besançon le 16 novembre 2018, à laquelle il était partie, la cour d’appel a violé 
l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article R. 1461-1 du code du travail en sa rédaction 
applicable au litige. »

Réponse de la Cour

4. D’abord, selon l’article R. 1461-2 du code du travail, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2016-660 du 20 mai 2016, l’appel porté devant la chambre sociale de la cour 
d’appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure avec représentation obligatoire, 
prévue par le code de procédure civile, sous réserve de dispositions particulières.

Selon l’article L. 1453-4 du même code, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015, les parties doivent s’y faire représenter par un avocat ou par un défenseur 
syndical.

5. Ensuite, la représentation en justice, prévue par l’article 411 du code de procédure 
civile, est fondée sur un mandat.

Aux termes de l’article 1984 du code civil, le mandat est un acte par lequel une per-
sonne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom.
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6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un salarié, défenseur syndical, partie à 
une instance prud’homale, ne peut pas assurer sa propre représentation en justice.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence l’efficacité 
de la procédure d’appel et une bonne administration de la justice. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même.

8. La cour d’appel a dès lors fait l’exacte application des textes invoqués en énonçant 
que le défenseur syndical, qui exerce un mandat de représentation en justice, ne peut 
pas confondre en sa personne les qualités de mandant et de mandataire et en a déduit 
à bon droit que la déclaration d’appel, formée par une personne qui n’en avait pas le 
pouvoir, était nulle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 1453-4, dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, et R. 1461-2, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, du code du travail ; article 411 du code 
de procédure civile ; article 1984 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour un avocat d’assurer sa propre représentation au titre de l’article R. 431-2 
du code de justice administrative, cf. : CE, 22 mai 2009, n° 301186, publié au Recueil Lebon ; CE, 
10 juillet 2019, n° 417985, inédit au Recueil Lebon.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 3 mars 2021, n° 19-19.000, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Enrichissement sans cause – Action de in rem verso – Ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 – Application dans le temps – 
Détermination – Portée.

Le juge, saisi postérieurement au 1er octobre 2016, date d’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, d’une action fondée sur un enrichissement injustifié qui trouve sa source dans un fait juridique 
antérieur doit, pour la détermination et le calcul de l’indemnité, faire application des nouvelles règles prévues aux 
articles 1303, 1303-2 et 1303-4 du code civil.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 11  avril 2019), M.  J... et Mme K... ont vécu en 
concubinage de novembre 2014 à décembre 2015.

2. Le 22 décembre 2017, M. J... a assigné Mme K... en paiement d’une indemnité, sur 
le fondement de l’enrichissement injustifié, au titre des sommes engagées par lui pour 
financer la construction d’une piscine dans la propriété de celle-ci.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme  K... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  J... la somme de 
24 227,16 euros avec intérêts au taux légal à compter de la délivrance de l’assigna-
tion, alors « que la loi ne dispose que pour l’avenir, elle n’a point d’effet rétroactif ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le concubinage entre les parties a duré 
de novembre 2014 à décembre 2015, M.  J... ayant exercé une action au titre d’un 
enrichissement injustifié dont le fait générateur, la réalisation de travaux sur la piscine 
appartenant à Mme K... à ses frais, est intervenu durant cette période ; qu’en condam-
nant néanmoins Mme K... à verser à M. J... la somme de 24 227,16 euros avec intérêts 
au taux légal à compter de la délivrance de l’assignation au titre d’un enrichissement 
injustifié en application du nouvel article 1303 du code civil issu de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 qui n’est entré en vigueur que le 1er octobre 2016, 
en sorte qu’il n’était pas applicable au présent litige, la cour d’appel a violé l’article 2 
du code civil. »

Réponse de la Cour

4. L’article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 fixe son entrée en vi-
gueur au 1er octobre 2016.

En l’absence de disposition transitoire concernant les quasi-contrats lorsqu’une ins-
tance a été introduite après cette date, les règles de conflit de lois dans le temps sont 
celles du droit commun.

5. Aux termes de l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir et elle n’a 
point d’effet rétroactif.

6. Il en résulte que si la loi applicable aux conditions d’existence de l’enrichissement 
injustifié est celle du fait juridique qui en est la source, la loi nouvelle s’applique im-
médiatement à la détermination et au calcul de l’indemnité.

7. Après avoir dit que Mme K... avait bénéficié d’un enrichissement injustifié au détri-
ment de M. J..., la cour d’appel a déterminé l’indemnisation de celui-ci en se référant 
à bon droit aux dispositions de l’article 1303 du code civil, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, lequel n’a fait que reprendre la règle 
de droit antérieure.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. Mme K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action de in rem verso ne peut 
trouver application lorsque l’appauvri a agi en vue de son intérêt personnel et à ses 
risques et périls ; qu’en faisant néanmoins droit à la demande de M. J..., après avoir 
pourtant constaté que les travaux réalisés sur le bien de Mme K... avaient conduit à 
l’amélioration du cadre de vie et d’hébergement gratuit dont celui-ci avait profité 
pendant la période du concubinage, ce dont il résultait qu’il avait agi dans son intérêt 
personnel, la cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé l’article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article 978, alinéa 3, du code de procédure civile, chaque moyen ou chaque 
élément de moyen doit préciser, à peine d’être déclaré d’office irrecevable, la partie 
critiquée de la décision et ce en quoi celle-ci encourt le reproche allégué.

11. Le moyen, dont le grief porte sur l’existence même d’un enrichissement injustifié 
de Mme K..., n’est pas dirigé contre le chef du dispositif de l’arrêt qui dit que celle-ci 
a bénéficié d’un tel enrichissement au détriment de M. J....

12. Ne satisfaisant pas aux exigences du texte susvisé, il est irrecevable.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

13. Mme K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’action de in rem verso ne tend 
à procurer à la personne appauvrie qu’une indemnité égale à la moins élevée des 
sommes représentatives, l’une de l’enrichissement, l’autre de l’appauvrissement ; qu’en 
ne recherchant pas quel était le montant de l’enrichissement de Mme K..., en l’occur-
rence la plus-value apportée à son bien, pour le comparer au montant de l’appauvris-
sement invoqué par M. J..., et retenir, au final, la somme la moins élevée de deux, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1371 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1303 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

14. Selon ce texte, l’indemnité due au titre de l’enrichissement injustifié est égale à la 
moindre des deux valeurs de l’enrichissement et de l’appauvrissement.

15. Pour accueillir la demande de M. J..., l’arrêt se borne à retenir le montant de l’ap-
pauvrissement, correspondant au règlement du coût par celui-ci de la réalisation et de 
l’installation d’une piscine dans la propriété de Mme K....

16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, le montant de 
la plus-value immobilière apportée au bien de Mme K..., afin de fixer l’indemnité à la 
moins élevée des deux sommes représentatives de l’enrichissement et de l’appauvris-
sement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande de M. J... et dit 
que Mme K... a bénéficié d’un enrichissement injustifié au détriment de celui-ci, l’ar-
rêt rendu le 11 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 9 de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 2 du code civil.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 11 mars 2021, n° 20-40.065, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code général des collectivités territoriales – Articles L. 2224-18 
et L. 2121-29 – Liberté contractuelle et liberté d’entreprendre – 
Régime des droits de place et de stationnement sur les halles 
et les marchés – Nature des produits perçus par la commune – 
Recette fiscale – Portée – Liberté de stipulation contractuelle – 
Exclusion – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 ■ Articles 38 et 40 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 – Articles 
L. 3114-7 et L. 3122-1 du code de la commande publique – Contrats 
de délégation de service public – Interprétation jurisprudentielle – 
Changement de circonstance de droit – Application aux contrats 
en cours – Intérêt général – Portée – Atteinte disproportionnée à 
leur économie – Exclusion – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Suivant convention du 22 octobre 1986, la commune de Bobigny (la commune) a 
concédé à MM. W... et F... S..., aux droits desquels se trouve la société Les Fils de ma-
dame Géraud (le concessionnaire) l’exploitation de deux marchés publics d’approvi-
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sionnement, pour une durée de trente ans à compter du 1er janvier 1989, renouvelable 
par tacite reconduction pour une durée de dix ans.

Le contrat prévoyait, d’une part, que si sa dénonciation intervenait du fait de la com-
mune à la fin de la première période de trente ans, celle-ci devrait verser une indem-
nité au concessionnaire, d’autre part, une révision, selon une formule spécifique, du 
tarif journalier des droits perçus par le concessionnaire et de la redevance annuelle 
forfaitaire perçue par la commune.

Par lettre du 12 décembre 2017, la commune a informé le concessionnaire de sa dé-
cision de ne pas reconduire le contrat au terme de la période initiale de trente ans qui 
expirait le 31 décembre 2018.

2. Le concessionnaire a, selon acte du 30 décembre 2019, assigné la commune aux fins 
d’indemnisation du préjudice résultant de l’absence de reconduction du contrat et 
d’application de la clause de révision.

Au cours de cette procédure, il a posé deux questions prioritaires de constitutionnalité.

Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

3. Par ordonnance du 15 décembre 2020, le juge de la mise en état du tribunal ju-
diciaire de Bobigny a transmis deux questions prioritaires de constitutionnalité ainsi 
rédigées :

1°/ L’interprétation faite par le Conseil d’Etat des articles L. 2224-18 et L. 2121-29 
du code général des collectivités territoriales visant à interdire toute clause de révision 
des droits de place contenue dans les contrats d’affermage méconnaît-elle les principes 
constitutionnels de liberté contractuelle et de liberté d’entreprendre qui découlent de 
l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ?

2°/ Les articles 38 et 40 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures 
publiques, codifiés aux articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, tels qu’interprétés par le Conseil d’Etat, portent-ils une atteinte dispro-
portionnée à l’économie des contrats légalement conclus, découlant des articles 4 et 
16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, en ce qu’ils 
s’appliquent aux contrats en cours lors de leur entrée en vigueur ?

Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

Première question prioritaire de constitutionnalité

4. Les dispositions contestées sont applicables au litige au sens et pour l’application de 
l’article 23-4 de l’ordonnance du 7 novembre 1958.

5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitu-
tionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire 
application, n’est pas nouvelle.

7. Il résulte des articles L. 2224-18 et L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales définissant le régime des droits de place et de stationnement sur les halles 
et les marchés conformément aux dispositions d’un cahier des charges ou d’un rè-
glement établi par l’autorité municipale, et prévoyant que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, ainsi que de l’article L. 2331-3, b, 6°, 
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du même code incluant dans les recettes fiscales de la commune le produit des droits 
de place perçus dans les halles, foires et marchés, que ce produit présente le caractère 
d’une recette fiscale de la commune dont seul le conseil municipal peut arrêter les 
modalités de révision. Dès lors, il ne peut relever de stipulations contractuelles impé-
ratives, de sorte qu’il ne peut être utilement invoqué que les dispositions critiquées, 
telles qu’elles sont interprétées, portent atteinte à la liberté contractuelle et à la liberté 
d’entreprendre.

8. La question posée ne présente donc pas un caractère sérieux.

9. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

Seconde question prioritaire de constitutionnalité

10. Les dispositions contestées, telles qu’interprétées par le Conseil d’Etat, sont ap-
plicables au litige au sens et pour l’application de l’article 23-4 de l’ordonnance du 
7 novembre 1958.

11. En effet, si les articles 38 et 40 de la n° 93-122 du 29 janvier 1993, codifiés aux ar-
ticles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ont été abro-
gés par l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016, est en cause leur interprétation 
constante par le Conseil d’Etat permettant d’en faire application à des contrats conclus 
antérieurement. De plus, ces dispositions ont été reprises aux articles L. 3114-7 et L. 
3122-1 du code de la commande publique.

12. Si les articles 38 et 40 de la n° 93-122 du 29 janvier 1993, exceptée la dernière 
phrase du b) de l’article 40, puis l’alinéa 8 de l’article 40, inséré par l’article 4 de la 
loi n° 95-127 du 8 février 1995, ont été déclarés conformes à la Constitution (Cons. 
const., 20 janvier 1993, décision n° 92-316 DC ; Cons. const., 13 janvier 2011, déci-
sion n° 2010-85 QPC), l’interprétation jurisprudentielle de ces dispositions par des 
arrêts postérieurs du Conseil d’Etat, leur confère une portée nouvelle et constitue un 
changement de circonstances de droit.

13. La question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitu-
tionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire 
application, n’est pas nouvelle.

14. Les articles 38 et 40 de la loi du 29 janvier 1993, codifiés aux articles L. 1411-1 
et suivants du code général des collectivités territoriales, ont instauré une procédure 
de publicité des délégations de service public permettant la présentation de plusieurs 
offres concurrentes et limité la durée des délégations. Ces dispositions visent à garantir, 
par une remise en concurrence périodique, la liberté d’accès des opérateurs écono-
miques aux contrats de délégation de service public et la transparence des procédures 
de passation. Il s’en déduit que, même si les contrats sont en principe régis par les 
dispositions applicables à la date de leur conclusion, celles issues de cette loi répondent 
à un motif d’intérêt général lié à un impératif d’ordre public et que l’interprétation 
jurisprudentielle conduisant à les appliquer aux contrats en cours ne porte pas une 
atteinte disproportionnée à leur économie.

15. Dès lors, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

16. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles L. 2224-18 et L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; articles 38 et 40 
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 ; articles L. 3114-7 et L. 3122-1 du code de la commande 
publique.

RECOURS EN REVISION

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-15.611, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Délai – Interruption – Cas – Assignation d’une personne décédée.

Le droit à l’accès au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, implique que la tentative d’assignation en révision, par un acte d’huissier de justice 
délivré à une personne dont il s’avère qu’elle est décédée, interrompe le délai pour agir à l’encontre des succes-
sibles du de cujus, dès lors qu’il n’est pas établi que le demandeur avait connaissance du décès lorsqu’il a fait 
délivrer l’acte.

 ■ Délai – Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales – Compatibilité – Accès au 
juge – Acte interruptif.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 31 mai 2018), Mme P... a formé un recours en révision 
à l’encontre d’un arrêt de la cour d’appel de Nîmes du 24 février 2004, rendu dans un 
litige l’opposant à MM. S... Y..., F... Y... et A... Y... (les consorts Y...), en invoquant une 
cause de révision dont elle a eu connaissance le 6 septembre 2016.

2. L’huissier de justice, mandaté par Mme P... pour assigner les parties au jugement, a 
dressé, le 4 novembre 2016, à l’occasion de la délivrance de l’assignation aux consorts 
Y..., le 2 novembre 2016, un procès-verbal de difficulté faisant état du décès, le 13 mars 
2012, d’K... A... Y..., l’acte de décès mentionnant l’existence d’un acte de notoriété.

3. Mme P... a assigné en révision l’ayant droit du défunt le 29 décembre 2016.
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4. Les consorts Y... ont soulevé l’irrecevabilité du recours en révision pour tardiveté.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’article 2241 du code civil et l’article 596 du code de procédure 
civile :

7. Le droit à l’accès au juge, notamment en matière de révision, implique que la ten-
tative d’assignation par acte d’huissier de justice d’une personne qui s’avère décédée 
interrompe le délai pour agir dès lors qu’il n’est pas établi que le demandeur avait 
connaissance du décès, pour lui permettre d’assigner les successibles du de cujus.

8. Pour déclarer irrecevable l’action en révision de Mme P..., l’arrêt retient qu’il ré-
sulte de la combinaison des articles 596, 597 et 598 du code de procédure civile qu’à 
peine d’irrecevabilité, l’auteur du recours en révision doit appeler dans le délai de 
deux mois toutes les parties à l’instance ayant donné lieu à la décision attaquée et que 
faute d’avoir signifié le recours en révision dans le délai de deux mois qui a suivi la 
connaissance du rapport d’expertise aux ayants droit d’K... Y..., le recours en révision 
est irrecevable à l’égard de toutes les parties.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’une tentative d’assigna-
tion en révision avait été effectuée le 4 novembre 2016, de sorte qu’à cette date, le 
délai du recours en révision avait été interrompu à l’égard des successibles du de cujus 
dès lors qu’il n’était pas établi que Mme P... avait eu connaissance du décès, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

12. Le délai du recours en révision, qui a recommencé à courir pour deux mois à 
compter du 4 novembre 2016, n’était pas expiré lorsque Mme P... a assigné M. R... Y... 
en révision le 29 décembre 2016.

13. Le recours en révision était, dès lors, recevable au regard de l’article 596 du code 
de procédure civile.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la recevabilité du recours en révision ;

DÉCLARE RECEVABLE le recours en révision formé par Mme P... au regard de 
l’article 596 du code de procédure civile ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 juin 1987, pourvoi n° 85-16.153, Bull. 1987, II, n° 141 (cassation).

REFERE

Com., 3 mars 2021, n° 19-10.086, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Société par actions – 
Comptes sociaux – Publicité des comptes.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15  février 2018), rendu en référé, et les produc-
tions, les sociétés Saint Priest Meubles décoration (SMD), Vaise Meubles et décoration 
(VMD) et Mirabelle exerçaient une activité de distribution d’articles de literie pour 
lesquels elles se fournissaient auprès de la société Copirel, société par actions simplifiée 
unipersonnelle (SASU).

2. Les relations entre ce fournisseur et les sociétés distributrices ayant été rompues, ces 
dernières ont souhaité disposer de l’ensemble des informations comptables et finan-
cières les concernant et ont, à cet effet, assigné le 29 décembre 2016 la société Copirel 
en référé devant le président d’un tribunal de commerce, afin qu’elle soit condamnée 
sous astreinte à déposer au greffe ses comptes annuels, rapports de gestion, rapports 
des commissaires aux comptes, propositions d’affectation des bénéfices soumises aux 
différentes assemblées et les résolutions d’affectation votées.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. La société Copirel fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des sociétés 
SMD et Mirabelle et de la condamner sous astreinte à publier ses comptes sociaux 
pour les exercices clos du 31 décembre 2008 au 31 décembre 2015, alors :

« 1°/ que si l’article L. 232-23 du code de commerce impose à toute société par ac-
tions de déposer ses comptes, l’action en référé tendant à assurer l’accomplissement de 
cette obligation légale ne peut être exercée que dans les conditions prévues par l’article 
L. 123-5-1 du code de commerce, qui habilite spécialement le dirigeant à y défendre ; 
que pour déclarer les sociétés SMD et Mirabelle recevables à solliciter la condam-
nation sous astreinte de la société Copirel à publier ses comptes sur le fondement 
des articles L. 232-23 du code de commerce et 873, alinéa 1er du code de procédure 
civile, l’arrêt attaqué retient que « les actions prévues par les dispositions spéciales des 
articles L. 123-5-1 et R. 210-18 du code de commerce ne sont pas exclusives de celle 
fondée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du code 
de commerce, qui prévoit l’obligation faite à toute société par action - et non à son 
dirigeant - de déposer ses comptes » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 123-5-1 et L. 232-23 du code de commerce, ensemble les articles 31 et 873 
du code de procédure civile ;

2°/ que, subsidiairement, dans ses écritures, la société Copirel faisait valoir que l’action 
exercée par les sociétés SMD et Mirabelle dans le seul but de la contraindre à l’accom-
plissement des formalités de l’article L. 232-23 du code de commerce était mal diri-
gée, à défaut d’avoir été exercée à l’encontre de son dirigeant, pris en son nom person-
nel ; qu’en se bornant à relever que « les actions prévues par les dispositions spéciales 
des articles L. 123-5-1 et R. 210-18 du code de commerce ne sont pas exclusives de 
celle fondée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du 
code de commerce », sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société Copirel 
avait intérêt et qualité à défendre à une demande tendant exclusivement au prononcé 
d’une injonction de faire qui ne pouvait être adressée qu’à son dirigeant, seul qualifié 
pour l’exécuter, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
articles 31, 32 et 122 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir rappelé que l’article L. 123-5-1 du code de commerce prévoit qu’à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public, le président du tribunal, statuant 
en référé, peut enjoindre sous astreinte au dirigeant de toute personne morale de 
procéder au dépôt des pièces et actes au registre du commerce et des sociétés auquel 
celle-ci est tenue par des dispositions législatives ou réglementaires, l’arrêt relève que 
l’article R.  210-18 du même code prévoit une autre action en permettant à tout 
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intéressé de demander au président du tribunal de commerce, statuant en référé, de 
désigner un mandataire chargé d’accomplir la formalité, puis énonce exactement que 
les actions prévues par ces dispositions spéciales ne sont pas exclusives de celle fon-
dée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du code de 
commerce, qui font obligation à toute société par actions, et non à son dirigeant, de 
déposer ses comptes. C’est, en conséquence, à bon droit que la cour d’appel, retenant 
souverainement que les sociétés demanderesses justifiaient d’un intérêt à agir, les a 
dites recevables en leur action formée, en application des articles L. 232-23 du code 
de commerce et 873, alinéa 1, du code de procédure civile, contre la société Copirel, 
tendant à obtenir d’elle le respect de son obligation de dépôt.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. La société Copirel fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que tenu en toutes circonstances de faire observer et d’observer lui-même le 
principe de la contradiction, le juge ne peut fonder sa décision sur un moyen qu’il 
a relevé d’office, fût-il de pur droit, sans inviter préalablement les parties à présenter 
leurs observations  ; que pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par la société 
Copirel sur le fondement de la prescription triennale prévue par l’article 1844-13 du 
code civil, l’arrêt attaqué retient que cette prescription n’importait pas, dès lors que 
« la mesure de publication ordonnée » s’avérait « nécessaire pour mettre un terme au 
trouble manifestement illicite généré par l’absence de transparence retenue » ; qu’en se 
fondant sur ce moyen, qui n’était pas soutenu par les sociétés SMD et Mirabelle dans 
leurs conclusions, sans inviter préalablement la société Copirel à présenter ses observa-
tions, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que l’action fondée sur le droit commun de l’article L. 232-23 du code de com-
merce, qui prévoit l’obligation faite à toute société par action de déposer ses comptes, 
est soumise à la prescription de l’article 1844-13 (1844-14) du code civil et doit être 
exercée dans un délai de trois ans à compter du jour où son titulaire connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que pour débouter la société 
Copirel de sa fin de non-recevoir fondée sur cette prescription, l’arrêt attaqué retient 
qu’elle n’importait pas, dès lors que « la mesure de publication ordonnée s’avéran[i]
t nécessaire pour mettre un terme au trouble manifestement illicite généré par l’ab-
sence de transparence retenue » ; qu’en statuant ainsi, quand l’action des sociétés SMD 
et Mirabelle visait à mettre fin à un trouble manifestement illicite consécutif à la « 
violation persistante et ancienne » par la société Copirel des obligations imposées par 
l’article L. 232-23 du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 1844-14 du 
code civil, par refus d’application. »

Réponse de la Cour

8. D’une part, ayant relevé que la société Copirel avait opposé à la demande des socié-
tés SMD et Mirabelle une fin de non-recevoir tirée de la prescription, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue d’inviter les parties à formuler leurs observations, dès lors qu’elle 
se bornait à vérifier l’absence ou la réunion des conditions d’application de la règle 
invoquée, n’a relevé d’office aucun moyen de droit et n’a donc pas violé le principe 
de la contradiction.
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9. D’autre part, ayant constaté que la société Copirel n’avait pas déposé ses comptes au 
greffe concernant les exercices litigieux, la cour d’appel a exactement retenu qu’il y 
avait lieu de lui enjoindre de le faire pour les exercices clos le 31 décembre des années 
2008 à 2015 afin de mettre un terme au trouble manifestement illicite résultant de 
l’absence de transparence, sans que puisse être opposée la prescription alléguée, fondée 
sur les dispositions de l’article 1844-14 du code civil.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L.123-5-1, R. 210-18 et L.232-23 du code de commerce ; article 873, alinéa 1, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’intérêt à agir des personnes exerçant l’action tendant à assurer l’accomplissement des for-
malités de publicité incombant aux sociétés commerciales, à rapprocher  : Com., 3 avril 2012, 
pourvoi n° 11-17.130, Bull. 2012, IV, n° 75 (rejet).

2e Civ., 25 mars 2021, n° 20-14.309, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Conditions – 
Mesure nécessaire et proportionnée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 décembre 2019), la société Sud radio a assigné la so-
ciété Médiamétrie devant le président d’un tribunal de commerce, statuant en référé, 
à fin de voir ordonner, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
la désignation d’un expert ayant pour mission en substance de se faire remettre les 
questionnaires que la société Médiamétrie utilise dans le cadre de ses études relatives 
aux parts d’audience radiophonique.

2. La société Sud radio a interjeté appel de l’ordonnance de référé ayant rejeté ses 
demandes.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Sud radio fait grief à l’arrêt de la déclarer mal fondée et de la débouter 
de l’ensemble de ses demandes, fins et conclusions, alors :

« 1°/ que circonscrites aux faits litigieux, les mesures d’instruction dont pourrait dé-
pendre la solution du litige, quelle que puisse être leur étendue, ne s’analysent pas en 
une mesure générale d’investigation et sont légalement admissibles au sens de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile  ; qu’en l’espèce, ainsi que la cour d’appel l’a 
elle même rappelé, « la société Sud Radio (...) cherche à « vérifier les conditions de 
la mesure d’audience personnelle de Sud Radio » » ; que pour retenir pourtant que 
la mesure d’instruction sollicitée « s’analyse[rait] en réalité en une mesure d’investi-
gation générale portant sur l’activité de l’institut de sondage, investigation qui excède 
les prévisions de l’article 145 » du code de procédure civile, la cour d’appel a affirmé 
que cette mesure « vise[rait], sous couvert de « vérification des conditions des mesures 
d’audience », à la détermination de la méthodologie mise en oeuvre par Médiamé-
trie  »  ; qu’en statuant ainsi, cependant que la mesure d’instruction sollicitée, ayant 
pour objet de « vérifier les conditions de la mesure d’audience personnelle de Sud 
Radio », était circonscrite aux faits litigieux en sorte qu’elle ne s’analysait pas en une 
mesure générale d’investigation et était légalement admissible, la cour d’appel a violé 
l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en retenant encore, pour en déduire « que la demande d’expertise s’analyse[rait] 
en réalité en une mesure d’investigation générale portant sur l’activité de l’institut de 
sondage », qu’« adhérent au GIE Les Indés Radios, qui a pour objet statutaire de per-
mettre l’accès de ses membres au marché publicitaire national par tous les moyens de 
diffusion, [la société Sud Radio] est réputée avoir connaissance du déroulement des 
enquêtes », la cour d’appel a statué par un motif impropre à justifier sa décision, en 
violation de l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruc-
tion légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé 
sur requête ou en référé ; que pour retenir que la société Sud radio « ne justifie[rait] 
pas de soupçons plausibles d’irrégularités des mesures de Médiamétrie, ni, partant, de 
la possibilité d’une action en justice ultérieure fondée sur l’absence de pertinence 
de la méthodologie des enquêtes » ni donc d’un « motif légitime » à sa demande, la 
cour d’appel a affirmé « qu’adhérent au GIE Les Indés Radios, elle a accès à ses ré-
sultats d’audience, résultats qu’elle n’a contestés ni auprès du GIE Les Indés Radios, 
ni auprès du centre d’étude des supports de publicité (CESP), organe de contrôle de 
Médiamétrie » ; qu’en statuant par de tels motifs inopérants pris de la connaissance 
des « résultats » des enquêtes Médiamétrie et de leur absence de contestation auprès 
d’organismes tiers, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en se bornant encore à constater que « Sud radio figure (...) dans le bandeau 
Ile-de-France des panels 2017-2018 et 2018- 2019 », sans rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée, si l’absence de proposition immédiate de cette station n’était 
pas de nature à constituer un biais rendant légitime la mesure d’instruction sollicitée, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 du code de 
procédure civile ;
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5°/ que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruc-
tion légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé 
sur requête ou en référé ; qu’il ne peut être exigé du demandeur qu’il produise d’ores 
et déjà des éléments de nature à prouver la réalité des faits pour lesquels la mesure 
d’instruction est sollicitée ; qu’en l’espèce, à titre d’indices pertinents de la réalité des 
faits reprochés à la société Médiamétrie, la société Sud radio présentait notamment 
l’enquête de l’Ifop sur la notoriété et les habitudes d’écoute de Sud radio ainsi que la 
fréquentation de son site internet ; qu’en retenant que la société Sud radio « ne fait 
état d’aucun élément propre à démontrer (...) l’existence de distorsions, par rapport 
aux autres radios, dans la mesure de l’audience de Sud radio, aucun des éléments in-
voqués n’accréditant de telles distorsions : ni l’enquête de l’Ifop sur la notoriété et les 
habitudes d’écoute de Sud radio, sondage dont il n’est pas contestable qu’il ne pouvait 
avoir pour objet de mesurer les audiences ; ni la fréquentation du site internet de la 
radio, dont la corrélation avec l’audience radio n’est nullement établie », la cour d’ap-
pel a exigé la preuve des faits que la mesure d’instruction avait précisément pour objet 
d’établir, en violation de l’article 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que constituent des mesures 
légalement admissibles des mesures d’instruction circonscrites dans le temps et dans 
leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. Il incombe, dès lors, au juge de 
vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du re-
quérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence.

5. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, d’une part, que la mesure d’instruction 
ordonnée, visait, sous couvert de vérification des conditions de mesure d’audience, à 
la détermination de la méthodologie mise en oeuvre par la société Médiamétrie, alors 
qu’adhérente au GIE Les Indés radios, la société Sud radio avait accès aux résultats 
d’audience, d’autre part, que cette dernière n’avait contesté ces résultats ni auprès de 
ce GIE, ni devant le Centre d’études des supports de publicité, organe de contrôle de 
la société Médiamétrie, la cour d’appel, faisant ainsi ressortir que la mesure ordonnée 
n’était pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et était dispropor-
tionnée aux intérêts antinomiques en présence, a, sans encourir les griefs du moyen, 
légalement justifié sa décision.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 17 mars 2021, n° 19-21.463, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Contribution aux 
charges du mariage – Exécution – Modalités – Apport en capital de 
fonds personnels de l’un des époux pour financer l’acquisition d’un 
bien indivis affecté à l’usage familial (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mai 2019), un jugement a prononcé le divorce de 
M. V... et de Mme T..., mariés sous le régime de la séparation de biens. Des difficultés 
sont nées lors du règlement de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de créance au titre de l’acquisi-
tion du bien immobilier sis [...], alors « que seul le remboursement par l’un des époux 
marié sous le régime de la séparation de biens des échéances d’emprunt, à l’exclusion 
d’un apport en capital personnel, destiné à financer l’acquisition en indivision de la 
résidence principale ou secondaire de la famille, est susceptible de participer de l’exé-
cution de sa contribution aux charges de la vie commune ou du mariage ; qu’après 
avoir elle-même retenu que le logement principal des époux avait été [...] financé 
par un apport personnel de Mme U... T... de 105 200,18 euros », la cour d’appel l’a 
cependant déboutée de sa demande de créance contre son époux au motif que : [...] 
les versements effectués par l’un des époux pendant le mariage tant pour régler le 
prix d’acquisition d’un bien immobilier constituant le domicile conjugal que pour 
rembourser les mensualités des emprunts immobiliers contractés pour en faire l’ac-
quisition [...] participent de l’exécution de son obligation de contribution aux charges 
du mariage »  ; qu’en statuant ainsi quand seul le remboursement des échéances de 
l’emprunt était susceptible d’être considéré comme une contribution aux charges du 
mariage, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 214 et 1536 et suivants du 
code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 214 du code civil :

4. Il résulte de ce texte que, sauf convention contraire des époux, l’apport en capital de 
fonds personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer la part de son 
conjoint lors de l’acquisition d’un bien indivis affecté à l’usage familial, ne participe 
pas de l’exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage.

5. Pour rejeter la demande de créance de Mme T... au titre de l’acquisition du bien 
immobilier sis [...], après avoir constaté que l’immeuble, acquis par les époux pour 
constituer le logement de la famille, avait été financé pour partie au moyen d’un 
apport personnel de Mme T..., l’arrêt retient, d’abord, que la clause du contrat de 
mariage stipulant que chacun des époux sera réputé s’être acquitté jour par jour de sa 
part contributive aux charges du mariage leur interdit de prouver que l’un ou l’autre 
ne se serait pas acquitté de son obligation, ensuite, que les versements effectués par l’un 
d’eux pendant le mariage, tant pour régler le prix d’acquisition d’un bien immobilier 
constituant le domicile conjugal que pour rembourser les mensualités des emprunts 
immobiliers contractés pour en faire l’acquisition, participent de l’exécution de son 
obligation de contribution aux charges du mariage, sauf s’ils excèdent ses facultés 
contributives, enfin, que Mme T... ne démontre pas que sa participation financière à 
l’acquisition du domicile familial a excédé son obligation de contribution aux charges 
du mariage.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme T... 
tendant à se voir reconnaître une créance au titre de l’acquisition du bien immobilier 
sis [...], l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 214 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.828, Bull. 2019, (cassation partielle).
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REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.829, (P)

– Rejet –

 ■ Immatriculation – Société – Effets – Régularisation de l’assignation 
délivrée avant l’immatriculation (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17  juillet 2019, RG n°  19/00178), un tribunal de 
commerce a prononcé le redressement judiciaire de la société Alta Rocca, ultérieure-
ment converti en liquidation judiciaire. Cette société exploitait un fonds de commerce 
d’hôtellerie situé dans un immeuble appartenant à la SCI Saint-Pierre, elle-même 
placée en liquidation judiciaire, M. N... ayant été désigné en qualité de liquidateur à la 
liquidation judiciaire des deux sociétés.

2. Par ordonnance du 8 février 2019, le juge-commissaire du tribunal de grande ins-
tance en charge de la procédure à l’égard de la SCI Saint-Pierre, a autorisé l’échange 
d’une parcelle appartenant à cette dernière avec celles appartenant à M.  E... C..., 
Mme C... et M. X... C... et la cession conjointe à MM. G..., Y... et à la société Vatel 
capital de parcelles de terre et de constructions.

3. Par déclarations des 17 et 19 février 2019, un appel de cette ordonnance a été relevé 
au nom de la société en formation A [...].

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société [...] fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son appel principal, 
alors « que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir est susceptible de 
régularisation jusqu’au moment où le juge statue ; que l’irrégularité affectant la rece-
vabilité d’une déclaration d’appel effectuée pour le compte d’une société en forma-
tion qui n’avait pas à cette date d’existence légale est couverte par l’immatriculation 
de la société au registre du commerce et des sociétés avant que le juge statue ; qu’en 
déclarant irrecevables les déclarations d’appel formées par la société [...] aux motifs 
que « l’irrégularité des actes d’appel tenant à l’inexistence de la personne morale qui a 
engagé la procédure constitue une irrégularité de fond qui ne peut être couverte » et 
que « l’immatriculation de la société, dès lors qu’elle est postérieure à l’expiration du 
délai d’appel, ne pouvait en aucun cas régulariser l’irrégularité qui affecte la saisine de 
la cour », c’est-à-dire en considérant que la qualité à agir de la société [...] n’était pas 
susceptible de régularisation en cours d’instance malgré son immatriculation interve-
nue le 6 mai 2019, soit avant que le juge statue, la cour d’appel a violé l’article 126 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 117 et 121 du code de procédure civile qu’une procédure 
engagée par une partie dépourvue de personnalité juridique est entachée d’une irré-
gularité de fond qui ne peut être couverte.

6. Ayant constaté qu’il n’était pas contesté que la société [...], société en formation, ne 
disposait pas de la personnalité morale et n’avait pas d’existence légale lorsqu’elle a 
formalisé, par l’intermédiaire de Mme K... V..., sa représentante, la déclaration d’appel 
des 17 et 19 février 2019, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’était indifférente la circonstance que la société ait été immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés à compter du 6 mai 2019, postérieurement à 
l’appel, et qu’aux termes d’un procès-verbal de l’assemblée générale du même jour, les 
associés aient approuvé tous les actes et engagements pris au nom et pour le compte 
de la société par les fondateurs.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Yves et Blaise Ca-
pron -

Textes visés : 

Articles 117 et 121 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Com., 30 novembre 1999, pourvoi n° 97-14.595, Bull. 1999, IV, n° 218 (rejet) ; 3e Civ., 15 dé-
cembre 2004, pourvoi n°  03-16.434, Bull. 2004, III, n°  238 (cassation). Com., 20  juin 2006, 
pourvoi n° 03-15.957, Bull. 2006, IV, n° 146 (cassation sans renvoi).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 17 mars 2021, n° 18-16.947, (P)

– Rejet –

 ■ Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – 
Reconnaissance – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 mars 2018), M. F... a été engagé le 4 janvier 1999 
en qualité de comptable par la société Tresch organisation, aux droits de laquelle vient 
la société S2J Finance. Courant 2013, la société Tresch organisation, holding adminis-
trative fournissant des prestations de service à destination des filiales, a décidé le trans-
fert de son siège d’[...], sur un site de la société Tresch Clerget chargée des activités 
d’exploitation et de commercialisation, avec laquelle elle constituait le groupe Tresch.

Le 2 octobre 2013, l’employeur a proposé au salarié la modification de son contrat 
de travail pour motif économique consistant en une mutation sur le site de Vignoles.

2. Suite à son refus et celui d’autres salariés, l’employeur a engagé une procédure de 
licenciement collectif pour motif économique et a réuni les délégués du personnel les 
18 novembre et 4 décembre 2013.

3. Par jugement du 21 janvier 2014, le tribunal d’instance a reconnu l’existence d’une 
unité économique et sociale (UES) entre les sociétés Tresch organisation et Tresch 
Clerget, ce en l’état de la situation existante à la date de la demande introductive d’ins-
tance, soit le 28 octobre 2013.

4. M. F..., salarié protégé en sa qualité de délégué du personnel suppléant, a été convo-
qué à un entretien préalable à un éventuel licenciement économique fixé le 4 février 
2014, au cours duquel il s’est vu remettre les documents relatifs au contrat de sécuri-
sation professionnelle. Son licenciement a été autorisé par décision de l’inspecteur du 
travail du 2 avril 2014.

Le salarié ayant accepté le contrat de sécurisation professionnelle, le contrat de travail 
a été rompu à l’issue du délai de réflexion.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société S2J Finance fait grief à la cour d’appel de se déclarer compétente pour 
la condamner à indemniser la rupture du contrat de travail de M. F..., alors « qu’en 
vertu du principe de la séparation des autorités administrative et judiciaire, le juge 
judiciaire ne peut remettre en cause l’autorisation administrative de licencier un sala-
rié protégé ; que ce principe interdit au juge judiciaire d’apprécier la régularité de la 
procédure antérieure à la décision de l’inspection du travail ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que l’autorisation administrative de licencier, délivrée le 2  avril 
2014, n’avait pas été contestée par le salarié ; qu’en retenant que la contestation du 
salarié, qui prétendait qu’un plan de sauvegarde de l’emploi aurait dû être mis en 
oeuvre, « ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé 
le licenciement », quand cette procédure, à la supposer applicable aurait dû être mise 
en oeuvre avant la saisine de l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé la loi du 
16-24 août 1790. »

Réponse de la Cour

6. Il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la demande d’autorisation de licen-
ciement pour motif économique d’un salarié protégé inclus dans un licenciement 
collectif qui requiert l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ou au ministre 
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chargé du travail statuant sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date 
à laquelle il statue sur cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement 
ne peut légalement être accordée.

En revanche, dans le cadre de l’examen de cette demande, il n’appartient à ces autori-
tés, ni d’apprécier la validité du plan de sauvegarde de l’emploi ni, plus généralement, 
de procéder aux contrôles mentionnés aux articles L.  1233-57-2 et L. 1233-57-3 
du code du travail, qui n’incombent qu’au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétemment saisi de la 
demande de validation ou d’homologation du plan (CE, 19 juillet 2017, n° 391849, 
Rec.).

7. Par ailleurs, il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 16 novembre 
2010, pourvoi n° 09-69.485, 09-69.486, 09-69.487, 09-69.488, 09-69.489, Bull. 2010, 
V, n° 258) que, si les conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend 
l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’en-
treprise que dirige l’employeur, il en va autrement lorsque, dans le cadre d’une unité 
économique et sociale, la décision de licencier a été prise au niveau de cette UES.

8. Il en résulte qu’en l’absence de toute procédure de validation ou d’homologation 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier 
l’incidence de la reconnaissance d’une UES quant à la validité des licenciements, dès 
lors qu’il est soutenu devant elle que les licenciements auraient été décidés au niveau 
de cette UES, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la dé-
cision administrative ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte 
au principe de la séparation des pouvoirs.

9. La cour d’appel a constaté que les licenciements entrepris participaient d’un seul 
et même projet décidé au niveau de l’UES entre la société Tresch organisation qui 
ne comptait que quinze salariés et la société Tresch Clerget qui en comprenait plus 
d’une centaine, de sorte que la société Tresch organisation aurait dû mettre en place 
un plan de sauvegarde de l’emploi au niveau de l’UES pour les salariés licenciés de 
Tresch organisation.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que la contestation du salarié 
ne concernait pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé le licen-
ciement et que, par voie de conséquence, la juridiction prud’homale était compétente 
pour connaître de cette demande.

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs.
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Soc., 3 mars 2021, n° 19-21.086, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Décision de l’autorité administrative – Recours – 
Tribunal d’instance – Pouvoirs – Etendue – Limites – Cas – Portée.

Il résulte des articles L. 2313-5, alinéas 1 et 3, et de l’article R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail que, 
lorsque le juge annule la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi (Direccte) fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts de l’entreprise 
en raison de la saisine de celui-ci par des parties dépourvues de la personnalité juridique et, dès lors, du droit 
d’agir, il ne peut statuer, à nouveau, sur ce nombre et sur ce périmètre, par une décision se substituant à celle de 
l’autorité administrative.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Courbevoie, 2 août 2019), la so-
ciété CGI France a fixé, suivant une décision unilatérale en date du 11 décembre 2018, 
à trois le nombre de ses établissements distincts.

2. Par décision du 5 mars 2019, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (le Direccte) d’Ile-de-France a rejeté la 
contestation formée contre la décision unilatérale et a retenu un découpage identique 
à celui arrêté par cette dernière.

3. Les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, SICSTI CFTC et M. N... 
ont formé un recours, le 21 mars 2019, contre la décision du Direccte d’Ile de France.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief au jugement de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la forclu-
sion de l’action soulevée par la société, le syndicat CGT-CGI et la Fédération commu-
nication, conseil et culture (F3C CFDT), de déclarer recevable la contestation portant 
sur la décision du 5 mars 2019 rendue par la Direccte d’Ile-de-France sur le nombre 
et le périmètre des établissements distincts, de fixer à douze le nombre d’établissements 
distincts et de reconnaître la qualité d’établissement distinct aux unités d’affaires « Bu-
siness Unit Business Consulting », « Business Unit CPG Retail & Manufacturing », 
« Business Unit Energy Utilities Telco et Media », « Business Unit Financial Services », 
« Business Unit Transportations – Public Sector et Human Ressource », « Business 
Unit Grand Est », « Business Unit Grand Ouest », « Business Unit Grand Sud », l’unité 
d’affaires « Business Unit Nord », « Business Unit France Global Delivery Center », 
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« Business Unit I2CE » et à l’entité « Fonctions corporatives », alors « que lorsqu’il 
est saisi d’un recours contre la décision de l’autorité administrative fixant le nombre 
et le périmètre des établissements distincts, le tribunal d’instance ne peut, s’il annule 
cette décision au motif que l’autorité administrative n’a pas été valablement saisie et 
ne pouvait en conséquence se prononcer sur le découpage de l’entreprise, statuer lui-
même sur la question du nombre et du périmètre des établissements distincts ; que 
selon l’article R. 2313-1 du code du travail, seules les organisations syndicales repré-
sentatives dans l’entreprise et les organisations syndicales ayant constitué une section 
syndicale dans l’entreprise peuvent, dans le délai de quinze jours à compter de la date 
à laquelle ils en ont été informés, contester devant la Direccte la décision unilatérale 
de l’employeur fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts ; qu’en 
l’absence de contestation formée dans le délai de quinze jours par l’une de ces orga-
nisations syndicales, la décision unilatérale de l’employeur devient définitive ; qu’en 
conséquence, en cas de contestation formée par une section syndicale, dépourvue de 
la personnalité juridique, la Direccte n’est pas valablement saisi et doit rejeter cette 
contestation, sans pouvoir se prononcer sur le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts ; qu’en l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que la Direccte d’Ile-
de-France avait été saisie par trois sections syndicales dépourvues de la personnalité 
juridique, ce qui rendait sa saisine irrégulière ; qu’en considérant cependant qu’après 
avoir annulé la décision de la Direccte ayant fixé à trois le nombre d’établissements 
distincts, il devait statuer à nouveau par une décision se substituant à celle de l’autorité 
administrative sur la question du nombre et du périmètre des établissements distincts, 
le tribunal d’instance a violé les articles R. 2313-1 et L. 2313-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2313-5, alinéas 1 et 3, et R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail :

5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de litige portant sur la décision de l’em-
ployeur prévue à l’article L. 2313-4 du code du travail, le nombre et le périmètre des 
établissements distincts sont fixés par l’autorité administrative du siège de l’entreprise 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État.

La décision de l’autorité administrative peut faire l’objet d’un recours devant le juge 
judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

6. Selon l’article R. 2313-1, alinéa 3, dudit code les organisations syndicales représen-
tatives dans l’entreprise et les organisations syndicales ayant constitué une section syn-
dicale dans l’entreprise ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément 
au premier alinéa de l’article L. 2313-3 le comité social et économique peuvent, dans 
le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ils ont été informés, contester 
la décision de l’employeur devant le Direccte.

7. Pour fixer le nombre d’établissements distincts de la société et délimiter leur péri-
mètre, le jugement retient que, la saisine du Direccte d’Ile-de-France par des sections 
syndicales, dépourvues de personnalité juridique, étant irrégulière, il convient d’an-
nuler la décision de ce dernier et, dès lors, de statuer à nouveau par une décision se 
substituant à celle de l’autorité administrative.

8. En statuant ainsi, alors que, lorsque le juge annule la décision du Direccte fixant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts de l’entreprise en raison de la 
saisine de celui-ci par des parties dépourvues de la personnalité juridique et, dès lors, 
du droit d’agir, il ne peut statuer, à nouveau, sur ce nombre et sur ce périmètre, par 
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une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, le tribunal a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. La critique du moyen ne vise pas les chefs du dispositif rejetant la fin de non-rece-
voir tirée de la forclusion de l’action soulevée par la société et le syndicat CGT-CGI 
de la Fédération communication, conseil et culture (F3C CFDT), et déclarant rece-
vable la contestation formée par les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, 
SICSTI CFTC et M. N..., que la cassation prononcée ne permet pas d’atteindre.

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la for-
clusion de l’action soulevée par la société CGI France et le syndicat CGT-CGI de 
la Fédération communication, conseil et culture (F3C CFDT), déclare recevable la 
contestation formée par les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, SICS-
TI CFTC et M. N... et annule la décision en date du 5 mars 2019 rendue par le di-
recteur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France, le jugement rendu le 2 août 2019, entre les parties, par le 
tribunal d’instance de Courbevoie ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 2313-5, alinéas 1 et 3, et R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des pouvoirs du juge judiciaire en cas de contestation de la décision de l’autorité 
administrative fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts de l’entreprise, à rap-
procher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, (1) (rejet), et l’arrêt cité.



399

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 3 mars 2021, n° 19-18.150, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Heures de délégation – Paiement – Effets – Heures de travail 
théoriques du salarié – Définition par l’employeur – Défaut.

En application de l’article L. 4614-6, alors applicable, du code du travail, l’utilisation des heures de délégation 
ne doit entraîner aucune perte de salaire pour le représentant du personnel et lorsque les heures de délégation 
sont prises en dehors du temps de travail, en raison des nécessités du mandat, elles doivent être payées en plus 
des heures de travail. Il en résulte qu’en cas de dispense d’activité, il convient de se référer aux horaires que le 
salarié aurait dû suivre s’il avait travaillé et que ce dernier peut prétendre au paiement des heures de délégation 
prises en dehors du temps de travail résultant de son planning théorique.

Ayant constaté que l’employeur, auquel il appartient de fixer l’horaire de travail, n’avait pas défini les heures 
de travail théoriques du salarié placé en situation de dispense d’activité avec maintien de sa rémunération, est 
approuvée la cour d’appel qui décide que ce dernier est fondé à réclamer le paiement de ses heures de délégation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 avril 2019), M. U... a été engagé le 9 février 1979 
en qualité d’opérateur polyvalent par la société Française de mécanique, aux droits de 
laquelle se trouve la société PSA automobiles.

2. Le 25 mars 2014, il a été élu membre du comité d’hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail.

3. Le salarié ayant présenté, le 1er  avril 2014, une demande d’adhésion au dispositif 
du congé de maintien de l’emploi des salariés seniors, lui permettant de bénéficier 
d’une période de travail à temps partiel fin de carrière, suivie d’une période totale de 
dispense d’activité rémunérée avant la liquidation d’une retraite à taux plein, le 7 avril 
2014, les parties ont signé un avenant au contrat de travail prévoyant que l’intéressé 
travaillerait du 1er mai 2014 au 31 août 2015 à temps partiel fin de carrière, puis serait 
dispensé d’activité du 1er septembre 2015 au 31 décembre 2016.

Par avenant du 12 mars 2015, il a été convenu que la période de dispense d’activité 
soit avancée au 1er avril 2015.

4. Soutenant que ses heures de délégation devaient être réglées en sus de la rémuné-
ration qui lui était versée, le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 23 mai 2016, 
d’une demande de rappel de salaire à ce titre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de certaines sommes à 
titre de rappel de salaire et de congés payés afférents et d’ordonner la remise de bulle-
tins de paie rectifiés, alors « qu’un représentant du personnel ayant convenu avec l’em-
ployeur d’être placé en situation de dispense d’activité rémunérée en raison de son ad-
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hésion à un plan de fin de carrière, ne peut cumuler sa rémunération avec le paiement 
des heures de délégation susceptibles d’être utilisées pendant cette période d’inactivité, 
sauf à ce qu’il ait été contraint de se rendre à des réunions à l’initiative de l’employeur 
durant la période litigieuse ou que l’existence de circonstances exceptionnelles aient 
justifié le dépassement du crédit d’heures de délégation ; qu’en se bornant à relever la 
qualité de salarié protégé de M. U... et l’utilisation d’heures de délégation pendant la 
période d’inactivité rémunérée, sans à aucun moment constater que ces heures dont 
le salarié sollicitait le paiement, auraient été utilisées pour se rendre à des réunions à 
l’initiative de l’employeur ou en raison de circonstances exceptionnelles justifiant le 
dépassement de son crédit d’heures de délégation, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 1132-I, L.1134-I, L. 4614-3 et L. 4614-6 du 
code du travail. »

Réponse de la Cour

6. En application de l’article L. 4614-6, alors applicable, du code du travail, l’utilisation 
des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire pour le représentant 
du personnel et lorsque les heures de délégation sont prises en dehors du temps de 
travail, en raison des nécessités du mandat, elles doivent être payées en plus des heures 
de travail. Il en résulte qu’en cas de dispense d’activité, il convient de se référer aux ho-
raires que le salarié aurait dû suivre s’il avait travaillé et que ce dernier peut prétendre 
au paiement des heures de délégation prises en dehors du temps de travail résultant de 
son planning théorique.

7. La cour d’appel, qui, ayant constaté que l’employeur, auquel il appartient de fixer 
l’horaire de travail, n’avait pas défini les heures de travail théoriques du salarié placé 
en situation de dispense d’activité avec maintien de sa rémunération, de sorte que ce 
dernier était fondé à réclamer le paiement de ses heures de délégation, a, sans avoir 
à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérantes, légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 4614-6 du code du travail, dans sa version applicable.
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Soc., 31 mars 2021, n° 19-25.233, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Mandat – Exercice – Conditions – Travail dans 
l’entreprise – Salariés exclus – Salariés représentants ou délégataires 
de l’employeur.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Omer, 25 novembre 2019), 
la Fédération CGT des personnels du commerce, de la distribution et des services (la 
fédération) a saisi le 29 octobre 2019 le tribunal d’instance d’une demande de retrait 
des listes électorales pour l’élection, devant se dérouler le 26  novembre 2019, des 
membres titulaires et suppléants du troisième collège du comité social et économique 
d’établissement de la région Nord-Est de la société Carrefour supermarchés France 
(CSF, la société) des directeurs des quatre-vingts magasins concernés.

Le syndicat national de l’encadrement du groupe Carrefour SNEC CFE-CGC (le 
SNEC CFE-CGC) est intervenu volontairement dans la procédure.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société fait grief au jugement d’ordonner la radiation des listes pour les élections 
des membres titulaires et suppléants du CSE d’établissement de la région Nord-Est de 
la société de l’ensemble des quatre-vingts directeurs de magasins, alors :

« 1°/ que seuls les cadres détenant sur un service, un département ou un établissement 
de l’entreprise une délégation particulière d’autorité établie par écrit permettant de 
les assimiler à un chef d’entreprise sont exclus de l’électorat et de l’éligibilité pour 
les fonctions de membres du comité social et économique ; que ne peut être assimi-
lé à l’employeur, le salarié qui ne peut décider seul d’un recrutement par contrat à 
durée indéterminée, du prononcé d’une sanction disciplinaire et de la rupture d’un 
contrat de travail ; qu’au cas présent, il résulte des constatations du jugement attaqué 
que le directeur de magasin « ne dispose pas d’une pleine liberté dans l’embauche, la 
discipline et le licenciement des salariés de son magasin et doit faire valider ses choix 
avant décision grave »  ; qu’en retenant néanmoins qu’il exerce tous les attributs de 
l’employeur au seul motif que « la lettre de convocation et de sanction est établie au 
nom du directeur du magasin et du responsable des relations sociales », le tribunal n’a 
pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses constatations, en violation des articles 
L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail ;

2°/ que seule la représentation effective de l’employeur devant le comité social et 
économique est de nature à exclure des salariés de l’électorat et de l’éligibilité aux 
fonctions de membres de ce comité  ; que le fait pour un salarié d’être l’interlocu-
teur de représentants de proximité désignés par le comité social et économique, dont 
l’existence et les attributions dépendent d’un accord collectif, et qui ne dispose d’au-
cune prérogative propre, ne saurait avoir pour effet de le radier de l’électorat et de 
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l’éligibilité aux fonctions de membre de ce comité ; qu’en estimant que leur qualité 
d’interlocuteur des représentants de proximité désignés par le comité social et écono-
mique d’établissement au sein du magasin, en application de l’accord du 5 juin 2019 
sur la mise en place des CSE d’établissement et du CSE central au sein de la société 
CSF, devait conduire à exclure l’ensemble des directeurs de magasin des listes pour les 
élections des membres du comité social et économique, le tribunal d’instance a violé 
les articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail ;

3°/ en toute hypothèse, que la qualité d’interlocuteur des représentants de proximité, 
désignés par le comité social et économique ne peut remettre en cause que l’éligibilité 
de salariés aux fonctions de membres dudit comité et ne peut les priver de la qualité 
d’électeur ; qu’en ordonnant, pour cette raison, la radiation des listes pour les élections 
des membres titulaires et suppléants du CSE d’établissement, de l’ensemble des 80 di-
recteurs de magasins, qui représentaient 30 % de l’effectif du collège cadre, le tribunal 
a porté une atteinte disproportionnée au droit pour chaque travailleur de participer, 
par l’intermédiaire de ses représentants, à la détermination de ses conditions de travail, 
en violation de l’article 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et des 
articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2324-19 du code du travail. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail que ne peuvent 
ni exercer un mandat de représentation du personnel ni être électeurs les salariés qui, 
soit disposent d’une délégation écrite particulière d’autorité leur permettant d’être 
assimilés au chef d’entreprise, soit représentent effectivement l’employeur devant les 
institutions représentatives du personnel.

4. Il résulte, par ailleurs, de l’article L. 2313-7 du code du travail que l’accord d’entre-
prise défini à l’article L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité 
et que ceux-ci sont membres du comité social et économique ou désignés par celui-ci 
pour une durée qui prend fin avec celle des mandats des membres élus du comité.

5. Dès lors, le tribunal qui a retenu, d’une part que, même si le directeur du magasin 
ne disposait pas d’une pleine liberté dans l’embauche, la discipline et le licenciement 
des salariés de son magasin à raison de son appartenance au groupe Carrefour et 
qu’il devait faire valider ses choix avant décision grave, licenciement notamment, il 
représentait l’employeur vis-à-vis des salariés à ces occasions et en exerçait alors tous 
les attributs -embauche, discipline, licenciement-, et d’autre part que le directeur de 
magasin représentait effectivement l’employeur devant les représentants de proximité, 
a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2313-7, L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de salariés représentants ou délégataires de l’employeur d’un mandat de repré-
sentation du personnel, à rapprocher : Soc., 12 juillet 2006, pourvoi n° 05-60.300, Bull. 2006, V, 
n° 260 (rejet), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-16.859, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Aggravation – Aggravation postérieure – Indemnité – 
Fixation – Réévaluation de l’entier préjudice (non).

Selon les articles 1103 et 2052 du code civil, la réparation du dommage est définitivement fixée à la date à 
laquelle une transaction est intervenue, celle-ci faisant obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties 
d’une action en justice ayant le même objet.

En conséquence, méconnaît l’autorité de chose jugée attachée à la transaction indemnisant les besoins d’une 
victime au titre de la tierce personne, l’arrêt par lequel une cour d’appel procède à une nouvelle évaluation de 
ses besoins consécutifs à un changement de situation, sans tenir compte de ceux définitivement indemnisés par la 
transaction antérieure qui prévoyait un réexamen des besoins en cas de modification de la situation de la victime.

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – Date.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 26 mars 2019), Mme T... a été victime, le 18 novembre 
1979, d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule assuré par 
la société MAAF assurances (l’assureur).

2. Les préjudices de la victime ont été indemnisés suivant plusieurs protocoles transac-
tionnels successifs, dont celui signé en 2007 qui prévoit l’indemnisation de son besoin 
d’assistance par une tierce personne.

3. Invoquant une aggravation de son état de santé et son projet de changement de lieu 
de vie, Mme T..., assistée de sa curatrice, a assigné l’assureur pour solliciter l’indemni-
sation de ses préjudices non inclus dans la transaction de 2007.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à Mme T..., au titre de la 
rente tierce personne, en lieu et place des sommes versées au titre du procès-verbal 
de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à 
compter du 1er août 2016, indexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et 
dont le service sera suspendu en cas de placement de Mme T... dans une structure hos-
pitalière et/ou dispensant des soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type 
occupationnel ou non, à partir du 46e jour de cette prise en charge, alors « que les tran-
sactions ont, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort ; qu’une 
transaction conclue en 2007 entre Mme T... et la société MAAF assurances prévoyait, 
en réparation du poste de préjudice lié à l’assistance par tierce personne rendue néces-
saire par l’accident survenu en 1979, le paiement, d’une part, d’une rente mensuelle 
de 3 420 euros au titre des frais d’assistance humaine à la structure collective qu’elle 
occupait alors et, d’autre part, d’une rente trimestrielle de 625 euros, au titre des frais 
d’assistance lors des retours au domicile ; qu’en allouant à Mme T..., qui souhaitait 
regagner son domicile, une rente mensuelle de 17 877 euros sur la base d’un besoin de 
24 heures par jour en tierce personne, la cour d’appel, qui a refusé de limiter aux seuls 
nouveaux besoins de la victime l’indemnisation qu’elle allouait, et a ainsi procédé à 
une nouvelle évaluation des besoins antérieurs en tierce personne qui avaient pourtant 
été définitivement évalués et liquidés en 2007, a méconnu l’autorité attachée à cette 
transaction, violant les articles 1134, devenu 1103, et 2052 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1103 et 2052 du code civil :

5. Selon ces textes, la réparation du dommage est définitivement fixée à la date à la-
quelle une transaction est intervenue, celle-ci faisant obstacle à l’introduction ou à la 
poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet.

6. Pour condamner l’assureur à verser à Mme T..., en lieu et place des sommes ver-
sées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente 
mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, l’arrêt retient que le coût de 
la tierce personne doit être calculé sur la base d’une intervention de 24h/ 24, sans ré-
férence à la somme mentionnée dans le procès verbal de transaction de 2007 dès lors 
qu’est intervenue une modification substantielle du fait du départ de Mme T... de la 
maison familiale, rendant caduc le protocole transactionnel, conditionné à sa présence 
dans cet établissement.

7. En statuant ainsi, en procédant à une nouvelle évaluation des besoins au titre de la 
tierce personne de Mme T..., sans tenir compte, pour évaluer ses nouveaux besoins liés 
à un changement de situation, de ceux déjà définitivement évalués et indemnisés par 
la transaction de 2007, laquelle prévoyait la possibilité d’analyser les nouveaux besoins 
éventuels de la victime seulement en cas de modifications de sa situation, la cour d’ap-
pel a méconnu l’autorité de la chose jugée y étant attachée et violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la SA MAAF assurances 
à payer à Mme T..., assistée de sa curatrice, au titre de la rente tierce personne, en lieu 
et place des sommes versées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 
17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, in-
dexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et dont le service sera suspendu 
en cas de placement de Mme T... dans une structure hospitalière et/ou dispensant des 
soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type occupationnel ou non, à partir 
du 46ème jour de cette prise en charge, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 1103 et 2052 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 98-20.160, Bull. 2000, II, n° 141 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 11 mars 2021, n° 19-17.384, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lien de causalité avec le dommage – Défaut – Applications 
diverses – Préjudice moral de l’enfant né après la disparition de sa 
soeur aînée.

Viole les articles 1240 du code civil et 706-3 du code de procédure pénale la cour d’appel qui alloue à une 
victime par ricochet une provision au titre de son préjudice moral en raison du traumatisme tenant à sa nais-
sance au sein d’une famille marquée par la disparition non élucidée de sa soeur aînée, alors qu’il résultait de 
ses constatations que cette victime avait été conçue après cette disparition, de sorte qu’il n’existait pas de lien de 
causalité entre cette dernière et le préjudice invoqué.

 ■ Dommage – Réparation – Personnes pouvant l’obtenir – Soeur – 
Préjudice moral de l’enfant né après la disparition de sa soeur 
aînée – Lien de causalité avec le dommage – Exclusion – Cas.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 24 avril 2018), et les productions, E... S..., née le [...], 
a disparu le 8 juillet 1987.

2. L’information judiciaire ouverte du chef d’enlèvement de mineur de 15 ans a fait 
l’objet d’une ordonnance de non-lieu en janvier 1989.

L’information ayant été reprise des chefs d’enlèvement et séquestration de plus de 
sept jours, un second non-lieu a été prononcé en novembre 2014, à la suite duquel la 
chambre de l’instruction a ordonné un supplément d’information.

3. Mme U... S..., soeur de E... S..., née le [...], se prévalant des faits d’enlèvement et de 
séquestration qui auraient été commis à l’encontre de cette dernière, a saisi, le 4 dé-
cembre 2015, une commission d’indemnisation des victimes d’infractions, aux fins de 
versement d’une provision en réparation de son préjudice moral, sur le fondement des 
articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale.

Exposé du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions fait 
grief à l’arrêt d’allouer à Mme U... S... la somme provisionnelle de 12 000 euros à va-
loir sur la réparation de son préjudice moral alors « que n’existe aucun lien de causalité 
entre la disparition de la victime et le préjudice prétendument souffert par sa soeur 
née plusieurs années après cette disparition  ; qu’en allouant néanmoins à Mme S... 
la somme provisionnelle de 12 000 euros au titre du préjudice moral résultant de la 
disparition de sa soeur, après avoir pourtant constaté que Mme S... était née près de 
quatre ans après cette disparition, la cour d’appel a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1240 du code civil et l’article 706-3 du code de procédure pénale :

5. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et, selon 
le second, sous certaines conditions, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne.

6. Pour allouer à Mme U... S... une provision au titre de son préjudice moral, l’arrêt 
retient qu’en raison de sa naissance au sein d’une famille marquée par la disparition 
inexpliquée d’une enfant de 10 ans, Mme U... S... a dû se construire avec le trauma-
tisme de cette disparition, entretenu en permanence au sein du foyer familial.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme U... S... avait été 
conçue après la disparition de sa soeur, de sorte qu’il n’existait pas de lien de causalité 
entre cette disparition non élucidée et le préjudice invoqué, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. En l’absence de lien de causalité entre le fait dommageable et le préjudice allégué, 
la demande de provision formée par Mme U... S... doit être rejetée.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE la demande de provision formée par Mme U... S... en réparation du pré-
judice allégué.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M.  Ittah  - Avocat général  : Mme Nicolé-
tis  - Avocat(s)  : SCP Delvolvé et Trichet  ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil ; article 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 05-18.663, Bull. 2006, II, n° 137 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-68.903, Bull. 2010, II, n° 177 (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.193, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Moment – Détermination – 
Portée.

En application de l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, les contestations et demandes 
incidentes soulevées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des actes de la pro-
cédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de circonstances postérieures à celle-ci, elles 
sont de nature à interdire la poursuite de la saisie.
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Néanmoins, statuant en appel d’un jugement d’orientation, la cour d’appel est tenue d’examiner, au préalable, 
le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas comparu à l’audience d’orientation, tendant à la nullité 
de l’assignation qui lui avait été délivrée pour cette audience.

Il résulte de l’article 562 du code de procédure civile qu’en cas d’annulation du jugement d’orientation décou-
lant de la nullité de l’acte introductif d’instance, la dévolution ne s’opère pas pour le tout, de sorte que la cour 
d’appel ne peut pas statuer sur une demande tendant à l’annulation du commandement de payer valant saisie 
immobilière.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 juillet 2019), et les productions, après avoir fait délivrer, 
le 18 juin 2018, un commandement de payer valant saisie immobilière à M. P..., la 
société Manufactures industrielles lyonnaises (la société) l’a assigné, par acte du 25 sep-
tembre 2018, à une audience d’orientation.

2. M. P... a interjeté appel du jugement d’orientation, rendu après une audience à la-
quelle il n’avait pas comparu, ordonnant la vente forcée des biens saisis.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution et 562 du code de 
procédure civile :

4. En application du premier de ces textes, les contestations et demandes incidentes 
soulevées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des 
actes de la procédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de 
circonstances postérieures à celle-ci, elles sont de nature à interdire la poursuite de la 
saisie.

5. Néanmoins, statuant en appel d’un jugement d’orientation, la cour d’appel est tenue 
d’examiner, au préalable, le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas com-
paru à l’audience d’orientation, tendant à la nullité de l’assignation qui lui avait été 
délivrée pour cette audience.

6. Il résulte du second de ces textes qu’en cas d’annulation du jugement d’orientation 
découlant de la nullité de l’acte introductif d’instance, la dévolution ne s’opère pas 
pour le tout, de sorte que la cour d’appel ne peut pas statuer sur une demande tendant 
à l’annulation du commandement de payer valant saisie immobilière.

7. Pour annuler le commandement de payer valant saisie immobilière et, en consé-
quence, tous les actes subséquents de la procédure de saisie immobilière, en ce compris 
le jugement d’orientation, l’arrêt retient, après avoir relevé les diligences accomplies 
par les différents huissiers de justice pour délivrer le commandement de payer va-
lant saisie immobilière, l’assignation à l’audience d’orientation et signifier le jugement 
d’orientation, qu’en définitive, au stade de la délivrance du commandement de saisie 
immobilière, l’huissier de justice mandaté par la société ignorait l’adresse du débiteur 
et n’avait aucun motif de considérer que le bien saisi pouvait constituer son domicile.
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8. Il ajoute qu’au contraire, la connaissance du précédent usufruit de la mère de M. P... 
était plutôt de nature à convaincre l’huissier instrumentaire qu’il ne s’agissait pas du 
domicile de l’intéressé, que ne disposant pas de son adresse, il lui appartenait de faire 
la recherche qu’il n’a faite qu’au stade de la délivrance de l’assignation pour découvrir 
que M. P... était gérant d’une SARL L’Etincelle et qu’une levée d’extrait du registre 
du commerce et des sociétés aurait alors permis de confirmer l’adresse personnelle du 
gérant et qu’au demeurant, un simple courrier envoyé à l’adresse de la société L’Etin-
celle aurait aussi suffit à informer M. P... de l’assignation à comparaître devant le juge 
de l’exécution.

9. Il en déduit que la délivrance des actes à l’adresse du bien saisi, en connaissance du 
fait qu’il ne correspondait pas au domicile du débiteur, a fait grief à M. P... en ne lui 
permettant pas d’assurer sa défense devant le juge de l’exécution, ce qui le prive de 
tout moyen de contestation en cause d’appel en vertu de l’article R. 311-5 du code 
des procédures civiles d’exécution.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel, a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. L’assignation à l’audience d’orientation étant irrégulière et cette irrégularité ayant 
causé un grief au débiteur, il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 4, 5 et 6 qu’il 
convient de prononcer l’annulation de l’assignation du 25 septembre 2018 à l’audience 
d’orientation et, en conséquence, du jugement d’orientation rendu le 15 janvier 2019.

14. La dévolution ne s’opérant pas pour le tout, il n’y a pas lieu de statuer sur les autres 
demandes.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation délivrée le 25 sep-
tembre 2018 ;

En conséquence,

ANNULE le jugement d’orientation rendu le 15 janvier 2019 par le juge de l’exécu-
tion du tribunal de grande instance de Lyon (RG 18/00154) ;

DIT n’y avoir lieu de statuer sur les autres demandes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution ; article 562 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour la cour d’appel qui rejette la contestation tendant à la nullité de l’assignation 
à l’audience d’orientation de relever, d’office, l’irrecevabilité de toutes les demandes formulées 
devant elle par le débiteur saisi, non comparant à l’audience d’orientation, à rapprocher : 2e Civ., 
10 février 2011, pourvois n° 10-11.944 et 10-11.946, Bull. 2011, II, n° 39 (cassation partielle sans 
renvoi).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 17 mars 2021, n° 19-23.567, (P)

– Irrecevabilité partielle –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Principe de la contradiction – Violation – Défaut – Audition par le 
premier président – Dispense – Motif médical constaté dans l’avis du 
médecin – Caractérisation.

Un premier président ne peut pas se dispenser d’entendre à l’audience la personne admise en soins psychia-
triques sans consentement en se fondant sur l’avis d’un médecin qui fait exclusivement état d’un risque majeur 
de fugue, un tel risque ne constituant pas à lui seul un motif médical.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Caen, 9 mai 2019), et les pièces de la procédure, M. B... a été admis en soins psychia-
triques sans consentement le 5 avril 2019, sur décision du directeur de l’établissement 
prise au motif d’un péril imminent en application de l’article L. 3212-1, II, 2°, du code 
de la santé publique.

Par ordonnance du 16 avril, le juge des libertés et de la détention a ordonné la pour-
suite de son hospitalisation complète.

Par arrêté du 25 avril, le préfet a, sur le fondement de l’article L. 3213-6, pris une 
mesure d’admission en soins psychiatriques en application de l’article L. 3213-1 et, par 
arrêté du 29 avril, il a décidé de la poursuite des soins.

2. Le 30 avril 2019, ce dernier a saisi le juge des libertés et de la détention d’une de-
mande aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-
12-1. Celui-ci a accueilli la demande.
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Recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le directeur du centre hospitalier du Bon 
Sauveur, contestée par la défense

Vu les articles R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique :

3. Le pourvoi, en ce qu’il est formé contre le directeur du centre hospitalier du Bon 
Sauveur, avisé de l’audience conformément aux textes précités, mais qui n’était pas 
partie à l’instance, n’est pas recevable.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. B... fait grief à l’ordonnance de déclarer son appel irrecevable, alors « qu’à l’au-
dience, la personne faisant l’objet de soins psychiatriques doit être entendue sauf si, au 
vu d’un avis médical motivé, des motifs médicaux font obstacle, dans son intérêt, à son 
audition ; qu’en l’espèce, par un avis médical établi le 6 mai 2019, le docteur I... a fait 
état de l’existence d’un « risque majeur de fugue » faisant, selon lui, obstacle à la com-
parution de M. B... devant le premier président de la cour d’appel de Caen ; qu’en se 
fondant, pour décider de ne pas entendre personnellement M. B..., sur cet avis médical 
qui ne faisait pourtant état d’aucun motif d’ordre médical faisant obstacle, dans son 
intérêt, à son audition, la délégataire du premier président a violé l’article R. 3211-8 
du code de la santé publique, ensemble les articles L. 3211-12-2 et L. 3211-12-4 du 
même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3211-12-2, L. 3211-12-4 et R. 3211-8 du code de la santé publique :

5. Il résulte de ces textes que le premier président, qui statue sur l’appel d’une or-
donnance du juge des libertés et de la détention, ne peut se dispenser d’entendre à 
l’audience la personne admise en soins psychiatriques que s’il résulte de l’avis d’un 
médecin des motifs médicaux qui, dans l’intérêt de celle-ci, font obstacle à son audi-
tion ou si, le cas échéant, est caractérisée une circonstance insurmontable empêchant 
cette audition.

6. Pour déclarer l’appel de M. B... irrecevable sans que celui-ci ait été entendu, l’or-
donnance constate que le certificat médical de situation du 6 mai 2019 indique que 
son état mental fait obstacle à sa comparution.

7. En statuant ainsi, alors que le risque majeur de fugue visé dans ce document ne 
constituait pas à lui seul un motif médical, le premier président a violé les textes susvi-
sés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

DÉCLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le directeur du centre 
hospitalier du Bon Sauveur ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 9 mai 2019, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Caen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Haas -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12-2, L. 3211-12-4 et R. 3211-8 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exception au principe de l’audition par le premier président d’une personne admise en soins 
sans consentement, à rapprocher : 1re Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 17-18.040, Bull. 2017, I, 
n° 217 (cassation sans renvoi).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-21.411, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – Créances – Remboursement de trop-perçu en matière 
de prestations de retraite – Retraite complémentaire des agents 
publics non-titulaires – Prescription quinquennale.

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 355 du code de la sécurité sociale que la prescription prévue par 
le second de ces textes ne s’applique pas aux indus afférents au remboursement des trop-perçus des prestations 
servies par le régime de retraite complémentaire obligatoire des agents publics non titulaires mentionnés à l’article 
L. 921-2-1 du code de la sécurité sociale, lesquels relèvent de la prescription prévue par le premier.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Gap, 14 février 2019), rendu en 
dernier ressort, l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat et des collectivités publiques (l’IRCANTEC), ayant constaté qu’une pension de 
réversion avait été servie à Mme U... alors que celle-ci s’était remariée, l’a assignée le 
26 octobre 2018 en restitution des sommes indûment perçues.



413

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen

Enoncé du moyen

2. L’IRCANTEC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable en raison de la 
prescription de sa créance, alors « que l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale 
prévoit que toute demande de remboursement de prestations de vieillesse et d’inva-
lidité est prescrite par un délai de deux ans à compter de leur paiement ; que cette 
disposition vise exclusivement les sommes versées au bénéficiaire au titre des presta-
tions légales de vieillesse et d’invalidité ; que les institutions de retraite complémen-
taire visées par le livre IX du code de la sécurité sociale sont, en revanche, fondées à 
réclamer la restitution des prestations indûment versées en application des dispositions 
des articles 1302, 1302-1 du code civil ; que, conformément à l’article 2224 du même 
code, le délai de prescription quinquennal pour l’action de répétition de l’indû com-
mence à courir le jour où « le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer » ; que le tribunal de Gap a constaté que « le délai de 
prescription des prestations de l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale est bien-
nal et court à compter du premier versement, que la date du premier versement de la 
prestation de réversion servie à Mme U... est du 21 décembre 2009 et qu’en consé-
quence la prescription était acquise au 21 décembre 2011 » ; qu’en statuant ainsi, alors 
que l’action formée en restitution des sommes indûment versées par l’IRCANTEC 
est soumise au délai de droit commun, le tribunal a violé à la fois l’article L. 355-3 du 
code de la sécurité sociale et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 355-3 du code de la sécurité sociale :

3. Selon le premier de ces textes, applicable sauf texte particulier, les actions person-
nelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

4. Selon le second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans 
à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration.

5. Il résulte de ces textes que la prescription prévue par le second de ces textes ne 
s’applique pas aux indus afférents au remboursement des trop-perçus des prestations 
servies par le régime de retraite complémentaire obligatoire des agents publics non 
titulaires mentionnés à l’article L. 921-2-1 du code de la sécurité sociale, lesquels re-
lèvent de la prescription prévue par le premier.

6. Pour déclarer l’IRCANTEC irrecevable en sa demande, le jugement retient en 
substance qu’en application de l’article L.  355-3 du code de la sécurité sociale, la 
créance invoquée par l’IRCANTEC, correspondant à un premier versement effectué 
le 21 décembre 2009, était atteinte par la prescription biennale depuis le 23 décembre 
2011.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d’ap-
plication, le second par fausse application.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14  février 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Gap ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Grenoble.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Gauthier - Avocat(s)  : SCP Nicolaý, de 
Lanouvelle et Hannotin ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Article L. 355 du code de la sécurité sociale ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Soc., 5 mai 1995, pourvoi n° 92-10.456, Bull. 1995, V, n° 147 (cassation) ; 2e Civ., 16 décembre 
2003, pourvoi n° 01-17.627, Bull. 2003, II, n° 387 (cassation partielle)  ; 2e Civ., 6 mars 2008, 
pourvoi n° 07-12.677, Bull. 2008, II, n° 60 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-24.009, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Prestations – Conditions – Production de documents – 
Force majeure – Exclusion – Cas.

Aux termes de l’article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2016-
41 du 26 janvier 2016, sauf cas de force majeure, la non-présentation par le demandeur de pièces justificatives, 
la présentation de faux documents ou de fausses informations ou l’absence réitérée de réponse aux convocations 
d’un organisme de sécurité sociale entraînent la suspension, selon le cas, soit du délai d’instruction de la demande 
pendant une durée maximale fixée par décret, soit du versement de la prestation jusqu’à la production des pièces 
demandées ou la réponse à la convocation adressée.

Viole ce texte le tribunal qui condamne une caisse primaire d’assurance maladie à prendre en charge la facture 
relative à des médicaments d’exception délivrés par un pharmacien d’officine, alors qu’il constatait que l’or-
donnance remise au pharmacien aux fins de délivrance du médicament d’exception était un faux qui aurait 
pu être détecté par la consultation d’un applicatif informatique donnant accès au signalement des ordonnances 
falsifiées et que le pharmacien avait délivré ce médicament en pratiquant le tiers payant sur la base d’une simple 
attestation de soins et non d’une carte Vitale, ce dont il résultait que la vérification de la prescription médicale 
n’était pas imprévisible.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Bobigny, 5 septembre 
2019), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie [...] (la caisse) a 
notifié à M. D..., pharmacien d’officine (le pharmacien) sa décision de refus de prise 
en charge de la facture n° 171661 du 11 mai 2018 pour un certain montant concer-
nant la délivrance de médicaments d’exception.

2. Le pharmacien a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen du pourvoi, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement de la condamner à prendre en charge la facture du 
11 mai 2018, alors :

« 1°/ que la caisse primaire d’assurance maladie ne peut être tenue au remboursement 
de médicaments prescrits au moyen d’un faux document ; qu’en constatant que l’or-
donnance remise le 11 mai 2018 à M. D... aux fins de délivrance d’un médicament 
d’exception était un faux, pour néanmoins décider que la caisse était tenue à une 
obligation de prise en charge des médicaments ainsi délivrés, le tribunal de grande 
instance n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en toute hypothèse, la force majeure s’entend d’un événement extérieur, ir-
résistible et imprévisible ; qu’en se bornant à relever le caractère non obligatoire de 
l’application ASAFO et l’absence d’alerte automatique relative à des ordonnances fal-
sifiées et/ou volées sans besoin d’un abonnement audit service, pour en déduire l’exis-
tence d’un cas de force majeure et condamner la caisse à prendre en charge la facture 
du 11 mai 2018 de M. D..., sans exposer aucune circonstance propre à caractériser un 
événement extérieur à la volonté du pharmacien, imprévisible et irrésistible de nature 
à justifier la présentation d’une ordonnance falsifiée à la caisse, le tribunal de grande 
instance a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 161-1-4 du code de 
la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la 
loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, applicable au litige :

4. Aux termes de ce texte, sauf cas de force majeure, la non-présentation par le deman-
deur de pièces justificatives, la présentation de faux documents ou de fausses informa-
tions ou l’absence réitérée de réponse aux convocations d’un organisme de sécurité 
sociale entraînent la suspension, selon le cas, soit du délai d’instruction de la demande 
pendant une durée maximale fixée par décret, soit du versement de la prestation 
jusqu’à la production des pièces demandées ou la réponse à la convocation adressée.

5. Pour faire droit à la demande du pharmacien, le jugement retient qu’il apparaît que 
l’inscription à l’applicatif ASAFO (alerte sécurisée automatisée aux fausses ordon-
nances) n’est pas obligatoire et qu’il n’est pas paramétré pour diffuser des alertes, sans 
besoin d’y être abonné et sans besoin de procéder à des recherches après connexion.
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Le jugement relève encore qu’il ne peut être fait le reproche à la pharmacie de ne pas 
avoir consulté ledit applicatif et que si le prix du produit doit inciter les pharmaciens 
à de la prudence, pour autant cela ne suffit pas à écarter le risque de fraude.

Le jugement ajoute qu’il ressort du dossier que l’ordonnance falsifiée provient d’un 
carnet de souche volé, de sorte que la falsification était encore plus difficile à détecter.

Le jugement considère qu’en l’état, la caisse ne démontrant pas qu’il était impossible 
pour la pharmacie de ne pas détecter le caractère falsifié de l’ordonnance litigieuse, 
l’absence d’alerte automatique relative à des ordonnances falsifiées ou volées sans be-
soin d’un abonnement à l’applicatif et l’absence d’obligation de consulter l’applicatif 
avant chaque délivrance de produits quel qu’en soit le montant, constituent des élé-
ments en faveur du cas de force majeure, empêchant la pharmacie de présenter une 
ordonnance non falsifiée.

6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser le cas de force majeure, alors 
qu’il constatait que l’ordonnance remise au pharmacien aux fins de délivrance du mé-
dicament d’exception était un faux qui aurait pu être détecté par la consultation d’un 
applicatif donnant accès au signalement des ordonnances falsifiées et que le pharma-
cien avait délivré ce médicament en pratiquant le tiers payant sur la base d’une simple 
attestation de soins et non d’une carte vitale, ce dont il résultait que la vérification 
de la prescription médicale n’était pas imprévisible, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable M. D... en son action, le 
jugement rendu le 5 septembre 2019, entre les parties, par le tribunal de grande ins-
tance de Bobigny ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc, 10 janvier 1973, pourvoi n° 71-14.156, Bull. 1973, V, n° 14 (cassation) ; Soc, 9 mars 2000, 
pourvoi n° 98-19.209.
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2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-23.099, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Appareillage – 
Remboursement – Conditions – Durée prescrite de la cure de 
médicament – Définition.

Selon le titre I, chapitre 1, section 2, de la liste des produits et prestations remboursables, dans sa rédaction ap-
plicable au litige, la prise en charge par l’assurance maladie de la location des dispositifs médicaux de perfusion 
à domicile (code 1183333) est accordée uniquement pour la durée prescrite de la cure de médicament et non de 
la durée de mise à disposition du matériel par le fournisseur.

Pour l’application de ces dispositions, la durée prescrite de la cure de médicament s’entend de l’ensemble de la 
période [de la période globale] au cours de laquelle le médicament est prescrit au patient indépendamment des 
modalités d’administration du médicament au cours de la période.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 23 juillet 2019), à la suite d’un contrôle de la société 
prestataire de santé à domicile conventionnée Home Air, aux droits de laquelle vient 
la société Agir A Dom assistance (la société), la caisse primaire d’assurance maladie 
[...] (la caisse) lui a notifié, le 3 juin 2014, un indu correspondant à des anomalies de 
facturation.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt attaqué de rejeter son recours alors, « qu’en prévoyant 
que la prise en charge par l’assurance maladie de la location des dispositifs médicaux 
de perfusion à domicile « est accordée uniquement pour la durée prescrite de la cure 
de médicament et non pour la durée de mise à disposition du matériel par le four-
nisseur », le chapitre I du titre I de la liste des produits et prestations remboursables 
prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale exclut seulement la prise en 
charge de la location pendant les périodes d’interruption de la cure et non pendant 
les jours au cours desquels le matériel n’est pas utilisé, les séances d’une même cure de 
médicament pouvant être quotidiennes ou de fréquences plus espacées ; que, dès lors, 
en retenant que la durée prescrite de la cure de médicament correspondait seulement 
au nombre de journées d’administration du produit par la pompe à perfusion, la cour 
d’appel a violé les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale et la liste 
des produits et prestations remboursables. »

Réponse de la cour

Vu les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale et le titre I, chapitre 
1, section 2, de la liste des produits et prestations remboursables dans leur rédaction 
applicable au litige :
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4. Selon le dernier de ces textes, la prise en charge par l’assurance maladie de la lo-
cation des dispositifs médicaux de perfusion à domicile (code 1183333) est accordée 
uniquement pour la durée prescrite de la cure de médicament et non pour la durée de 
mise à disposition du matériel par le fournisseur.

5. Pour l’application de ces dispositions, la durée prescrite de la cure de médicament 
s’entend de la période globale au cours de laquelle le médicament est prescrit au pa-
tient, indépendamment de ses modalités d’administration au cours de la période.

6. Pour débouter la société de son recours, l’arrêt retient que la durée prescrite de la 
cure de médicament correspond au nombre de journées d’administration du produit 
par la pompe à perfusion, que la prescription médicale qui fixe à trente jours la mise à 
disposition de la pompe détermine la durée générale du traitement et son renouvelle-
ment et non le nombre de jours d’administration du produit par la pompe et qu’il est 
établi, sur la base des prescriptions de perfusions et de la consommation de produits 
spécifiques, que la pompe donnée en location par la société n’a été utilisée que 250 
fois sur 867 jours de location facturés.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale ; titre I, chapitre 1, section 2, de la 
liste des produits et prestations remboursables.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 janvier 2007, pourvoi n° 06-10.520 ; 2e Civ., 25 octobre 2007, pourvoi n° 06-18.518 ; 
2e Civ., 11 septembre 2008, pourvoi n° 07-15.021, Bull. 2008, II, n° 197 (rejet) ; 2e Civ., 10 no-
vembre 2011, pourvoi n° 10-26.924.

2e Civ., 18 mars 2021, n° 17-20.226, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vieillesse – Pension – Majoration – Enfant handicapé – Article L. 541-
1 du code de la sécurité sociale et 35a du code social allemand – 
Principe d’assimilation des faits – Office du juge – Obligation de 
vérification de la matérialité des faits.
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Selon l’article L. 351-4-1 du code de la sécurité sociale, une majoration de leur durée d’assurance est attribuée 
aux assurés sociaux élevant un enfant ouvrant droit, en vertu des articles L. 541-1 et R. 541-1, à l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé et son complément lorsque le taux d’incapacité permanente de l’enfant est au 
moins égal à 80 % ou, sous certaines conditions, à 50 %.

Saisie par la Cour de cassation d’une question préjudicielle, la Cour de justice de l’Union européenne, par 
arrêt du 12 mars 2020 (CJUE, arrêt du 12 mars 2020, Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
d’Alsace-Moselle, C-769/18), a dit pour droit que l’article 3 du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 988/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009, 
doit être interprété en ce sens que l’aide à l’intégration des enfants et des adolescents handicapés mentaux, prévue 
à l’article 35a du huitième livre du Sozialgesetzbuch (code social allemand), ne constitue pas une prestation, au 
sens de cet article 3, et, dès lors, ne relève pas du champ d’application matériel de ce règlement.

Elle a ensuite dit que l’article 5 du même règlement modifié doit être interprété en ce sens que l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé, prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale français, et l’aide à 
l’intégration des enfants et des adolescents handicapés mentaux, au titre de l’article 35a du huitième livre du 
code social allemand, ne peuvent pas être considérées comme des prestations ayant un caractère équivalent, au 
sens du point a) de cet article 5, mais que le principe d’assimilation des faits consacré au point b) dudit article 5 
s’applique dans des circonstances telles que celles en cause au principal et qu’il incombe donc aux autorités 
compétentes françaises de déterminer si, en l’occurrence, la survenance du fait requis au sens de cette disposition 
est établie, ces autorités devant, à cet égard, tenir compte des faits semblables survenus en Allemagne comme si 
ceux-ci étaient survenus sur leur propre territoire.

Viole, dès lors, les articles L. 351-4-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale et 3 et 5 du règle-
ment n° 883/2004 modifié, la cour d’appel qui accorde à un assuré une majoration de sa durée d’assurance, 
alors que les prestations française et allemande ne sont pas équivalentes et qu’il lui appartenait de vérifier, dans 
les conditions et sous les modalités rappelées par la Cour de justice de l’Union européenne dans sa décision, si 
le taux d’incapacité permanente de l’enfant handicapé requis par le droit français était atteint.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 avril 2017), Mme V... (l’assurée), résidant en Alle-
magne, a demandé la prise en compte par la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail d’Alsace-Moselle (la caisse), pour la liquidation de ses droits à pension ouverts 
en application de la législation française, d’une majoration de durée d’assurance au 
titre de l’éducation d’un enfant handicapé, invoquant la reconnaissance du handicap 
de l’enfant par la législation sociale allemande.

2. La caisse lui ayant refusé cette majoration, l’assurée a saisi d’un recours une juridic-
tion de sécurité sociale.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de faire droit au recours, alors « que l’application des 
textes européens ne peut donner lieu à une discrimination à rebours, donnant plus 
de droits aux personnes ayant relevé de systèmes d’allocations d’autres pays membres 
qu’aux assurés sociaux ayant toujours relevé uniquement du régime français  ; que, 
comme le faisait justement valoir la caisse devant la cour d’appel, la majoration de la 
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durée d’assurance pour enfant handicapé suppose que l’enfant ait été atteint d’une in-
capacité permanente d’au moins 80 % ; que la cour d’appel ne pouvait statuer comme 
elle l’a fait, sans vérifier que la fille de Mme V... avait été atteinte d’une incapacité 
permanente d’au moins 80 % ; que la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 5 du 
règlement CE n° 883/2004, les articles L. 351-4-1, L. 541-1 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 351-4-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale et 3 et 
5 du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, tel que modifié par 
le règlement (CE) n° 988/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16  sep-
tembre 2009 :

4. Selon le premier de ces textes, une majoration de leur durée d’assurance est attri-
buée aux assurés sociaux élevant un enfant ouvrant droit, en vertu des deuxième et 
troisième, à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et son complément lorsque 
le taux d’incapacité permanente de l’enfant est au moins égal à 80 % ou, sous certaines 
conditions, à 50 %.

5. Saisie par la Cour de cassation dans le présent pourvoi d’une question préjudicielle, 
la Cour de justice de l’Union européenne, par arrêt du 12 mars 2020 (CJUE, caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail d’Alsace-Moselle, aff. C-769/18), a dit pour 
droit :

« L’article 3 du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 988/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 
16 septembre 2009, doit être interprété en ce sens que l’aide à l’intégration des enfants 
et des adolescents handicapés mentaux, prévue à l’article 35a du huitième livre du So-
zialgesetzbuch (code social allemand), ne constitue pas une prestation, au sens de cet 
article 3, et, dès lors, ne relève pas du champ d’application matériel de ce règlement.

L’article 5 du règlement n° 883/2004, tel que modifié par le règlement n° 988/2009, 
doit être interprété en ce sens que :

- l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, prévue à l’article L. 541-1 du code de 
la sécurité sociale français, et l’aide à l’intégration des enfants et des adolescents handi-
capés mentaux, au titre de l’article 35a du huitième livre du code social allemand, ne 
peuvent pas être considérées comme des prestations ayant un caractère équivalent, au 
sens du point a) de cet article 5 ;

- le principe d’assimilation des faits consacré au point b) dudit article 5 s’applique dans 
des circonstances telles que celles en cause au principal. Il incombe donc aux autorités 
compétentes françaises de déterminer si, en l’occurrence, la survenance du fait requis 
au sens de cette disposition est établie. À cet égard, ces autorités doivent tenir compte 
des faits semblables survenus en Allemagne comme si ceux-ci étaient survenus sur leur 
propre territoire. »

6. La Cour de justice a précisé, dans les motifs de sa décision :

- que lesdites autorités doivent tenir compte de faits semblables survenus en Alle-
magne et ne peuvent se limiter, dans l’appréciation de l’incapacité permanente de 
l’enfant handicapé concerné, aux seuls critères prévus à cet effet par le guide-barème 
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applicable en France en vertu de l’article R. 541-1 du code de la sécurité sociale 
français ;

- qu’afin d’établir si le taux d’incapacité permanente est atteint, elles ne pourraient 
refuser de prendre en compte des faits semblables survenus en Allemagne, pouvant 
être démontrés par tout élément de preuve, et notamment par des rapports d’examens 
médicaux, des certificats ou encore des prescriptions de soins ou de médicaments ;

- que dans le cadre d’une telle vérification, elles doivent également respecter le prin-
cipe de proportionnalité en veillant, notamment, à ce que le principe d’assimilation 
des faits ne donne pas lieu à des résultats objectivement injustifiés, conformément au 
considérant 12 du règlement n° 883/2004.

7. Pour accueillir le recours, l’arrêt retient que la Ville de Stuttgart ayant versé à l’as-
surée, à compter du 10 novembre 1995, une aide financière régulière pour allégement 
des charges du handicap de sa fille sur le fondement de l’article 35a du huitième livre 
du code social allemand, l’assurée a ainsi perçu un revenu lié à un handicap suscep-
tible de produire un effet juridique, et que les prestations allemande et française étant 
équivalentes pour des faits ou événements semblables, elle pouvait prétendre, en vertu 
de la règle européenne de coordination et sans que la caisse puisse lui opposer la né-
cessité d’un taux d’incapacité d’au moins 80 %, à la majoration de carrière prévue par 
la législation française.

8. En statuant ainsi, alors que les prestations française et allemande ne sont pas équi-
valentes et qu’il lui appartenait de vérifier, dans les conditions et sous les modalités 
rappelées au § 6 ci-dessus, si le taux d’incapacité permanente de l’enfant handicapé 
requis par le droit français était atteint, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit l’appel recevable et confirme la décision du 
11 septembre 2012 de la commission de recours amiable ayant fixé la date d’effet de la 
pension de retraite de Mme V... au 1er avril 2011, l’arrêt rendu le 27 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 315-4-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale ; articles 3 et 5 du rè-
glement CE n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la 
coordination des systèmes de sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-21.401, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Cour nationale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des accidents du travail – Péremption 
d’instance – Suspension – Exclusion – Mesures d’instruction.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 18 juin 2019), par décision du 14 août 2014, la caisse 
primaire d’assurance maladie [...] (la caisse) a fixé le taux d’incapacité permanente 
partielle, dont était atteint M. L... salarié de la société Start people (l’employeur).

2. Contestant cette décision, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction du 
contentieux de l’incapacité, devant laquelle la société Al Babtain a été appelée dans la 
cause, et dont le jugement a été frappé d’appel par la caisse.

3. Devant la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des ac-
cidents du travail, l’employeur et la société mise en cause ont soulevé une exception 
de péremption.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la péremption de l’instance et de dire qu’en 
application des dispositions de l’article 390 du code de procédure civile la péremption 
en cause d’appel confère au jugement la force de chose jugée, alors :

« 1°/ que, lorsqu’un appel est formé devant la Cour nationale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des accidents de travail (CNITAAT), en application des ar-
ticles R. 143-24 et suivants du code de la sécurité sociale, la direction de la procédure 
échappe aux parties et incombe à la juridiction, qui communique les éléments de la 
procédure aux parties, dirige l’instruction, procède à des investigations tant qu’elle 
ne s’estime pas suffisamment informée et ordonne la clôture lorsqu’elle a recueilli les 
éléments utiles ; que n’étant tenues d’effectuer aucune diligence en vue faire avancer 
l’instance à compter de la saisine de la CNITAAT, les parties ne peuvent se voir oppo-
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ser la péremption ; qu’en décidant le contraire, la CNITAAT a violé l’article 386 du 
code de procédure civile ;

2°/ que les articles R. 143-24 et suivants du code de la sécurité sociale confient la di-
rection de la procédure à la juridiction, qui communique les éléments de la procédure 
aux parties, dirige l’instruction, procède à des investigations tant qu’elle ne s’estime 
pas suffisamment informée et ordonne la clôture lorsqu’elle a recueilli les éléments 
utiles ; que la circonstance que la CNITAAT indique avoir, au cas d’espèce, transmis 
à la CPAM les mémoires et les pièces de la société Al Babtain le 9 décembre 2016 et 
l’avoir invité à faire part de ses observations en réponse ne saurait conférer aux parties 
une maîtrise de la procédure ; qu’en se fondant sur une circonstance impropre à justi-
fier que la péremption leur soit opposable, la CNITAAT a violé l’article 386 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, selon l’article R. 143-20-1 du code de la sécurité sociale, alors en 
vigueur, la procédure devant la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail est régie par les dispositions du livre Ier du code de 
procédure civile, sous réserve des dispositions de la section 3 du chapitre 3 du titre 4 
du livre I du code de la sécurité sociale.

Selon les articles R. 143-27 et R. 143-28 de ce dernier code, alors en vigueur, le pré-
sident de section à laquelle l’affaire est confiée peut ordonner toute mesure d’instruc-
tion, et notamment désigner, à titre de consultation un ou plusieurs médecins experts 
chargés d’examiner le dossier médical soumis à la Cour.

7. Il ne résulte d’aucun de ces textes que la péremption d’instance devant la Cour 
nationale soit soumise à un régime spécial en vertu duquel elle ne s’appliquerait qu’à 
la condition que les parties se soient abstenues d’accomplir les diligences mises à leur 
charge par la juridiction. Ainsi, à défaut d’un texte spécial subordonnant l’application 
de l’article 386 du code de procédure civile à une injonction particulière du juge, la 
péremption est constatée lorsque les parties n’ont accompli aucune diligence dans un 
délai de deux ans, quand bien même le juge n’en aurait pas mis à leur charge.

8. En second lieu, les pouvoirs du président de la section, prévus à l’article R. 143-27 
du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, de mettre en état l’affaire et le rôle du 
secrétaire général de la Cour nationale, prévu à l’article R. 143-25 du même code, 
alors en vigueur, qui assure la communication des mémoires et des pièces entre les 
parties, ne privent pas ces dernières de la faculté d’effectuer des diligences pour accé-
lérer le cours de l’instance, et notamment de demander la fixation de l’affaire à une 
audience.

9. Le moyen, qui procède du postulat erroné que la direction de la procédure devant 
la Cour nationale échappe aux parties, n’est, dès lors, pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que lorsqu’un appel est formé devant la CNITAAT, en application des articles 
R. 143-27 et R. 143-28 du code de la sécurité sociale, le président de la section en 
charge de l’affaire peut désigner, à titre de consultation, un médecin expert chargé 
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d’examiner le dossier médical soumis à la CNITAAT ; que les parties n’ont aucune 
maîtrise de la procédure qui se déroule devant le médecin consultant, sachant qu’elles 
ne l’ont pas initiée, qu’elles n’y sont pas présentes, que l’expert se prononce exclusive-
ment au vu du dossier constitué par la juridiction et que les parties ne sont pas direc-
tement destinataires de l’avis du médecin consultant ; que n’étant tenues d’effectuer 
aucune diligence en vue faire avancer l’instance à compter de la saisine du médecin 
consultant et jusqu’à la communication de son avis, les parties ne peuvent se voir 
opposer la péremption à raison de l’absence de telles diligences ; qu’en s’abstenant de 
s’expliquer sur ce point, quand elle constatait avoir commis un médecin consultant 
dont elle a examiné le rapport, la CNITAAT a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 386 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en s’abstenant de rechercher si, dès lors qu’en application des articles R. 143-
27 et R. 143-28 du code de la sécurité sociale, les parties n’ont aucune maîtrise de la 
procédure qui se déroule devant le médecin consultant, sachant qu’elles ne l’ont pas 
initiée, qu’elles n’y sont pas présentes, que l’expert se prononce exclusivement au vu 
du dossier constitué par la juridiction et que les parties ne sont pas directement des-
tinataires de l’avis du médecin consultant, la saisine du médecin expert ne suspendait 
pas le délai de péremption, ce dernier recommençant à courir à compter de la com-
munication de son avis, la CNITAAT a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 386 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. les mesures d’instruction ordonnées en application de l’article R. 143-27 du code 
de la sécurité sociale, alors en vigueur, ne privent pas les parties de la direction de la 
procédure, et de la faculté d’accomplir des diligences de nature à faire progresser l’ins-
tance, notamment de demander la fixation de l’audience, et n’ont pas pour effet de 
suspendre le délai de péremption.

12. Ayant constaté que la caisse n’avait pas effectué de diligences entre le 9 décembre 
2016 et le 9 décembre 2018, date de ses conclusions et de sa demande de fixation à 
l’audience, la Cour nationale, qui n’était pas tenue de procéder aux recherches ino-
pérantes invoquées par la seconde branche, a, par ce seul motif, légalement justifié sa 
décision de déclarer l’instance périmée.

13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 143-27 du code de la sécurité sociale ; article 386 du code de procédure civile.
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SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-23.547, (P)

– Rejet –

 ■ Complément familial – Conditions – Plafond de ressources – 
Ressources prises en considération – Indémnités chômage.

Pour l’application de l’article L. 522-2, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, et R. 532-3 du même code, il y a lieu d’inclure les indemnités de 
chômage perçues par l’allocataire dans les ressources prises en compte pour le calcul de la majoration du plafond 
de ressources qui détermine l’ouverture des droits au complément familial.

Faits et procédure

1. Selon le jugement arrêt attaqué(tribunal de grande instance de Nantes, 30  août 
2019), rendu en dernier ressort, la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 
(la caisse) a refusé d’accorder à M. Q..., conjoint de Mme J... (l’allocataire), le bénéfice 
du complément familial pour l’année 2016, au motif que les ressources du couple pour 
l’année 2014 étaient supérieures au plafond.

2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement de dire que l’allocataire a droit au complément fa-
milial pour l’année 2016 et d’ordonner, en conséquence, le versement du complément 
familial dû pour cette même année, alors « que le complément familial est accordé 
en considération d’un plafond de ressources majoré lorsque chacun des membres du 
couple a retiré de son activité professionnelle pendant l’année de référence un revenu 
au moins égal à 13,6 % du plafond annuel de la sécurité sociale ; qu’en jugeant que ce 
revenu devait être déterminé en prenant en compte les allocations chômage, qui ne 
sont pas des revenus d’activité professionnelle, mais des revenus de remplacement, le 
tribunal de grande instance-Pôle social a violé les articles L. 522-1, L. 522-2, R 522-2 
et R 532-2 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 522-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, applicable à l’ouverture des droits 
litigieux, le plafond de ressources déterminant le droit au complément familial varie 
selon le rang et le nombre des enfants à charge ; il est majoré lorsque chaque membre 
du couple dispose d’un revenu professionnel ou lorsque la charge des enfants est assu-
mée soit par un couple dont chaque membre dispose d’un revenu professionnel, soit 
par une personne seule.
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5. Selon l’article R.  532-3 du code de la sécurité sociale, auquel renvoie l’article 
R.  522-2, alinéa 3, du même code, pour l’attribution du complément familial, les 
ressources prises en considération pour la détermination de la majoration du plafond 
prévu par le texte précédent, s’entendent, sous réserve des exceptions qu’il prévoit et 
des dispositions des articles R. 532-4 à R. 532-8, du total des revenus nets catégoriels 
retenus pour l’établissement de l’impôt sur le revenu d’après le barème des revenus 
taxés à un taux proportionnel ou soumis à un prélèvement libératoire de l’impôt sur 
le revenu, ainsi que les revenus perçus hors de France ou versés par une organisation 
internationale, à l’exclusion des revenus des enfants ayant fait l’objet d’une imposition 
commune.

6. Pour l’application de ces textes, il y a lieu d’inclure les indemnités de chômage 
perçues par l’allocataire dans les ressources prises en compte pour le calcul de la majo-
ration du plafond de ressources qui détermine l’ouverture des droits au complément 
familial.

7. Pour condamner la caisse à verser l’allocation litigieuse, le jugement retient que 
l’allocataire a perçu au cours de l’année de référence des indemnités de chômage, 
lesquelles entrent dans la détermination des revenus nets catégoriels retenus pour l’éta-
blissement de l’impôt sur le revenu tels que visés par l’article R 532-3 du code de 
la sécurité sociale. Il ajoute qu’en tenant compte de ces revenus, chacun des deux 
membres du foyer a reçu plus de 5 107 euros de revenus d’origine professionnelle, de 
sorte que la majoration du plafond de ressources pour l’attribution du complément 
familial s’appliquait à leur situation en 2016.

8. De ces constatations faisant ressortir que les revenus professionnels perçus par l’al-
locataire au cours de l’année de référence répondaient aux conditions fixées pour 
l’application du plafond majoré des ressources, le tribunal a exactement déduit que 
l’intéressé pouvait prétendre au bénéfice du complément familial pour l’année 2016.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 522-2 et R. 532-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 20 juin 1991, pourvoi n° 89-16.211, Bull. 1991, V, n° 321 (cassation) ; Soc., 15 juin 2000, 
pourvoi n° 98-21.873.
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2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-23.294, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Conditions – Appartenance à la famille d’un réfugié.

Il résulte de la combinaison des articles L. 512-2 et D. 512-2, 3°, du code de la sécurité sociale, qui instituent 
un mode de preuve qui revêt un caractère objectif, justifié par la nécessité dans un Etat démocratique d’exercer 
un contrôle des conditions d’accueil des enfants et qui ne portent pas une atteinte disproportionnée au principe 
de non-discrimination en raison de l’origine nationale et au droit de la protection de la vie familiale garantie 
par les articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 
ne méconnaissent pas les dispositions de l’article 3-1 de la Convention internationale des droits de l’enfant, 
que seul l’allocataire qui justifie avoir lui-même le statut de réfugié peut prétendre au bénéfice des allocations 
familiales, au titre de la garde d’un enfant membre de la famille d’un réfugié.

Par suite, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, qui a constaté que le mineur pour lequel il était demandé le 
bénéfice des prestations familiales n’était qu’un collatéral du mineur ayant obtenu le statut de réfugié, et était 
placé sous l’autorité de sa mère qui ne bénéficiait pas de ce statut, en a déduit qu’il n’avait pas la qualité de 
membre de la famille d’un réfugié au sens des articles L. 512-2 et D. 512-2, 3°, du code de la sécurité sociale, 
et qu’il ne pouvait prétendre au bénéfice des allocations litigieuses.

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Allocataire justifiant du statut 
de réfugié – Article L. 512-2 du code de la sécurité sociale – 
Conditions – Garde d’un mineur étranger membre de la famille 
d’un réfugié.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 novembre 2018), Mme N... (l’allocataire), qui avait 
rejoint sur le territoire national sa fille Q..., mineure, bénéficiant du statut de réfugiée, 
a obtenu le 6 juin 2011 une carte de résident en sa qualité de membre de la famille 
d’un réfugié.

2. Elle a sollicité le bénéfice des allocations familiales pour son fils B..., né le [...].

3. La caisse d’allocations familiales de la Mayenne ayant rejeté sa demande, l’allocataire 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les trois moyens réunis

Enoncé des moyens

4. L’allocataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ qu’ en l’absence de disposition contraire figurant dans le code de la sécurité 
sociale, il convient de retenir qu’un lien de parenté existe entre demi-soeur et de-
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mi-frère, sans qu’il y ait lieu de se référer aux dispositions du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’en décidant le contraire, au cas d’espèce, 
pour retenir que l’enfant B... n’est pas membre de la famille d’un réfugié, quand sa 
demi-soeur a le statut de réfugié, les juges du fond violé l’article L. 512-2 du code de 
la sécurité sociale ;

2°/ que, en toute hypothèse, en l’état actuel, le code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile décide que le droit à la réunification familiale s’étend à tout 
enfant mineur accompagnant l’ascendant direct au premier degré de l’enfant ayant la 
qualité de réfugié ; qu’aussi bien, le cercle familial au sens de ce code inclut-il désor-
mais les frères et soeurs, ainsi que les demi-frères et demi-soeurs ; que dans le silence 
des textes du droit de la sécurité sociale, cette solution doit être retenue s’agissant d’ap-
précier la qualité de membre de la famille d’un réfugié, peu important que la modifi-
cation du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile soit postérieure 
à la demande ; qu’en l’espèce, l’enfant B... pouvait donc se prévaloir de la qualité de 
membre de la famille de sa demi-soeur réfugiée ; qu’en décidant le contraire, les juges 
du fond ont violé l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;

3°/ que le droit à une vie familiale normale, tel que consacré par l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, tel que consacré par l’article 3 de la Convention de New-
York relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989, commandent, au regard du 
droit de la sécurité sociale, et s’agissant des prestations familiales, que l’enfant, du chef 
duquel les prestations sont sollicitées, puisse se réclamer de la qualité de réfugié de son 
demi-frère ou de sa demi-soeur ; qu’en décidant le contraire, au cas d’espèce, les juges 
du fond ont violé l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et l’article 3 de la Convention de New-York relative aux droits de l’enfant du 20 no-
vembre 1989. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, les étrangers non ressortissants 
d’un Etat membre de la Communauté européenne, d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, titulaires d’un titre 
exigé d’eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités 
ou accords internationaux pour résider régulièrement en France, bénéficient des pres-
tations familiales sous réserve qu’il soit justifié, dans des conditions précisées par décret, 
pour les enfants qui sont à leur charge et au titre desquels les prestations familiales sont 
demandées, de l’une des situations qu’il énumère limitativement, et notamment de 
leur qualité de membre de la famille d’un réfugié.

6. Selon l’article D. 512-2, 3° du même code, la régularité de l’entrée et du séjour des 
enfants étrangers que le bénéficiaire a à charge et au titre desquels il demande des pres-
tations familiales est justifiée par la production, notamment, du livret de famille délivré 
par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides ou, à défaut, d’un acte de 
naissance établi, le cas échéant, par cet office, lorsque l’enfant est membre de famille 
d’un réfugié, d’un apatride ou d’un bénéficiaire de la protection subsidiaire. Lorsque 
l’enfant n’est pas l’enfant du réfugié, de l’apatride ou du bénéficiaire de la protection 
subsidiaire, cet acte de naissance est accompagné d’un jugement confiant la tutelle de 
cet enfant à l’étranger qui demande à bénéficier des prestations familiales.
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7. Il résulte de la combinaison de ces textes, qui instituent un mode de preuve qui 
revêt un caractère objectif, justifié par la nécessité dans un Etat démocratique d’exer-
cer un contrôle des conditions d’accueil des enfants et qui ne portent pas une atteinte 
disproportionnée au principe de non-discrimination en raison de l’origine nationale 
et au droit de la protection de la vie familiale garantie par les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ni ne 
méconnaissent les dispositions de l’article  3-1 de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, que seul l’allocataire qui justifie avoir lui même le statut de réfugié 
peut prétendre au bénéfice des allocations familiales, au titre de la garde d’un enfant 
membre de la famille d’un réfugié.

8. Ayant constaté que B..., qui était placé sous l’autorité de sa mère, n’était qu’un 
collatéral du mineur ayant obtenu le statut de réfugié, la cour d’appel en a déduit à 
bon droit qu’il n’avait pas la qualité de membre de la famille d’un réfugié au sens des 
articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 512-2 et D. 512-2, 3°, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 18 mars 2021, n° 19-24.239, (P)

– Cassation –

 ■ Clercs et employés de notaire – Vieillesse – Assujettissement – 
Conditions – Exercice à titre principal.

Il résulte de l’article 1, § 2, alinéa 2, de la loi du 12 juillet 1937 modifiée instituant une caisse de retraite et 
d’assistance des clercs de notaire que l’affiliation au régime spécial des clercs et employés de notaires est obliga-
toire, dès leur entrée en fonction, pour tous les clercs et employés des études notariales et organismes mentionnés 
au premier alinéa de ce même texte.

Selon l’article 2 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990 modifié portant application de la loi du 12 juillet 
1937, sont affiliés au régime spécial des clercs et employés de notaires les clercs et employés des études notariales 
et organismes mentionnés à l’article 1er de cette loi et organismes assimilés qui exercent leurs fonctions à titre 
principal. Sont considérés comme exerçant leurs fonctions à titre principal les clercs et employés dont la durée 
hebdomadaire de travail est au moins égale à la moitié de la durée légale du travail et supérieure à celle de tout 
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autre emploi exercé ; à égalité de durée, est considérée comme profession principale celle qui procure le revenu le 
plus élevé.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour requalifier en contrat de travail un contrat de prestation de service conclu par 
une société civile professionnelle titulaire d’un office notarial avec le dirigeant d’une société distincte, intervenant 
au sein de l’étude pour accomplir des tâches comptables, et confirmer le redressement en résultant, se détermine 
par des motifs impropres à caractériser l’assujettissement au régime spécial des clercs et employés de notaire du 
dirigeant de cette société tierce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 20 septembre 2019), à la suite d’un contrôle portant sur 
la période de janvier 2011 à mars 2014, la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs 
et employés de notaires (la caisse) a adressé le 6 juin 2014 à la SCP [...], titulaire d’un 
office notarial à [...] (la cotisante), une lettre d’observations portant plusieurs chefs de 
redressement, puis lui a notifié, le 4 novembre 2014, deux mises en demeure.

2. La cotisante a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1, § 2, alinéa 2, de la loi du 12  juillet 1937 modifiée instituant une 
Caisse de retraite et d’assistance des clercs de notaire, et 2 du décret n° 90-1215 du 
20 décembre 1990 modifié portant application de la loi du 12 juillet 1937 instituant 
une Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaire et modifiant 
certaines dispositions relatives à cette caisse, dans leur rédaction applicable au litige :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’affiliation au régime spécial des clercs et 
employés de notaires est obligatoire, dès leur entrée en fonction, pour tous les clercs 
et employés des études notariales et organismes mentionnés au premier alinéa de ce 
même texte.

5. Selon le second, sont affiliés au régime spécial des clercs et employés de notaires 
les clercs et employés des études notariales et organismes mentionnés à l’article 1er du 
premier texte et organismes assimilés qui exercent leurs fonctions à titre principal.

Sont considérés comme exerçant leurs fonctions à titre principal les clercs et employés 
dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale à la moitié de la durée lé-
gale du travail et supérieure à celle de tout autre emploi exercé ; à égalité de durée, 
est considérée comme profession principale celle qui procure le revenu le plus élevé.

6. Pour requalifier en contrat de travail le contrat de prestation de service conclu par 
la cotisante avec le dirigeant d’une société distincte et confirmer le redressement li-
tigieux, l’arrêt retient que le dirigeant de la société prestataire de service a exercé la 
profession de salarié comptable au sein de la cotisante jusqu’au 31 décembre 2009, 
date de sa retraite, qu’il a créé la société qu’il dirige le 8 janvier 2010, que cette société 
effectue des tâches de tenue de comptabilité, qu’il en est le dirigeant unique et qu’elle 
n’emploie aucun salarié, qu’il est ainsi le seul à effectuer des prestations, de sorte que 
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ses nouvelles fonctions restent très proches de celle qu’il occupait en qualité de salarié 
de la cotisante.

L’arrêt ajoute que l’analyse du dossier permet de constater que la prestation est réalisée 
dans les locaux de l’office, dans le bureau qu’il occupait en tant que salarié, et sur le lo-
giciel de paie détenu par l’office, que les clercs et employés de l’étude lui apportent les 
dossiers à traiter, de sorte qu’il est soumis aux ordres et directives des clercs et employés 
de l’étude qui peuvent sanctionner ses manquements, et que s’il n’a pas d’horaires im-
posés, il n’en demeure pas moins qu’il exerce sa fonction au sein de ladite étude pour 
les deux tiers de son temps et doit ainsi en respecter les horaires.

L’arrêt retient que la cotisante constitue le principal client de la société prestataire de 
services, laquelle exerce ses fonctions pour deux autres clients mais de manière très 
modérée et qu’il en résulte que son dirigeant est dans une situation de dépendance 
économique dans la mesure où le chiffre d’affaire déclaré correspond à plus de 80 % 
des montants facturés à l’étude notariale, que le prestataire est intégré dans un service 
organisé.

7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’assujettissement au régime 
spécial des clercs et employés de notaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Article 1, § 2, alinéa 2, de la loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et d’assistance 
des clercs de notaires ; article 2 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 31 mars 2021, n° 15-19.979, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Juridiction administrative 
ayant déjà statué.

La juridiction administrative ayant jugé que les dispositions de l’article 149-8° du statut du personnel de la 
régie autonome des transports parisiens (RATP) selon lesquelles l’employeur, dans l’exercice de ses pouvoirs de 
sanction disciplinaire, peut, sans recueillir l’accord de l’agent, le rétrograder dans une échelle inférieure et changer 
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ses fonctions, ne portaient pas une limitation excessive au principe général d’immutabilité du contrat de travail et 
étaient légales, un agent n’est pas fondé à demander au juge judiciaire que l’application de ce texte soit écartée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 avril 2015), M. A..., engagé le 11 juillet 1994 par la 
Régie autonome des transports parisiens (RATP), a fait l’objet, à la suite de faits de vol, 
d’une mesure de rétrogradation qu’il a contestée devant la juridiction prud’homale.

2. Par arrêt du 9 avril 2015, la cour d’appel l’a débouté de sa demande d’annulation 
de la rétrogradation.

3. Saisie du pourvoi du salarié, la chambre sociale de la Cour de cassation (Soc., 20 avril 
2017, pourvoi n° 15-19.979, Bull. 2017, V, n° 63) a renvoyé au Conseil d’Etat la ques-
tion préjudicielle tenant à l’appréciation de la légalité de l’article 149 du statut du per-
sonnel de la RATP, pris en application de l’article 31 de la loi n° 48-506 du 21 mars 
1948 relative à la réorganisation et à la coordination des transports des usagers dans la 
région parisienne, en ce qu’il déroge au principe général du droit du travail selon le-
quel un employeur ne peut pas imposer à un salarié soumis au code du travail, comme 
sanction d’un comportement fautif, une rétrogradation impliquant la modification de 
son contrat de travail et a sursis à statuer sur le pourvoi.

4. Par jugement du 11 juin 2018, le tribunal administratif, à qui la question de légalité 
posée par la Cour de cassation a été attribuée, a jugé que le pouvoir de modification 
unilatérale du contrat de travail d’un agent commissionné, que confèrent au directeur 
général de la RATP les dispositions du 8° de l’article 149 du statut du personnel, ne 
porte pas, compte tenu de l’économie générale de ce statut, telle qu’elle découle no-
tamment des garanties résultant de ses articles 43, 47 b) et c), 48, 149, 152, 154, 156, 
160, 163, 164, une limitation excessive au principe général d’immutabilité du contrat 
de travail. Il a en conséquence déclaré légales les dispositions du 8° de l’article 149 du 
statut du personnel de la RATP.

Examen des moyens

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire bien-fondée la mesure disciplinaire prononcée à 
son encontre et de le débouter de ses demandes subséquentes en rappels de salaires et 
dommages-intérêts, alors :

« 1°/ qu’une modification du contrat de travail prononcée à titre disciplinaire contre 
un salarié ne peut lui être imposée ; qu’en énonçant que les sanctions sont par nature 
des mesures unilatérales exclusives de tout respect des règles régissant le contrat, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que les dispositions d’ordre public de l’article 1134 du code civil et des articles 
L.1221-1 et s. du code du travail s’appliquent de plein droit aux agents de la RATP 
sauf dispositions plus favorables du statut  ; qu’en écartant les règles qui régissent la 
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modification du contrat de travail sans constater que l’application de ces règles et 
l’exigence du consentement du salarié à la modification de son contrat de travail 
contrevenait aux nécessités du service public confié à la RATP, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

3°/ que les dispositions d’ordre public qui régissent le contrat de travail s’appliquent 
de plein droit aux agents de la RATP à la seule exception des hypothèses dans les-
quelles les nécessités du service public confié à l’entreprise feraient obstacle à leur 
application ; qu’en écartant les règles qui régissent la modification du contrat de tra-
vail sans rechercher et constater en quoi l’application de ces règles et l’exigence du 
consentement du salarié à la modification de son contrat de travail contreviendraient 
aux nécessités du service public confié à la RATP, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1134 du code civil et l’article L. 1221-1 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

7. La juridiction administrative a jugé, par une décision devenue définitive, que les dis-
positions de l’article 149-8° du statut du personnel de la RATP selon lesquelles l’em-
ployeur, dans l’exercice de ses pouvoirs de sanction disciplinaire, peut, sans recueillir 
l’accord de l’agent, le rétrograder dans une échelle inférieure et changer ses fonctions, 
ne portent pas une limitation excessive au principe général d’immutabilité du contrat 
de travail et sont légales.

8. Il ressort de cette décision de la juridiction administrative quant à la légalité de 
l’article 149-8° du statut du personnel que l’agent n’est pas fondé à demander que son 
application soit écartée en tant qu’il méconnaissait le principe général de l’immuta-
bilité du contrat.

9. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 149-8° du statut du personnel de la régie autonome des transports parisiens (RATP).
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Soc., 17 mars 2021, n° 18-16.947, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement économique – Licenciement 
collectif – Unité économique et sociale – Reconnaissance – 
Reconnaissance postérieure à l’autorisation administrative de 
licenciement d’un salarié protégé – Incidence sur la validité des 
licenciements – Appréciation – Compétence judiciaire.

En l’absence de toute procédure de validation ou d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il ap-
partient à la juridiction judiciaire d’apprécier l’incidence de la reconnaissance d’une unité économique et sociale 
(UES) quant à la validité des licenciements, dès lors qu’il est soutenu devant elle que les licenciements auraient 
été décidés au niveau de cette UES, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision 
administrative ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte au principe de la séparation des 
pouvoirs.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 mars 2018), M. F... a été engagé le 4 janvier 1999 
en qualité de comptable par la société Tresch organisation, aux droits de laquelle vient 
la société S2J Finance. Courant 2013, la société Tresch organisation, holding adminis-
trative fournissant des prestations de service à destination des filiales, a décidé le trans-
fert de son siège d’[...], sur un site de la société Tresch Clerget chargée des activités 
d’exploitation et de commercialisation, avec laquelle elle constituait le groupe Tresch.

Le 2 octobre 2013, l’employeur a proposé au salarié la modification de son contrat 
de travail pour motif économique consistant en une mutation sur le site de Vignoles.

2. Suite à son refus et celui d’autres salariés, l’employeur a engagé une procédure de 
licenciement collectif pour motif économique et a réuni les délégués du personnel les 
18 novembre et 4 décembre 2013.

3. Par jugement du 21 janvier 2014, le tribunal d’instance a reconnu l’existence d’une 
unité économique et sociale (UES) entre les sociétés Tresch organisation et Tresch 
Clerget, ce en l’état de la situation existante à la date de la demande introductive d’ins-
tance, soit le 28 octobre 2013.

4. M. F..., salarié protégé en sa qualité de délégué du personnel suppléant, a été convo-
qué à un entretien préalable à un éventuel licenciement économique fixé le 4 février 
2014, au cours duquel il s’est vu remettre les documents relatifs au contrat de sécuri-
sation professionnelle. Son licenciement a été autorisé par décision de l’inspecteur du 
travail du 2 avril 2014.

Le salarié ayant accepté le contrat de sécurisation professionnelle, le contrat de travail 
a été rompu à l’issue du délai de réflexion.



435

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société S2J Finance fait grief à la cour d’appel de se déclarer compétente pour 
la condamner à indemniser la rupture du contrat de travail de M. F..., alors « qu’en 
vertu du principe de la séparation des autorités administrative et judiciaire, le juge 
judiciaire ne peut remettre en cause l’autorisation administrative de licencier un sala-
rié protégé ; que ce principe interdit au juge judiciaire d’apprécier la régularité de la 
procédure antérieure à la décision de l’inspection du travail ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que l’autorisation administrative de licencier, délivrée le 2  avril 
2014, n’avait pas été contestée par le salarié ; qu’en retenant que la contestation du 
salarié, qui prétendait qu’un plan de sauvegarde de l’emploi aurait dû être mis en 
oeuvre, « ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé 
le licenciement », quand cette procédure, à la supposer applicable aurait dû être mise 
en oeuvre avant la saisine de l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé la loi du 
16-24 août 1790. »

Réponse de la Cour

6. Il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la demande d’autorisation de licen-
ciement pour motif économique d’un salarié protégé inclus dans un licenciement 
collectif qui requiert l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ou au ministre 
chargé du travail statuant sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date 
à laquelle il statue sur cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement 
ne peut légalement être accordée.

En revanche, dans le cadre de l’examen de cette demande, il n’appartient à ces autori-
tés, ni d’apprécier la validité du plan de sauvegarde de l’emploi ni, plus généralement, 
de procéder aux contrôles mentionnés aux articles L.  1233-57-2 et L. 1233-57-3 
du code du travail, qui n’incombent qu’au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétemment saisi de la 
demande de validation ou d’homologation du plan (CE, 19 juillet 2017, n° 391849, 
Rec.).

7. Par ailleurs, il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour (Soc., 16 novembre 
2010, pourvoi n° 09-69.485, 09-69.486, 09-69.487, 09-69.488, 09-69.489, Bull. 2010, 
V, n° 258) que, si les conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend 
l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’en-
treprise que dirige l’employeur, il en va autrement lorsque, dans le cadre d’une unité 
économique et sociale, la décision de licencier a été prise au niveau de cette UES.

8. Il en résulte qu’en l’absence de toute procédure de validation ou d’homologation 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier 
l’incidence de la reconnaissance d’une UES quant à la validité des licenciements, dès 
lors qu’il est soutenu devant elle que les licenciements auraient été décidés au niveau 
de cette UES, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la dé-
cision administrative ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte 
au principe de la séparation des pouvoirs.
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9. La cour d’appel a constaté que les licenciements entrepris participaient d’un seul 
et même projet décidé au niveau de l’UES entre la société Tresch organisation qui 
ne comptait que quinze salariés et la société Tresch Clerget qui en comprenait plus 
d’une centaine, de sorte que la société Tresch organisation aurait dû mettre en place 
un plan de sauvegarde de l’emploi au niveau de l’UES pour les salariés licenciés de 
Tresch organisation.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que la contestation du salarié 
ne concernait pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé le licen-
ciement et que, par voie de conséquence, la juridiction prud’homale était compétente 
pour connaître de cette demande.

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs.

SEPULTURE

1re Civ., 31 mars 2021, n° 20-14.107, (P)

– Rejet –

 ■ Frais d’obsèques – Débiteur – Détermination – Débiteur de 
l’obligation alimentaire – Renonciation à la succession – Décharge 
de tout ou partie des frais d’obsèques – Eléments à prendre en 
considération – Portée.

Faits et procédure

Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Châteauroux, 18 décembre 2019), 
rendu en dernier ressort, M. W... X... a chargé la société Déols pompes funèbres (la 
société Déols) de l’organisation des funérailles de son frère R....

2. N’ayant pas été réglée de ses prestations, celle-ci a assigné M. X..., lequel a, sur le 
fondement des articles 205 et 371 du code civil, appelé en garantie M.  I..., fils du 
défunt.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. X... fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ qu’une partie peut obtenir la condamnation d’une autre à la garantir, même si 
elle n’a pas encore procédé au paiement susceptible d’entraîner la subrogation, dès lors 
qu’il doit intervenir en exécution de la condamnation principale susceptible d’être 
prononcée ; qu’en rejetant la demande par laquelle M. X..., frère du défunt, deman-
dait à être garanti par M. I..., héritier du défunt, de la condamnation prononcée à son 
encontre au titre de frais funéraires dont la charge ne lui incombait pas, en raison de 
l’absence de règlement des frais intervenu au jour où il statuait, le tribunal a violé l’ar-
ticle 1346 du code civil par fausse application et 806 du code civil ;

2°/ qu’en s’étant fondé sur l’absence de réunion des conditions de la subrogation 
légale cependant que l’exposant avait uniquement fondé sa demande sur la possibilité 
de mettre en cause un tiers pour le garantir des condamnations susceptibles d’être 
prononcées contre lui, fondement distinct de la subrogation, le tribunal a méconnu les 
termes du litige et a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que l’héritier, même renonçant, est tenu au paiement des frais funéraires de son 
ascendant, obligation distincte de l’obligation alimentaire ; qu’à défaut d’avoir recher-
ché, comme il y était invité, si M. I... n’était pas tenu, à ce titre, des frais d’obsèques 
de son père, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard de l’article 806 du 
code civil ;

4°/ que l’obligation pour l’enfant de supporter les frais d’obsèques de son père existe 
aussi dès sa naissance comme une conséquence des dispositions de l’article 371 du 
code civil qui impose à l’enfant à tout âge, honneur et respect à ses père et mère ; 
qu’à cet égard le fait que l’enfant n’ait pas connu son père n’exclut aucunement qu’il 
ait à respecter cette obligation personnelle et indépendante des opérations relatives à 
la succession, l’existence d’un lien affectif direct n’en constituant pas une condition ; 
qu’en déchargeant M. I... de son obligation alimentaire en raison de témoignages se-
lon lesquels R... X... n’avait jamais cherché à entrer en contact avec son fils et ne s’était 
jamais occupé de lui, le tribunal a violé les articles 205, 207 et 371 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 205 du code civil, les enfants doivent des aliments à leurs 
père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin.

5. L’article 207 du même code dispose :

« Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.

Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gravement à ses obligations 
envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou partie de la dette ali-
mentaire. »

6. Aux termes de son article 371, l’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père 
et mère.

7. Selon son article 806, le renonçant est tenu à proportion de ses moyens au paiement 
des frais funéraires de l’ascendant à la succession duquel il renonce.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque l’actif successoral ne permet 
pas de faire face aux frais d’obsèques, l’enfant doit, même s’il a renoncé à la succession, 
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assumer la charge de ces frais, dans la proportion de ses ressources. Il peut toutefois 
en être déchargé en tout ou partie lorsque son ascendant a manqué gravement à ses 
obligations envers lui.

9. Après avoir énoncé à bon droit que l’exception d’indignité de l’article 207 du code 
civil permet à l’enfant d’être affranchi de l’obligation alimentaire prévue à l’article 205 
du même code, s’il établit le comportement gravement fautif de son parent à son 
égard, le jugement retient qu’il résulte des attestations produites par M. I... que R... 
X... n’a jamais cherché à entrer en contact avec son fils ou à lui donner de ses nou-
velles, qu’il s’est désintéressé de celui-ci et s’est abstenu de participer à son entretien et 
à son éducation, ce qui constitue un comportement gravement fautif envers lui.

10. De ces énonciations et appréciations, le tribunal, qui n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante, a pu déduire, abstraction faite des motifs erronés mais surabon-
dants critiqués par les deux premières branches, que M. I... devait être déchargé de son 
obligation envers le défunt.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 205, 207, 371 et 806 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 mai 1992, pourvoi n° 90-18.967, Bull. 1992, I, n° 140 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
21 septembre 2005, pourvoi n° 03-10.679, Bull. 2005, I, n° 341 (cassation) ; 1re Civ., 28 janvier 
2009, pourvoi n° 07-14.272, Bull. 2009, I, n° 12 (rejet).

SERVITUDE

3e Civ., 25 mars 2021, n° 20-15.155, (P)

– Rejet –

 ■ Servitudes diverses – Passage – Enclave – Exercice – Conditions – 
Indemnité – Attribution préalable – Nécessité (non).

L’exercice du droit de passage n’est pas subordonné au paiement préalable de l’indemnité de désenclavement.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 janvier 2020), un arrêt devenu irrévo-
cable du 30 janvier 2012 a accordé, au profit de parcelles enclavées, devenues la pro-
priété de MM. K... et R... C..., une servitude de passage sur une parcelle, propriété 
de la SCI du Pramaou (la SCI), et fixé le montant de l’indemnité de désenclavement.

2. Se prévalant de l’absence de paiement intégral de cette indemnité, la SCI a assigné 
les consorts C... en cessation des travaux permettant l’exercice du passage.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le propriétaire du fonds 
dominant ne peut entreprendre des travaux sur l’assiette de la servitude de passage 
dont il s’est vu reconnaître le bénéfice par une décision de justice sans s’acquitter 
préalablement de l’indemnité de désenclavement corrélativement mise à sa charge par 
le juge ; qu’en l’espèce, par arrêt définitif du 30 janvier 2012, la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a constaté l’enclavement des parcelles [...], [...] et [...], accordé une ser-
vitude de passage sur la parcelle [...] et condamné le propriétaire des fonds dominants 
au paiement d’une indemnité légale de désenclavement de 31 880 € ; qu’en affirmant 
que le non-paiement par les consorts C... du solde de cette indemnité au titre de la 
parcelle [...] dont ils sont propriétaires ne faisait pas obstacle à la réalisation des travaux 
de décaissement sur l’assiette de la servitude et à la construction d’une rampe d’accès 
dès lors qu’ils sont titulaires d’un titre consacrant un droit réel de désenclavement 
quand ils étaient tenus de respecter les conditions auxquelles était subordonnée l’au-
torisation judiciaire de passage sur la parcelle [...], la cour d’appel a violé l’article 682 
du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Ayant, par motifs adoptés, retenu à bon droit que l’exercice du droit de passage 
n’est pas subordonné au paiement préalable de l’indemnité de désenclavement, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la SCI ne pouvait prétendre à la démolition de 
l’accès consenti aux propriétaires du fonds dominant ni obtenir qu’il leur soit fait in-
terdiction de pénétrer sur sa propriété.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme  Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 682 du code civil.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 novembre 1982, pourvoi n° 81-14.216, Bull. 1982, III, n° 226 (rejet) ; 3e Civ., 14 jan-
vier 2016, pourvoi n° 14-26.640, Bull. 2016, III, n° 8 (irrecevabilité et rejet).

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 31 mars 2021, n° 19-12.057, (P)

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Lieu – Détermination – Silence des statuts – 
Lieu fixé par l’auteur de la convocation.

Dans le silence des statuts, le lieu de réunion des assemblées générales d’une société à responsabilité limitée est 
fixé par l’auteur de la convocation, cette décision ne pouvant être remise en cause que si elle constitue un abus 
de droit.

 ■ Gérant – Rémunération – Fixation par l’assemblée – Votants – 
Gérant associé – Possibilité – Applications diverses – Allocation 
d’une prime exceptionnelle au gérant.

L’allocation d’une prime exceptionnelle au gérant d’une société à responsabilité limitée ne s’analyse pas en une 
convention passée entre ce dernier et la société mais en la fixation d’un élément de sa rémunération, de sorte que 
celui-ci peut prendre part au vote.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 12 novembre 2018), le capital de la Sarl [...] (la so-
ciété Fimar), dont le siège social est à [...] (971), est détenu, à concurrence de 50,04 %, 
par M. C... Y..., et à concurrence de 49,96 %, par son frère, M. R... Y....

2. MM. C... et R... Y... étaient cogérants de la société jusqu’à ce qu’une assemblée 
générale, réunie le 21 mars 2016 à Paris sur la convocation de M. C... Y..., décide la 
révocation de M. R... Y... de ses fonctions de gérant et, par la même occasion, l’octroi 
d’une prime exceptionnelle à M. C... Y....

3. Contestant ces décisions, M. R... Y... a assigné la société Fimar et M. C... Y..., princi-
palement, en annulation de cette assemblée et en rétablissement dans ses fonctions de 
cogérant, avec tous les attributs y afférents.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. R... Y... fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses prétentions, alors « que 
tout associé a le droit de participer aux décisions collectives ; que, dans ses écritures 
d’appel, M. Y... a fait valoir que la précipitation de son frère à convoquer l’assemblée 
du 21 mars 2016 et sa volonté de l’évincer de la société, s’expliquaient par l’action en 
justice introduite par sa soeur, Mme S... Y..., en vue de contester les conditions dans 
lesquelles les parts sociales de la société Somaf avaient été transférées par son père à 
M. C... Y..., le magistrat de la mise en état ayant, par ordonnance du 3 mars 2016, 
écarté les fins de non-recevoir soulevés par ce dernier ; qu’il a souligné que c’était la 
première fois que l’assemblée n’était pas convoquée au siège social de la société, ce qui 
l’obligeait à se déplacer dans l’urgence à Paris, dans le seul but d’entraver sa participa-
tion ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces points établissant la 
nullité de l’assemblée des associés, convoquée à Paris, pour entraver la participation de 
M. R... Y... à la décision collective, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1844 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Dans le silence des statuts, le lieu de réunion des assemblées générales d’une société à 
responsabilité limitée est fixé par l’auteur de la convocation, cette décision ne pouvant 
être remise en cause que si elle constitue un abus de droit.

6. Après avoir relevé que M. C... Y... savait, par un courriel qui lui avait été adressé 
par son frère le 16 mars 2016, que M. R... Y... serait en métropole dans la semaine du 
21 mars 2016, pour un motif personnel, l’arrêt retient que M. R... Y... ne justifie pas de 
la réalité d’une indisponibilité le jour de la réunion de l’assemblée générale et qu’il ne 
démontre pas que son frère a voulu sciemment l’empêcher d’assister à cette assemblée.

En déduisant de ces seules constatations et appréciations, procédant de l’exercice de 
son pouvoir souverain, que la demande d’annulation de l’assemblée générale fondée 
sur sa tenue en métropole n’était pas justifiée, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. M. R... Y... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge a l’obligation de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que l’article 23-3 des statuts de la société Fimar 
prévoit que « les décisions relatives à la nomination ou à la révocation de la gérance 
doivent être prises par des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, sans 
que la question puisse faire l’objet d’une seconde consultation à la simple majorité des 
votes émis » ; qu’il résulte de cette stipulation, claire et précise, qu’un associé, même 
majoritaire, ne peut, seul, révoquer un co-gérant, la présence d’au moins deux associés 
étant requise ; qu’en décidant du contraire, la cour d’appel, qui a dénaturé cette stipu-
lation, a violé le principe susvisé. »
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Réponse de la Cour

8. Après avoir énoncé qu’aux termes de l’article L. 223-25 du code de commerce, le 
gérant d’une société à responsabilité limitée peut être révoqué, par décision des as-
sociés, dans les conditions de l’article L. 223-29, à moins que les statuts ne prévoient 
une majorité plus forte et que, selon ce dernier article, dans les assemblées ou lors des 
consultations écrites, les décisions sont, sur première convocation, adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales, l’arrêt, relevant qu’en 
l’espèce, l’article 23-3 des statuts de la société Fimar dispose, s’agissant de la révocation 
des gérants, que « les décisions relatives à la nomination ou à la révocation de la gérance 
doivent être prises par des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, sans 
que la question puisse faire l’objet d’une seconde consultation à la simple majorité des 
votes émis », retient, par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, de 
ces stipulations statutaires, que l’ambiguïté de leurs termes rendait nécessaire, qu’il est 
communément admis que la décision de révocation d’un gérant minoritaire associé 
d’une société à responsabilité limitée, lorsqu’elle ne comporte que deux associés, peut 
résulter du seul vote de l’associé possédant plus de la moitié des parts sociales et que 
le terme « des associés », figurant à l’article 23-3 précité, devait être compris comme 
faisant référence de manière générique à « un ou plusieurs associés » ayant pris part au 
vote et non comme imposant, pour ce vote, la présence des deux associés.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

10. M. R... Y... fait le même grief à l’arrêt, alors « que seules les conventions portant 
sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales échappent aux 
exigences de l’article L.  223-19 du code de commerce  ; qu’il ressort des propres 
constatations de l’arrêt que M. C... Y... a participé au vote de l’assemblée lui octroyant 
une prime exceptionnelle, convention ne pouvant correspondre à une opération cou-
rante ; qu’en décidant du contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 223-19 et L. 
223-20 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

11. Après avoir rappelé les dispositions de l’article L. 223-19 du code de commerce 
relatives à la procédure d’approbation des conventions intervenues directement ou par 
personne interposée entre la société et l’un de ses gérants associés, qui prévoient que 
l’associé ou le gérant ne peut prendre part au vote et que ses parts ne sont pas prises en 
compte pour le calcul du quorum et de la majorité, et relevé que l’article 21-2 des sta-
tuts de la société Fimar reprend ces dispositions, c’est à bon droit que la cour d’appel, 
abstraction faite du motif critiqué par le moyen, selon lequel l’octroi d’une telle prime 
est une opération courante qui peut être votée par décision ordinaire des associés, a 
retenu que l’allocation d’une prime exceptionnelle au gérant ne s’analyse pas en une 
convention passée entre ce dernier et la société mais en la fixation d’un élément de sa 
rémunération et que celui-ci peut donc prendre part au vote.

12. Le moyen est donc inopérant.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card -

Textes visés : 
Article 1844 du code civil ; articles L. 223-19 et L. 223-20 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : Com., 4 octobre 2011, pourvoi n° 10-23.398, Bull. 2011, IV, 
n° 150 (cassation).

SOCIETE ANONYME

Com., 31 mars 2021, n° 19-12.045, (P)

– Rejet –

 ■ Commissaire aux comptes – Responsabilité – Faute – Obligation de 
vérification de la sincérité de la rémunération du dirigeant social – 
Manquement – Applications diverses.

Ne met pas à la charge du commissaire aux comptes un devoir de contrôle permanent des comptes la cour d’appel 
qui retient que celui-ci avait manqué à son obligation légale de vérification de la sincérité de la rémunération 
du dirigeant social et commis une négligence fautive, d’une part, en n’interpellant pas les organes compétents de 
la société et en ne formulant aucune observation ou réserve lors de la certification des comptes d’un exercice et, 
d’autre part, pour l’exercice suivant, en ne veillant pas suffisamment à s’assurer de la sincérité de l’information 
relative à la rémunération du dirigeant social et en restant inerte dans l’attente de devoir procéder au seul contrôle 
sur place des pièces comptables, une fois l’exercice achevé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 11 décembre 2018), M. B... est devenu le président et 
directeur général de la société anonyme [...] (la société [...]) le 30 janvier 2006.

2. Les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2011 faisant apparaître un déficit ayant 
pour origine des malversations commises par M. B..., celui-ci a été, le 27 juillet 2011, 
révoqué de ses fonctions de président et directeur général, et licencié.

3. La société Fiduciaire comptable du Nord (la société FCN), commissaire aux comptes, 
a, le 25 août 2011, adressé une lettre de révélation au procureur de la République, qui 
a donné lieu à l’ouverture d’une enquête préliminaire pour abus de biens sociaux à 
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l’issue de laquelle M. B... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel et condamné 
pénalement et civilement.

4. Estimant que le commissaire aux comptes avait manqué à ses obligations profes-
sionnelles en ne l’alertant pas sur les malversations ainsi commises, la société [...] l’a, le 
18 juin 2013, assigné en réparation de son préjudice.

5. Le 4 septembre 2014, la société [...] a été mise en liquidation judiciaire et M. C... 
désigné en qualité de mandataire liquidateur, ultérieurement remplacé par Mme V....

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

7. La société FCN fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société [...], prise en 
la personne de son mandataire liquidateur, la somme de 71 088,50 euros au titre de la 
perte de chance d’éviter les détournements ayant pris la forme d’une augmentation de 
la rémunération de M. B... à compter du 1er avril 2009, alors :

« 1°/ que la société FCN et la société [...] versaient toutes deux aux débats le pro-
cès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 1er  avril 2010, lequel avait 
validé les rémunérations de M. B... pour l’exercice 2009/2010 et fixé sa rémunération 
pour l’exercice 2010/2011 ; qu’en reprochant néanmoins à la société FCN de ne pas 
s’être aperçue « qu’aucune décision du conseil d’administration n’était venue déter-
miner les augmentations de rémunération de M. B... à compter du 1er avril 2009 », la 
cour d’appel, qui a dénaturé ladite pièce par omission, a violé l’article 4 du code de 
procédure civile ;

2°/ que si le commissaire aux comptes a un pouvoir permanent de contrôle qui lui 
permet de procéder à des investigations quand il le juge utile, il n’est pas chargé du 
contrôle permanent de la comptabilité ; que le commissaire aux comptes est habili-
té à procéder par voie de sondages, ce qui exclut toute vérification exhaustive de la 
comptabilité ; qu’en l’absence d’anomalie apparente, le commissaire aux comptes n’est 
donc nullement tenu de procéder à des investigations approfondies en cours d’exer-
cice ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a cru pouvoir reprocher à la société FCN d’avoir 
manqué à son obligation légale de vérification de la sincérité de la rémunération de 
M. B... au cours de l’exercice 2009/2010 au motif notamment qu’elle serait « restée 
inerte, attendant de devoir procéder au seul contrôle sur place des pièces comptables 
une fois l’exercice achevé » ; qu’elle a estimé qu’un tel comportement était constitutif 
d’une négligence fautive dès lors que « sa mission n’est pas limitée à un contrôle a 
posteriori tenant à la certification des comptes, mais comprend également une mission 
permanente de contrôle »  ; qu’en mettant ainsi un devoir de contrôle des comptes 
permanent à la charge de la société FCN, la cour d’appel a dénaturé la mission du 
commissaire aux comptes, en méconnaissance de l’article L. 823-10 du code de com-
merce ;
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3°/ que le commissaire aux comptes n’est pas civilement responsable des infractions 
commises par les dirigeants et mandataires sociaux sauf si, en ayant eu connaissance, il 
ne les a pas signalées dans son rapport à l’assemblée générale ou à l’organe compétent ; 
qu’en l’espèce, la société FCN faisait valoir qu’elle n’avait émis aucune réserve rela-
tive à l’augmentation de rémunération de M. B... pour l’exercice 2009/2010, dans la 
mesure où le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de la société [...] 
en date du 1er avril 2010 l’avait rétroactivement validée ; qu’en reprochant cependant 
à la société FCN d’avoir manqué à son obligation légale de vérification de la sincérité 
de la rémunération de M. B... pour l’exercice 2009/2010 « tant au cours de l’exercice 
qu’au plus tard lors de la certification des comptes de cet exercice », alors pourtant que 
l’exercice normal de ses diligences ne lui avait permis de déceler aucune anomalie, la 
cour d’appel a méconnu l’article L. 822-17 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

8. Ayant exactement rappelé que le conseil d’administration d’une société anonyme 
n’a pas le pouvoir de ratifier la décision du président qui, sans avoir préalablement ob-
tenu une décision du conseil, s’est alloué une augmentation de sa rémunération, l’arrêt 
constate qu’aucune décision du conseil d’administration n’est venue déterminer l’aug-
mentation de rémunération de M. B... à compter du 1er avril 2009. Il relève ensuite que 
le quantum de cette augmentation, qualifié de très substantiel, aurait nécessairement 
dû conduire la société FCN à effectuer des vérifications plus approfondies, cependant 
que la rémunération du dirigeant avait déjà été augmentée, certes dans des proportions 
moindres, au cours des exercices précédents, mais toujours sans aucune décision du 
conseil d’administration. Il retient enfin qu’en dépit de ces circonstances, qui auraient 
dû aiguiser la vigilance du commissaire aux comptes pour l’exercice suivant, celui-ci 
n’a accompli aucune démarche pour se faire communiquer le procès-verbal du conseil 
d’administration du 1er avril 2010 fixant la rémunération de M. B... pour l’exercice en 
cours 2010/2011 ou, à tout le moins, pour vérifier la rémunération du dirigeant social 
au cours de cet exercice.

9. En l’état de ces énonciations et constatations souveraines, c’est sans avoir mis à la 
charge du commissaire aux comptes un devoir de contrôle permanent des comptes ni 
omis de prendre en considération le procès-verbal de la réunion du conseil d’adminis-
tration du 1er avril 2010, que la cour d’appel a retenu que la société FCN avait manqué 
à son obligation légale de vérification de la sincérité de la rémunération du dirigeant 
social et commis une négligence fautive, d’un côté, en n’interpellant pas les organes 
compétents de la société, au cours de l’exercice du 1er avril 2009 au 31 mars 2010, et 
en ne formulant aucune observation ou réserve lors de la certification des comptes 
de cet exercice et, de l’autre, pour l’exercice suivant, en ne veillant pas suffisamment à 
s’assurer de la sincérité de l’information relative à la rémunération du dirigeant social 
et en restant inerte dans l’attente de devoir procéder au seul contrôle sur place des 
pièces comptables, une fois l’exercice achevé.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Poulet-Odent -
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Textes visés : 

Articles L.822-17 et L. 823-10 du code de commerce ; article 4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité du commissaire au compte, à rapprocher  : Com., 19 oct. 1999, pourvoi 
n° 96-20.687, Bull. 1999, IV, n° 179 (cassation).

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 3 mars 2021, n° 19-10.086, (P)

– Rejet –

 ■ Comptes sociaux – Publicité des comptes – Dépôt au greffe – 
Omission – Effets – Action en justice – Actions fondées sur des 
dispositions de droit spécial – Caractère exclusif (non).

Les actions prévues par les dispositions spéciales des articles L.123-5-1 et R. 210-18 du code de commerce ne 
sont pas exclusives de celle fondée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du code 
de commerce, qui font obligation à toute société par actions, et non à son dirigeant, de déposer ses comptes. C’est 
à bon droit qu’une cour d’appel, retenant souverainement que les sociétés demanderesses justifiaient d’un intérêt 
à agir, les a dites recevables en leur action formée, en application des articles L.232-23 du code de commerce et 
873, alinéa 1, du code de procédure civile, contre la société défenderesse, tendant à obtenir d’elle le respect de 
son obligation de dépôt.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15  février 2018), rendu en référé, et les produc-
tions, les sociétés Saint Priest Meubles décoration (SMD), Vaise Meubles et décoration 
(VMD) et Mirabelle exerçaient une activité de distribution d’articles de literie pour 
lesquels elles se fournissaient auprès de la société Copirel, société par actions simplifiée 
unipersonnelle (SASU).

2. Les relations entre ce fournisseur et les sociétés distributrices ayant été rompues, ces 
dernières ont souhaité disposer de l’ensemble des informations comptables et finan-
cières les concernant et ont, à cet effet, assigné le 29 décembre 2016 la société Copirel 
en référé devant le président d’un tribunal de commerce, afin qu’elle soit condamnée 
sous astreinte à déposer au greffe ses comptes annuels, rapports de gestion, rapports 
des commissaires aux comptes, propositions d’affectation des bénéfices soumises aux 
différentes assemblées et les résolutions d’affectation votées.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. La société Copirel fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des sociétés 
SMD et Mirabelle et de la condamner sous astreinte à publier ses comptes sociaux 
pour les exercices clos du 31 décembre 2008 au 31 décembre 2015, alors :

« 1°/ que si l’article L. 232-23 du code de commerce impose à toute société par ac-
tions de déposer ses comptes, l’action en référé tendant à assurer l’accomplissement de 
cette obligation légale ne peut être exercée que dans les conditions prévues par l’article 
L. 123-5-1 du code de commerce, qui habilite spécialement le dirigeant à y défendre ; 
que pour déclarer les sociétés SMD et Mirabelle recevables à solliciter la condam-
nation sous astreinte de la société Copirel à publier ses comptes sur le fondement 
des articles L. 232-23 du code de commerce et 873, alinéa 1er du code de procédure 
civile, l’arrêt attaqué retient que « les actions prévues par les dispositions spéciales des 
articles L. 123-5-1 et R. 210-18 du code de commerce ne sont pas exclusives de celle 
fondée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du code 
de commerce, qui prévoit l’obligation faite à toute société par action - et non à son 
dirigeant - de déposer ses comptes » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 123-5-1 et L. 232-23 du code de commerce, ensemble les articles 31 et 873 
du code de procédure civile ;

2°/ que, subsidiairement, dans ses écritures, la société Copirel faisait valoir que l’action 
exercée par les sociétés SMD et Mirabelle dans le seul but de la contraindre à l’accom-
plissement des formalités de l’article L. 232-23 du code de commerce était mal diri-
gée, à défaut d’avoir été exercée à l’encontre de son dirigeant, pris en son nom person-
nel ; qu’en se bornant à relever que « les actions prévues par les dispositions spéciales 
des articles L. 123-5-1 et R. 210-18 du code de commerce ne sont pas exclusives de 
celle fondée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du 
code de commerce », sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société Copirel 
avait intérêt et qualité à défendre à une demande tendant exclusivement au prononcé 
d’une injonction de faire qui ne pouvait être adressée qu’à son dirigeant, seul qualifié 
pour l’exécuter, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
articles 31, 32 et 122 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir rappelé que l’article L. 123-5-1 du code de commerce prévoit qu’à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public, le président du tribunal, statuant 
en référé, peut enjoindre sous astreinte au dirigeant de toute personne morale de 
procéder au dépôt des pièces et actes au registre du commerce et des sociétés auquel 
celle-ci est tenue par des dispositions législatives ou réglementaires, l’arrêt relève que 
l’article R.  210-18 du même code prévoit une autre action en permettant à tout 
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intéressé de demander au président du tribunal de commerce, statuant en référé, de 
désigner un mandataire chargé d’accomplir la formalité, puis énonce exactement que 
les actions prévues par ces dispositions spéciales ne sont pas exclusives de celle fon-
dée sur les dispositions de droit commun prévues par l’article L. 232-23 du code de 
commerce, qui font obligation à toute société par actions, et non à son dirigeant, de 
déposer ses comptes. C’est, en conséquence, à bon droit que la cour d’appel, retenant 
souverainement que les sociétés demanderesses justifiaient d’un intérêt à agir, les a 
dites recevables en leur action formée, en application des articles L. 232-23 du code 
de commerce et 873, alinéa 1, du code de procédure civile, contre la société Copirel, 
tendant à obtenir d’elle le respect de son obligation de dépôt.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. La société Copirel fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que tenu en toutes circonstances de faire observer et d’observer lui-même le 
principe de la contradiction, le juge ne peut fonder sa décision sur un moyen qu’il 
a relevé d’office, fût-il de pur droit, sans inviter préalablement les parties à présenter 
leurs observations  ; que pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par la société 
Copirel sur le fondement de la prescription triennale prévue par l’article 1844-13 du 
code civil, l’arrêt attaqué retient que cette prescription n’importait pas, dès lors que 
« la mesure de publication ordonnée » s’avérait « nécessaire pour mettre un terme au 
trouble manifestement illicite généré par l’absence de transparence retenue » ; qu’en se 
fondant sur ce moyen, qui n’était pas soutenu par les sociétés SMD et Mirabelle dans 
leurs conclusions, sans inviter préalablement la société Copirel à présenter ses observa-
tions, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que l’action fondée sur le droit commun de l’article L. 232-23 du code de com-
merce, qui prévoit l’obligation faite à toute société par action de déposer ses comptes, 
est soumise à la prescription de l’article 1844-13 (1844-14) du code civil et doit être 
exercée dans un délai de trois ans à compter du jour où son titulaire connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que pour débouter la société 
Copirel de sa fin de non-recevoir fondée sur cette prescription, l’arrêt attaqué retient 
qu’elle n’importait pas, dès lors que « la mesure de publication ordonnée s’avéran[i]
t nécessaire pour mettre un terme au trouble manifestement illicite généré par l’ab-
sence de transparence retenue » ; qu’en statuant ainsi, quand l’action des sociétés SMD 
et Mirabelle visait à mettre fin à un trouble manifestement illicite consécutif à la « 
violation persistante et ancienne » par la société Copirel des obligations imposées par 
l’article L. 232-23 du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 1844-14 du 
code civil, par refus d’application. »

Réponse de la Cour

8. D’une part, ayant relevé que la société Copirel avait opposé à la demande des socié-
tés SMD et Mirabelle une fin de non-recevoir tirée de la prescription, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue d’inviter les parties à formuler leurs observations, dès lors qu’elle 
se bornait à vérifier l’absence ou la réunion des conditions d’application de la règle 
invoquée, n’a relevé d’office aucun moyen de droit et n’a donc pas violé le principe 
de la contradiction.
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9. D’autre part, ayant constaté que la société Copirel n’avait pas déposé ses comptes au 
greffe concernant les exercices litigieux, la cour d’appel a exactement retenu qu’il y 
avait lieu de lui enjoindre de le faire pour les exercices clos le 31 décembre des années 
2008 à 2015 afin de mettre un terme au trouble manifestement illicite résultant de 
l’absence de transparence, sans que puisse être opposée la prescription alléguée, fondée 
sur les dispositions de l’article 1844-14 du code civil.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L.123-5-1, R. 210-18 et L.232-23 du code de commerce ; article 873, alinéa 1, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’intérêt à agir des personnes exerçant l’action tendant à assurer l’accomplissement des for-
malités de publicité incombant aux sociétés commerciales, à rapprocher  : Com., 3 avril 2012, 
pourvoi n° 11-17.130, Bull. 2012, IV, n° 75 (rejet).

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 17 mars 2021, n° 19-14.525, (P)

– Rejet –

 ■ Direction – Cessation des fonctions – Cessation par arrivée 
du terme – Reconduction tacite de ses fonctions – Exclusion – 
Garanties dont bénéficie le dirigeant de droit (non).

Lorsque le président d’une société par actions simplifiée a été nommé pour une durée déterminée, la survenance 
du terme entraîne, à défaut de renouvellement exprès, la cessation de plein droit de ce mandat. Le président qui, 
malgré l’arrivée du terme, continue de diriger la société ne peut donc pas se prévaloir d’une reconduction tacite 
de ses fonctions et devient alors un dirigeant de fait qui, à l’égard de la société, ne peut revendiquer les garanties 
dont bénéficie le seul dirigeant de droit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 28  février 2019), par une décision de l’assemblée 
générale du 26 juin 2012, Mme G... a été nommée présidente de la SAS [...] (la so-
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ciété) pour une durée de trois ans, les statuts de la société prévoyant que la révocation 
du président ne pourrait intervenir que pour un motif grave, par décision collective 
unanime des associés autres que le président, et que toute révocation intervenant sans 
qu’un motif grave ne soit établi ouvrirait droit à une indemnisation du président.

2. L’assemblée générale du 23 juin 2015 ne s’est pas prononcée sur le renouvellement 
du mandat de Mme G..., qui est toutefois restée en fonction. Celle du 22 mars 2016 
a décidé « de ne pas [la] renouveler [...] dans ses fonctions de présidente à compter de 
ce jour ».

3. Soutenant qu’elle avait fait l’objet d’une révocation fautive et que cette mesure était 
intervenue dans des conditions brutales et vexatoires, Mme G... a assigné la société en 
paiement de l’indemnité statutaire et de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Mme G... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires, alors :

« 1°/ que dans le cas où la société par actions simplifiée ne comporte qu’un seul asso-
cié, celui-ci est habile à prendre toute décision aux lieu et place de l’assemblée des as-
sociés ; que le mandat du président d’une société par actions simplifiée détenue par un 
associé unique peut ainsi être reconduit, expressément ou tacitement, en accord avec 
cet associé sans que cette reconduction ne puisse être rendue inefficace par l’absence 
de mise en oeuvre des dispositions statuaires organisant la désignation du président 
par l’assemblée générale des associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
les titres de la société étaient détenus par un seul associé, à savoir la SAS [...] ; qu’en 
jugeant qu’au-delà du 26 juin 2015 Mme G... n’avait pas été reconduite dans ses fonc-
tions de présidente de droit de la société au motif que les statuts prévoyaient que le 
président devait être désigné par l’assemblée générale des associés selon un formalisme 
particulier et que le mandat de Mme G... n’avait en l’espèce pas été reconduit selon 
ces conditions qui s’imposaient quel que soit le nombre d’associé, ce dont elle a déduit 
que Mme G... n’était pas éligible à l’indemnité de rupture prévue par les statuts, la 
cour d’appel a violé les articles L. 227-1 et L. 227-20 du code de commerce ;

2°/ que le mandat du président d’une société par actions simplifiée peut être recon-
duit expressément ou tacitement avec l’accord de l’associé unique de cette société ; 
qu’en retenant qu’un tel mandat ne pouvait faire l’objet d’une reconduction tacite, la 
cour d’appel a violé les articles L. 227-1 et L. 227-20 du code de commerce ;

3°/ que la transformation de la société par actions simplifiée en société par actions 
simplifiée unipersonnelle s’opère du seul fait de la réunion des parts en une seule 
main ; qu’en affirmant, pour exclure toute reconduction du mandat de Mme G..., en 
accord avec l’associé unique de la société, que la SAS [[...] n’est pas une société par 
actions simplifiées à associé unique mais une société par actions simplifiées  », alors 
qu’elle constatait que les actions de la société étaient détenues par un seul actionnaire, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et violé 
l’article L. 227-1 du code de commerce ;

4°/ qu’en jugeant qu’à partir du moment où Mme G... n’avait pas été reconduite dans 
ses fonctions de présidente de droit dans les conditions prévues par les statuts et avait 
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continué à exercer ses fonctions en qualité de présidente de fait, elle ne pouvait re-
vendiquer le bénéfice de l’indemnité que les statuts accordaient au président révoqué 
de ses fonctions, cependant qu’elle constatait que l’article 16 des statuts prévoyait sans 
autre forme de précision que toute révocation du président intervenant sans qu’aucun 
motif grave ne soit invoqué ouvrait droit au versement d’une indemnité à son profit, 
ce dont il résultait que cette indemnité était due à Mme G... qui, jusqu’à la date de 
sa révocation, avait exercé la fonction de présidente de la société pendant quatre ans 
et sans discontinuité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article 1103 du code civil dans sa rédaction applicable à 
la cause (anciennement l’article 1134 du code civil). »

Réponse de la Cour

5. Lorsque le président d’une société par actions simplifiée a été nommé pour une du-
rée déterminée, la survenance du terme entraîne, à défaut de renouvellement exprès, 
la cessation de plein droit de ce mandat.

Le président qui, malgré l’arrivée du terme, continue de diriger la société ne peut 
donc pas se prévaloir d’une reconduction tacite de ses fonctions et devient alors un 
dirigeant de fait qui, à l’égard de la société, ne peut revendiquer les garanties dont 
bénéficie le seul dirigeant de droit.

6. Après avoir relevé que le mandat de présidente de Mme G... n’avait pas été renouve-
lé à l’expiration de la durée de trois ans pour laquelle elle avait été nommée le 27 juin 
2012, c’est à bon droit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués 
par les première et troisième branches, que la cour d’appel a retenu qu’à compter du 
27 juin 2015, Mme G... avait géré la société en qualité de dirigeante de fait et en a 
déduit que, n’ayant pas été régulièrement reconduite dans ses fonctions de présidente, 
elle ne pouvait revendiquer l’application des dispositions statutaires relatives à la révo-
cation du président pour prétendre percevoir l’indemnité prévue en cette circonstance 
par les statuts.

7. En conséquence, le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. Mme G... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation pour révocation 
vexatoire, alors :

« 1°/ que le président révoqué de ses fonctions dans des conditions vexatoires et in-
jurieuses a droit à l’indemnisation du préjudice qu’il a subi de ce fait ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que dans les heures ayant suivi sa révocation, Mme G..., qui 
était au service de la société depuis quatorze ans, avait été immédiatement invitée à 
reprendre l’intégralité de ses affaires et à quitter les lieux de l’entreprise sous l’escorte 
d’un tiers, à savoir M. K..., huissier de justice  ; qu’en jugeant que la révocation de 
Mme G... n’était pas intervenue dans des conditions vexatoires et injurieuses au motif 
inopérant que la présence de M. K... pouvait se justifier, sur le principe, par des raisons 
de sécurité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil (devenu l’article 1240 du même code) ;

2°/ qu’en écartant toute révocation vexatoire et injurieuse de Mme G... au motif qu’il 
résultait du procès-verbal établi par M. K... que le départ de cette dernière s’était fait 
en toute discrétion et sans témoin, cependant que M. K... n’avait rien constaté de tel 
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et avait constaté en sens contraire que l’expulsion de Mme G... était intervenue en 
plein après-midi, la cour d’appel a dénaturé le procès-verbal de constat de M. K... en 
date du 22 mars 2016 et violé le principe selon lequel ne juge ne peut dénaturer les 
documents qui lui sont soumis ;

3°/ qu’en jugeant que la révocation de Mme  G... n’était pas intervenue dans des 
conditions vexatoires et injurieuses sans répondre aux conclusions par lesquelles cette 
dernière faisait valoir que M. B... lui avait brutalement annoncé sa révocation en plein 
milieu d’une réunion ayant lieu en présence de plusieurs collaborateurs de la société, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en s’abstenant de rechercher si la seule circonstance que la révocation de 
Mme G... avait été décidée seulement cinq jours après son annonce et que son départ 
avait été immédiatement organisé alors qu’elle était au service de la société depuis 
quatorze ans ne démontrait pas le caractère brutal et vexatoire de sa révocation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

9. L’arrêt relève que l’examen du procès-verbal de constat dressé par l’huissier de 
justice, relatant les échanges qu’il avait enregistrés à l’issue de l’assemblée générale du 
22 mars 2016, révèle, d’un côté, que c’est par crainte d’une disparition de documents 
que le directeur juridique a proposé à Mme G... de récupérer ses affaires personnelles 
en présence de cet huissier de justice, de l’autre, que Mme G... est allée les récupérer 
sans incident et que l’arrivée et son départ de la société se sont effectués en toute dis-
crétion et sans témoin.

En l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a déduit que Mme G... ne 
rapportait pas la preuve qu’il avait été mis fin à ses fonctions dans des conditions vexa-
toires, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a, sans dénaturation du procès-verbal de constat précité, légalement 
justifié sa décision.

10. En conséquence, le moyen, inopérant en sa quatrième branche, en ce qu’il critique 
des motifs qui ne sont pas le soutien du chef de dispositif qui a rejeté la demande d’in-
demnisation pour révocation vexatoire, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Lefeuvre  - Avocat général  : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -



453

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 24 mars 2021, n° 19-12.208, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Bricolage – Accord du 23 juin 2000 relatif à 
l’application de la RTT dans le secteur du bricolage – Article 3, II – 
Forfait en jours sur l’année – Protection de la sécurité et de la santé 
du salarié – Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14  décembre 2018), Mme B... a été engagée par la 
société Beynostbrico, aux droits de laquelle vient la société Beynost commercial, en 
qualité d’adjointe du responsable du magasin de bricolage qu’elle exploitait dans un 
centre commercial.

2. Le 26 juin 2014, la société Holdis, exploitante de l’hypermarché situé sur le même 
site, l’a informée du transfert de son contrat de travail à son profit à compter du 
1er juillet 2014.

Par lettre du 29  juin 2014, la salariée a contesté l’applicabilité des dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail et, par voie de conséquence, le transfert de son 
contrat de travail. Elle a été licenciée pour faute grave le 22 juillet 2014 par la société 
Holdis en raison de son refus du transfert de son contrat de travail et de prendre son 
nouveau poste de travail.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture de son contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens du pourvoi 
principal et le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. Les sociétés font grief à l’arrêt de dire que les conditions de mise en oeuvre de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail n’étaient pas réunies et qu’il n’y avait donc pas eu 
de transfert du contrat de travail de la salariée à la société Holdis, alors :
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« 1°/ que la réunion des conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du 
travail s’apprécie au jour où s’opère le transfert d’entreprise  ; qu’en retenant, pour 
exclure l’application de ce texte à la cession du fonds de commerce de la société Bey-
nostbrico à la société Holdis, que cette dernière se serait, après la cession, débarrassée 
des produits et stocks récupérés de la première et aurait ainsi exprimé sa volonté de ne 
pas continuer en son sein une activité autonome de magasin de bricolage-jardinage, la 
cour d’appel a d’ores et déjà violé l’article susvisé ;

2°/ qu’en déduisant de la vente des stocks et marchandises de la société Beynostbrico 
que la société Holdis aurait manifesté sa volonté de ne pas faire continuer en son sein 
une activité ‘’autonome’’ de magasin de bricolage-jardinage, quand l’article L. 1224-1 
du code du travail n’exige pas que l’activité poursuivie ou reprise par le cessionnaire 
le soit dans un cadre autonome, en étant exercée indépendamment des autres activités 
éventuelles de cette entreprise, de sorte que la société Holdis était en droit d’exploiter 
cette activité sous la forme de rayons spécialisés au sein de son magasin, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

3°/ qu’en retenant, pour écarter l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, 
qu’en vendant les stocks de la société Beynostbrico à prix réduits, la société Holdis 
n’aurait pas souhaité continuer en son sein l’activité de cette société, sans même re-
chercher si cette activité ne s’était pas en réalité poursuivie, non sous la forme d’un 
établissement indépendant, mais sous la forme de rayons consacrés à cette activité de 
bricolage-jardinage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1224-1 du code du travail ;

4°/ qu’en retenant, pour conclure que les conditions d’application de l’article L. 1224-
1 du code du travail n’étaient pas remplies et que la société Holdis n’aurait donc pas 
été l’employeur de Mme B..., que si elle avait réellement repris l’activité de bricolage 
et de jardinage de la société Beynostbrico, il était évident que la société repreneuse, 
qui disposait déjà de rayons correspondant à ces activités, aurait vu leur chiffre d’af-
faires augmenter dans des proportions très importantes ce qui n’aurait pas été le cas, la 
cour d’appel a statué par constatations impropres à justifier sa décision et l’a privée en 
conséquence de base légale au regard de l’article susvisé ;

5°/ que le salarié dont le contrat de travail est transféré à un nouvel employeur en 
application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne peut prétendre 
qu’au maintien de sa qualification, de sa rémunération et de son ancienneté et non 
à son maintien dans un service strictement identique à celui dans lequel il travaillait 
avant le transfert ; que le changement de service du salarié ne signifie pas de facto que 
l’activité à laquelle il était affecté aurait disparu ; qu’en retenant, pour exclure l’exis-
tence d’un maintien de l’activité de l’entreprise Beynostbrico par la société Holdis, 
que cette dernière avait informé les salariés de la société cédante qu’ils n’auraient au-
cun droit acquis à continuer de travailler dans le secteur d’activité bricolage-jardinage, 
quand cette information ne permettait en rien de préjuger de la disparition de cette 
activité, la cour d’appel a une nouvelle fois statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision et l’a privée en conséquence de base légale au regard de l’article L. 1224-1 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel, qui a constaté que, à la suite de la cession du fonds de commerce du 
30 juin 2014, la société Holdis avait repris les seuls stocks de la société Beynostbrico, 
dont elle s’était débarrassée en les bradant dès juillet 2014, et avait imposé aux salariés 
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repris une totale permutabilité avec les autres salariés de l’hypermarché, même affectés 
à l’épicerie ou à la charcuterie, a pu en déduire que l’entité économique autonome 
avait perdu son identité à l’occasion de la cession.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en paiement de rap-
pel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour repos com-
pensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les périodes allant du 
1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 4 juillet 2014, alors 
« que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations assurent la garantie du respect des durées maximales raisonnables 
de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’est nulle la convention 
de forfait conclue en application d’un accord collectif dont les stipulations n’assurent 
pas cette garantie ; que tel est le cas des dispositions de l’article 3 du titre 2 de l’accord 
du 23 juin 2000 sur l’application de la loi sur la réduction du temps de travail dans la 
profession du bricolage  ; qu’en jugeant que les dispositions conventionnelles appli-
cables concernant les conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait 
en jours étaient de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés 
concernés restent raisonnable, la cour d’appel a violé l’article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, les articles 
L. 3121-39 et L. 3121-45 du code du travail dans leur rédaction applicable au litige, 
interprétés à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4 de la directive 1993-104 
CE du 23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 
CE du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ensemble l’article 3 de l’accord du 23 juin 2000 sur la réduction 
du temps de travail dans la profession du bricolage. »

Réponse de la Cour

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946, l’article  151 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte so-
ciale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

9. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

10. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

11. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.
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12. Pour débouter la salariée de ses demandes en rappels de salaire à titre d’heures 
supplémentaires, de repos compensateurs et d’indemnité pour travail dissimulé pour 
les périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 
au 4 juillet 2014, l’arrêt retient que les dispositions conventionnelles concernant les 
conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait en jours sont bien de 
nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés en forfait en jours 
restent raisonnables.

13. En statuant ainsi, alors que l’article 3 II de l’accord du 23 juin 2000 relatif à l’appli-
cation de la RTT dans le secteur du bricolage, qui se borne à prévoir, d’une part, que 
le chef d’établissement veille à ce que la charge de travail des cadres concernés par la 
réduction du temps de travail soit compatible avec celle-ci, d’autre part, que les cadres 
bénéficient d’un repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures consécutives et 
ne peuvent être occupés plus de six jours par semaine et qu’ils bénéficient d’un repos 
hebdomadaire d’une durée de 35 heures consécutives, sans instituer de suivi effectif 
et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de 
travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal formé par les sociétés Holdis et Beynost commercial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme B... de ses demandes 
en paiement de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indem-
nité pour repos compensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les 
périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 
4 juillet 2014, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des 
articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 no-
vembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 6 novembre 2019, pourvoi n° 18-
19.752, Bull. 2019, (cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 24 mars 2021, n° 19-15.920, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Application – Mise en cause – Cas – Fusion-absorption – 
Engagement unilatéral du nouvel employeur – Maintien de 
dispositions conventionnelles – Dispositions conventionnelles 
en vigueur au sein de l’entreprise absorbée – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2261-14 du code du travail que la mise en cause de l’application de la convention ou 
de l’accord collectif résulte de la survenance de la fusion, cession, scission, changement d’activité, prévus par ce 
texte, sans qu’il soit besoin d’une dénonciation.

Si, conformément au droit commun des accords collectifs de travail, le nouvel employeur peut, en l’absence 
d’adaptation aux dispositions conventionnelles nouvellement applicables ou d’élaboration de nouvelles disposi-
tions, maintenir, en vertu d’un engagement unilatéral, tout ou partie des dispositions conventionnelles en vigueur 
dans l’entreprise absorbée, ce n’est qu’à la condition, s’agissant d’avantages ayant le même objet ou la même 
cause, que cet accord soit plus favorable que celui applicable au sein de l’entreprise absorbante.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui, après avoir procédé à une comparaison des avantages ayant le 
même objet ou la même cause contenus, d’une part, dans l’accord conclu au sein de l’entreprise absorbée dont 
l’employeur faisait une application volontaire et, d’autre part, dans celui conclu au sein de l’entreprise absor-
bante, en déduit que les dispositions de l’accord en vigueur au sein de cette dernière, plus favorables que celles de 
l’accord conclu au sein de la société absorbée, étaient seules applicables, en sorte que le salarié était bien fondé à 
en réclamer le bénéfice.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 mai 2019), la société Scolarest, spécialisée dans la 
restauration collective auprès des établissements d’enseignement et des collectivités 
territoriales, a absorbé, le 31 mars 2003, la société Médirest qui exerçait une activité de 
restauration collective auprès d’établissements de santé et médico-sociaux.

2. La société Scolarest a pris le nom de Compass Group France en juin 2006 et exerce 
désormais son activité de restauration collective sous les marques Eurest, Médirest et 
Scolarest issues de la dénomination des trois sociétés qui étaient auparavant distinctes 
et formaient une unité économique et sociale.

3. M. J... a été engagé à compter du 1er septembre 2008, par la société Compass Group 
France, en qualité de chef de cuisine affecté dans un centre de médecine physique et 
de réadaptation.

4. Il a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir, en application de l’accord col-
lectif sur la réduction et l’aménagement du temps de travail applicable au personnel 
de statut employé conclu dans l’entreprise Scolarest le 22 décembre 1999, un rappel 
de salaire et de congés payés afférents concernant des journées fériées non travaillées, 
s’opposant à ce que ces jours fussent considérés par l’employeur comme des jours de 
repos au titre de la réduction du temps de travail en application de l’accord de ré-
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duction du temps de travail conclu au sein de la société Médirest le 20 janvier 2000, 
au motif que cet accord collectif n’était plus applicable dans l’entreprise à la suite de 
l’absorption de cette société par la société Scolarest.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de constater qu’à compter du 1er juin 2004 l’accord 
Medirest était caduc et que s’appliquait l’accord Scolarest et de le condamner à verser 
au salarié des sommes au titre des jours fériés indûment déduits des congés, des jours 
fériés travaillés et à titre de rappel de prime de jours fériés, outre les congés payés af-
férents sur ces sommes, alors :

« 1°/ que la mention de la date à laquelle le jugement a été rendu constitue une for-
malité substantielle ; que ne satisfait pas à cette exigence légale l’arrêt qui est daté du 
2 mai 2019, tout en ayant été mis à la disposition des parties et de leurs conseils le 
25 avril 2019 ; qu’en comportant une date nécessairement fausse, l’arrêt attaqué doit 
être annulé par application de l’article 454 du code de procédure civile ;

2°/ que les délibérations des juges sont secrètes ; que ne satisfait pas à cette exigence 
légale, la mise à la disposition des parties et de leurs conseils de l’arrêt avant son pro-
noncé en audience publique ; qu’en l’espèce, la société Compass Group France est en 
mesure de justifier que l’arrêt a été mis à la disposition des parties le 25 avril 2019, 
une semaine avant la date à laquelle l’arrêt indique avoir été prononcé publiquement ; 
qu’en l’état de cette situation qui méconnaît le principe du secret du délibéré, l’an-
nulation est encourue en application de l’article 448 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 457 du code de procédure civile, le jugement a la force pro-
bante d’un acte authentique. Il en résulte que la contestation des mentions concernées 
par cette force probante ne peut que revêtir la forme d’une inscription de faux.

8. L’arrêt mentionne, à deux reprises, qu’il a été rendu le 2 mai 2019, sous la mention 
« Chambre sociale section 1 », en-tête de l’arrêt et dans la mention « arrêt prononcé 
publiquement contradictoirement le 2 mai 2019 à 14 heures 00 par mise à disposition 
de l’arrêt au greffe de la cour, les parties préalablement avisées dans les conditions pré-
vues au deuxième alinéa de l’article 450 du code de procédure civile ».

9. Ces énonciations ne peuvent donc être critiquées que par la voie d’une inscription 
de faux, en sorte qu’en l’absence d’élément établissant qu’une procédure en ce sens a 
été entamée, le moyen ne peut être accueilli.
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Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que la cour d’appel ne pouvait statuer comme elle l’a fait, sans s’expliquer sur la 
méthode de comparaison utilisée et sur ce qui la différencie de la méthode de com-
paraison exposée par la société Compass Group France, cette dernière offrant pour 
sa part de démontrer que l’accord Médirest était plus favorable que l’accord Scolarest 
sans que les données chiffrées justifiant les conclusions de l’employeur soient contes-
tées ; qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle et a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 2261-14 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de concours entre accords collectifs, le régime le plus favorable doit être 
déterminé par une comparaison des avantages ayant le même objet ou la même cause ; 
qu’en procédant à une comparaison de groupes d’avantages n’ayant ni le même objet 
ni la même cause et sans tenir compte du fonctionnement global de l’entreprise et de 
la nécessité d’en assurer la continuité, la cour d’appel a violé par fausse application le 
principe fondamental en droit du travail selon lequel en cas de conflit de normes, c’est 
la plus favorable aux salariés qui doit recevoir application, ensemble l’article L. 2261-
14 du code du travail ;

3°/ qu’en cas de concours de conventions collectives, les avantages ayant le même 
objet ou la même cause ne peuvent, sauf stipulations contraires, se cumuler, les plus 
favorables d’entre eux pouvant seuls être accordés ; que, dès lors, la cour d’appel ne 
pouvait s’abstenir de rechercher si les demandes du salarié ne revenaient pas, comme le 
faisaient valoir les conclusions de la société Compass Groupe France et comme l’avait 
jugé le conseil de prud’hommes, à lui permettre de cumuler les droits résultant des 
deux accords, Scolarest et Médirest ; qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’ap-
pel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle et a privé une 
nouvelle fois sa décision de base légale au regard des articles L. 2261-14 et L. 2254-1 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte de l’article L. 2261-14 du code du travail que la mise en cause de l’appli-
cation de la convention ou de l’accord collectif résulte de la survenance de la fusion, 
cession, scission, changement d’activité, prévus par ce texte, sans qu’il soit besoin d’une 
dénonciation.

12. Si, conformément au droit commun des accords collectifs de travail, le nouvel 
employeur peut, en l’absence d’adaptation aux dispositions conventionnelles nouvel-
lement applicables ou d’élaboration de nouvelles dispositions, maintenir, en vertu d’un 
engagement unilatéral, tout ou partie des dispositions conventionnelles en vigueur 
dans l’entreprise absorbée, ce n’est qu’à la condition, s’agissant d’avantages ayant le 
même objet ou la même cause, que cet accord soit plus favorable que celui applicable 
au sein de l’entreprise absorbante.

13. La cour d’appel a retenu qu’en raison de l’absorption par la société Scolarest de la 
société Medirest l’accord Medirest du 25 janvier 2000 avait été mis en cause et a fait 
ressortir que l’employeur en faisait une application volontaire.

14. Relevant, d’abord, qu’avant application de la journée de solidarité, la durée du tra-
vail prévue par l’accord d’entreprise Médirest du 25 janvier 2000 était de 1 600 heures 
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alors que celui conclu, le 22 décembre 1999, au sein de la société Scolarest, prévoyait 
une durée annuelle de 1 594 heures, et ensuite, que 143 jours de repos annuels étaient 
prévus dans l’accord Médirest (104 jours de repos hebdomadaires, 25 jours de congés 
payés et 14 jours annuels de crédit repos comprenant 7 jours fériés et 7 jours de repos 
complémentaires RTT) contre 149 jours dans l’accord d’entreprise Scolarest (104 
jours de repos hebdomadaires, 25 jours de congés payés, 9 jours fériés et 11 jours de 
repos complémentaires RTT), la cour d’appel a, sans priver sa décision de base légale, 
procédé à une comparaison d’avantages ayant le même objet ou la même cause.

15. Elle en a exactement déduit, sans avoir à procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérantes, que les dispositions de l’accord Scolarest, qui étaient plus 
favorables que celles de l’accord Medirest, étaient seules applicables, en sorte que le 
salarié était bien fondé à en réclamer le bénéfice.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2261-14 du code du travail.

SUSPICION LEGITIME

2e Civ., 25 mars 2021, n° 19-23.142, (P)

– Rejet –

 ■ Partialité – Défaut – Cas – Tribunal statuant sur plusieurs litiges 
impliquant la même partie.

Il résulte des articles L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la seule circonstance pour une juridiction de fixer à une 
même audience des affaires mettant en cause une même partie, mais portant sur des litiges différents, et de se 
prononcer sur celles-ci, n’est pas, en elle-même, de nature à porter atteinte à son impartialité.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue en dernier ressort (juridiction du premier pré-
sident de Versailles, 12 septembre 2019), la société ZTE France a demandé le renvoi 
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pour cause de suspicion légitime de l’affaire l’opposant à M. K... devant une autre 
juridiction prud’homale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société ZTE France fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de renvoi 
pour suspicion légitime, alors :

« 1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial ; que le renvoi à une autre juridiction de même nature et de même degré est 
ordonné dès lors qu’il existe un soupçon légitime de partialité  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande de renvoi de la société ZTE France, que celle-ci 
ne démontrait pas que la décision du président du conseil de prud’hommes de Bou-
logne-Billancourt de porter trois dossiers la concernant à la même audience tradui-
sait la partialité de cette juridiction, le premier président a imposé la charge d’une 
preuve renforcée et violé les articles 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et L. 111-8, aliéna 1er, du code de l’organisation 
judiciaire ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal im-
partial ; que le renvoi à une autre juridiction de même nature et de même degré est 
ordonné dès lors qu’il existe un soupçon légitime de partialité  ; qu’en l’espèce, en 
retenant que la société ZTE France ne démontrait pas que la décision du président du 
conseil de prud’hommes de Boulogne-Billancourt de porter trois dossiers la concer-
nant à la même audience traduisait la partialité de cette juridiction, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ladite juridiction n’avait pas ainsi fait droit à une demande 
parfaitement inhabituelle de son adversaire concernant le choix de l’audiencement des 
affaires et cherché à le dissimuler à la société ZTE France en affirmant faussement que 
la décision avait été prise à la seule initiative du greffe, circonstance de nature à faire 
peser sur la juridiction un soupçon légitime de partialité, le premier président n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard des articles 6.1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 111-8, aliéna 1er, du 
code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire et 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que 
la seule circonstance pour une juridiction de fixer à une même audience des affaires 
mettant en cause une même partie, mais portant sur des litiges différents, et de se 
prononcer sur celles-ci, n’est pas, en elle-même, de nature à porter atteinte à son im-
partialité.

4. Ayant constaté que la société requérante faisait valoir que l’audiencement de trois 
dossiers la concernant devant le même bureau de jugement établissait la partialité du 
conseil de prud’hommes et exactement retenu qu’une chambre pouvait se prononcer 
dans plusieurs dossiers intéressant la même société sans que ce seul fait soit de nature à 
faire présumer sa partialité, la juridiction du premier président, a, par ce seul motif, et 
sans encourir les griefs du moyen, légalement justifié sa décision.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire ; article 6, § 1, Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 mai 2002, pourvoi n° 99-13.871, Bull. 2002, I, n° 140 (rejet) ; 1re Civ., 8 juillet 2004, 
pourvoi n° 02-19.171, Bull. 2004, I, n° 360 (rejet).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 17 mars 2021, n° 19-21.486, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Activité syndicale – Communications syndicales – Publications 
et tracts – Diffusion – Périmètre – Salarié mis à disposition d’une 
entreprise extérieure – Obligation de l’entreprise d’origine – 
Modalités – Détermination – Portée.

En vertu des articles L. 2142-3 à L. 2142-7 du code du travail, les organisations syndicales ayant constitué 
une section syndicale au sein de l’entreprise peuvent diffuser des communications syndicales aux salariés de 
l’entreprise. Les salariés mis à disposition d’une entreprise extérieure, qui demeurent rattachés à leur entreprise 
d’origine, doivent pouvoir accéder à ces informations syndicales.

Il appartient en conséquence à l’employeur de prendre toutes les mesures nécessaires, en accord avec l’entreprise 
utilisatrice, pour que la diffusion des communications syndicales puisse être assurée auprès des salariés mis à 
disposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 juin 2019), le syndicat des pilotes d’Air France (SPAF) 
a assigné les sociétés Air France et Transavia France pour qu’il soit ordonné que les pi-
lotes d’Air France détachés à Transavia France puissent prendre connaissance des tracts 
et publications syndicales diffusés par le SPAF.
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Examen des moyens

Sur les moyens uniques des pourvois incidents des sociétés Air 
France et Transavia France : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal du SPAF : Publication sans intérêt 

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal 
du SPAF, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. Le SPAF fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors « que les sections 
syndicales ont pour objet de d’assurer la représentation des intérêts matériels et moraux 
de tous les membres de l’entreprise, y compris ceux mis à disposition d’une autre en-
treprise, qui peuvent choisir d’exercer leur droit de vote dans leur entreprise d’origine 
et ne sont éligibles que dans cette entreprise ; que leur droit à recevoir l’information 
émise par une section syndicale constituée dans leur entreprise d’origine ne saurait 
être subordonné à la constitution, par le syndicat concerné, d’une section syndicale au 
sein de l’entreprise d’accueil ; qu’en considérant, pour rejeter les demandes du SPAF, 
que, faute d’avoir constitué une section syndicale au sein de la société Transavia France, 
le SPAF, syndicat représentatif au sein de la société Air France, ne pouvait être autorisée 
à afficher et diffuser, à destination des salariés de la société Air France mis à disposition 
de la société Transavia France, des informations syndicales au sein de cette société, la 
cour d’appel a violé l’article 8 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
et les articles L. 2141-4, L. 2142-1, L. 2142-3, L. 2142-4, L. 2142-5, L. 2142-6 et L. 
2314-23 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2142-3 à L. 2142-7 et L. 2314-23 du code du travail :

7. En vertu des articles L. 2142-3 à L. 2142-7 du code du travail, les organisations 
syndicales ayant constitué une section syndicale au sein de l’entreprise peuvent diffuser 
des communications syndicales aux salariés de l’entreprise.

Les salariés mis à disposition d’une entreprise extérieure, qui demeurent rattachés à 
leur entreprise d’origine, doivent pouvoir accéder à ces informations syndicales.

8. Il appartient en conséquence à l’employeur de prendre toutes les mesures néces-
saires, en accord avec l’entreprise utilisatrice, pour que la diffusion des communica-
tions syndicales puisse être assurée auprès des salariés mis à disposition.

9. Pour débouter le SPAF de ses demandes relatives à la diffusion de l’information 
syndicale auprès des pilotes de la société Air France mis à disposition de la société 
Transavia France, l’arrêt relève que le SPAF n’a pas constitué de section syndicale au 
sein de la société Transavia France et n’y est pas représentatif.

10. En statuant ainsi, par un motif inopérant, alors qu’il n’était pas contesté que le 
SPAF avait constitué une section syndicale au sein de l’entreprise employeur, et qu’il 
lui appartenait en conséquence d’ordonner à l’employeur de prendre toutes mesures 
nécessaires, en accord avec l’entreprise utilisatrice, pour que la diffusion des commu-
nications syndicales du SPAF puisse être assurée auprès des salariés mis à disposition de 
cette dernière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a mis hors de cause la société Air 
France et rejeté les demandes du SPAF, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Cabinet Colin-Stoclet ; Me Le Prado ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 2142-3 à L. 2142-7 du code du travail.

TIERCE OPPOSITION

3e Civ., 4 mars 2021, n° 20-14.195, (P)

– Rejet –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Chefs non critiqués – Acquisition définitive 
à l’égard de son auteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 17 décembre 2019), M. et Mme P... ont assigné 
M. et Mme F... en cessation d’un trouble anormal du voisinage résultant de la présence 
de batraciens introduits dans une mare créée au pied de leur immeuble.

2. Un arrêt du 2 juin 2016 a ordonné à M. et Mme F... de combler leur mare située à 
moins de dix mètres de l’habitation P... dans un délai de quatre mois après le prononcé 
de l’arrêt, sous astreinte provisoire de 150 euros par jour de retard pendant un délai 
de deux mois.

3. Par acte du 17 mai 2018, la Société pour l’étude, la protection et l’aménagement 
de la nature dans le Sud-Ouest (Sepanso Dordogne), association agréée pour la pro-
tection de la nature, a assigné M. et Mme P... et M. et Mme F... en tierce opposition 
à l’arrêt du 2 juin 2016.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’association Sepanso Dordogne fait grief à l’arrêt de rejeter la tierce opposition, 
alors :

« 1°/ que dans le dispositif de son assignation, l’association Sepanso Dordogne avait 
demandé de « dire que les époux F... seront tenus de procéder au déplacement des es-
pèces protégées amphibiens se trouvant dans la mare située à 10 mètres de l’habitation 
P... dans un site permettant le repos et la reproduction des dites espèces protégées » ; 
que cette demande, présentée au visa des articles 582 et suivants du code de procédure 
civile et fondée sur les dispositions du code de l’environnement et celles de l’arrê-
té du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection interdisant la destruction 
d’animaux des espèces protégées et la destruction, la dégradation ou l’altération du 
site de reproduction que la mare litigieuse constituait, avait pour objet de substituer à 
la mesure de comblement de la mare ordonnée par l’arrêt du 2 juin 2016 une mesure 
préservant les batraciens et la mare litigieuse ; qu’en retenant que le seul objet de la 
demande de l’association était de s’assurer que lorsque les époux F... procéderont à 
l’exécution de l’arrêt devenu définitif, ils veilleraient à déplacer au préalable dans les 
conditions requises les espèces protégées, la cour d’appel a méconnu l’objet du litige 
en violation des articles 4 et 954 du code de procédure civile ;

2°/ que sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où les espèces d’am-
phibiens protégés sont présentes ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des 
noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites 
de reproduction et des aires de repos des animaux ; qu’en refusant de rétracter l’arrêt 
du 2 juin 2016 en ce qu’il ordonnait le comblement de la mare située sur la parcelle 
appartenant aux époux F..., sans rechercher si, comme le soutenait l’association ex-
posante, le comblement de la mare litigieuse ne conduisait pas « à porter atteinte au 
site de repos ou de reproduction d’une espèce protégée », la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 411-1 du code de l’environnement et 
l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des rep-
tiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile, la cour d’appel ne statue 
que sur les prétentions énoncées au dispositif des conclusions des parties.

6. La cour d’appel a constaté qu’il résultait du dispositif de l’assignation délivrée par 
l’association Sepanso Dordogne que la seule et unique demande y figurant était de 
« dire que les époux F... seront tenus de procéder au déplacement des espèces protégées 
amphibiens se trouvant dans la mare située à 10 mètres de l’habitation P... dans un site 
permettant le repos et la reproduction des dites espèces protégées. »

7. Ayant rappelé que l’effet dévolutif de la tierce opposition était limité à la remise en 
question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle critiquait, elle en a déduit 
à bon droit qu’une telle règle n’autorisait pas à instaurer un nouveau litige devant la 
juridiction saisie du recours.

8. Ayant relevé que l’arrêt du 2 juin 2016 s’était borné à ordonner à M. et Mme F... de 
combler leur mare dans un délai de quatre mois et que la présence d’espèces protégées, 
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comme l’interdiction à M. et Mme F... de procéder au déplacement de ces espèces, 
n’avaient été évoquées ni par le dispositif de l’arrêt ni par ses motifs, elle en a exacte-
ment déduit que la prétention de l’association Sepanso Dordogne, qui ne comportait 
pas de demande de rétractation ou de réformation d’un chef de dispositif de l’arrêt, 
n’avait pas pour objet la remise en cause de points jugés qu’elle critiquait, mais seule-
ment de s’assurer que, lorsqu’ils procéderaient à l’exécution de l’arrêt, M. et Mme F... 
veilleraient à déplacer, au préalable, les espèces protégées, ce qui constituait un objet 
distinct de celui jugé par l’arrêt.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 954, alinéa 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 juin 1996, pourvoi n° 93-19.805, Bull. 1996, II, n° 142 (cassation sans renvoi) ; Avis de 
la Cour de cassation, 10 juillet 2000, pourvoi n° 20-20.007, Bull. 2000, Avis, n° 6 ; 1e Civ., 9 juin 
2017, pourvoi n° 16-17.970, Bull. 2017, I, n° 137 (cassation partielle).

TRANSACTION

2e Civ., 4 mars 2021, n° 19-16.859, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Effets entre les parties – Responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle – Préjudice – Réparation – Fixation définitive.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 26 mars 2019), Mme T... a été victime, le 18 novembre 
1979, d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule assuré par 
la société MAAF assurances (l’assureur).

2. Les préjudices de la victime ont été indemnisés suivant plusieurs protocoles transac-
tionnels successifs, dont celui signé en 2007 qui prévoit l’indemnisation de son besoin 
d’assistance par une tierce personne.
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3. Invoquant une aggravation de son état de santé et son projet de changement de lieu 
de vie, Mme T..., assistée de sa curatrice, a assigné l’assureur pour solliciter l’indemni-
sation de ses préjudices non inclus dans la transaction de 2007.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à Mme T..., au titre de la 
rente tierce personne, en lieu et place des sommes versées au titre du procès-verbal 
de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à 
compter du 1er août 2016, indexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et 
dont le service sera suspendu en cas de placement de Mme T... dans une structure hos-
pitalière et/ou dispensant des soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type 
occupationnel ou non, à partir du 46e jour de cette prise en charge, alors « que les tran-
sactions ont, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort ; qu’une 
transaction conclue en 2007 entre Mme T... et la société MAAF assurances prévoyait, 
en réparation du poste de préjudice lié à l’assistance par tierce personne rendue néces-
saire par l’accident survenu en 1979, le paiement, d’une part, d’une rente mensuelle 
de 3 420 euros au titre des frais d’assistance humaine à la structure collective qu’elle 
occupait alors et, d’autre part, d’une rente trimestrielle de 625 euros, au titre des frais 
d’assistance lors des retours au domicile ; qu’en allouant à Mme T..., qui souhaitait 
regagner son domicile, une rente mensuelle de 17 877 euros sur la base d’un besoin de 
24 heures par jour en tierce personne, la cour d’appel, qui a refusé de limiter aux seuls 
nouveaux besoins de la victime l’indemnisation qu’elle allouait, et a ainsi procédé à 
une nouvelle évaluation des besoins antérieurs en tierce personne qui avaient pourtant 
été définitivement évalués et liquidés en 2007, a méconnu l’autorité attachée à cette 
transaction, violant les articles 1134, devenu 1103, et 2052 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1103 et 2052 du code civil :

5. Selon ces textes, la réparation du dommage est définitivement fixée à la date à la-
quelle une transaction est intervenue, celle-ci faisant obstacle à l’introduction ou à la 
poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet.

6. Pour condamner l’assureur à verser à Mme T..., en lieu et place des sommes ver-
sées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 17 mars 2007, une rente 
mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, l’arrêt retient que le coût de 
la tierce personne doit être calculé sur la base d’une intervention de 24h/ 24, sans ré-
férence à la somme mentionnée dans le procès verbal de transaction de 2007 dès lors 
qu’est intervenue une modification substantielle du fait du départ de Mme T... de la 
maison familiale, rendant caduc le protocole transactionnel, conditionné à sa présence 
dans cet établissement.

7. En statuant ainsi, en procédant à une nouvelle évaluation des besoins au titre de la 
tierce personne de Mme T..., sans tenir compte, pour évaluer ses nouveaux besoins liés 
à un changement de situation, de ceux déjà définitivement évalués et indemnisés par 
la transaction de 2007, laquelle prévoyait la possibilité d’analyser les nouveaux besoins 
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éventuels de la victime seulement en cas de modifications de sa situation, la cour d’ap-
pel a méconnu l’autorité de la chose jugée y étant attachée et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la SA MAAF assurances 
à payer à Mme T..., assistée de sa curatrice, au titre de la rente tierce personne, en lieu 
et place des sommes versées au titre du procès-verbal de transaction des 15 février et 
17 mars 2007, une rente mensuelle de 17 877 euros à compter du 1er août 2016, in-
dexée selon les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 et dont le service sera suspendu 
en cas de placement de Mme T... dans une structure hospitalière et/ou dispensant des 
soins et/ou assurant un accueil total ou partiel de type occupationnel ou non, à partir 
du 46ème jour de cette prise en charge, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 1103 et 2052 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 98-20.160, Bull. 2000, II, n° 141 (cassation), et les arrêts cités.

TRANSPORTS EN COMMUN

Soc., 17 mars 2021, n° 19-23.042, (P)

– Rejet –

 ■ Régie autonome des transports parisiens (RATP) – Personnel – Statut 
du personnel – Cessation des fonctions – Révocation – Cause – 
Cause réelle et sérieuse – Défaut – Cas – Agent de sécurité soumis 
à une autorisation de port d’arme – Annulation de la décision 
d’abrogation de l’autorisation de port d’arme – Portée.

Une cour d’appel ayant constaté que la révocation d’un salarié, agent de sécurité à la régie autonome des trans-
ports parisiens (RATP), avait été prononcée aux motifs, d’une part, de l’abrogation par le préfet de police, de 
l’autorisation de port d’arme, d’autre part, de la motivation de la décision d’abrogation selon laquelle le com-
portement du salarié est de nature à laisser craindre une utilisation dangereuse pour autrui des armes qui lui 
sont confiées pour assurer ses missions, en a déduit à bon droit que la décision de révocation du salarié n’avait 
pas été prise par l’employeur en raison de ses convictions religieuses et de ses opinions politiques, mais en raison 
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d’un risque d’atteinte aux personnes, qui est étranger à toute discrimination en raison des convictions religieuses 
et des opinions politiques, de sorte que si la révocation du salarié était sans cause réelle et sérieuse du fait de 
l’annulation par la juridiction administrative de l’arrêté retirant l’habilitation du salarié au port d’une arme, la 
demande de nullité de cette révocation et de réintégration devait être rejetée.

 ■ Régie autonome des transports parisiens (RATP) – Personnel – 
Statut du personnel – Cessation des fonctions – Révocation – 
Nullité – Exclusion – Conditions – Cas – Agent de sécurité soumis 
à une autorisation de port d’arme – Annulation de la décision 
d’abrogation de l’autorisation de port d’arme – Révocation fondée 
sur un risque d’atteinte aux personnes – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. I... a été engagé par la Régie auto-
nome des transports parisiens (RATP) le 29 décembre 1999 en qualité d’agent de 
sécurité.

2. Par décision du 19 octobre 2015, le préfet de police a abrogé l’autorisation de port 
d’arme du salarié, qu’il avait renouvelée la dernière fois le 25 septembre précédent.

3. Le 20 octobre 2015, la direction de la RATP a informé le salarié de la décision du 
préfet de police et l’a suspendu de ses fonctions.

Le 17 décembre 2015, le directeur général de la RATP a prononcé la révocation du 
salarié avec effet le même jour.

4. Sur le recours du salarié, le tribunal administratif a, par jugement du 24 mai 2018, 
annulé la décision du préfet du 19 octobre 2015 pour erreur manifeste d’appréciation.

5. Le 1er février 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour que soit jugée 
nulle sa révocation et obtenir sa réintégration.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en nullité de sa révoca-
tion et de réintégration, alors :

« 1° / que les actes administratifs annulés pour excès de pouvoir sont réputés n’être 
jamais intervenus ; qu’en rejetant la demande de nullité de la révocation de l’exposant, 
fondée sur la décision d’abrogation de l’autorisation de port d’arme du 19 octobre 
2015, tandis qu’elle avait par ailleurs constaté que cette décision d’abrogation avait 
été annulée par un jugement du tribunal administratif d’Amiens du 24 mai 2018, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres 
constatations, en violation du principe selon lequel l’annulation d’un acte administratif 
implique que cet acte est réputé n’être jamais intervenu ;

2°/ que résulte de l’article L.  1132-1 du code du travail qu’aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire fondée sur ses 
convictions religieuses et ses opinions politiques ; qu’en se limitant aux seuls motifs 
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de l’arrêté du 19 octobre 2015, selon lesquels il ressortait des informations commu-
niquées que le comportement du salarié laissait à craindre une utilisation dangereuse 
pour autrui des armes qui lui étaient confiées pour assurer ses missions, pour apprécier 
l’existence d’une discrimination, sans tenir compte de ceux du jugement du tribunal 
administratif d’Amiens du 24 mai 2018 ayant annulé ledit arrêté et dont il résultait que 
le préfet s’était fondé sur une analyse inexacte des convictions religieuses et opinions 
politique du salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 1132-1 du code du travail ;

3°/ que l’autorité de chose jugée qui s’attache aux décisions d’annulation rendues par 
le juge administratif est une autorité absolue qui s’attache tant au dispositif qu’aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire ; qu’en se limitant aux seuls motifs de l’arrêté 
du 19 octobre 2015, selon lesquels il ressortait des informations communiquées que 
le comportement du salarié laissait à craindre une utilisation dangereuse pour autrui 
des armes qui lui étaient confiées pour assurer ses missions, pour apprécier l’existence 
d’une discrimination, sans tenir compte de ceux du jugement du tribunal administratif 
d’Amiens du 24 mai 2018 ayant annulé ledit arrêté et dont il résultait que le préfet 
s’était fondé sur une analyse inexacte des convictions religieuses et opinions politiques 
du salarié, la cour d’appel a violé le principe de l’autorité absolue de la chose jugée 
qui s’attache aux motifs qui sont le soutien nécessaire du dispositif des décisions d’an-
nulation rendues par le juge administratif. »

Réponse de la Cour

7. En premier lieu le principe selon lequel les actes administratifs annulés pour excès 
de pouvoir sont réputés n’être jamais intervenus n’entraîne pas en lui-même la nullité 
d’une mesure prise par l’employeur en considération de la décision administrative 
annulée.

8. En revanche, selon une jurisprudence établie de la Cour de cassation (Soc., 25 mars 
2009, pourvoi n° 07-45.686, Bull. 2009, V, n° 86 ; Soc., 4 mai 2011, pourvoi n° 08-
44.431 ; Soc., 2 mars 2011, pourvoi n° 09-67.990), en raison de l’effet rétroactif s’at-
tachant à l’annulation de la décision préfectorale, le salarié est réputé n’avoir jamais 
perdu l’agrément administratif nécessaire à l’exercice de ses fonctions, en sorte que le 
licenciement prononcé pour ce seul motif est dépourvu de cause réelle et sérieuse.

9. En second lieu, la cour d’appel a constaté que la révocation du salarié a été pro-
noncée par la RATP, par la décision du 17 décembre 2015, aux motifs, d’une part de 
l’abrogation par le préfet de police de l’autorisation de port d’arme, d’autre part de la 
motivation de la décision d’abrogation selon laquelle le comportement du salarié est 
de nature à laisser craindre une utilisation dangereuse pour autrui des armes qui lui 
sont confiées pour assurer ses missions.

10. Elle en a déduit à bon droit que la décision de révocation du salarié n’avait pas 
été prise par l’employeur en raison de ses convictions religieuses et de ses opinions 
politiques, mais en raison d’un risque d’atteinte aux personnes qui, s’il s’est révélé 
ultérieurement infondé, est étranger à toute discrimination en raison des convictions 
religieuses et des opinions politiques, de sorte que si la révocation du salarié était 
sans cause réelle et sérieuse du fait de l’annulation par la juridiction administrative 
de l’arrêté du préfet de police retirant l’habilitation du salarié au port d’une arme, la 
demande de nullité de cette révocation et de réintégration devait être rejetée.

11. Il en résulte que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère sans cause réelle et sérieuse du licenciement d’un salarié dont le retrait d’agré-
ment est annulé par la juridiction administrative, à rapprocher  : Soc., 25 mars 2009, pourvoi 
n° 07-45.686, Bull. 2009, V, n° 86 (rejet).

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 24 mars 2021, n° 19-22.708, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Dommage – Réparation – 
Exclusion – Effets – Faute inexcusable – Caractérisation – Défaut – 
Applications diverses – Destruction volontaire par le transporteur – 
Appréciation des circonstances de chaque espèce.

La destruction, même volontaire, par le transporteur des marchandises qui lui ont été confiées ne peut pas être 
qualifiée par principe de faute inexcusable, cette qualification dépendant des circonstances de chaque espèce.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Revima, venant aux droits de la société Revima APU, 
du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 09 juillet 2019), le 31 octobre 2013, la société Revi-
ma APU (la société Revima), ayant pour activité la révision et l’entretien de matériels 
aéronautiques, a confié le transport de colis à la société United Parcel Service France 
(la société UPS), qui, avant de les acheminer vers la destination prévue, les a conser-
vés dans son entrepôt de Chambray-les-Tours où, le 1er novembre 2013, ils ont été 
endommagés à la suite d’un incendie consécutif à une tentative de vol par effraction.

3. La société UPS ayant refusé d’indemniser la société Revima du préjudice subi, celle-
ci et son assureur dommages, la société Tokio Marine Europe (la société Tokio), venant 
aux droits de la société Tokio Kiln Insurance Limited, l’ont assignée en paiement.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La société Tokio fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la société 
UPS, alors :

« 1°/ que suivant l’article L. 133-8 du code de commerce, est inexcusable la faute 
délibérée qui implique la conscience de la probabilité du dommage et son acceptation 
téméraire sans raison valable ; que la destruction volontaire de la marchandise qui lui a 
été confiée par le voiturier constitue nécessairement une faute inexcusable ; que, pour 
refuser de retenir la faute inexcusable de la société UPS, la cour d’appel a énoncé que 
la destruction des matériels après la tentative de vol par incendie est postérieure au 
fait dommageable, constitué de ce vol, de sorte que sa faute éventuelle, postérieure au 
dommage, ne pouvait impliquer la conscience de la probabilité de celui-ci ; qu’elle 
a ajouté que la destruction des marchandises en partie calcinées après l’incendie ne 
constitue pas une faute délibérée ; qu’en statuant ainsi, par de tels motifs d’où il résulte, 
au contraire, que le voiturier a délibérément détruit la marchandise qui lui avait été 
confiée et avait ainsi nécessairement commis une faute inexcusable, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé la dispo-
sition susvisée ;

2°/ que suivant l’article L. 133-8 du code de commerce, est inexcusable la faute dé-
libérée qui implique la conscience de la probabilité du dommage et son acceptation 
téméraire sans raison valable ; que, pour refuser de retenir la faute inexcusable de la 
société UPS, la cour d’appel a énoncé que la destruction des matériels après la tenta-
tive de vol par incendie est postérieure au fait dommageable lui-même, constitué de 
ce vol, de sorte que sa faute éventuelle, postérieure au dommage, ne pouvait impliquer 
la conscience de la probabilité de celui-ci  ; qu’elle a ajouté que la destruction des 
marchandises en partie calcinées après l’incendie ne constitue pas une faute délibérée ; 
qu’en statuant ainsi, sans relever que l’incendie aurait provoqué la perte totale de la 
marchandise, ou lui aurait fait perdre toute valeur marchande, seule circonstance de 
nature à permettre au voiturier de procéder, de son propre chef, à sa destruction sub-
séquente, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la disposition 
susvisée. »

Réponse de la Cour

5. La destruction, même volontaire, par le transporteur des marchandises qui lui ont 
été confiées ne pouvant pas, par principe, être qualifiée de faute inexcusable, contrai-
rement au postulat énoncé par la première branche, cette qualification dépendant des 
circonstances de chaque espèce, la cour d’appel, qui a retenu que la société UPS avait 
détruit les marchandises en partie calcinées par l’incendie et qui n’était pas saisie des 
demandes de recherches invoquées par la deuxième branche, a légalement justifié sa 
décision.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

7. La société Tokio fait le même grief à l’arrêt, alors « que suivant l’article L. 133-1 
du code de commerce, le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, hors 
les cas de la force majeure, ainsi que des avaries autres que celles qui proviennent du 
vice propre de la chose ou de la force majeure ; que toute clause contraire insérée dans 
toute lettre de voiture, tarif ou autre pièce quelconque, est nulle ; que, pour décider 
que la société UPS n’était pas tenue d’indemniser l’assureur subrogé, la cour d’appel 
a fait application des articles 3-1 et 3-5 des conditions générales de la société UPS, 
suivant lesquels, la valeur du colis excédant la somme de 50 000 US dollars, elle « ne 
sera responsable d’aucune perte que l’expéditeur pourrait subir en lien avec le trans-
port quelle qu’en soit la cause »  ; qu’en donnant ainsi effet à une clause élusive de 
la responsabilité du voiturier, pourtant entachée de nullité, la cour d’appel a violé la 
disposition susvisée. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 133-1 du code de commerce :

8. Aux termes de ce texte, le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, 
hors les cas de la force majeure.

Il est garant des avaries autres que celles qui proviennent du vice propre de la chose 
ou de la force majeure.

Toute clause contraire insérée dans toute lettre de voiture, tarif ou autre pièce quel-
conque, est nulle.

9. Pour rejeter la demande en paiement de la société Tokio, l’arrêt retient que, selon la 
clause 3-5 des conditions générales de la société UPS, si l’envoi n’est pas conforme aux 
restrictions indiquées au paragraphe 3-1, à savoir une valeur maximale du colis limitée 
à 50 000 USD, la société UPS ne sera responsable d’aucune perte que l’expéditeur 
pourrait subir en lien avec le transport quelle qu’en soit la cause.

Il constate ensuite que la valeur déclarée du colis est supérieure à cette somme.

10. En statuant ainsi, alors qu’est nulle une telle clause ayant pour effet d’exclure, en 
toutes circonstances, la responsabilité du transporteur en cas de perte des colis dont la 
valeur dépasse un certain montant, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Tokio Marine 
Europe de ses demandes et la condamne au paiement de la somme de 4 000 euros en 
application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 
09 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Article L. 133-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation de la faute inexcusable du transporteur, à rapprocher  : Com., 13 décembre 
2016, pourvoi n° 15-16.027, Bull. 2016, IV, n° 159 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION

Soc., 24 mars 2021, n° 19-16.418, (P)

– Rejet –

 ■ Durée du travail – Travail à temps partiel – Clause interdisant toute 
autre activité professionnelle – Validité – Conditions.

La clause par laquelle un salarié à temps partiel se voit interdire toute autre activité professionnelle, soit pour 
son compte, soit pour le compte d’un tiers, porte atteinte au principe fondamental de libre exercice d’une activité 
professionnelle et n’est dès lors valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’en-
treprise et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché.

Si la nullité d’une telle clause n’a pas pour effet d’entraîner la requalification du contrat de travail à temps 
partiel en contrat de travail à temps complet, elle permet toutefois au salarié d’obtenir réparation du préjudice 
ayant résulté pour lui de cette clause illicite.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt rejetant la demande du salarié qui ne formulait pas de demande de 
dommages-intérêts mais réclamait, au titre de la nullité de clause d’exclusivité contenue dans son contrat de 
travail à temps partiel, la requalification en un contrat à temps plein et un rappel de salaire et d’indemnité de 
congés payés afférente.

 ■ Durée du travail – Travail à temps partiel – Clause interdisant toute 
autre activité professionnelle – Nullité – Effets.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 janvier 2018), M. O... a été engagé par 
contrats de travail à durée déterminée successifs du 17 mai 2014 au 31 mars 2015, par 
la société Agi sécurité en qualité d’agent de sécurité.

2. Le contrat conclu le 1er juin 2014 stipulait que le salarié s’obligeait à réserver à l’en-
treprise l’exclusivité de ses services, l’exercice de toute autre activité professionnelle, 
soit pour son compte, soit pour le compte d’un tiers, lui étant formellement interdit.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification du contrat de 
travail à durée déterminée à temps partiel conclu le 1er juin 2014 en contrat de travail 
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à durée indéterminée à temps plein et le paiement de diverses sommes à titre d’indem-
nités et de rappels de salaires.

4. Par jugement du 6 juin 2017, la liquidation judiciaire de l’employeur a été pronon-
cée, la société BR et associés, prise en la personne de M. X... étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à voir requalifier 
le contrat de travail à durée déterminée à temps partiel du 1er juin 2014 en contrat de 
travail à temps complet et fixer sa créance au passif de la liquidation judiciaire de la 
société Agi sécurité à diverses sommes à titre de rappel de salaire, d’indemnité com-
pensatrice de congés payés afférents et d’indemnité de précarité, alors « que la nullité 
de la clause d’un contrat de travail par laquelle un salarié s’engage à travailler pour un 
employeur à titre exclusif et à temps partiel lui permet d’obtenir la requalification de 
ce contrat de travail en contrat de travail à temps complet et par partant, de bénéficier 
des conséquences financières d’une telle requalification ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, motif pris que la nullité de la clause d’exclusivité insérée dans le contrat de travail 
à temps partiel du 1er  juin 2014 ‘’ne pouvait avoir pour effet d’entraîner la requali-
fication du contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet’’, 
quand cette nullité emportait la requalification du contrat de travail à temps partiel en 
contrat de travail à temps complet et permettait à M. O... de bénéficier de toutes les 
conséquences financières découlant de cette requalification, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1121-1, L. 1243-8, L. 1245-1, L. 1245-2 et L. 3123-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. La clause par laquelle un salarié à temps partiel se voit interdire toute autre activité 
professionnelle, soit pour son compte, soit pour le compte d’un tiers, porte atteinte au 
principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle et n’est dès lors 
valable que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise 
et si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché.

8. Si la nullité d’une telle clause n’a pas pour effet d’entraîner la requalification du 
contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet, elle permet 
toutefois au salarié d’obtenir réparation du préjudice ayant résulté pour lui de cette 
clause illicite.

9. Ayant constaté qu’elle était saisie d’une demande de requalification du contrat de 
travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet au motif que le contrat 
comportait une clause d’exclusivité illicite, sans que le salarié ne formule de demande 
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de dommages-intérêts, la cour d’appel a exactement énoncé que la nullité d’une telle 
clause ne pouvait avoir pour effet d’entraîner la requalification du contrat de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet, en sorte que la demande de rappel 
de salaire et d’indemnité de congés payés afférente devait être rejetée.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Principe fondamental de libre exercice d’une activité professionnelle.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité de la clause contractuelle limitant la liberté fondamentale de libre 
exercice d’une activité professionnelle et les effets de la nullité d’une telle clause, à rapprocher : 
Soc., 25 février 2004, pourvoi n° 01-43.392, Bull. 2004, V, n° 64 (1 et 2) (cassation partielle), et 
les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 31 mars 2021, n° 16-16.713, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Personnel navigant – 
Régularité de la situation sociale – Preuve – Certificat E101 – Fraude 
commise par l’employeur – Sanction – Office du juge – Limites – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 mars 2016), la société Vueling Airlines est une société 
commerciale de droit espagnol créée en 2004 dont le siège social est situé à Barcelone. 
Elle exerce une activité de transport aérien international de passagers.

Le 21 mai 2007, cette compagnie a commencé à opérer des vols vers plusieurs desti-
nations espagnoles depuis l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle. À ce titre, elle a fait 
inscrire au registre du commerce et des sociétés de Bobigny, le 31 mai 2007, la création 
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d’un fonds de commerce de « transport aérien et auto assistance en escale », implanté 
dans cet aéroport.

2. M. E... a été engagé par la société Vueling Airlines en qualité de copilote à compter 
du 21 avril 2007 par contrat rédigé en langue anglaise et de droit espagnol.

Par un avenant du 14  juin 2007, il a été détaché à l’aéroport de Paris-Charles de 
Gaulle.

3. Un certificat E 101 a été délivré par l’institution compétente espagnole qui, après 
avoir été annulé par une décision de cette institution à la demande de l’Urssaf, a été 
maintenu à la suite d’un recours hiérarchique formé contre cette décision par la so-
ciété Vueling Airlines.

4. Par lettre du 30 mai 2008, le salarié a démissionné en invoquant notamment l’illé-
galité de sa situation contractuelle, puis s’est rétracté par un message électronique du 
2 juin 2008. Il a ensuite pris acte de la rupture de son contrat de travail par lettre du 
9 juin 2008.

5. Par arrêt du 31 janvier 2012, la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel 
de Paris, après avoir retenu que la preuve était rapportée que la société Vueling Airlines 
était établie en France, a déclaré cette dernière coupable du délit de travail dissimulé 
par dissimulation d’activité pour avoir omis de déclarer aux organismes de protection 
sociale ses salariés travaillant dans son établissement en France, faits prévus à l’article 
L. 8221-3, 2°, du code du travail. Elle a également condamné la société Vueling Air-
lines à verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
causé par l’infraction retenue à onze salariés parmi lesquels M. E..., ainsi qu’à l’Urssaf.

6. Par un arrêt du 11 mars 2014 (Crim., 11 mars 2014, n° 12-81.461, Bull. crim. 2014, 
n° 75), la chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté, sans poser de question 
préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne, le pourvoi formé contre 
l’arrêt du 31 janvier 2012 par la société Vueling Airlines.

7. Par un arrêt du 4  mars 2016, la chambre sociale de la cour d’appel de Paris a 
condamné la société à payer à M. E... diverses sommes à titre d’indemnité forfaitaire 
pour travail dissimulé, de rappels de salaire, de droits à congés payés, de prime de pré-
carité et de dommages-intérêts pour absence de cotisations à la caisse de retraite com-
plémentaire du personnel navigant. Elle a, par ailleurs, dit que la rupture du contrat de 
travail produisait les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamné 
la société au paiement de diverses sommes à ce titre.

8. Un pourvoi a été formé contre cet arrêt.

Par arrêt du 10 janvier 2018 (Soc., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-16.713, Bull. 2018, 
V, n° 1), la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union européenne de ques-
tions préjudicielles portant sur le deuxième moyen de ce pourvoi.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

9. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
relatives au sursis à statuer et à la question préjudicielle, alors :
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« 1°/ que l’autorité de chose jugée au pénal sur le civil n’a lieu qu’à l’égard de ce qui 
a fait l’objet d’un jugement et a été tranché dans son dispositif ; que seules les déci-
sions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action publique ont au 
civil autorité à l’égard de tous ; que pour déclarer irrecevables les demandes relatives 
au sursis à statuer et à la question préjudicielle formulées par la société Vueling Air-
lines, la cour d’appel s’est fondée sur l’autorité de la chose jugée qui serait résultée de 
l’arrêt rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 11 mars 2014 (n° T 
12-81.461) par lequel cette dernière avait refusé de transmettre à la Cour de justice 
de l’Union Européenne une question préjudicielle similaire  ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que le refus de transmission d’une question préjudicielle par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation n’avait pas autorité de la chose jugée à l’égard du 
juge civil, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil et l’article 480 du code 
de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée au pénal sur le civil n’est attachée qu’à ce qui a 
été jugé au pénal stricto sensu, à l’exclusion des décisions du juge répressif à caractère 
civil ; qu’en matière civile, pour que l’autorité de la chose jugée puisse être opposée, 
il faut que la demande soit fondée sur la même cause et que la demande soit entre 
les mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la même qualité ; qu’aussi en 
se fondant, pour déclarer irrecevables les demandes relatives au sursis à statuer et à 
la question préjudicielle, sur l’autorité de la chose jugée qui serait résultée de l’arrêt 
rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 11 mars 2014 qui a refusé 
de transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union Européenne, 
cependant que cette décision de la Cour de cassation ne portait pas sur les mêmes 
demandes et n’avait pas le même objet, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code 
civil et l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ que seules les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur 
l’action publique ont au civil autorité à l’égard de tous ; que le juge ne statue pas au 
fond lorsqu’il refuse de transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice 
de l’Union Européenne  ; que dès lors en se fondant, pour déclarer irrecevables les 
demandes relatives au sursis à statuer et à la question préjudicielle, sur l’autorité de la 
chose jugée de l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 11 mars 
2014 par lequel la Cour de cassation a refusé de transmettre une question préjudicielle 
à la Cour de justice de l’Union Européenne, la cour d’appel a derechef violé l’ar-
ticle 1351 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Par l’arrêt précité du 10 janvier 2018, la chambre sociale de la Cour de cassation 
a posé des questions préjudicielles et sursis à statuer dans l’attente de la décision de la 
Cour de justice de l’Union européenne.

11. Il n’y a donc pas lieu de statuer sur le moyen devenu sans objet.

Sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société 
Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes au titre de la régularisation 
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de ses salaires d’avril 2007 à mai 2008 au regard du droit français, des congés 
payés afférents, et des dommages-intérêts pour compenser les congés payés

Enoncé du moyen

12. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié 
diverses sommes au titre de la régularisation de ses salaires d’avril 2007 à mai 2008 au 
regard du droit français, des congés payés afférents, des dommages-intérêts pour com-
penser les congés payés, alors :

« 1°/ que le délit de travail dissimulé n’est constitué que si l’entreprise ou l’entre-
preneur n’a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de 
protection sociale ou à l’administration fiscale ; qu’en vertu du principe d’unicité de la 
législation en matière de sécurité sociale, et en vertu de l’article 13 du règlement CEE 
n° 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs et à 
leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, les personnes auxquelles 
le présent règlement est applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État 
membre ; que selon le règlement CEE n° 574/72, la personne qui exerce son activité 
sur le territoire de deux ou plusieurs États membres informe de cette situation l’ins-
titution désignée par l’autorité compétente de l’Etat membre sur le territoire duquel 
elle réside, laquelle lui remet un certificat E 101 (devenu formulaire A1) attestant 
qu’elle est soumise à sa législation ; qu’aussi longtemps que le certificat E 101 n’est pas 
retiré ou déclaré invalide, la délivrance de ce certificat vaut présomption de régularité 
d’affiliation ; que le juge français, saisi d’une demande de condamnation pour travail 
dissimulé, ne peut remettre en cause la validité de l’affiliation de travailleurs à un orga-
nisme de sécurité sociale d’un autre Etat, qui a délivré à l’entreprise ou l’entrepreneur 
un tel certificat ; que l’autorité de la chose jugée d’une décision pénale ne saurait faire 
obstacle à ces dispositions de droit européen ; qu’en l’espèce, la société Vueling Airlines 
a versé aux débats le certificat de détachement (E 101) délivré par l’administration 
espagnole pour M. E... et a soutenu que, par application de la réglementation euro-
péenne, ce certificat, valide et non retiré, attestait de l’affiliation du salarié au régime de 
sécurité sociale espagnole, ce qui excluait toute dissimulation d’activité en raison d’un 
défaut d’affiliation en France ; qu’elle a soutenu en conséquence que le principe de 
l’autorité de la chose jugée ne permettait pas de déroger au droit européen qui devait 
primer ; qu’en se fondant néanmoins, pour condamner la société Vueling Airlines pour 
travail dissimulé, sur l’autorité de la chose jugée d’un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 janvier 2012, sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2° / qu’en se fondant, pour condamner la société Vueling Airlines pour travail dissimu-
lé, sur l’autorité de la chose jugée de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 31 janvier 
2012, sans rechercher si la délivrance par l’administration espagnole à M. E... d’un cer-
tificat E 101 attestant de son affiliation au régime de sécurité sociale espagnole n’ex-
cluait pas son affiliation au régime de sécurité sociale français et ne faisait pas obstacle, 
en conséquence, à la condamnation de la société Vueling Airlines pour dissimulation 
d’activité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 267 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, de l’article 11 paragraphe 
1er du règlement n° 574/72/CE du 21 mars 1972, des articles 13 et 14 du règlement 
communautaire n° 1408/71, des articles 11 et 12 bis du règlement communautaire 
574/72, et de l’article 5 du règlement CE n° 987/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 ;
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3° / que la chose jugée au pénal s’impose au juge civil relativement aux faits qui 
constituent le soutien nécessaire de la décision pénale ; qu’en l’espèce, dans son arrêt 
du 31 janvier 2012 la cour d’appel de Paris s’est bornée à considérer que les salariés 
de la société Vueling Airlines intervenant sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles-
de-Gaulle auraient dû, selon elle, être rattachés à la législation française de sécurité so-
ciale ; qu’une telle décision ne privait pas le juge civil du pouvoir d’apprécier la portée 
de la délivrance par l’autorité espagnole de sécurité sociale à M. E... d’un certificat E 
101, et en conséquence de la faculté d’écarter la qualification de travail dissimulé au 
regard des critères de droit civil ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil et les articles 4 et 4-1 du code de procédure pénale, en-
semble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

13. Selon une jurisprudence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation, la 
délivrance d’un certificat E 101 par l’organisme de sécurité sociale d’un État membre 
de l’Union européenne ne saurait faire échec à la compétence du juge prud’homal 
français déterminée, en application de l’article 19 du règlement CE n° 44/2001 du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, par les conditions d’accom-
plissement du travail et le choix des parties (Soc., 10 juin 2015, pourvoi n° 13-27.799, 
Bull. 2015, V, n° 123) et n’a d’effet qu’à l’égard des régimes de sécurité sociale, en 
application de l’article 1er du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14  juin 
1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur 
de la Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) 
n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 631/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 (le règlement 
n° 1408/71) (Soc., 29 septembre 2014, pourvoi n° 13-15.802, Bull. 2014, V, n° 216).

14. Saisie par la chambre criminelle de la Cour de cassation d’une question préjudi-
cielle (Crim. 8  janvier 2019, pourvoi n° 17-82.553), la Cour de justice de l’Union 
européenne, par arrêt du 14 mai 2020 (Bouygues travaux publics e.a., C-17/19) a 
dit pour droit qu’un certificat E 101, délivré par l’institution compétente d’un État 
membre, au titre de l’article 14, point 1, sous a), ou de l’article 14, point 2, sous b), du 
règlement n° 1408/71, à des travailleurs exerçant leurs activités sur le territoire d’un 
autre État membre, et un certificat A1, délivré par cette institution, au titre de l’ar-
ticle 12, paragraphe 1, ou de l’article 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 883/2004 
du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale, tel que modifié par le règlement (CE) n° 465/2012 
du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, à de tels travailleurs, s’imposent 
aux juridictions de ce dernier État membre uniquement en matière de sécurité sociale.

15. La Cour de justice de l’Union européenne a ainsi précisé au point 48 de cet ar-
rêt que ces certificats ne produisent pas d’effet contraignant à l’égard des obligations 
imposées par le droit national dans des matières autres que la sécurité sociale, au sens 
de ces règlements, telles que, notamment, celles relatives à la relation de travail entre 
employeurs et travailleurs, en particulier, les conditions d’emploi et de travail de ces 
derniers.

16. Il en résulte que le maintien d’un certificat E 101 ne fait pas obstacle à ce que le 
juge de l’Etat membre d’accueil applique les règles nationales de droit du travail rela-
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tives à cette relation de travail et sanctionne ainsi la violation par l’employeur d’obli-
gations que le droit du travail met à la charge de celui-ci.

17. La cour d’appel a relevé que le salarié peut prétendre à la régularisation de ses 
salaires pendant le temps qu’a duré son contrat de travail, de mai 2007 à mai 2008 in-
clus. Elle a retenu ensuite que le droit espagnol en matière de congés payés est moins 
favorable que le droit français en vertu duquel le salarié pouvait prétendre bénéficier 
de cinq jours supplémentaires de congé payé pour une année de travail, que celui-ci 
n’a pas été rempli de ses droits à congés payés, rien ne permettant de retenir que les 
118 « day off » invoqués par l’employeur doivent s’analyser en congés payés, contrai-
rement à ce qui est mentionné dans les bulletins de salaire, de sorte que le salarié, qui 
a travaillé sans congés payés de mai 2007 à mai 2008 inclus, est fondé à réclamer des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’impossibilité de béné-
ficier de jours de congés pendant toute la période pendant laquelle il a travaillé pour 
la société Vueling Airlines.

18. Dès lors que le certificat E 101 s’impose aux juridictions de l’État membre d’ac-
cueil uniquement en matière de sécurité sociale, le moyen est inopérant.

Mais sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de condamner la société Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes 

à titre d’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et de dommages-
intérêts pour absence de cotisations sociales en France

Enoncé du moyen

19. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié 
diverses sommes au titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et des dom-
mages-intérêts pour absence de cotisations sociales en France, alors :

« 1°/ que le délit de travail dissimulé n’est constitué que si l’entreprise ou l’entre-
preneur n’a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de 
protection sociale ou à l’administration fiscale ; qu’en vertu du principe d’unicité de la 
législation en matière de sécurité sociale, et en vertu de l’article 13 du règlement CEE 
n° 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs et à 
leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, les personnes auxquelles 
le présent règlement est applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État 
membre ; que selon le règlement CEE n° 574/72, la personne qui exerce son activité 
sur le territoire de deux ou plusieurs États membres informe de cette situation l’ins-
titution désignée par l’autorité compétente de l’Etat membre sur le territoire duquel 
elle réside, laquelle lui remet un certificat E 101 (devenu formulaire A1) attestant 
qu’elle est soumise à sa législation ; qu’aussi longtemps que le certificat E 101 n’est pas 
retiré ou déclaré invalide, la délivrance de ce certificat vaut présomption de régularité 
d’affiliation ; que le juge français, saisi d’une demande de condamnation pour travail 
dissimulé, ne peut remettre en cause la validité de l’affiliation de travailleurs à un orga-
nisme de sécurité sociale d’un autre Etat, qui a délivré à l’entreprise ou l’entrepreneur 
un tel certificat ; que l’autorité de la chose jugée d’une décision pénale ne saurait faire 
obstacle à ces dispositions de droit européen ; qu’en l’espèce, la société Vueling Airlines 
a versé aux débats le certificat de détachement (E 101) délivré par l’administration 
espagnole pour M. E... et a soutenu que, par application de la réglementation euro-
péenne, ce certificat, valide et non retiré, attestait de l’affiliation du salarié au régime de 
sécurité sociale espagnole, ce qui excluait toute dissimulation d’activité en raison d’un 
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défaut d’affiliation en France ; qu’elle a soutenu en conséquence que le principe de 
l’autorité de la chose jugée ne permettait pas de déroger au droit européen qui devait 
primer ; qu’en se fondant néanmoins, pour condamner la société Vueling Airlines pour 
travail dissimulé, sur l’autorité de la chose jugée d’un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 janvier 2012, sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2° / qu’en se fondant, pour condamner la société Vueling Airlines pour travail dissimu-
lé, sur l’autorité de la chose jugée de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 31 janvier 
2012, sans rechercher si la délivrance par l’administration espagnole à M. E... d’un cer-
tificat E 101 attestant de son affiliation au régime de sécurité sociale espagnole n’ex-
cluait pas son affiliation au régime de sécurité sociale français et ne faisait pas obstacle, 
en conséquence, à la condamnation de la société Vueling Airlines pour dissimulation 
d’activité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 267 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, de l’article 11 paragraphe 
1er du règlement n° 574/72/CE du 21 mars 1972, des articles 13 et 14 du règlement 
communautaire n° 1408/71, des articles 11 et 12 bis du règlement communautaire 
574/72, et de l’article 5 du règlement CE n° 987/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 ;

3° / que la chose jugée au pénal s’impose au juge civil relativement aux faits qui 
constituent le soutien nécessaire de la décision pénale ; qu’en l’espèce, dans son arrêt 
du 31 janvier 2012 la cour d’appel de Paris s’est bornée à considérer que les salariés 
de la société Vueling Airlines intervenant sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles-
de-Gaulle auraient dû, selon elle, être rattachés à la législation française de sécurité so-
ciale ; qu’une telle décision ne privait pas le juge civil du pouvoir d’apprécier la portée 
de la délivrance par l’autorité espagnole de sécurité sociale à M. E... d’un certificat E 
101, et en conséquence de la faculté d’écarter la qualification de travail dissimulé au 
regard des critères de droit civil ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil et les articles 4 et 4-1 du code de procédure pénale, en-
semble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 13 et 14 du règlement n° 1408/71, les articles 11 et 12 bis du règlement 
(CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du 
règlement n° 1408/71, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) 
n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005 (le règlement 
n° 574/72) :

20. Saisie par la Cour de cassation dans le présent pourvoi de questions préjudicielles, la 
Cour de justice de l’Union européenne, par arrêt du 2 avril 2020 (CJUE, CRPNPAC 
et Vueling Airlines, C-370/17 et C-37/18), a d’abord dit pour droit que l’article 11, 
paragraphe 1, sous a), du règlement n° 574/72 doit être interprété en ce sens que les 
juridictions d’un État membre, saisies dans le cadre d’une procédure judiciaire diligen-
tée contre un employeur pour des faits de nature à révéler une obtention ou une utili-
sation frauduleuses de certificats E 101 délivrés au titre de l’article 14, point 1, sous a), 
du règlement n° 1408/71, à l’égard de travailleurs exerçant leurs activités dans cet État 
membre, ne peuvent constater l’existence d’une fraude et écarter en conséquence ces 
certificats qu’après s’être assurées, d’une part, que la procédure prévue à l’article 84 bis, 
paragraphe 3, de ce règlement a été promptement enclenchée et l’institution compé-
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tente de l’État membre d’émission a été mise en mesure de réexaminer le bien-fondé 
de la délivrance desdits certificats à la lumière des éléments concrets soumis par l’ins-
titution compétente de l’État membre d’accueil qui donnent à penser que les mêmes 
certificats ont été obtenus ou invoqués de manière frauduleuse, et, d’autre part, que 
l’institution compétente de l’État membre d’émission s’est abstenue de procéder à un 
tel réexamen et de prendre position, dans un délai raisonnable, sur ces éléments, le cas 
échéant, en annulant ou en retirant les certificats en cause.

21. La Cour de justice a ensuite dit pour droit que l’article 11, paragraphe 1, du rè-
glement n° 574/72, et le principe de primauté du droit de l’Union doivent être in-
terprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans le cas où un employeur a fait l’objet, dans 
l’État membre d’accueil, d’une condamnation pénale fondée sur un constat définitif 
de fraude opéré en méconnaissance de ce droit, à ce qu’une juridiction civile de cet 
État membre, tenue par le principe de droit national de l’autorité de la chose jugée au 
pénal sur le civil, mette à la charge de cet employeur, du seul fait de cette condamna-
tion pénale, des dommages-intérêts destinés à indemniser les travailleurs ou un orga-
nisme de retraite de ce même État membre victimes de cette fraude.

22. Pour condamner la société Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes au 
titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, la cour d’appel a retenu que la 
société a été condamnée par une décision ayant force de chose jugée pour travail dis-
simulé pour des faits relatifs notamment à l’emploi du salarié, que l’arrêt de condam-
nation du 31  janvier 2012 de la cour d’appel de Paris est devenu définitif après le 
rejet du pourvoi en cassation formé contre elle par arrêt du 11 mars 2014 et que les 
moyens contraires de la société sont mal fondés. Puis, pour condamner la société Vue-
ling Airlines en paiement de dommages-intérêts pour absence de cotisations sociales 
en France, la cour d’appel a retenu que pendant toute la période de détachement en 
France, de juin 2007 à mai 2008, les cotisations sociales ont été versées en Espagne 
alors que le salarié aurait dû bénéficier du droit français, qu’il n’a donc pas cotisé à la 
caisse de retraite du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile (CR-
PNPAC), et que cette absence de cotisations le prive d’une majoration de sa pension 
de retraite de 300 euros par mois, soit 3 600 euros pour la période de 12 mois de la 
durée d’exécution en France de son contrat de travail.

23. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie de la question de la validité d’un certificat 
E 101 produit par la société Vueling Airlines pour contester la poursuite engagée à son 
encontre en application des dispositions de l’article L. 8221-3, 2° du code du travail 
et que la société faisait valoir, sans être contredite sur ce point, que la Direction dé-
partementale de gestion décentralisée de la Direction départementale de la Trésorerie 
générale de la Sécurité sociale de Barcelone avait, le 15 décembre 2014, confirmé la 
validité des formulaires E 101 litigieux, de sorte que la condamnation pénale fondée 
sur un constat définitif de fraude opéré en méconnaissance du droit de l’Union eu-
ropéenne ne pouvait s’imposer à la juridiction prud’homale saisie d’une demande au 
titre du travail dissimulé et du défaut d’affiliation à la sécurité sociale française, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

24. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat de 
travail du salarié lui était imputable et qu’elle produisait les effets d’un licenciement 
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sans cause réelle et sérieuse, de la condamner à lui payer diverses sommes à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, indemnité com-
pensatrice de préavis, congés payés afférents, indemnité de licenciement, et de la dé-
bouter de sa demande de condamnation du salarié à lui verser des dommages-intérêts 
pour non-exécution du préavis, alors « que la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à 
une nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est 
la suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire ; que par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société exposante 
pour travail dissimulé et considérant que le salarié avait été rattaché de manière illé-
gale à la législation espagnole entraînera, par voie de conséquence, la censure du chef 
de dispositif qui, pour ce motif, a jugé que la prise d’acte de la rupture du contrat de 
travail devait produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, a accor-
dé à ce titre au salarié des rappels de salaire, des indemnités de rupture, ainsi que des 
dommages-intérêts, et a débouté la société de sa demande de dommages-intérêts pour 
non-exécution du préavis. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

25. La cassation prononcée des dispositions de l’arrêt sur le deuxième moyen du pour-
voi entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif critiqués par 
le troisième moyen, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

Portée et conséquences de la cassation

26. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser au salarié 
diverses sommes au titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et des dom-
mages-intérêts pour absence de cotisations sociales en France n’emporte pas cassation 
des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vueling Air-
lines à payer à M. E... les sommes de 26 422 euros au titre de l’indemnité forfaitaire 
pour travail dissimulé et 3 600 euros à titre de dommages-intérêts pour absence de co-
tisations sociales en France, dit que la rupture du contrat de travail est imputable à l’em-
ployeur et produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, condamne 
la société Vueling Airlines à payer à M. E... les sommes de 10 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 13 210,77 euros au titre 
de l’indemnité compensatrice de préavis, outre 1 321 euros au titre de congés payés 
afférents, 5 019 euros au titre de l’indemnité de licenciement, et déboute la société 
Vueling Airlines de sa demande de condamnation de M. E... à lui verser la somme de 
9 000 euros à titre de dommages-intérêts pour non-exécution du préavis, l’arrêt rendu 
le 4 mars 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache et M. Le Masne de Chermont - 
Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-
Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 14, point 1, sous a) et point 2, sous b), du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Com-
munauté ; articles 12, § 1, et 13, § 1, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale  ; 
article 11, § 1, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 1972, fixant les modalités 
d’application du règlement n° 1408/71.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée du certificat E101, à rapprocher  : Soc., 10  janvier 2018, pourvoi n° 16-16.713, 
Bull. 2018, V, n° 1 (renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne), et les arrêts cités ; 
Crim., 12 janvier 2021, pourvoi n° 17-82.553, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Sur le statut 
de travailleur au sens de l’article 14, § 1, du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 
1971, à rapprocher : Crim., 11 mars 2014, pourvoi n° 12-81.461, Bull. crim. 2014, n° 75 (rejet), 
et l’arrêt cité. Sur les conséquences d’un certificat E101 frauduleux sur l’office du juge national, 
cf. : CJCE, arrêt du 10 février 2000, FTS, C-202/97 ; CJCE, arrêt du 26 janvier 2006, Herbosch 
Kiere, C-2/05  ; CJUE, arrêt du 27 avril 2017, A-Rosa Flussschiff GmbH, C-620/15  ; CJUE, 
arrêt du 6 février 2018, Altun e.a., C-359/16 ; CJUE, arrêt du 6 septembre 2018, Alpenrind e.a., 
C-527/16 ; CJUE, arrêt du 2 avril 2020, Crpnpac et Vueling Airlines, C-370/17 et C-37/18.

Soc., 31 mars 2021, n° 19-12.289, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement intérieur – Nature – Acte réglementaire de droit privé – 
Effets – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 décembre 2018), M. C... a été engagé le 14 juin 
1999 en qualité de directeur de développement des affaires pharmaceutiques par la 
société Ioltech.

En 2005, cette société a été rachetée par la société Carl Zeiss Meditec.

Le 4 février 2010, M. C... a été convoqué à un entretien préalable à un éventuel licen-
ciement et a été licencié pour faute lourde le 18 février 2010.

2. Le 9 février 2010, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation 
de son contrat de travail puis, à titre subsidiaire, a contesté la régularité et le bien-fondé 
de son licenciement.
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Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer le licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse et de le condamner à payer au salarié diverses sommes à titre de rappel de salaire 
fixe de février 2010, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, d’indemnité de préavis et congés payés afférents, d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, et d’indemnité de congés payés, alors « que le règlement intérieur 
applicable aux salariés avant le transfert de leurs contrats de travail en application de 
l’article L. 1224-1 du code du travail n’est pas transféré avec ces contrats de travail 
et n’est donc pas opposable au nouvel employeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que le salarié avait été initialement engagé par la société Ioltech qui avait été 
rachetée par la société Carl Zeiss Meditec en 2005  ; qu’en considérant néanmoins 
que le règlement intérieur de la société Ioltech était opposable à la société Carl Zeiss 
Meditec qui aurait dû respecter la procédure disciplinaire prévue par ce règlement et 
en en déduisant que le licenciement du salarié prononcé en violation des dispositions 
de ce règlement était privé de cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les dispo-
sitions des articles L. 1224-1 et L. 1321-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1224-1 du code du travail :

5. Dès lors que le règlement intérieur constitue un acte réglementaire de droit pri-
vé, dont les conditions d’élaboration sont encadrées par la loi, le règlement intérieur 
s’imposant à l’employeur et aux salariés avant le transfert de plein droit des contrats de 
travail de ces derniers en application de l’article L. 1224-1 du code du travail n’est pas 
transféré avec ces contrats de travail.

6. Pour juger le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la 
société Carl Zeiss Meditec n’a pas respecté les dispositions du règlement intérieur de 
la société Ioltech, qu’elle avait rachetée en 2005, prévoyant que tout salarié à l’égard 
duquel est envisagée une sanction disciplinaire est convoqué au moyen d’une lettre 
l’informant des griefs retenus contre lui.

7. En statuant ainsi, alors que la société Carl Zeiss Meditec n’était pas tenue d’appli-
quer le règlement intérieur de la société Ioltech qui ne lui avait pas été transmis en 
application de l’article L. 1224-1 du code du travail, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. Il résulte de l’article L. 3141-26 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la 
décision n° 2015-523 QPC du 2 mars 2016 du Conseil constitutionnel, que, lorsque 
le contrat de travail est rompu avant que le salarié ait pu bénéficier de la totalité du 
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congé auquel il avait droit, il reçoit, pour la fraction de congé dont il n’a pas bénéficié, 
une indemnité compensatrice de congé déterminée d’après les dispositions des articles 
L. 3141-22 à L. 3141-25 du même code. Cette indemnité est due, que cette rupture 
résulte du fait du salarié ou du fait de l’employeur.

9. Il s’ensuit que la cassation à intervenir sur le premier moyen n’entraîne pas la cas-
sation du chef de l’arrêt ayant condamné l’employeur à payer au salarié la somme de 
14 827, 09 euros à titre d’indemnité de congés payés.

10. Par ailleurs, elle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt relatifs 
aux dépens et aux demandes formées sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et condamne la société Carl Zeiss Meditec à verser à M. C... 
5 620,40 euros à titre de rappel de salaire fixe de février 2010, 85 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 33 697,95 euros 
d’indemnité de préavis et 3 369,79 euros de congés payés afférents et 39 875,90 euros 
à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt rendu le 14  décembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Agen.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L.1224-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion du transfert du règlement intérieur au repreneur à la suite du transfert des contrats 
de travail des salariés en application de l’article L. 1224-1 du code du travail, à rapprocher : Soc., 
17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.465, Bull. 2018, V, (rejet). Sur le caractère réglementaire du 
règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.465, Bull. 2018, V, 
(rejet), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 24 mars 2021, n° 19-12.208, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

Il résulte des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps 
de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur.

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires.

L’article 3, II, de l’accord du 23 juin 2000 relatif à l’application de la RTT dans le secteur du bricolage, qui 
se borne à prévoir, d’une part, que le chef d’établissement veille à ce que la charge de travail des cadres concernés 
par la réduction du temps de travail soit compatible avec celle-ci, d’autre part, que les cadres bénéficient d’un 
repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures consécutives et ne peuvent être occupés plus de six jours 
par semaine et qu’ils bénéficient d’un repos hebdomadaire d’une durée de 35 heures consécutives, sans instituer 
de suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éven-
tuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge 
de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé. La 
convention de forfait en jours conclue en application de cet accord collectif est donc nulle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14  décembre 2018), Mme B... a été engagée par la 
société Beynostbrico, aux droits de laquelle vient la société Beynost commercial, en 
qualité d’adjointe du responsable du magasin de bricolage qu’elle exploitait dans un 
centre commercial.

2. Le 26 juin 2014, la société Holdis, exploitante de l’hypermarché situé sur le même 
site, l’a informée du transfert de son contrat de travail à son profit à compter du 
1er juillet 2014.

Par lettre du 29  juin 2014, la salariée a contesté l’applicabilité des dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail et, par voie de conséquence, le transfert de son 
contrat de travail. Elle a été licenciée pour faute grave le 22 juillet 2014 par la société 
Holdis en raison de son refus du transfert de son contrat de travail et de prendre son 
nouveau poste de travail.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture de son contrat de travail.
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Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens du pourvoi 
principal et le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. Les sociétés font grief à l’arrêt de dire que les conditions de mise en oeuvre de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail n’étaient pas réunies et qu’il n’y avait donc pas eu 
de transfert du contrat de travail de la salariée à la société Holdis, alors :

« 1°/ que la réunion des conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du 
travail s’apprécie au jour où s’opère le transfert d’entreprise  ; qu’en retenant, pour 
exclure l’application de ce texte à la cession du fonds de commerce de la société Bey-
nostbrico à la société Holdis, que cette dernière se serait, après la cession, débarrassée 
des produits et stocks récupérés de la première et aurait ainsi exprimé sa volonté de ne 
pas continuer en son sein une activité autonome de magasin de bricolage-jardinage, la 
cour d’appel a d’ores et déjà violé l’article susvisé ;

2°/ qu’en déduisant de la vente des stocks et marchandises de la société Beynostbrico 
que la société Holdis aurait manifesté sa volonté de ne pas faire continuer en son sein 
une activité ‘’autonome’’ de magasin de bricolage-jardinage, quand l’article L. 1224-1 
du code du travail n’exige pas que l’activité poursuivie ou reprise par le cessionnaire 
le soit dans un cadre autonome, en étant exercée indépendamment des autres activités 
éventuelles de cette entreprise, de sorte que la société Holdis était en droit d’exploiter 
cette activité sous la forme de rayons spécialisés au sein de son magasin, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

3°/ qu’en retenant, pour écarter l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, 
qu’en vendant les stocks de la société Beynostbrico à prix réduits, la société Holdis 
n’aurait pas souhaité continuer en son sein l’activité de cette société, sans même re-
chercher si cette activité ne s’était pas en réalité poursuivie, non sous la forme d’un 
établissement indépendant, mais sous la forme de rayons consacrés à cette activité de 
bricolage-jardinage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1224-1 du code du travail ;

4°/ qu’en retenant, pour conclure que les conditions d’application de l’article L. 1224-
1 du code du travail n’étaient pas remplies et que la société Holdis n’aurait donc pas 
été l’employeur de Mme B..., que si elle avait réellement repris l’activité de bricolage 
et de jardinage de la société Beynostbrico, il était évident que la société repreneuse, 
qui disposait déjà de rayons correspondant à ces activités, aurait vu leur chiffre d’af-
faires augmenter dans des proportions très importantes ce qui n’aurait pas été le cas, la 
cour d’appel a statué par constatations impropres à justifier sa décision et l’a privée en 
conséquence de base légale au regard de l’article susvisé ;

5°/ que le salarié dont le contrat de travail est transféré à un nouvel employeur en 
application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne peut prétendre 
qu’au maintien de sa qualification, de sa rémunération et de son ancienneté et non 
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à son maintien dans un service strictement identique à celui dans lequel il travaillait 
avant le transfert ; que le changement de service du salarié ne signifie pas de facto que 
l’activité à laquelle il était affecté aurait disparu ; qu’en retenant, pour exclure l’exis-
tence d’un maintien de l’activité de l’entreprise Beynostbrico par la société Holdis, 
que cette dernière avait informé les salariés de la société cédante qu’ils n’auraient au-
cun droit acquis à continuer de travailler dans le secteur d’activité bricolage-jardinage, 
quand cette information ne permettait en rien de préjuger de la disparition de cette 
activité, la cour d’appel a une nouvelle fois statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision et l’a privée en conséquence de base légale au regard de l’article L. 1224-1 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel, qui a constaté que, à la suite de la cession du fonds de commerce du 
30 juin 2014, la société Holdis avait repris les seuls stocks de la société Beynostbrico, 
dont elle s’était débarrassée en les bradant dès juillet 2014, et avait imposé aux salariés 
repris une totale permutabilité avec les autres salariés de l’hypermarché, même affectés 
à l’épicerie ou à la charcuterie, a pu en déduire que l’entité économique autonome 
avait perdu son identité à l’occasion de la cession.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en paiement de rap-
pel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour repos com-
pensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les périodes allant du 
1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 4 juillet 2014, alors 
« que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations assurent la garantie du respect des durées maximales raisonnables 
de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’est nulle la convention 
de forfait conclue en application d’un accord collectif dont les stipulations n’assurent 
pas cette garantie ; que tel est le cas des dispositions de l’article 3 du titre 2 de l’accord 
du 23 juin 2000 sur l’application de la loi sur la réduction du temps de travail dans la 
profession du bricolage  ; qu’en jugeant que les dispositions conventionnelles appli-
cables concernant les conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait 
en jours étaient de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés 
concernés restent raisonnable, la cour d’appel a violé l’article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, les articles 
L. 3121-39 et L. 3121-45 du code du travail dans leur rédaction applicable au litige, 
interprétés à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4 de la directive 1993-104 
CE du 23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 
CE du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ensemble l’article 3 de l’accord du 23 juin 2000 sur la réduction 
du temps de travail dans la profession du bricolage. »

Réponse de la Cour

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946, l’article  151 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte so-
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ciale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

9. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

10. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

11. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

12. Pour débouter la salariée de ses demandes en rappels de salaire à titre d’heures 
supplémentaires, de repos compensateurs et d’indemnité pour travail dissimulé pour 
les périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 
au 4 juillet 2014, l’arrêt retient que les dispositions conventionnelles concernant les 
conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait en jours sont bien de 
nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés en forfait en jours 
restent raisonnables.

13. En statuant ainsi, alors que l’article 3 II de l’accord du 23 juin 2000 relatif à l’appli-
cation de la RTT dans le secteur du bricolage, qui se borne à prévoir, d’une part, que 
le chef d’établissement veille à ce que la charge de travail des cadres concernés par la 
réduction du temps de travail soit compatible avec celle-ci, d’autre part, que les cadres 
bénéficient d’un repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures consécutives et 
ne peuvent être occupés plus de six jours par semaine et qu’ils bénéficient d’un repos 
hebdomadaire d’une durée de 35 heures consécutives, sans instituer de suivi effectif 
et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de 
travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal formé par les sociétés Holdis et Beynost commercial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme B... de ses demandes 
en paiement de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indem-
nité pour repos compensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les 
périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 
4 juillet 2014, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des 
articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 no-
vembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 6 novembre 2019, pourvoi n° 18-
19.752, Bull. 2019, (cassation partielle), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 24 mars 2021, n° 19-16.558, (P)

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Proposition de mesures individuelles – Mesures 
individuelles entraînant une modification – Modification du contrat 
de travail – Effets – Formulation d’un avis d’inaptitude – Nécessité 
(non) – Portée.

Il résulte des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 du code du travail, d’une part, que le médecin du travail peut 
proposer, par écrit et après échange avec le salarié et l’employeur, des mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail ou des mesures d’aménagement du temps de travail justi-
fiées par des considérations relatives notamment à l’état de santé physique et mental du travailleur, d’autre part, 
que ce n’est que s’il constate, après avoir procédé ou fait procéder à une étude de poste et avoir échangé avec le 
salarié et l’employeur, qu’aucune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
occupé n’est possible et que l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste, que le médecin du 
travail déclare le travailleur inapte à son poste de travail. 

Il s’ensuit que la circonstance que les mesures d’aménagement préconisées entraînent une modification du contrat 
de travail du salarié n’implique pas, en elle-même, la formulation d’un avis d’inaptitude.

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion 
du médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Formulation d’un avis 
d’inaptitude – Nécessité – Défaut – Cas – Préconisation de mesures 
d’aménagement – Mesures d’aménagement modifiant le contrat 
de travail – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 mars 2019), Mme Y... a été engagée le 2 novembre 
2007 par la société Grand Casino du Touquet en qualité de changeur traiteur de mon-
naie.

2. Le 1er octobre 2018, le médecin du travail a émis un avis d’inaptitude en ces termes : 
conformément à l’article R. 4624-42 du code du travail, confirmation de l’inaptitu-
de au poste de travail de caissier. Contre-indication à tout travail de nuit après 22h ; 
possibilité de tout autre poste de travail respectant cette contre-indication ; capacité à 
bénéficier d’une formation ».

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale statuant en la forme des référés d’un 
recours contre cet avis.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de substituer à l’avis d’inaptitude délivré le 1er oc-
tobre 2018 par le médecin du travail, un avis d’aptitude au poste de changeur traiteur 
de monnaie occupé par Mme Y..., avec réserves concernant le travail de nuit effectué 
après 22 heures, alors :

« 1° / que les restrictions constatées par le médecin du travail, lorsqu’elles impliquent 
l’affectation du salarié sur un autre poste ou la modification de son contrat de travail, 
ne peuvent conduire qu’à la formulation d’un avis d’inaptitude ; qu’il en résulte que, 
lorsque le médecin du travail constate que l’état de santé du salarié ne lui permet plus 
de travailler de nuit, cependant que le salarié occupait jusqu’alors un poste soumis à un 
tel horaire, l’avis qu’il émet est nécessairement un avis d’inaptitude ; qu’au cas présent, 
dès l’instant où il était constant que depuis son embauche et jusqu’à la date de l’avis 
du médecin du travail le 1er octobre 2018, Mme Y... était soumise à un horaire de nuit 
et relevait du régime des travailleurs de nuit au sens de l’article L. 3122-1 du code du 
travail, la contre-indication relative à l’exercice de tout travail après 22 heures condui-
sait nécessairement à envisager une modification du contrat de travail de l’intéressée 
et s’analysait dès lors légalement en un avis d’inaptitude  ; qu’en substituant à l’avis 
d’inaptitude du 1er octobre 2018 un avis d’aptitude avec réserves concernant le travail 
après 22 heures, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-1, L. 4624-4, L. 4624-7 et 
L. 3122-2 du code du travail ;

2°/ que les avis d’inaptitude ou d’aptitude délivrés par le médecin du travail reposent 
sur une analyse de l’état de santé du salarié ; que le juge, saisi sur le fondement de l’ar-
ticle L. 4624-7 du code du travail, ne peut prétendre substituer son appréciation à celle 
du médecin du travail qu’à la condition de disposer lui-même, au besoin en ordonnant 
une mesure d’instruction, d’éléments médicaux lui permettant de statuer sur l’aptitude 
du salarié à son poste de travail ; qu’au cas présent, le médecin du travail avait déclaré 
Mme Y... « inapte à son poste de caissier. Contre-indication à tout travail de nuit après 
22h. Possibilité de tout autre poste de travail respectant cette contre-indication. Capa-
cité à bénéficier d’une formation » ; qu’en infirmant cet avis d’inaptitude délivré par 
le médecin du travail pour lui substituer un avis d’aptitude avec réserves, sans indiquer, 
fût-ce sommairement, les éléments relatifs à l’état de santé de la salariée sur lesquels 
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elle se fondait pour délivrer un tel avis d’aptitude, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 4624-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 du code du travail, d’une part, que le 
médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié et l’em-
ployeur, des mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de transformation 
du poste de travail ou des mesures d’aménagement du temps de travail justifiées par 
des considérations relatives notamment à l’état de santé physique et mental du travail-
leur, d’autre part, que ce n’est que s’il constate, après avoir procédé ou fait procéder à 
une étude de poste et avoir échangé avec le salarié et l’employeur, qu’aucune mesure 
d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n’est 
possible et que l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste, que le 
médecin du travail déclare le travailleur inapte à son poste de travail. Il s’ensuit que la 
circonstance que les mesures d’aménagement préconisées entraînent une modification 
du contrat de travail du salarié n’implique pas, en elle-même, la formulation d’un avis 
d’inaptitude.

6. Ayant relevé que les restrictions émises par le médecin du travail concernaient le tra-
vail de nuit après 22 heures, et constaté que la salariée pouvait occuper son poste, avec 
des horaires de jour, l’employeur ayant d’ores et déjà aménagé ses horaires de travail 
depuis le mois d’août 2018, la cour d’appel en a exactement déduit que la salariée était 
apte à son poste de travail, avec réserves concernant le travail de nuit effectué après 22 
heures, et a ainsi légalement justifié sa décision.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 4624-3 et L. 4624-4 du code du travail.
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TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 3 mars 2021, n° 19-21.086, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre 
et périmètre des établissements distincts – Recours contre la 
décision de l’autorité administrative – Office du juge – Limites – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Courbevoie, 2 août 2019), la so-
ciété CGI France a fixé, suivant une décision unilatérale en date du 11 décembre 2018, 
à trois le nombre de ses établissements distincts.

2. Par décision du 5 mars 2019, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (le Direccte) d’Ile-de-France a rejeté la 
contestation formée contre la décision unilatérale et a retenu un découpage identique 
à celui arrêté par cette dernière.

3. Les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, SICSTI CFTC et M. N... 
ont formé un recours, le 21 mars 2019, contre la décision du Direccte d’Ile de France.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief au jugement de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la forclu-
sion de l’action soulevée par la société, le syndicat CGT-CGI et la Fédération commu-
nication, conseil et culture (F3C CFDT), de déclarer recevable la contestation portant 
sur la décision du 5 mars 2019 rendue par la Direccte d’Ile-de-France sur le nombre 
et le périmètre des établissements distincts, de fixer à douze le nombre d’établissements 
distincts et de reconnaître la qualité d’établissement distinct aux unités d’affaires « Bu-
siness Unit Business Consulting », « Business Unit CPG Retail & Manufacturing », 
« Business Unit Energy Utilities Telco et Media », « Business Unit Financial Services », 
« Business Unit Transportations – Public Sector et Human Ressource », « Business 
Unit Grand Est », « Business Unit Grand Ouest », « Business Unit Grand Sud », l’unité 
d’affaires « Business Unit Nord », « Business Unit France Global Delivery Center », 
« Business Unit I2CE » et à l’entité « Fonctions corporatives », alors « que lorsqu’il 
est saisi d’un recours contre la décision de l’autorité administrative fixant le nombre 
et le périmètre des établissements distincts, le tribunal d’instance ne peut, s’il annule 
cette décision au motif que l’autorité administrative n’a pas été valablement saisie et 
ne pouvait en conséquence se prononcer sur le découpage de l’entreprise, statuer lui-
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même sur la question du nombre et du périmètre des établissements distincts ; que 
selon l’article R. 2313-1 du code du travail, seules les organisations syndicales repré-
sentatives dans l’entreprise et les organisations syndicales ayant constitué une section 
syndicale dans l’entreprise peuvent, dans le délai de quinze jours à compter de la date 
à laquelle ils en ont été informés, contester devant la Direccte la décision unilatérale 
de l’employeur fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts ; qu’en 
l’absence de contestation formée dans le délai de quinze jours par l’une de ces orga-
nisations syndicales, la décision unilatérale de l’employeur devient définitive ; qu’en 
conséquence, en cas de contestation formée par une section syndicale, dépourvue de 
la personnalité juridique, la Direccte n’est pas valablement saisi et doit rejeter cette 
contestation, sans pouvoir se prononcer sur le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts ; qu’en l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que la Direccte d’Ile-
de-France avait été saisie par trois sections syndicales dépourvues de la personnalité 
juridique, ce qui rendait sa saisine irrégulière ; qu’en considérant cependant qu’après 
avoir annulé la décision de la Direccte ayant fixé à trois le nombre d’établissements 
distincts, il devait statuer à nouveau par une décision se substituant à celle de l’autorité 
administrative sur la question du nombre et du périmètre des établissements distincts, 
le tribunal d’instance a violé les articles R. 2313-1 et L. 2313-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2313-5, alinéas 1 et 3, et R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail :

5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de litige portant sur la décision de l’em-
ployeur prévue à l’article L. 2313-4 du code du travail, le nombre et le périmètre des 
établissements distincts sont fixés par l’autorité administrative du siège de l’entreprise 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État.

La décision de l’autorité administrative peut faire l’objet d’un recours devant le juge 
judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

6. Selon l’article R. 2313-1, alinéa 3, dudit code les organisations syndicales représen-
tatives dans l’entreprise et les organisations syndicales ayant constitué une section syn-
dicale dans l’entreprise ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément 
au premier alinéa de l’article L. 2313-3 le comité social et économique peuvent, dans 
le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ils ont été informés, contester 
la décision de l’employeur devant le Direccte.

7. Pour fixer le nombre d’établissements distincts de la société et délimiter leur péri-
mètre, le jugement retient que, la saisine du Direccte d’Ile-de-France par des sections 
syndicales, dépourvues de personnalité juridique, étant irrégulière, il convient d’an-
nuler la décision de ce dernier et, dès lors, de statuer à nouveau par une décision se 
substituant à celle de l’autorité administrative.

8. En statuant ainsi, alors que, lorsque le juge annule la décision du Direccte fixant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts de l’entreprise en raison de la 
saisine de celui-ci par des parties dépourvues de la personnalité juridique et, dès lors, 
du droit d’agir, il ne peut statuer, à nouveau, sur ce nombre et sur ce périmètre, par 
une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, le tribunal a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. La critique du moyen ne vise pas les chefs du dispositif rejetant la fin de non-rece-
voir tirée de la forclusion de l’action soulevée par la société et le syndicat CGT-CGI 
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de la Fédération communication, conseil et culture (F3C CFDT), et déclarant rece-
vable la contestation formée par les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, 
SICSTI CFTC et M. N..., que la cassation prononcée ne permet pas d’atteindre.

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la for-
clusion de l’action soulevée par la société CGI France et le syndicat CGT-CGI de 
la Fédération communication, conseil et culture (F3C CFDT), déclare recevable la 
contestation formée par les syndicats FIECI CFE CGC, SNEPPSI CFE CGC, SICS-
TI CFTC et M. N... et annule la décision en date du 5 mars 2019 rendue par le di-
recteur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France, le jugement rendu le 2 août 2019, entre les parties, par le 
tribunal d’instance de Courbevoie ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 2313-5, alinéas 1 et 3, et R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des pouvoirs du juge judiciaire en cas de contestation de la décision de l’autorité 
administrative fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts de l’entreprise, à rap-
procher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 19-11.918, Bull. 2020, (1) (rejet), et l’arrêt cité.
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UNION EUROPEENNE

Soc., 17 mars 2021, n° 19-12.025, n° 19-12.026, n° 19-12.027, (P)

– Rejet –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – Directive 
98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 – Droit pour l’employeur 
dont les difficultés économiques sont avérées de procéder à un 
licenciement économique – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.025 à 19-12.027 sont joints.

Désistement partiel

2. Il est donné acte à la société Keyria du désistement de ses pourvois en ce qu’ils sont 
dirigés contre MM. A... et K..., pris en leur qualité de commissaire à l’exécution du 
plan de la société Keyria, la société MJA, prise en la personne de Mme F... en sa qua-
lité de mandataire judiciaire de la société Keyria, la société Frégate, la société Legris 
industries Partners 1 (LIP1) et l’AGS CGEA IDF Ouest.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 11 décembre 2018), au 1er janvier 2009, le groupe 
Legris était organisé en trois divisions industrielles, dont la division Keyria regroupant 
trente et une sociétés ayant pour activité la conception et l’installation d’usines et des 
équipements de production de matériaux de construction.

La société Keyria, elle-même détenue par la société Legris industrie par l’intermé-
diaire des sociétés Legris industries Partner 1 et Legris industrie FE, était la société 
holding de la division Keyria et avait pour activité l’accomplissement de prestations 
de services au profit de l’ensemble des sociétés de la division dans différents domaines 
(comptabilité, fiscalité, communication...).

4. Par jugement du 28 octobre 2009, le tribunal de commerce de Paris a ouvert une 
procédure de sauvegarde au bénéfice de la société Keyria, puis, par jugement du 9 juin 
2010, a arrêté le plan de sauvegarde de la société. Dans le même temps, la plupart des 
filiales françaises de la division Keyria ont fait l’objet de liquidations judiciaires.

5. MM. Q..., S... et Mme V..., qui étaient salariés de la société Keyria, ont été licen-
ciés entre février et mai 2010, dans le cadre d’un licenciement économique collectif 
concernant 30 salariés, et ont saisi la juridiction prud’homale afin de voir constater 
que le motif économique invoqué résultait d’une faute et à tout le moins d’une légè-
reté blâmable de leur employeur, demandant la condamnation de la société Keyria à 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.
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La demande de saisine préjudicielle de la Cour de justice de l’Union européenne

6. La société Keyria demande que soient transmises à la Cour de justice de l’Union 
européenne les questions préjudicielles suivantes :

« Le licenciement opéré en l’espèce étant, on l’a dit, collectif, la question se pose en 
effet de savoir si la directive 98/59/CE du 20 juillet 1998, ensemble le principe de la 
liberté d’établissement et de la liberté d’entreprendre, ne doivent pas être interprétés 
en ce sens que, dès lors qu’un employeur connaît des difficultés économiques avérées, 
il ne doit pas pouvoir librement procéder à un licenciement collectif, avec pour seule 
exception à ce principe le cas de la fraude ?

Cette directive et ces principes ne doivent-ils pas être interprétés comme prohibant 
la disqualification d’un licenciement collectif en licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse dès lors que les difficultés économiques, ainsi que l’absence de fraude, sont 
avérées et que le cas de disqualification retenu (la « légèreté blâmable ») non seulement 
empiète sur l’appréciation souveraine de l’employeur sur les décisions de gestion, mais 
encore n’est pas suffisamment précis ni connu à l’avance ? »

Réponse de la Cour

7. Il résulte de l’article 267, 3e alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union eu-
ropéenne, que lorsqu’une question est soulevée dans le cadre d’une affaire pendante 
devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un re-
cours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour d’une 
demande de décision préjudicielle. Une telle obligation n’incombe pas à cette juridic-
tion lorsque celle-ci constate que la question soulevée n’est pas pertinente ou que la 
disposition du droit de l’Union en cause a déjà fait l’objet d’une interprétation de la 
part de la Cour ou que l’application correcte du droit de l’Union s’impose avec une 
telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable.

8. La directive 98/59/CE du Conseil, du 20 juillet 1998, concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives aux licenciements collectifs a pour objectif 
principal de faire précéder les licenciements collectifs d’une consultation des représen-
tants des travailleurs et de l’information de l’autorité publique compétente.

9. Il ne ressort pas de l’arrêt que la société Keyria relève de la liberté d’établissement 
comme établie dans un autre Etat membre ayant créé des filiales en France.

10. La Cour de justice de l’Union européenne, dans un arrêt du 21 décembre 2016 
(CJUE, arrêt du 21 décembre 2016, AGET Iraklis, C-201/15), après avoir relevé que 
l’article 2 de la directive 98/59 du Conseil du 20 juillet 1998 « impose une obliga-
tion de négociation  », la consultation des représentants des travailleurs devant être 
effectuée « en vue d’aboutir à un accord » afin d’éviter ou de limiter le nombre de 
licenciements, ainsi que d’en atténuer les conséquences, a précisé que les conditions 
de fond auxquelles se trouve, le cas échéant, soumise la possibilité pour l’employeur 
de procéder ou non à des licenciements collectifs ne relèvent pas, en principe, de 
l’application de la directive 98/59 et demeurent, en conséquence, du ressort des Etats 
membres (point 33). Ainsi, ladite directive ne saurait, en principe, être interprétée en 
ce sens qu’elle s’oppose à un régime national conférant à une autorité publique le 
pouvoir d’empêcher des licenciements collectifs par une décision motivée, sauf dans 
l’hypothèse où un tel régime national aurait pour effet de priver les dispositions des 
articles 2 à 4 de la directive 98/59 de leur effet utile (points 34 et 35), c’est à dire 
d’exclure toute possibilité effective pour l’employeur de procéder à des licenciements 
collectifs (point 38).
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11. Cependant, il convient de relever que la jurisprudence critiquée de la Cour de 
cassation ne procède pas, comme dans l’affaire AGET Iraklis, d’un contrôle préalable 
permettant à une autorité nationale de s’opposer à un projet de licenciement collectif 
pour des motifs ayant trait à la protection des travailleurs et de l’emploi, mais s’inscrit 
au contraire, dans un contrôle « a posteriori  » de la cause du licenciement, en sorte 
qu’elle ne touche en rien à la liberté de jugement de l’employeur quant à savoir si et 
quand il doit former un projet de licenciement collectif et n’est donc pas de nature à 
priver d’effet utile la directive 98/59 du Conseil du 20 juillet 1998.

12. Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour de cassation, que si les juges du 
fond doivent contrôler le caractère réel et sérieux du motif économique de licencie-
ment au regard des critères posés par l’article L. 1233-3 du code du travail pour autant 
ils ne peuvent pas se substituer à l’employeur quant aux choix qu’il effectue pour faire 
face à la situation économique de l’entreprise.

La Cour de cassation veille ainsi à ce que dans le cadre de ce contrôle de la réalité et du 
sérieux du motif économique, les juges du fond ne procèdent pas à une appréciation 
des choix de gestion de l’employeur (Ass. plén., 8 décembre 2000, pourvoi n° 97-
44.219, Bull. 2000, Ass. plén., n° 11 ; Soc., 8 juillet 2009, pourvoi n° 08-40.046, Bull. 
2009, V, n° 173).

13. Il ressort de cette jurisprudence que dès lors que l’employeur justifie de difficultés 
économiques réelles et sérieuses, de mutations technologiques, d’une réorganisation 
nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise ou d’une cessation d’acti-
vité totale et définitive, il ne peut pas être sanctionné pour ses choix de gestion, même 
lorsqu’ils résultent d’une erreur d’appréciation (Soc., 14  décembre 2005, pourvoi 
n° 03-44.380, Bull. V, n° 365). Seuls certains comportements fautifs de l’employeur, 
ne constituant pas une simple erreur dans l’appréciation du risque inhérent à tout 
choix de gestion, peuvent priver de cause réelle et sérieuse un licenciement de nature 
économique (Soc., 16 janvier 2001, pourvoi n° 98-44.647, Bull. 2001, V, n° 10 ; Soc., 
4 novembre 2020, pourvoi n° 18-23.029).

14. Les difficultés économiques ne sauraient être ainsi issues d’une situation volontaire 
dans laquelle l’employeur « s’était laissé dépouiller par pure complaisance d’une par-
tie importante de son patrimoine et avait ainsi contribué en connaissance de cause à 
la création de la mauvaise situation financière apparue à l’époque du licenciement » 
(Soc., 9 octobre 1991, pourvoi n° 89-41.705, Bull. 1991, V, n° 402), ou d’une fraude 
lorsque les difficultés ont été « intentionnellement et artificiellement créées » (Soc., 
12 janvier 1994, pourvoi n° 92-43.191).

15. Dans l’arrêt rendu le 10  septembre 2019 (Soc., 10  septembre 2019, pourvois 
n° 19-12.025, 19-12.026, 19-12.027) refusant de transmettre la question prioritaire 
de constitutionnalité soulevée par la société Keyria, la Cour de cassation a en outre 
rappelé qu’il n’existait pas de jurisprudence constante selon laquelle un licenciement 
pour motif économique pourrait être privé de cause réelle et sérieuse en présence 
d’une quelconque faute de gestion, alors même que celle-ci serait dépourvue de lien 
de causalité direct et certain avec les difficultés économiques.

16. Il en résulte que la jurisprudence critiquée de la Cour de cassation qui admet, 
dans le cadre d’un contrôle « a posteriori », qu’un licenciement économique puisse être 
dénué de cause réelle et sérieuse lorsque l’employeur a commis une faute à l’origine 
du motif économique invoqué, repose sur des critères suffisamment précis. Elle n’est 
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pas de nature à faire obstacle au droit de l’employeur de licencier et partant à l’effet 
utile de la directive 98/59.

17. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de la directive 98/59 du 
Conseil du 20 juillet 1998, il n’y a pas lieu en conséquence de saisir la Cour de justice 
de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Haas -

Textes visés : 
Directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux licenciements collectifs.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de cause réelle et sérieuse du licenciement lorsque les difficultés économiques 
résultent d’agissements fautifs de l’employeur, à rapprocher : Soc., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-
12.560, Bull. 2018, V, n° 85 (rejet).

2e Civ., 18 mars 2021, n° 17-20.226, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 – Domaine – Prestations – 
Exclusion – Aide à l’intégration des enfants et des adolescents 
handicapés mentaux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27 avril 2017), Mme V... (l’assurée), résidant en Alle-
magne, a demandé la prise en compte par la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail d’Alsace-Moselle (la caisse), pour la liquidation de ses droits à pension ouverts 
en application de la législation française, d’une majoration de durée d’assurance au 
titre de l’éducation d’un enfant handicapé, invoquant la reconnaissance du handicap 
de l’enfant par la législation sociale allemande.
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2. La caisse lui ayant refusé cette majoration, l’assurée a saisi d’un recours une juridic-
tion de sécurité sociale.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de faire droit au recours, alors « que l’application des 
textes européens ne peut donner lieu à une discrimination à rebours, donnant plus 
de droits aux personnes ayant relevé de systèmes d’allocations d’autres pays membres 
qu’aux assurés sociaux ayant toujours relevé uniquement du régime français  ; que, 
comme le faisait justement valoir la caisse devant la cour d’appel, la majoration de la 
durée d’assurance pour enfant handicapé suppose que l’enfant ait été atteint d’une in-
capacité permanente d’au moins 80 % ; que la cour d’appel ne pouvait statuer comme 
elle l’a fait, sans vérifier que la fille de Mme V... avait été atteinte d’une incapacité 
permanente d’au moins 80 % ; que la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 5 du 
règlement CE n° 883/2004, les articles L. 351-4-1, L. 541-1 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 351-4-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale et 3 et 
5 du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, tel que modifié par 
le règlement (CE) n° 988/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16  sep-
tembre 2009 :

4. Selon le premier de ces textes, une majoration de leur durée d’assurance est attri-
buée aux assurés sociaux élevant un enfant ouvrant droit, en vertu des deuxième et 
troisième, à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et son complément lorsque 
le taux d’incapacité permanente de l’enfant est au moins égal à 80 % ou, sous certaines 
conditions, à 50 %.

5. Saisie par la Cour de cassation dans le présent pourvoi d’une question préjudicielle, 
la Cour de justice de l’Union européenne, par arrêt du 12 mars 2020 (CJUE, caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail d’Alsace-Moselle, aff. C-769/18), a dit pour 
droit :

« L’article 3 du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 988/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 
16 septembre 2009, doit être interprété en ce sens que l’aide à l’intégration des enfants 
et des adolescents handicapés mentaux, prévue à l’article 35a du huitième livre du So-
zialgesetzbuch (code social allemand), ne constitue pas une prestation, au sens de cet 
article 3, et, dès lors, ne relève pas du champ d’application matériel de ce règlement.

L’article 5 du règlement n° 883/2004, tel que modifié par le règlement n° 988/2009, 
doit être interprété en ce sens que :

- l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, prévue à l’article L. 541-1 du code de 
la sécurité sociale français, et l’aide à l’intégration des enfants et des adolescents handi-
capés mentaux, au titre de l’article 35a du huitième livre du code social allemand, ne 
peuvent pas être considérées comme des prestations ayant un caractère équivalent, au 
sens du point a) de cet article 5 ;



503

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- le principe d’assimilation des faits consacré au point b) dudit article 5 s’applique dans 
des circonstances telles que celles en cause au principal. Il incombe donc aux autorités 
compétentes françaises de déterminer si, en l’occurrence, la survenance du fait requis 
au sens de cette disposition est établie. À cet égard, ces autorités doivent tenir compte 
des faits semblables survenus en Allemagne comme si ceux-ci étaient survenus sur leur 
propre territoire. »

6. La Cour de justice a précisé, dans les motifs de sa décision :

- que lesdites autorités doivent tenir compte de faits semblables survenus en Alle-
magne et ne peuvent se limiter, dans l’appréciation de l’incapacité permanente de 
l’enfant handicapé concerné, aux seuls critères prévus à cet effet par le guide-barème 
applicable en France en vertu de l’article R. 541-1 du code de la sécurité sociale 
français ;

- qu’afin d’établir si le taux d’incapacité permanente est atteint, elles ne pourraient 
refuser de prendre en compte des faits semblables survenus en Allemagne, pouvant 
être démontrés par tout élément de preuve, et notamment par des rapports d’examens 
médicaux, des certificats ou encore des prescriptions de soins ou de médicaments ;

- que dans le cadre d’une telle vérification, elles doivent également respecter le prin-
cipe de proportionnalité en veillant, notamment, à ce que le principe d’assimilation 
des faits ne donne pas lieu à des résultats objectivement injustifiés, conformément au 
considérant 12 du règlement n° 883/2004.

7. Pour accueillir le recours, l’arrêt retient que la Ville de Stuttgart ayant versé à l’as-
surée, à compter du 10 novembre 1995, une aide financière régulière pour allégement 
des charges du handicap de sa fille sur le fondement de l’article 35a du huitième livre 
du code social allemand, l’assurée a ainsi perçu un revenu lié à un handicap suscep-
tible de produire un effet juridique, et que les prestations allemande et française étant 
équivalentes pour des faits ou événements semblables, elle pouvait prétendre, en vertu 
de la règle européenne de coordination et sans que la caisse puisse lui opposer la né-
cessité d’un taux d’incapacité d’au moins 80 %, à la majoration de carrière prévue par 
la législation française.

8. En statuant ainsi, alors que les prestations française et allemande ne sont pas équi-
valentes et qu’il lui appartenait de vérifier, dans les conditions et sous les modalités 
rappelées au § 6 ci-dessus, si le taux d’incapacité permanente de l’enfant handicapé 
requis par le droit français était atteint, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit l’appel recevable et confirme la décision du 
11 septembre 2012 de la commission de recours amiable ayant fixé la date d’effet de la 
pension de retraite de Mme V... au 1er avril 2011, l’arrêt rendu le 27 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L. 315-4-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la sécurité sociale ; articles 3 et 5 du rè-
glement CE n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la 
coordination des systèmes de sécurité sociale.

Soc., 31 mars 2021, n° 16-16.713, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971 – Article 14 – Certificat E101 – Utilisation frauduleuse du 
certificat – Fraude pénalement sanctionnée – Sanction opérée en 
méconnaissance du droit de l’Union européenne – Principe de la 
primauté du droit de l’Union européenne – Effets – Détermination – 
Portée.

D’une part, par arrêt du 14 mai 2020 (CJUE, arrêt du 14 mai 2020, Bouygues travaux publics e.a., 
C-17/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit qu’un certificat E 101, délivré par 
l’institution compétente d’un Etat membre, au titre de l’article 14, point 1, sous a), ou de l’article 14, point 
2, sous b), du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, à des travailleurs exerçant leurs 
activités sur le territoire d’un autre État membre, et un certificat A 1, délivré par cette institution, au titre de 
l’article 12, paragraphe 1, ou de l’article 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004, à de tels travailleurs, s’imposent aux juridictions de ce dernier État 
membre uniquement en matière de sécurité sociale.

Il en résulte que le maintien d’un certificat E101 ne fait pas obstacle à ce que le juge de l’Etat membre d’ac-
cueil applique les règles nationales de droit du travail relatives à la relation de travail en cause et sanctionne la 
violation par l’employeur d’obligations que le droit du travail met à la charge de celui-ci.

D’autre part, par arrêt du 2 avril 2020 (CJUE, arrêt du 2 avril 2020, caisse de retraite du personnel navi-
gant professionnel de l’aéronautique civile (CRPNPAC) /Vueling Airlines SA et Vueling Airlines SA contre 
M. Poignant, C-370/17 et C-37/18), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que : 

1°) l’article 11, § 1, sous a), du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 doit être interprété 
en ce sens que les juridictions d’un Etat membre, saisies dans le cadre d’une procédure judiciaire diligentée contre 
un employeur pour des faits de nature à révéler une obtention ou une utilisation frauduleuses de certificats E 
101 délivrés au titre de l’article 14, point 1, sous a), du règlement n° 1408/71, à l’égard de travailleurs exer-
çant leurs activités dans cet État membre, ne peuvent constater l’existence d’une fraude et écarter en conséquence 
ces certificats qu’après s’être assurées, d’une part, que la procédure prévue à l’article 84 bis, paragraphe 3, de ce 
règlement a été promptement enclenchée et l’institution compétente de l’État membre d’émission a été mise en 
mesure de réexaminer le bien-fondé de la délivrance desdits certificats à la lumière des éléments concrets soumis 
par l’institution compétente de l’État membre d’accueil qui donnent à penser que les mêmes certificats ont été 
obtenus ou invoqués de manière frauduleuse, et, d’autre part, que l’institution compétente de l’État membre 
d’émission s’est abstenue de procéder à un tel réexamen et de prendre position, dans un délai raisonnable, sur 
ces éléments, le cas échéant, en annulant ou en retirant les certificats en cause. 

2°) l’article 11, § 1, du règlement n° 574/72, et le principe de primauté du droit de l’Union doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans le cas où un employeur a fait l’objet, dans l’État membre d’accueil, 
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d’une condamnation pénale fondée sur un constat définitif de fraude opéré en méconnaissance de ce droit, à ce 
qu’une juridiction civile de cet État membre, tenue par le principe de droit national de l’autorité de la chose 
jugée au pénal sur le civil, mette à la charge de cet employeur, du seul fait de cette condamnation pénale, des 
dommages-intérêts destinés à indemniser les travailleurs ou un organisme de retraite de ce même État membre 
victimes de cette fraude.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui, pour condamner un employeur à payer diverses sommes à titre d’in-
demnité forfaitaire pour travail dissimulé par dissimulation d’activité pour défaut de déclaration aux organismes 
de sécurité sociale et de dommages-intérêts pour absence de cotisations sociales en France, se fonde, en présence 
d’un certificat E 101 dont la validité a été confirmée par l’autorité émettrice, sur l’autorité de la chose jugée 
revêtue par une condamnation pénale reposant sur un constat définitif de fraude opéré en méconnaissance du 
droit de l’Union européenne.

 ■ Travail – Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 
1971 – Article 14 – Certificat E101 – Obligations de l’employeur – 
Inexécution – Fraude – Dommage – Réparation – Condamnation 
par une juridiction civile – Fondement – Autorité de la chose jugée 
au pénal – Exclusion – Cas – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 mars 2016), la société Vueling Airlines est une société 
commerciale de droit espagnol créée en 2004 dont le siège social est situé à Barcelone. 
Elle exerce une activité de transport aérien international de passagers.

Le 21 mai 2007, cette compagnie a commencé à opérer des vols vers plusieurs desti-
nations espagnoles depuis l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle. À ce titre, elle a fait 
inscrire au registre du commerce et des sociétés de Bobigny, le 31 mai 2007, la création 
d’un fonds de commerce de « transport aérien et auto assistance en escale », implanté 
dans cet aéroport.

2. M. E... a été engagé par la société Vueling Airlines en qualité de copilote à compter 
du 21 avril 2007 par contrat rédigé en langue anglaise et de droit espagnol.

Par un avenant du 14  juin 2007, il a été détaché à l’aéroport de Paris-Charles de 
Gaulle.

3. Un certificat E 101 a été délivré par l’institution compétente espagnole qui, après 
avoir été annulé par une décision de cette institution à la demande de l’Urssaf, a été 
maintenu à la suite d’un recours hiérarchique formé contre cette décision par la so-
ciété Vueling Airlines.

4. Par lettre du 30 mai 2008, le salarié a démissionné en invoquant notamment l’illé-
galité de sa situation contractuelle, puis s’est rétracté par un message électronique du 
2 juin 2008. Il a ensuite pris acte de la rupture de son contrat de travail par lettre du 
9 juin 2008.

5. Par arrêt du 31 janvier 2012, la chambre des appels correctionnels de la cour d’appel 
de Paris, après avoir retenu que la preuve était rapportée que la société Vueling Airlines 
était établie en France, a déclaré cette dernière coupable du délit de travail dissimulé 
par dissimulation d’activité pour avoir omis de déclarer aux organismes de protection 
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sociale ses salariés travaillant dans son établissement en France, faits prévus à l’article 
L. 8221-3, 2°, du code du travail. Elle a également condamné la société Vueling Air-
lines à verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
causé par l’infraction retenue à onze salariés parmi lesquels M. E..., ainsi qu’à l’Urssaf.

6. Par un arrêt du 11 mars 2014 (Crim., 11 mars 2014, n° 12-81.461, Bull. crim. 2014, 
n° 75), la chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté, sans poser de question 
préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne, le pourvoi formé contre 
l’arrêt du 31 janvier 2012 par la société Vueling Airlines.

7. Par un arrêt du 4  mars 2016, la chambre sociale de la cour d’appel de Paris a 
condamné la société à payer à M. E... diverses sommes à titre d’indemnité forfaitaire 
pour travail dissimulé, de rappels de salaire, de droits à congés payés, de prime de pré-
carité et de dommages-intérêts pour absence de cotisations à la caisse de retraite com-
plémentaire du personnel navigant. Elle a, par ailleurs, dit que la rupture du contrat de 
travail produisait les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamné 
la société au paiement de diverses sommes à ce titre.

8. Un pourvoi a été formé contre cet arrêt.

Par arrêt du 10 janvier 2018 (Soc., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-16.713, Bull. 2018, 
V, n° 1), la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union européenne de ques-
tions préjudicielles portant sur le deuxième moyen de ce pourvoi.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

9. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
relatives au sursis à statuer et à la question préjudicielle, alors :

« 1°/ que l’autorité de chose jugée au pénal sur le civil n’a lieu qu’à l’égard de ce qui 
a fait l’objet d’un jugement et a été tranché dans son dispositif ; que seules les déci-
sions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action publique ont au 
civil autorité à l’égard de tous ; que pour déclarer irrecevables les demandes relatives 
au sursis à statuer et à la question préjudicielle formulées par la société Vueling Air-
lines, la cour d’appel s’est fondée sur l’autorité de la chose jugée qui serait résultée de 
l’arrêt rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 11 mars 2014 (n° T 
12-81.461) par lequel cette dernière avait refusé de transmettre à la Cour de justice 
de l’Union Européenne une question préjudicielle similaire  ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que le refus de transmission d’une question préjudicielle par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation n’avait pas autorité de la chose jugée à l’égard du 
juge civil, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil et l’article 480 du code 
de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée au pénal sur le civil n’est attachée qu’à ce qui a 
été jugé au pénal stricto sensu, à l’exclusion des décisions du juge répressif à caractère 
civil ; qu’en matière civile, pour que l’autorité de la chose jugée puisse être opposée, 
il faut que la demande soit fondée sur la même cause et que la demande soit entre 
les mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la même qualité ; qu’aussi en 
se fondant, pour déclarer irrecevables les demandes relatives au sursis à statuer et à 
la question préjudicielle, sur l’autorité de la chose jugée qui serait résultée de l’arrêt 
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rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 11 mars 2014 qui a refusé 
de transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union Européenne, 
cependant que cette décision de la Cour de cassation ne portait pas sur les mêmes 
demandes et n’avait pas le même objet, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code 
civil et l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ que seules les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur 
l’action publique ont au civil autorité à l’égard de tous ; que le juge ne statue pas au 
fond lorsqu’il refuse de transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice 
de l’Union Européenne  ; que dès lors en se fondant, pour déclarer irrecevables les 
demandes relatives au sursis à statuer et à la question préjudicielle, sur l’autorité de la 
chose jugée de l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 11 mars 
2014 par lequel la Cour de cassation a refusé de transmettre une question préjudicielle 
à la Cour de justice de l’Union Européenne, la cour d’appel a derechef violé l’ar-
ticle 1351 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Par l’arrêt précité du 10 janvier 2018, la chambre sociale de la Cour de cassation 
a posé des questions préjudicielles et sursis à statuer dans l’attente de la décision de la 
Cour de justice de l’Union européenne.

11. Il n’y a donc pas lieu de statuer sur le moyen devenu sans objet.

Sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société 
Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes au titre de la régularisation 
de ses salaires d’avril 2007 à mai 2008 au regard du droit français, des congés 

payés afférents, et des dommages-intérêts pour compenser les congés payés

Enoncé du moyen

12. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié 
diverses sommes au titre de la régularisation de ses salaires d’avril 2007 à mai 2008 au 
regard du droit français, des congés payés afférents, des dommages-intérêts pour com-
penser les congés payés, alors :

« 1°/ que le délit de travail dissimulé n’est constitué que si l’entreprise ou l’entre-
preneur n’a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de 
protection sociale ou à l’administration fiscale ; qu’en vertu du principe d’unicité de la 
législation en matière de sécurité sociale, et en vertu de l’article 13 du règlement CEE 
n° 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs et à 
leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, les personnes auxquelles 
le présent règlement est applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État 
membre ; que selon le règlement CEE n° 574/72, la personne qui exerce son activité 
sur le territoire de deux ou plusieurs États membres informe de cette situation l’ins-
titution désignée par l’autorité compétente de l’Etat membre sur le territoire duquel 
elle réside, laquelle lui remet un certificat E 101 (devenu formulaire A1) attestant 
qu’elle est soumise à sa législation ; qu’aussi longtemps que le certificat E 101 n’est pas 
retiré ou déclaré invalide, la délivrance de ce certificat vaut présomption de régularité 
d’affiliation ; que le juge français, saisi d’une demande de condamnation pour travail 
dissimulé, ne peut remettre en cause la validité de l’affiliation de travailleurs à un orga-
nisme de sécurité sociale d’un autre Etat, qui a délivré à l’entreprise ou l’entrepreneur 
un tel certificat ; que l’autorité de la chose jugée d’une décision pénale ne saurait faire 
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obstacle à ces dispositions de droit européen ; qu’en l’espèce, la société Vueling Airlines 
a versé aux débats le certificat de détachement (E 101) délivré par l’administration 
espagnole pour M. E... et a soutenu que, par application de la réglementation euro-
péenne, ce certificat, valide et non retiré, attestait de l’affiliation du salarié au régime de 
sécurité sociale espagnole, ce qui excluait toute dissimulation d’activité en raison d’un 
défaut d’affiliation en France ; qu’elle a soutenu en conséquence que le principe de 
l’autorité de la chose jugée ne permettait pas de déroger au droit européen qui devait 
primer ; qu’en se fondant néanmoins, pour condamner la société Vueling Airlines pour 
travail dissimulé, sur l’autorité de la chose jugée d’un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 janvier 2012, sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2° / qu’en se fondant, pour condamner la société Vueling Airlines pour travail dissimu-
lé, sur l’autorité de la chose jugée de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 31 janvier 
2012, sans rechercher si la délivrance par l’administration espagnole à M. E... d’un cer-
tificat E 101 attestant de son affiliation au régime de sécurité sociale espagnole n’ex-
cluait pas son affiliation au régime de sécurité sociale français et ne faisait pas obstacle, 
en conséquence, à la condamnation de la société Vueling Airlines pour dissimulation 
d’activité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 267 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, de l’article 11 paragraphe 
1er du règlement n° 574/72/CE du 21 mars 1972, des articles 13 et 14 du règlement 
communautaire n° 1408/71, des articles 11 et 12 bis du règlement communautaire 
574/72, et de l’article 5 du règlement CE n° 987/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 ;

3° / que la chose jugée au pénal s’impose au juge civil relativement aux faits qui 
constituent le soutien nécessaire de la décision pénale ; qu’en l’espèce, dans son arrêt 
du 31 janvier 2012 la cour d’appel de Paris s’est bornée à considérer que les salariés 
de la société Vueling Airlines intervenant sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles-
de-Gaulle auraient dû, selon elle, être rattachés à la législation française de sécurité so-
ciale ; qu’une telle décision ne privait pas le juge civil du pouvoir d’apprécier la portée 
de la délivrance par l’autorité espagnole de sécurité sociale à M. E... d’un certificat E 
101, et en conséquence de la faculté d’écarter la qualification de travail dissimulé au 
regard des critères de droit civil ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil et les articles 4 et 4-1 du code de procédure pénale, en-
semble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

13. Selon une jurisprudence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation, la 
délivrance d’un certificat E 101 par l’organisme de sécurité sociale d’un État membre 
de l’Union européenne ne saurait faire échec à la compétence du juge prud’homal 
français déterminée, en application de l’article 19 du règlement CE n° 44/2001 du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, par les conditions d’accom-
plissement du travail et le choix des parties (Soc., 10 juin 2015, pourvoi n° 13-27.799, 
Bull. 2015, V, n° 123) et n’a d’effet qu’à l’égard des régimes de sécurité sociale, en 
application de l’article 1er du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14  juin 
1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur 
de la Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) 
n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
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n° 631/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 (le règlement 
n° 1408/71) (Soc., 29 septembre 2014, pourvoi n° 13-15.802, Bull. 2014, V, n° 216).

14. Saisie par la chambre criminelle de la Cour de cassation d’une question préjudi-
cielle (Crim. 8  janvier 2019, pourvoi n° 17-82.553), la Cour de justice de l’Union 
européenne, par arrêt du 14 mai 2020 (Bouygues travaux publics e.a., C-17/19) a 
dit pour droit qu’un certificat E 101, délivré par l’institution compétente d’un État 
membre, au titre de l’article 14, point 1, sous a), ou de l’article 14, point 2, sous b), du 
règlement n° 1408/71, à des travailleurs exerçant leurs activités sur le territoire d’un 
autre État membre, et un certificat A1, délivré par cette institution, au titre de l’ar-
ticle 12, paragraphe 1, ou de l’article 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 883/2004 
du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale, tel que modifié par le règlement (CE) n° 465/2012 
du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, à de tels travailleurs, s’imposent 
aux juridictions de ce dernier État membre uniquement en matière de sécurité sociale.

15. La Cour de justice de l’Union européenne a ainsi précisé au point 48 de cet ar-
rêt que ces certificats ne produisent pas d’effet contraignant à l’égard des obligations 
imposées par le droit national dans des matières autres que la sécurité sociale, au sens 
de ces règlements, telles que, notamment, celles relatives à la relation de travail entre 
employeurs et travailleurs, en particulier, les conditions d’emploi et de travail de ces 
derniers.

16. Il en résulte que le maintien d’un certificat E 101 ne fait pas obstacle à ce que le 
juge de l’Etat membre d’accueil applique les règles nationales de droit du travail rela-
tives à cette relation de travail et sanctionne ainsi la violation par l’employeur d’obli-
gations que le droit du travail met à la charge de celui-ci.

17. La cour d’appel a relevé que le salarié peut prétendre à la régularisation de ses 
salaires pendant le temps qu’a duré son contrat de travail, de mai 2007 à mai 2008 in-
clus. Elle a retenu ensuite que le droit espagnol en matière de congés payés est moins 
favorable que le droit français en vertu duquel le salarié pouvait prétendre bénéficier 
de cinq jours supplémentaires de congé payé pour une année de travail, que celui-ci 
n’a pas été rempli de ses droits à congés payés, rien ne permettant de retenir que les 
118 « day off » invoqués par l’employeur doivent s’analyser en congés payés, contrai-
rement à ce qui est mentionné dans les bulletins de salaire, de sorte que le salarié, qui 
a travaillé sans congés payés de mai 2007 à mai 2008 inclus, est fondé à réclamer des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’impossibilité de béné-
ficier de jours de congés pendant toute la période pendant laquelle il a travaillé pour 
la société Vueling Airlines.

18. Dès lors que le certificat E 101 s’impose aux juridictions de l’État membre d’ac-
cueil uniquement en matière de sécurité sociale, le moyen est inopérant.

Mais sur le deuxième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de condamner la société Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes 

à titre d’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et de dommages-
intérêts pour absence de cotisations sociales en France

Enoncé du moyen

19. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié 
diverses sommes au titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et des dom-
mages-intérêts pour absence de cotisations sociales en France, alors :
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« 1°/ que le délit de travail dissimulé n’est constitué que si l’entreprise ou l’entre-
preneur n’a pas procédé aux déclarations qui doivent être faites aux organismes de 
protection sociale ou à l’administration fiscale ; qu’en vertu du principe d’unicité de la 
législation en matière de sécurité sociale, et en vertu de l’article 13 du règlement CEE 
n° 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs et à 
leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, les personnes auxquelles 
le présent règlement est applicable ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État 
membre ; que selon le règlement CEE n° 574/72, la personne qui exerce son activité 
sur le territoire de deux ou plusieurs États membres informe de cette situation l’ins-
titution désignée par l’autorité compétente de l’Etat membre sur le territoire duquel 
elle réside, laquelle lui remet un certificat E 101 (devenu formulaire A1) attestant 
qu’elle est soumise à sa législation ; qu’aussi longtemps que le certificat E 101 n’est pas 
retiré ou déclaré invalide, la délivrance de ce certificat vaut présomption de régularité 
d’affiliation ; que le juge français, saisi d’une demande de condamnation pour travail 
dissimulé, ne peut remettre en cause la validité de l’affiliation de travailleurs à un orga-
nisme de sécurité sociale d’un autre Etat, qui a délivré à l’entreprise ou l’entrepreneur 
un tel certificat ; que l’autorité de la chose jugée d’une décision pénale ne saurait faire 
obstacle à ces dispositions de droit européen ; qu’en l’espèce, la société Vueling Airlines 
a versé aux débats le certificat de détachement (E 101) délivré par l’administration 
espagnole pour M. E... et a soutenu que, par application de la réglementation euro-
péenne, ce certificat, valide et non retiré, attestait de l’affiliation du salarié au régime de 
sécurité sociale espagnole, ce qui excluait toute dissimulation d’activité en raison d’un 
défaut d’affiliation en France ; qu’elle a soutenu en conséquence que le principe de 
l’autorité de la chose jugée ne permettait pas de déroger au droit européen qui devait 
primer ; qu’en se fondant néanmoins, pour condamner la société Vueling Airlines pour 
travail dissimulé, sur l’autorité de la chose jugée d’un arrêt de la cour d’appel de Paris 
du 31 janvier 2012, sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2° / qu’en se fondant, pour condamner la société Vueling Airlines pour travail dissimu-
lé, sur l’autorité de la chose jugée de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 31 janvier 
2012, sans rechercher si la délivrance par l’administration espagnole à M. E... d’un cer-
tificat E 101 attestant de son affiliation au régime de sécurité sociale espagnole n’ex-
cluait pas son affiliation au régime de sécurité sociale français et ne faisait pas obstacle, 
en conséquence, à la condamnation de la société Vueling Airlines pour dissimulation 
d’activité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 267 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, de l’article 11 paragraphe 
1er du règlement n° 574/72/CE du 21 mars 1972, des articles 13 et 14 du règlement 
communautaire n° 1408/71, des articles 11 et 12 bis du règlement communautaire 
574/72, et de l’article 5 du règlement CE n° 987/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 ;

3° / que la chose jugée au pénal s’impose au juge civil relativement aux faits qui 
constituent le soutien nécessaire de la décision pénale ; qu’en l’espèce, dans son arrêt 
du 31 janvier 2012 la cour d’appel de Paris s’est bornée à considérer que les salariés 
de la société Vueling Airlines intervenant sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles-
de-Gaulle auraient dû, selon elle, être rattachés à la législation française de sécurité so-
ciale ; qu’une telle décision ne privait pas le juge civil du pouvoir d’apprécier la portée 
de la délivrance par l’autorité espagnole de sécurité sociale à M. E... d’un certificat E 
101, et en conséquence de la faculté d’écarter la qualification de travail dissimulé au 
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regard des critères de droit civil ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil et les articles 4 et 4-1 du code de procédure pénale, en-
semble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 13 et 14 du règlement n° 1408/71, les articles 11 et 12 bis du règlement 
(CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du 
règlement n° 1408/71, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) 
n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005 (le règlement 
n° 574/72) :

20. Saisie par la Cour de cassation dans le présent pourvoi de questions préjudicielles, la 
Cour de justice de l’Union européenne, par arrêt du 2 avril 2020 (CJUE, CRPNPAC 
et Vueling Airlines, C-370/17 et C-37/18), a d’abord dit pour droit que l’article 11, 
paragraphe 1, sous a), du règlement n° 574/72 doit être interprété en ce sens que les 
juridictions d’un État membre, saisies dans le cadre d’une procédure judiciaire diligen-
tée contre un employeur pour des faits de nature à révéler une obtention ou une utili-
sation frauduleuses de certificats E 101 délivrés au titre de l’article 14, point 1, sous a), 
du règlement n° 1408/71, à l’égard de travailleurs exerçant leurs activités dans cet État 
membre, ne peuvent constater l’existence d’une fraude et écarter en conséquence ces 
certificats qu’après s’être assurées, d’une part, que la procédure prévue à l’article 84 bis, 
paragraphe 3, de ce règlement a été promptement enclenchée et l’institution compé-
tente de l’État membre d’émission a été mise en mesure de réexaminer le bien-fondé 
de la délivrance desdits certificats à la lumière des éléments concrets soumis par l’ins-
titution compétente de l’État membre d’accueil qui donnent à penser que les mêmes 
certificats ont été obtenus ou invoqués de manière frauduleuse, et, d’autre part, que 
l’institution compétente de l’État membre d’émission s’est abstenue de procéder à un 
tel réexamen et de prendre position, dans un délai raisonnable, sur ces éléments, le cas 
échéant, en annulant ou en retirant les certificats en cause.

21. La Cour de justice a ensuite dit pour droit que l’article 11, paragraphe 1, du rè-
glement n° 574/72, et le principe de primauté du droit de l’Union doivent être in-
terprétés en ce sens qu’ils s’opposent, dans le cas où un employeur a fait l’objet, dans 
l’État membre d’accueil, d’une condamnation pénale fondée sur un constat définitif 
de fraude opéré en méconnaissance de ce droit, à ce qu’une juridiction civile de cet 
État membre, tenue par le principe de droit national de l’autorité de la chose jugée au 
pénal sur le civil, mette à la charge de cet employeur, du seul fait de cette condamna-
tion pénale, des dommages-intérêts destinés à indemniser les travailleurs ou un orga-
nisme de retraite de ce même État membre victimes de cette fraude.

22. Pour condamner la société Vueling Airlines à payer au salarié diverses sommes au 
titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, la cour d’appel a retenu que la 
société a été condamnée par une décision ayant force de chose jugée pour travail dis-
simulé pour des faits relatifs notamment à l’emploi du salarié, que l’arrêt de condam-
nation du 31  janvier 2012 de la cour d’appel de Paris est devenu définitif après le 
rejet du pourvoi en cassation formé contre elle par arrêt du 11 mars 2014 et que les 
moyens contraires de la société sont mal fondés. Puis, pour condamner la société Vue-
ling Airlines en paiement de dommages-intérêts pour absence de cotisations sociales 
en France, la cour d’appel a retenu que pendant toute la période de détachement en 
France, de juin 2007 à mai 2008, les cotisations sociales ont été versées en Espagne 
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alors que le salarié aurait dû bénéficier du droit français, qu’il n’a donc pas cotisé à la 
caisse de retraite du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile (CR-
PNPAC), et que cette absence de cotisations le prive d’une majoration de sa pension 
de retraite de 300 euros par mois, soit 3 600 euros pour la période de 12 mois de la 
durée d’exécution en France de son contrat de travail.

23. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie de la question de la validité d’un certificat 
E 101 produit par la société Vueling Airlines pour contester la poursuite engagée à son 
encontre en application des dispositions de l’article L. 8221-3, 2° du code du travail 
et que la société faisait valoir, sans être contredite sur ce point, que la Direction dé-
partementale de gestion décentralisée de la Direction départementale de la Trésorerie 
générale de la Sécurité sociale de Barcelone avait, le 15 décembre 2014, confirmé la 
validité des formulaires E 101 litigieux, de sorte que la condamnation pénale fondée 
sur un constat définitif de fraude opéré en méconnaissance du droit de l’Union eu-
ropéenne ne pouvait s’imposer à la juridiction prud’homale saisie d’une demande au 
titre du travail dissimulé et du défaut d’affiliation à la sécurité sociale française, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

24. La société Vueling Airlines fait grief à l’arrêt de dire que la rupture du contrat de 
travail du salarié lui était imputable et qu’elle produisait les effets d’un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, de la condamner à lui payer diverses sommes à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, indemnité com-
pensatrice de préavis, congés payés afférents, indemnité de licenciement, et de la dé-
bouter de sa demande de condamnation du salarié à lui verser des dommages-intérêts 
pour non-exécution du préavis, alors « que la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à 
une nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est 
la suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire ; que par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société exposante 
pour travail dissimulé et considérant que le salarié avait été rattaché de manière illé-
gale à la législation espagnole entraînera, par voie de conséquence, la censure du chef 
de dispositif qui, pour ce motif, a jugé que la prise d’acte de la rupture du contrat de 
travail devait produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, a accor-
dé à ce titre au salarié des rappels de salaire, des indemnités de rupture, ainsi que des 
dommages-intérêts, et a débouté la société de sa demande de dommages-intérêts pour 
non-exécution du préavis. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

25. La cassation prononcée des dispositions de l’arrêt sur le deuxième moyen du pour-
voi entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif critiqués par 
le troisième moyen, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

Portée et conséquences de la cassation

26. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser au salarié 
diverses sommes au titre de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé et des dom-
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mages-intérêts pour absence de cotisations sociales en France n’emporte pas cassation 
des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vueling Air-
lines à payer à M. E... les sommes de 26 422 euros au titre de l’indemnité forfaitaire 
pour travail dissimulé et 3 600 euros à titre de dommages-intérêts pour absence de co-
tisations sociales en France, dit que la rupture du contrat de travail est imputable à l’em-
ployeur et produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, condamne 
la société Vueling Airlines à payer à M. E... les sommes de 10 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 13 210,77 euros au titre 
de l’indemnité compensatrice de préavis, outre 1 321 euros au titre de congés payés 
afférents, 5 019 euros au titre de l’indemnité de licenciement, et déboute la société 
Vueling Airlines de sa demande de condamnation de M. E... à lui verser la somme de 
9 000 euros à titre de dommages-intérêts pour non-exécution du préavis, l’arrêt rendu 
le 4 mars 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache et M. Le Masne de Chermont - 
Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-
Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 14, point 1, sous a) et point 2, sous b), du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Com-
munauté ; articles 12, § 1, et 13, § 1, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale  ; 
article 11, § 1, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 1972, fixant les modalités 
d’application du règlement n° 1408/71.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée du certificat E101, à rapprocher  : Soc., 10  janvier 2018, pourvoi n° 16-16.713, 
Bull. 2018, V, n° 1 (renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne), et les arrêts cités ; 
Crim., 12 janvier 2021, pourvoi n° 17-82.553, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Sur le statut 
de travailleur au sens de l’article 14, § 1, du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 
1971, à rapprocher : Crim., 11 mars 2014, pourvoi n° 12-81.461, Bull. crim. 2014, n° 75 (rejet), 
et l’arrêt cité. Sur les conséquences d’un certificat E101 frauduleux sur l’office du juge national, 
cf. : CJCE, arrêt du 10 février 2000, FTS, C-202/97 ; CJCE, arrêt du 26 janvier 2006, Herbosch 
Kiere, C-2/05  ; CJUE, arrêt du 27 avril 2017, A-Rosa Flussschiff GmbH, C-620/15  ; CJUE, 
arrêt du 6 février 2018, Altun e.a., C-359/16 ; CJUE, arrêt du 6 septembre 2018, Alpenrind e.a., 
C-527/16 ; CJUE, arrêt du 2 avril 2020, Crpnpac et Vueling Airlines, C-370/17 et C-37/18.
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Soc., 24 mars 2021, n° 19-12.208, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Articles 17, §1, et 19 – Dérogations – Conditions – Détermination – 
Cas – Forfait en jours sur l’année – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14  décembre 2018), Mme B... a été engagée par la 
société Beynostbrico, aux droits de laquelle vient la société Beynost commercial, en 
qualité d’adjointe du responsable du magasin de bricolage qu’elle exploitait dans un 
centre commercial.

2. Le 26 juin 2014, la société Holdis, exploitante de l’hypermarché situé sur le même 
site, l’a informée du transfert de son contrat de travail à son profit à compter du 
1er juillet 2014.

Par lettre du 29  juin 2014, la salariée a contesté l’applicabilité des dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail et, par voie de conséquence, le transfert de son 
contrat de travail. Elle a été licenciée pour faute grave le 22 juillet 2014 par la société 
Holdis en raison de son refus du transfert de son contrat de travail et de prendre son 
nouveau poste de travail.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture de son contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens du pourvoi 
principal et le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. Les sociétés font grief à l’arrêt de dire que les conditions de mise en oeuvre de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail n’étaient pas réunies et qu’il n’y avait donc pas eu 
de transfert du contrat de travail de la salariée à la société Holdis, alors :

« 1°/ que la réunion des conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du 
travail s’apprécie au jour où s’opère le transfert d’entreprise  ; qu’en retenant, pour 
exclure l’application de ce texte à la cession du fonds de commerce de la société Bey-
nostbrico à la société Holdis, que cette dernière se serait, après la cession, débarrassée 
des produits et stocks récupérés de la première et aurait ainsi exprimé sa volonté de ne 
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pas continuer en son sein une activité autonome de magasin de bricolage-jardinage, la 
cour d’appel a d’ores et déjà violé l’article susvisé ;

2°/ qu’en déduisant de la vente des stocks et marchandises de la société Beynostbrico 
que la société Holdis aurait manifesté sa volonté de ne pas faire continuer en son sein 
une activité ‘’autonome’’ de magasin de bricolage-jardinage, quand l’article L. 1224-1 
du code du travail n’exige pas que l’activité poursuivie ou reprise par le cessionnaire 
le soit dans un cadre autonome, en étant exercée indépendamment des autres activités 
éventuelles de cette entreprise, de sorte que la société Holdis était en droit d’exploiter 
cette activité sous la forme de rayons spécialisés au sein de son magasin, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

3°/ qu’en retenant, pour écarter l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, 
qu’en vendant les stocks de la société Beynostbrico à prix réduits, la société Holdis 
n’aurait pas souhaité continuer en son sein l’activité de cette société, sans même re-
chercher si cette activité ne s’était pas en réalité poursuivie, non sous la forme d’un 
établissement indépendant, mais sous la forme de rayons consacrés à cette activité de 
bricolage-jardinage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1224-1 du code du travail ;

4°/ qu’en retenant, pour conclure que les conditions d’application de l’article L. 1224-
1 du code du travail n’étaient pas remplies et que la société Holdis n’aurait donc pas 
été l’employeur de Mme B..., que si elle avait réellement repris l’activité de bricolage 
et de jardinage de la société Beynostbrico, il était évident que la société repreneuse, 
qui disposait déjà de rayons correspondant à ces activités, aurait vu leur chiffre d’af-
faires augmenter dans des proportions très importantes ce qui n’aurait pas été le cas, la 
cour d’appel a statué par constatations impropres à justifier sa décision et l’a privée en 
conséquence de base légale au regard de l’article susvisé ;

5°/ que le salarié dont le contrat de travail est transféré à un nouvel employeur en 
application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail ne peut prétendre 
qu’au maintien de sa qualification, de sa rémunération et de son ancienneté et non 
à son maintien dans un service strictement identique à celui dans lequel il travaillait 
avant le transfert ; que le changement de service du salarié ne signifie pas de facto que 
l’activité à laquelle il était affecté aurait disparu ; qu’en retenant, pour exclure l’exis-
tence d’un maintien de l’activité de l’entreprise Beynostbrico par la société Holdis, 
que cette dernière avait informé les salariés de la société cédante qu’ils n’auraient au-
cun droit acquis à continuer de travailler dans le secteur d’activité bricolage-jardinage, 
quand cette information ne permettait en rien de préjuger de la disparition de cette 
activité, la cour d’appel a une nouvelle fois statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision et l’a privée en conséquence de base légale au regard de l’article L. 1224-1 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel, qui a constaté que, à la suite de la cession du fonds de commerce du 
30 juin 2014, la société Holdis avait repris les seuls stocks de la société Beynostbrico, 
dont elle s’était débarrassée en les bradant dès juillet 2014, et avait imposé aux salariés 
repris une totale permutabilité avec les autres salariés de l’hypermarché, même affectés 
à l’épicerie ou à la charcuterie, a pu en déduire que l’entité économique autonome 
avait perdu son identité à l’occasion de la cession.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en paiement de rap-
pel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour repos com-
pensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les périodes allant du 
1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 4 juillet 2014, alors 
« que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations assurent la garantie du respect des durées maximales raisonnables 
de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’est nulle la convention 
de forfait conclue en application d’un accord collectif dont les stipulations n’assurent 
pas cette garantie ; que tel est le cas des dispositions de l’article 3 du titre 2 de l’accord 
du 23 juin 2000 sur l’application de la loi sur la réduction du temps de travail dans la 
profession du bricolage  ; qu’en jugeant que les dispositions conventionnelles appli-
cables concernant les conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait 
en jours étaient de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés 
concernés restent raisonnable, la cour d’appel a violé l’article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, les articles 
L. 3121-39 et L. 3121-45 du code du travail dans leur rédaction applicable au litige, 
interprétés à la lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4 de la directive 1993-104 
CE du 23 novembre 1993, des articles 17, paragraphe 1, et 19 de la directive 2003-88 
CE du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ensemble l’article 3 de l’accord du 23 juin 2000 sur la réduction 
du temps de travail dans la profession du bricolage. »

Réponse de la Cour

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946, l’article  151 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte so-
ciale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

9. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

10. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

11. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

12. Pour débouter la salariée de ses demandes en rappels de salaire à titre d’heures 
supplémentaires, de repos compensateurs et d’indemnité pour travail dissimulé pour 
les périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 
au 4 juillet 2014, l’arrêt retient que les dispositions conventionnelles concernant les 
conditions de travail des cadres autonomes soumis à un forfait en jours sont bien de 
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nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail des salariés en forfait en jours 
restent raisonnables.

13. En statuant ainsi, alors que l’article 3 II de l’accord du 23 juin 2000 relatif à l’appli-
cation de la RTT dans le secteur du bricolage, qui se borne à prévoir, d’une part, que 
le chef d’établissement veille à ce que la charge de travail des cadres concernés par la 
réduction du temps de travail soit compatible avec celle-ci, d’autre part, que les cadres 
bénéficient d’un repos quotidien d’une durée minimale de 11 heures consécutives et 
ne peuvent être occupés plus de six jours par semaine et qu’ils bénéficient d’un repos 
hebdomadaire d’une durée de 35 heures consécutives, sans instituer de suivi effectif 
et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de 
travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que 
la convention de forfait en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal formé par les sociétés Holdis et Beynost commercial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme B... de ses demandes 
en paiement de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indem-
nité pour repos compensateur non pris et d’indemnité pour travail dissimulé pour les 
périodes allant du 1er septembre 2012 au 31 décembre 2013 et du 1er juin 2014 au 
4 juillet 2014, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des 
articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 no-
vembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 6 novembre 2019, pourvoi n° 18-
19.752, Bull. 2019, (cassation partielle), et les arrêts cités.
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URBANISME

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.987, (P)

– Cassation –

 ■ Zone d’aménagement concerté – Cession de terrains – Suppression 
de la zone – Cahier des charges – Caducité – Effets – Obligation 
contractuelle à la charge des acquéreurs – Volonté des parties – 
Caractérisation – Portée.

La caducité du cahier des charges de cession de terrains situés à l’intérieur d’une zone d’aménagement concerté 
qui a été supprimée ne fait pas obstacle à ce que les stipulations de ces cahiers des charges continuent de régir, en 
raison de leur caractère contractuel, les rapports entre les propriétaires qui y ont consenti. 

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui retient que le cahier des charges, caduc par 
l’effet de la loi en raison de la suppression de la zone, ne peut avoir créé aucune obligation de nature contractuelle 
à la charge des acquéreurs d’un terrain situé dans la zone supprimée, sans rechercher, comme il le lui était de-
mandé, si la reproduction, dans l’acte de vente, des stipulations du cahier des charges ne caractérisait pas la volon-
té des parties de conférer, par une stipulation pour autrui, un caractère contractuel aux obligations qu’il prévoyait.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 27  juin 2019), rendu en référé, par acte notarié du 
1er juillet 2014, M. et Mme T... ont acquis une parcelle qui était située dans la zone 
d’aménagement concertée de Maumarin (ZAC), créée le 30 mai 2005 et supprimée 
le 17 décembre 2013.

2. Durant l’été 2014, ils ont fait construire par la société Serthal une piscine, ainsi 
qu’un local technique de 4 m² implanté en limite de propriété.

3. Mme J... et M. O..., propriétaires de la parcelle voisine, invoquant le non-respect 
du cahier des charges de la zone, ainsi que la violation du plan local d’urbanisme, ont 
assigné en référé M. et Mme T... et la société Serthal sur le fondement de l’article 809 
du code de procédure civile pour obtenir la démolition du local technique.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. Mme J... et M. O... font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé sur la demande 
de démolition de l’abri de piscine et de rejeter toute autre demande, alors « que l’acte 
de propriété de M. et Mme T... comportait un « rappel des clauses et conditions du 
cahier des charges de cession des terrains », lesquelles étaient littéralement reproduites ; 
que ces dispositions incluses dans l’acte de vente du 1er juillet 2014, alors même que 
la ZAC était devenue caduque, leur conféraient nécessairement un caractère contrac-
tuel ; qu’en énonçant néanmoins que « le seul rappel par leur acte notarié de certaines 
clauses et conditions dudit cahier des charges, caduc par l’effet de la loi, (...) ne crée pas 
à la charge de M. et Mme T... une obligation de nature contractuelle dont Mme J... 
et M. O... seraient susceptibles de se prévaloir pour poursuivre, au motif du trouble 
manifestement illicite résultant de la méconnaissance des prescriptions dudit cahier des 
charges, la démolition d’un abri technique de piscine contrevenant à celles-ci », la cour 
d’appel a violé l’article 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1134, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, et L. 311-6, alinéa 3, du code de l’urbanisme, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 23 novembre 2018 :

6. Aux termes du premier texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

7. Si, en vertu du second, les cahiers des charges de cession de terrains situés à l’inté-
rieur d’une zone d’aménagement concerté signés postérieurement à l’entrée en vi-
gueur de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 deviennent caducs à la date de la 
suppression de la zone, cette caducité ne fait pas obstacle à ce que les stipulations de 
ces cahiers des charges continuent de régir, en raison de leur caractère contractuel, les 
rapports entre les propriétaires qui y ont consenti.

8. Pour rejeter la demande de Mme J... et M. O..., l’arrêt retient, que, selon l’article 
L 311-6 du code de l’urbanisme dans sa version applicable à l’espèce, le cahier des 
charges des zones d’aménagement concerté, qui peut fixer des prescriptions tech-
niques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de la réalisation de la 
zone, devient caduc à la date de sa suppression.

9. Il ajoute qu’il est constant en l’espèce que la ZAC a été supprimée par délibération 
du conseil municipal du 17 décembre 2013, soit avant la date d’acquisition de leur 
bien par M. et Mme T..., et que le seul rappel par leur acte notarié de certaines clauses 
et conditions dudit cahier des charges, caduc par l’effet de la loi, et au titre desquelles 
il n’est fait aucune référence à l’article 3-6 des prescriptions architecturales dont l’acte 
de Mme J... et M. O... précise qu’elles étaient annexées audit cahier des charges, ne 
crée pas à la charge de M. et Mme T... une obligation de nature contractuelle dont 
Mme J... et M. O... seraient susceptibles de se prévaloir pour poursuivre, au motif du 
trouble manifestement illicite résultant de la méconnaissance des prescriptions de ce 
cahier des charges, la démolition d’un abri technique de piscine contrevenant à celles-
ci.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la repro-
duction, dans l’acte de vente, des stipulations du cahier des charges, qui prévoyaient 
que tant les règles de droit privé s’ajoutant aux dispositions contenues dans le plan 
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local d’urbanisme que les conditions générales des ventes consenties par l’aménageur 
devraient être reprises dans tous les actes de revente et s’imposeraient dans les rapports 
des propriétaires successifs entre eux et que le cahier des charges serait opposable à 
quiconque détiendrait tout ou partie du territoire de la ZAC, ne caractérisait pas la 
volonté des parties de conférer à ces obligations, par une stipulation pour autrui, un 
caractère contractuel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société Serthal, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Serthal.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Leduc et Vi-
gand ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article L. 311-6, alinéa 3, du code de l’urbanisme, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

VENTE

3e Civ., 4 mars 2021, n° 19-22.971, (P)

– Rejet –

 ■ Pacte de préférence – Violation – Sanction – Substitution 
du bénéficiaire à l’acquéreur – Condition – Mauvaise foi – 
Caractérisation – Cas – Double connaissance du pacte et de 
l’intention de son titulaire – Charge de la preuve – Détermination – 
Portée.

Il incombe au bénéficiaire d’un droit de préférence et de préemption qui sollicite l’annulation de la vente et sa 
substitution dans les droits du tiers acquéreur de rapporter la double preuve de la connaissance, par celui-ci, de 
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l’existence du pacte de préférence et de l’intention du bénéficiaire de s’en prévaloir, sans qu’il puisse être reproché 
à l’acquéreur professionnel de ne pas s’être informé des intentions du bénéficiaire.

 ■ Pacte de préférence – Violation – Sanction – Annulation de la 
vente – Conditions – Charge de la preuve – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 3 juillet 2019), par acte authentique du 11 août 2006, la 
société Cevede et la société civile immobilière Jacmar, détenues par les consorts M..., 
ont cédé aux sociétés Finamur et CMCIC lease les parcelles d’assiette d’un hypermar-
ché exploité sous l’enseigne Super U, moyennant régularisation au profit de la société 
Jacmar d’un contrat de crédit-bail immobilier pour une durée de quinze années.

2. La société Cevede ayant, le 11 juin 2007, notifié sa décision de prendre l’enseigne 
Carrefour, la société coopérative Système U centrale régionale Est (la société Système 
U) a assigné les sociétés Finamur, CMCIC lease, Cevede et Jacmar en nullité de la 
vente et en substitution dans les droits des acquéreurs, pour violation de son droit de 
préemption sur l’immobilier des points de vente inscrit dans les articles 9 de ses statuts 
et 19 de son règlement intérieur, auxquels avaient adhéré la société Cevede, ainsi que 
M. et Mme M....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Système U fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ qu’il appartient en toutes circonstances à tout acquéreur professionnel, dès lors 
qu’il a connaissance de l’existence d’un droit de préférence, de s’informer sur les 
intentions de son bénéficiaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel relève que les sociétés 
CMCIC Lease et Finamur, professionnels des opérations immobilières, savaient que 
le réseau de la société Système U-Est était protégé par l’existence d’un droit de pré-
férence ; qu’en retenant néanmoins, pour rejeter ses demandes, qu’il appartenait à la 
société Système U-Est d’apporter la preuve de leur connaissance de son intention de 
se prévaloir de ce droit et qu’elle ne pouvait valablement leur reprocher un manque 
de précaution à cet égard, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, ensemble 
l’article 1382 du même code dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’il appartient en toutes circonstances à tout acquéreur professionnel, dès lors 
qu’il a connaissance de l’existence d’un droit de préférence, de s’informer sur les in-
tentions de son bénéficiaire ; qu’à défaut de pouvoir en

justifier, il doit être présumé avoir eu connaissance de l’intention du bénéficiaire de 
ce droit de l’exercer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel relève que les sociétés CMCIC 
Lease et Finamur, professionnels des opérations immobilières, savaient que le réseau 
de la société Système U-Est était protégé par l’existence d’un droit de préférence ; 
qu’en retenant néanmoins qu’il appartenait à cette dernière d’apporter la preuve de 
leur connaissance de son intention de se prévaloir de ce droit et que cette preuve ne 
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pouvait être inférée de l’obligation pour ces professionnels du financement immobi-
lier de s’informer, la société Système U-Est ne pouvant valablement leur reprocher un 
manque de précaution à cet égard, pour en déduire que, faute pour la société Système 
U-Est d’établir cette connaissance, ses demandes devaient être rejetées, la cour d’appel, 
qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315 du code civil, devenu l’ar-
ticle 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, ayant énoncé à bon droit qu’il incombe au bénéficiaire d’un droit de 
préférence et de préemption qui sollicite l’annulation de la vente et sa substitution 
dans les droits du tiers acquéreur de rapporter la double preuve de la connaissance, 
par celui-ci, de l’existence du pacte de préférence et de l’intention du bénéficiaire de 
s’en prévaloir, la cour d’appel a exactement retenu qu’il ne pouvait être reproché aux 
crédits-bailleurs, professionnels du financement immobilier, de s’être abstenus de pro-
céder à des vérifications autres que celles opérées au fichier immobilier.

5. D’autre part, ayant relevé que le projet des consorts M... et de leurs sociétés de 
transférer l’hypermarché en recourant à un crédit-bail immobilier sur les parcelles 
concernées était connu de la société Système U, qui avait reconnu y avoir, dans un 
premier temps, prêté son concours, et que seul le groupe Carrefour avait été mis en 
garde, par la bénéficiaire du pacte, des conséquences d’une violation de son droit de 
préemption concernant les offres préalables de vente des droits sociaux et des fonds 
de commerce, la cour d’appel en a souverainement déduit, sans inverser la charge de 
la preuve, qu’il n’était pas prouvé que les sociétés CMCIC lease et Finamur étaient 
informées de la volonté de la société Système U d’exercer son droit de préemption 
sur les terrains vendus.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Maunand  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard ; SCP Poulet-Odent ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles 1134 et 1382 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 26 mai 2006, pourvoi n° 03-19.376, Bull. 2006, Ch. mixte, n° 4 (rejet), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 14 février 2007, pourvoi n° 05-21.814, Bull. 2007, III, n° 25 (2) (rejet), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 18 mars 2021, n° 20-16.354, (P)

– Cassation –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Modalités – Mention manuscrite 
prescrite par l’article L. 312-17 du code de la consommation – 
Domaine d’application – Exclusion – Promesse consentie par acte 
authentique.

La formalité de la mention manuscrite exigée par l’ancien article L. 312-17 du code de la consommation ne 
s’applique pas à la promesse de vente consentie par un acte reçu en la forme authentique par un notaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 janvier 2020), par acte notarié du 5 février 2014, 
M. et Mme J... ont consenti à M. et Mme T... une promesse unilatérale de vente por-
tant sur une maison d’habitation. Dans l’acte, les bénéficiaires ont renoncé à la condi-
tion suspensive d’obtention d’un prêt pour financer l’achat du bien.

2. Le 2 août 2014, M. et Mme T... ont renoncé à l’acquisition du bien, n’ayant pu 
obtenir un prêt bancaire pour le financer.

3. M. et Mme J... refusant de restituer l’indemnité d’immobilisation, M. et Mme T... 
les ont assignés en remboursement de celle-ci.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M. et Mme J... font grief à l’arrêt de les condamner à restituer l’indemnité d’immo-
bilisation à M. et Mme T..., alors « que l’acte reçu en la forme authentique par un no-
taire est, sauf disposition expresse, dispensé de toute mention manuscrite exigée par la 
loi ; que l’article L. 312-17 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable 
à la cause, qui impose que la clause de renonciation à la condition suspensive d’obten-
tion d’un prêt pour le financement d’une acquisition immobilière soit rédigée de la 
main de l’acquéreur, ne comporte aucune dérogation expresse imposant son caractère 
manuscrit dans un acte authentique  ; qu’en jugeant que la promesse unilatérale de 
vente conclue entre M. et Mme J... et M. et Mme T... devait être réputée conclue sous 
la condition suspensive d’obtention d’un prêt faute de renonciation à cette condition 
apposée de la main des acquéreurs, peu important que la promesse ait été conclue par 
acte notarié, la cour d’appel a violé les articles 1317-1 du code civil et L. 312-17 du 
code de la consommation, dans leur rédaction applicable à la cause. »



524

Bulletin Chambres civiles - Mars 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. M. et Mme T... contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que la critique 
est non seulement nouvelle, mais également contraire aux conclusions d’appel de 
M. et Mme J....

6. Cependant, la fin de non-recevoir, qui a été soulevée dans un mémoire déposé plus 
de deux mois après la signification du mémoire ampliatif, n’est pas recevable.

Bien-fondé du moyen

7. Vu l’article 1317-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 312-15 et L. 312-17 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

8. Aux termes du premier de ces textes, l’acte reçu en la forme authentique par un no-
taire est, sauf disposition dérogeant expressément au présent article, dispensé de toute 
mention manuscrite exigée par la loi.

9. Selon les deux derniers, une promesse unilatérale de vente acceptée doit indiquer 
si le prix sera payé directement ou indirectement, même en partie, avec ou sans l’aide 
d’un ou plusieurs prêts. Dans l’hypothèse où il est indiqué que le prix sera payé sans 
l’aide d’un ou plusieurs prêts, cet acte doit porter, de la main de l’acquéreur, une men-
tion par laquelle celui-ci reconnaît avoir été informé que, s’il recours néanmoins à un 
prêt, il ne pourra se prévaloir des dispositions du chapitre relatif au crédit immobilier. 
Si la mention exigée manque ou n’est pas de la main de l’acquéreur et si un prêt est 
néanmoins demandé, le contrat est considéré comme conclu sous la condition suspen-
sive de son obtention.

10. Il y a lieu de relever que le législateur n’a prévu aucune disposition dérogeant ex-
pressément à l’article 1317-1 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016.

11. Par ailleurs, il a été jugé que la formalité de la mention manuscrite exigée par les 
anciens articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation ne s’appliquait pas 
aux cautionnements consentis par acte authentique (Com., 14  juin 2017, pourvoi 
n° 12-11.644, Bull. 2017, IV, n° 82).

12. Pour accueillir la demande de M. et Mme T..., l’arrêt retient que les bénéficiaires 
n’ont pas apposé de leur main la mention sur la promesse unilatérale de vente qu’ils 
finançaient leur acquisition sans avoir recours à un prêt, qu’il ne peut être dérogé aux 
dispositions du code de la consommation qui relèvent de l’ordre public de protection 
et qu’il importe peu que la promesse unilatérale de vente ait été conclue par un acte 
notarié.

13. En statuant ainsi, alors que la formalité de la mention manuscrite exigée par l’an-
cien article L. 312-17 du code de la consommation ne s’applique pas à la promesse de 
vente reçue en la forme authentique par un notaire, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;
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Renvoi l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoi devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
M.  Burgaud  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Gadiou et 
Chevallier -

Textes visés : 
Article L. 312-17 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Com., 6 juillet 2010, pourvoi n° 08-21.760, Bull. 2010, IV, n° 118 (cassation) ; Com., 14 juin 
2017, pourvoi n° 12-11.644, Bull. 2017, IV, n° 82 (rejet).
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Avis de la Cour de cassation

PRUD’HOMMES

Avis de la Cour de cassation, 17 mars 2021, n° 21-70.002, (P)

– Avis –

 ■ Référé – Référé en la forme – Cas – Contestation portant sur les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin 
du travail – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.

La Cour de cassation a reçu le 13 janvier 2021 une demande d’avis formée le 11 dé-
cembre 2020 par le conseil de prud’hommes de Cayenne, dans une instance opposant 
Mme K... à la société ARAF. 

Énoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi formulée :

« 1 - Le conseil des prud’hommes statuant selon la procédure prévue à l’article L. 4624-
7 du code du travail dans sa dernière rédaction, est-il compétent pour connaître de 
l’irrespect, par le médecin du travail, des procédures et diligences prescrites par la loi et 
le règlement, notamment celles issues des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même 
code ?

2 - Dans la négative, le conseil des prud’hommes est-il compétent pour prononcer la 
nullité ou l’inopposabilité, selon la procédure de droit commun au fond, des avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail sans que les 
procédures et diligences prescrites par la loi et le règlement, notamment celles issues 
des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même code, aient été respectées ?

3 - Dans l’affirmative, sur quelle partie repose la charge de la preuve du respect par 
le médecin du travail des procédures et diligences prescrites par la loi et le règlement, 
notamment celles issues des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même code ? »

Examen de la demande d’avis

Sur la première question

2. Cette question de droit, qui est nouvelle et présente une difficulté sérieuse, est sus-
ceptible de se poser dans de nombreux litiges.

3. La demande d’avis sur cette question est donc recevable.
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4. L’article L. 4624-4 du code du travail dispose qu’après avoir procédé ou fait procé-
der par un membre de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir 
échangé avec le salarié et l’employeur, le médecin du travail qui constate qu’aucune 
mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé 
n’est possible et que l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste dé-
clare le travailleur inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

5. L’article R. 4624-42 du même code précise les diligences que doit effectuer ou faire 
effectuer le médecin du travail.

6. L’article L. 4624-7 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, dispose que le salarié ou l’employeur peut saisir le conseil 
de prud’hommes en la forme des référés d’une contestation portant sur les avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant 
sur des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 
et L. 4624-4.

Le médecin du travail, informé de la contestation, n’est pas partie au litige.

7. Ce texte ajoute que le conseil de prud’hommes peut confier toute mesure d’ins-
truction au médecin inspecteur du travail territorialement compétent pour l’éclairer 
sur les questions de fait relevant de sa compétence, que celui-ci peut, le cas échéant, 
s’adjoindre le concours de tiers, et qu’à la demande de l’employeur, les éléments mé-
dicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le 
médecin du travail peuvent être notifiés au médecin que l’employeur mandate à cet 
effet, le salarié étant informé de cette notification.

Aux termes du même texte, la décision du conseil de prud’hommes se substitue aux 
avis, propositions, conclusions écrites ou indications contestés.

8. Il résulte de ces dispositions que la contestation dont peut être saisi le conseil de 
prud’hommes, en application de l’article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l’avis 
du médecin du travail.

Le conseil des prud’hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute na-
ture sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.

Il substitue à cet avis sa propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure 
d’instruction.

Il ne peut déclarer inopposable à une partie l’avis rendu par le médecin du travail.

Sur la deuxième question

9. La juridiction sollicitant l’avis n’ayant pas été saisie selon la procédure de droit com-
mun au fond d’une demande relative à la nullité ou l’inopposabilité des avis, propo-
sitions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail, la deuxième 
question ne commande pas l’issue du litige.

Sur la troisième question

10. Cette question est formulée de manière très générale sans énoncer une question 
de droit précise de nature à commander l’issue du litige.

La demande d’avis sur cette question est, dès lors, irrecevable.
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PAR CES MOTIFS, LA COUR :

EST D’AVIS QUE la contestation dont peut être saisi le conseil de prud’hommes, en 
application de l’article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l’avis du médecin du 
travail.

Le conseil des prud’hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute na-
ture sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.

Il substitue à cet avis sa propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure 
d’instruction.

Il ne peut déclarer inopposable à une partie l’avis rendu par le médecin du travail.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina -

Textes visés : 
Article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Avis de la Cour de cassation, 17 mars 2021, n° 21-70.002, (P)

– Avis –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Juridiction 
compétente – Conseil de prud’hommes statuant en la forme des 
référés – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

La contestation dont peut être saisi le conseil de prud’hommes, en application de l’article L. 4624-7 du code 
du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l’avis 
du médecin du travail. Le conseil des prud’hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute nature 
sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.

Il substitue à cet avis sa propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure d’instruction.

Il ne peut déclarer inopposable à une partie l’avis rendu par le médecin du travail.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.
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La Cour de cassation a reçu le 13 janvier 2021 une demande d’avis formée le 11 dé-
cembre 2020 par le conseil de prud’hommes de Cayenne, dans une instance opposant 
Mme K... à la société ARAF. 

Énoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi formulée :

« 1 - Le conseil des prud’hommes statuant selon la procédure prévue à l’article L. 4624-
7 du code du travail dans sa dernière rédaction, est-il compétent pour connaître de 
l’irrespect, par le médecin du travail, des procédures et diligences prescrites par la loi et 
le règlement, notamment celles issues des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même 
code ?

2 - Dans la négative, le conseil des prud’hommes est-il compétent pour prononcer la 
nullité ou l’inopposabilité, selon la procédure de droit commun au fond, des avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail sans que les 
procédures et diligences prescrites par la loi et le règlement, notamment celles issues 
des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même code, aient été respectées ?

3 - Dans l’affirmative, sur quelle partie repose la charge de la preuve du respect par 
le médecin du travail des procédures et diligences prescrites par la loi et le règlement, 
notamment celles issues des articles L. 4624-4 et R. 4624-42 du même code ? »

Examen de la demande d’avis

Sur la première question

2. Cette question de droit, qui est nouvelle et présente une difficulté sérieuse, est sus-
ceptible de se poser dans de nombreux litiges.

3. La demande d’avis sur cette question est donc recevable.

4. L’article L. 4624-4 du code du travail dispose qu’après avoir procédé ou fait procé-
der par un membre de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir 
échangé avec le salarié et l’employeur, le médecin du travail qui constate qu’aucune 
mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé 
n’est possible et que l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste dé-
clare le travailleur inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

5. L’article R. 4624-42 du même code précise les diligences que doit effectuer ou faire 
effectuer le médecin du travail.

6. L’article L. 4624-7 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, dispose que le salarié ou l’employeur peut saisir le conseil 
de prud’hommes en la forme des référés d’une contestation portant sur les avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant 
sur des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 
et L. 4624-4.

Le médecin du travail, informé de la contestation, n’est pas partie au litige.

7. Ce texte ajoute que le conseil de prud’hommes peut confier toute mesure d’ins-
truction au médecin inspecteur du travail territorialement compétent pour l’éclairer 
sur les questions de fait relevant de sa compétence, que celui-ci peut, le cas échéant, 
s’adjoindre le concours de tiers, et qu’à la demande de l’employeur, les éléments mé-
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dicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le 
médecin du travail peuvent être notifiés au médecin que l’employeur mandate à cet 
effet, le salarié étant informé de cette notification.

Aux termes du même texte, la décision du conseil de prud’hommes se substitue aux 
avis, propositions, conclusions écrites ou indications contestés.

8. Il résulte de ces dispositions que la contestation dont peut être saisi le conseil de 
prud’hommes, en application de l’article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l’avis 
du médecin du travail.

Le conseil des prud’hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute na-
ture sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.

Il substitue à cet avis sa propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure 
d’instruction.

Il ne peut déclarer inopposable à une partie l’avis rendu par le médecin du travail.

Sur la deuxième question

9. La juridiction sollicitant l’avis n’ayant pas été saisie selon la procédure de droit com-
mun au fond d’une demande relative à la nullité ou l’inopposabilité des avis, propo-
sitions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail, la deuxième 
question ne commande pas l’issue du litige.

Sur la troisième question

10. Cette question est formulée de manière très générale sans énoncer une question 
de droit précise de nature à commander l’issue du litige.

La demande d’avis sur cette question est, dès lors, irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LA COUR :

EST D’AVIS QUE la contestation dont peut être saisi le conseil de prud’hommes, en 
application de l’article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, doit porter sur l’avis du médecin du 
travail.

Le conseil des prud’hommes peut, dans ce cadre, examiner les éléments de toute na-
ture sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.

Il substitue à cet avis sa propre décision, après avoir le cas échéant ordonné une mesure 
d’instruction.

Il ne peut déclarer inopposable à une partie l’avis rendu par le médecin du travail.

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina -

Textes visés : 
Article L. 4624-7 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.
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Décisions du Tribunal des conflits
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